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JOURNAUX -DU SENAT.

CANADA.

D UFFERIN

[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dteu, Ateine du Royaume-Tni de la

lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
Grande-Bretagne et d'I'

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à tous ceux que les
présentes peuvent concerner.-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, par et de'l'avis et du consentement de Notre: Conseil Privé pour le
• Canada, Nous avons jugé à piopos de DIssoUDRE le présent Parlement du Cauada,

qui se trouve prorogé au VINGT-QUATRIÈME jour de JUILLET courant, SACHEZ MAINTENANT
qu'à cette fin Nous publions notre préscnte Proclamation Royale, et par icelle DISSOLVONS en
conséquence le dit Parlement du Canada; et les Sénateurs et les Membres de la- Chambre
des Communes sont en conséquence exemptée de s'assembler et d'être présents le dit VINGT-
QUATRIÈME jour de JUILLET courant.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nosprésentes Léttres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé
Cousin et Conseiller Le Très-Honorable Sir FREDERIC TÉMPLE, '-Comte de
Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboge, de' Clqndeboye, dans le Comté
Down, dans la' airie du Royaume-Uni, Baroui Dufferin et Clandeboye de
Ballyleidy ét Killeleagkidans le Comté:Down, dans la Pairie d'Irlande, et
Baronnet,- Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint PatrieS et Che-
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valier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada, et Gouverneur et Commandant en Chef de l'Ile du
Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CIrT
d'OTTAWA, en Notre dite Puissance, ce HUITIÈM1E jour de JUILLET, en
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze et de Notre
Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

'TT

D UFFERIN.
[L. S.]
VITORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume- bni de la Grande-Bretagne et

dIrlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront-S.LUT.

A TTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer, aussitôt que faire se
pourra, Notre Peuple de Notre Puissance du Canada. et d'avoir son avis en Parle-

ment; Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal de convoquer
un Parlement, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil Privé pour le Canada,
Nous avons ce jour donné des ordres pour l'émanation de Nos Writs en due forme pour con-
voquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels Writs seront en date du QuINZÊizÈE
jour de JUILLET courant, et retournables le TRoIsIÈME jour de SEPTEMBRE prochain, à
l'exception cependant des Writs pour le District Electoral de Gaspé, et pour le District
Electoral de Chicoistirni et de Saguenay, lesquels Writs seront retournables le DouzIÈME
jour d'OCToBRE prochain, et excepté aussi les Writs pour la Province de Manitoba et la
Province de la Colombie Britannique, qui seront retournables le Douzi1ME jour d'OcTOBRE
proch\uln.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et î icelles fait
apposer le Grand Sceau du (Canada: TÉMoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousit et Conseiller Le Très-Honorable SIR 'FRÉÉItc T mjpLE,
Comte de Duferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboyè, dans le
Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Duferin et Clande-
boye de Ballyleiay et Killeleaqh, dsns le Comté Down; dêns la Pairie
di1rlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Genéral du Canada, et Gouverneur et Commandant-en-
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Chef de l'1(e du Prince-Edouard. A Notre Htel du Gouvernement,
dans Notre Cité d'Ottawa, en Notre dite Puissance, ce huitième jour de
juillet en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze, et de
Notre Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDoUARA" J. LNGEviN,

Greflier de la Couronne en Chancellerie.

Canada.

CANADA.

[L. S) DUFFERriN.

VICoitOR1, par la Grâce de Dieu, Reine du Rogaune- Uni de la Grande-Bretàgnc et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront-SALTT.

PaocLAUAT1oN.

QACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencontrer Notre
k Peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Parlement, Nous, par et
de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada, par ces présentes convoquons-la Chambre des
Communes dans et pour Notre dite Puissance, et la sommons de se~réunir en Notre Cité
d'Ottawa, en Notre dite Puissance, SAMEQI, le DOuZIÈMuE jour D'OCToBRE prochain, poUxt là
et alors conférer et traiter avec les Grands Hommes et le -Sénat de Notree dite Puissancel

EN Foi D»,QuoI, Nous avonis fait rendre Nos présentes. Lettres:Patentes, set à icellesfait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmolN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé .Cousin et Conseiller, le Très-Honorable S1a- FIERI'I TËEMPLE,
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de Cttsndeboye, dans le
comté Down, dans la Pairie du Hoyaume-UniiBaron Dufferin et Glande-
boye, de Ballyleidy et Klleleah, dans:le Comt4-'Down, dans la Pairie
d'Irland et B 'aronnet,et Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint
Patrice et Chevalier Commandeur de NotreTrès-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneýr Général du Canada et; Gouverneur et Comraandant en
chef-de 'Ile du Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernément, en
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Notre' CITÉ d'OTTWA, en Notre dite Puissance, ce HUTÈME jour de
JUILLET en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze
et de Notre Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

[ L. S.] DUFFERIX

VICToIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'1r
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir ,lieu en Notre Cité
d'Ottawa, le douzième jour d'octobre courant, et à chacun de vous--SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le huitième jour du mois de juillet dernier, Nous avions jugé à-propos
de proroger Notre Parlement du Cantada au DouziÈME jour du mois d'OCTOBRE

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre Cité
d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT que, pour diverses causes et considérations, et pour la plus
grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents
au joui' susdit, par les présentes vous convoquant et vous enjoignant de vous trouver aVec
Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTWA, JEUDI, le VINGT-
UNIÊME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état etila
prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et agir comme-il sera nécessaire. CE à QUOI
VOUs NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à licelles
"fait apposer le Grand Sceau du Ganada. TÉMOrN, Notre Très-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR FREDERIC TEMPLE,
CoiTE DE DupERIN, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron DUFPERIN et Clan-
deboye de Ballyieidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans 'la Pairie
d'irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Pa-
trice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain,
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Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-Chef de
l'Rle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'lle du Prince-
Edouard, etc. A Notre ilôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa,
en Notre Puissance, ce quatrième jour d'octobre, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante et douze, et de Notre Règne la trente-sixième.

Par ordre

EDOUARD J. LANGEVIN,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

CANADA.

DUFFERIN.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grâce de Dteu, licine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Cliambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité
d'Ottawa, le vingt-unième jour de Novembr. courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A T TENDU que le quatrième jour du mois d'Octobre dernier, Nous avions jugé à proposI de proroger Notre Parlement du Canada au VINGT-UNIÈME jour du mois de NOVEMBRE
courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être, présents en Notre Cité
d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT que, pour diverses causes et consid rations, et pour la plus
grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis
de Notre Conseil Privé du Canada, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents
aujour susdit, par les présentes vous convoquant et vous enjoignant de vous trouver avec
Nous, en Notre Parlement du Canada, en Notre OtÉ d'OmWTTA, Manni, le TRETE-
UNIÈME jour du mois de DÉCEMBRE prochain, pour prendre' en considération l'état et la
prospérité de- Notre dite Puissance du Canada, et agir comme.ii sera nécessaire. Cs Quoi
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

FiN DOI >E QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Pitentes, et à icellés fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN,1Totre Très-Fidèle et Bien-Aimé
Cousin et Conseiller Le Très&onorable Sir PREDERIC TEMPLE, Comte de
Duferin, Vicomte et Baron' Clandeboye, dè landeoye, dans le Conité
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Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Duferin et Clandeboye de
Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et
Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint Patrice et Che-
valier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada, et Gouverneur et Commandant en Chef de 1'Ile du
Prince-Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ
d'OTTAwA, en Notre dite Puissance, ce QUINZIÈME jour de NovEMBRE, en
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze et de Niotre
Règne la trente-sixième.

Par ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

D UFFERIN.
[L. S.]
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine 'du Royaume-&bni de la Grande-Bretagne et

d'I-lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour
servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement du Canada. qui devait seoienir et avoir lieu en notre Cité d'Ottawa,
le Trente-unième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de vous.-SALUT:

PRoCLAMATION.

A TTENDJ que le Quinzième jour du mois de Novembre dernier. Nous avions jugd à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au Trente-Unième jour du mois de

Décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents cn
Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ nAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour la glus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable
par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada de vousexempter, et chacun de vous d'être
présents, vous enjoignant de vous trouver avec Nous, on Notre Parlement du Canada, en Notre
Cité d'Ottawa, SAMEDI, le ]HUITIÈ31E jour du mois de Fi2VRIEL prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et agir comme il sera
nécessaire. CE A QuoI VoUS NE DEvEZ MANQUE. .
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EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
appos~er le Grand Sceau du Canada: TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et.Bien-
Aimé Cousin et Conseiller Le Très:Honorable SIa FRÉDÉRIC TErLE,
Comte de Duferin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le
Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron .Dufferin et Clande-
boye de Bal-yleidy et Killeleagh, dns le Comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Genéral du Canada, et Gouverneur et Commandant-en-
Chef de l'ile du Prince-Edouard. A Notrè Hôtel du Gouvernement,
dans Notre Cité d'Ottawa, en Notre dite Puissance, ce vingt-sixième jour de
décembre en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et douze, et de
Notré Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDoUARD, J.. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Canada.

CANADA.

[L. S,] DUFFE RIN.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du C'anada, et Membres élus pour servir
dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à une Assem-
blée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité d'Ottawa, le'
Huitiéme jour du mois de Février prochain, et à chacun de vous--SALUT.

PROCLAMATION.

ATTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée nu
L Huitième jour du mois de Février prochain, NÉANMOINS, pour certaines causes et consi-
dérations, Nous avons jugé ti propos de la proroger de nouveau .1 MERCREDI, le CINQUIÈME
jour du mois de MARs prochain, de manière que vous ni aucun de vous, n'êtes tenus ou obii-
gés de paraître en Notre dite Cité d'Ottawa le dit IluîITîÈsI jour de FÉVRIER prochain, et
Nous voulons en conséquence que vous et chacun de vous et tous autres y intéressés, paraissiez
personnellement et soyez en Notre dite CITt fl'OTTAWA, MERCREDI, le CINQUIÈME jour de
MARs prochain, pour la Dépêche des Affaires, et y traiter, faire, agir et conclure sur les ma-
tières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil
Commun de Notre dite Puissance, être ordonnées.
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EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et, à icelles fait
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉ3MoIN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller, le Très-Honorable SI1 FEEDERIC TEMPLE,
Comte de Duferin, 'Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le
comté Down, dans la Pairie du iRoyaume-Uni, Baron Dufferin et Clande-
boye, de Ballyleidy et Xilleleaqh, dans le Comté Down, dans la Pairie
d'Irlande, et Baronnet, et Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint
Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur Général du Canada et Gouverneur et Commandant en
chef de l'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'1le du
Prince Edouard. A Notre Hôtel du Gouvernement, en' Notre CITÉ
d'OTTAwA, en Notre dite Puissance, ce VINGT HUITIIÈME jour de JANVIER
en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante et treize et de Notre
Règne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDoUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.
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SENAT DU CANADA.

Mercredi, 5 Mars 1873.

Mercredi, le cinquième jour du mois de mars en la 36e année du règne de Notre Souve-
raine Dame Victoria, par'la grâce de Dieu, Reine du Royawne-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, défenseur le la foi, étant la première session du second Parlement de la Puis-
sance du Canada, continuée par diverses prorogations jusqu'à ce jour;

Les membres présents dans la salle du Sénat, dans la cité d' Ottawa, étaient

Les honorables Messieuis

Aikins,
Archibald,
.rmand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,

Carrali,
Chafers,
Chapais,
Churchill,
Cormier,
Dever,
Dumouchel,
Ferguson,
Guévremont,

Hiamiltoii, (Inkerman)
Tnamilton, (-Kingston)
Lacoste,
Letellier (le St. Just,
.McLelan,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
ills,

Northup,
Olivier,
Panet,
Read,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Steaves,
Wilmot.

Le greffier de la chambre a présenté des rapports du geffieer, de la couronne en chan-
cellerie, énonçant.que les -messieurs, dont les noms suivent ont été appelés au Sénat.



14 5 Mars. A 1873

Matthew Henry Cochrane, écuyer, de Compton, province de Québec.

L'honorable William 3fuirhead, de Chatham, province du Nouveau-Brunswick.

L'honorable Alexander Vidal, de Sarnia, province d'Ontario.

L'honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, de la cité de Québec, province de Québec.

Les honorables MM. Cochrane, Mtiriead et ChIauveau ont présenté les brefs de Sa
Majesté les appelant au Sénat.

Les aits brefs ont été séparément lus par le greffier.

Ordonné, qu'ils soient insérés au journal, et ils sont comme suit:-

CANADA.

(L. S.] DUFFERIM

VICToRIA, p)ar la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Notre Fidèle et Bien-Aimé ilIatthew Ilcnry Cochrane, Ecuyer,, de notre Province de
Québec, dans notre Puissance du Canada.

SALUT:-

SACHEZ que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans
la vue d'obteuir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui peuvent
concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; nous avons jugé à propos de
vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et nous vous nommons pour la division électo-
torale de Wellinigton de notre Province de Québec, et nous vous commandons dit honorable
Matthew IIenry Cochrane, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous
soyez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite
Puissance, et vous ne devez aucunemeut y manquer.

EN Fori DE Quor, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles tait
apposer le Grand Sceau du Canada: TÉMroiN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé
Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIa FREDERIo TEMPLE, COMTE DE
DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye, deý ('landeboye, dans le ,Comté
DoIon, dans la Pairie du Royaume-Jni, Baron Duferin et Clandeboye de
Ballylcidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et
Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de Saint Patrice et Che-
valier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada, et Gouverneur et Commandant-en-Chef de l'Re duPrince-
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Edouard, etVice-Amiral du Canada et del'Rle du Princ-Edouard, etc. ANotre
Hôtel du Gouvernement, en NOTRE CITÉ 'OTTAwA, dans Notre Puissance
du Canada, ce DIXsEPTIÈME jour d'Octobre dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-et-douze, et de Notre Régne la trente-sixième.

Par Ordre,
EDoUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

CANADA.

[L. S.] DUpFpERIN.

VICTORIA, par la Gr&ce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé l'honorable William AIuirhead, de notre Province du
Nouveau-Brunswick, dans notre Puissance du Canada:-

SALUT;-

Sachez, quie tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans
la vue d'obtenir votre avis et assistance dana toutes affaires importantes et difficiles qui peu-
vent concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada; Nous avons jugé à
propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous commandons dit
honorable William ilfuirkead, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques,
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de notre dite Puissance, en
tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre
dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

Ex Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉmOIN, Notre Très-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FREDERIc TEMPLE,
CONTE DE DYUFFERIN, Vicomte et Baron 6landboye, de Clandeboye,
dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dqfferin et
Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagt, dans. le Comté Down, dans la
Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de
St. P-atrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-
Chef de l'Ile du Prince-Edouard, et Yice-Amiral du Canada et de l'Rle du
Prince-Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité
d'Ottawa, en Notre Puissance du Canada, ce quatrième jour de, janvier,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-treize, et de Notre
Règne la trente-sixième.

Par ordre,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

[L. S.] DuFFÉRIN.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé l'honorable Pierre Joseph Olivier Ciauveau, de notre
Province de Québec, dans-notre Puissance du Canada.

SALUT:-

Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans
la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et-difficiles qui peuvent
concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada; nous avons jugé à propos de
vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous nommons pour la division électo-
rale de Stadacona de notre Province de Québec, et nous vous commandons dit, honorable
Pierre Joseph Olivier Chauveau, que mettant de côté toutes difficultés et excusesquelcôn-
ques, vous soyez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en
notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FRDERIc TEMPLE,
COMTE DE DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye, deClandeboye, .dans
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni. Baron- -Duferine et
£landeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté.Down; dAëns: la
Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de
St. Patrice et Chevalier. Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-
Chef de l'lle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'le du
Prince-Edouard, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité
d'Ottawa, en NiSotre Puissance du Canada, ce vingtième jour de février,
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-treize, et de Notre
Règne la trente-sixième.

Par Ordre
EDOUARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en, Chancellerie, Canada.

Alors les honorables MM. Cha'uveau, Muirhead et Cochrane se sont approchés de la
table et ont prêté et souscrit le serment prescrit par la loi devant :Robert LeMfoine, Ecuier,
Commissaire nommé à cet effet, et ils ont pris leurs sièges; en conséquence.

Le Greffier a déposé sur la table le certificat du Commissaire énonçant que les L honora-
bles MM. Chauveau, Jluirhead et Cochrane, membres du Sénat,-ont fàit:etàitaWIá déclara-
tion de qualification, conformément,àdAetede l'Améique ;Britauniquede Nord, 1867.
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Les membres du Sénat ont alors été informés qu'il a été émis une commission sous le
grand sceau. nommant l'honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau Président du Sénat.

La dite commission a alors été lue par le greffier comme suit:

CANADA.

(L.S.) 'DurranIw.

Vic/oria, par la GrAce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Protectrice de la Foi, etc., etc., etc.

A l'honorable Pierre Joseph Olivier Chauveau, l'un des Sénateurs de notre Puissance
du Canada, et à tous ceux qui ces présentes verront,-

SALUT

Sachez, qu'ayant pris en Ntre royale considération la loyauté, l'intégrité etl'habileté de
vous, dit Pierre Jose)ht Olivier ChJauveau, Nous vous avons constitué et nommé,' et par ces
présentes Nous vous constituons et nommons, le dit Picrre Josephi Olivier Chauveau, Président
du Sénat de notre Puissance du Canada, à la place de l'honorable oseplh Edouard Cauchon,
démissionnaire.

J. A. MIfacdonald, ) Vous aurez et exarcerez la dite charge, le dit
Procureur-Général. J Pierre Joseph Olivier Chauveau, durant notre plai-

sir, avec ensemble tous et chacun les droits, profits, priviléges et avantages y appartenant et en
dépendant en la manière la plus ample et entière.

EN FoI DE QUOI, nous avons fait émettre nos présentes Lettres. Patentes, et à icelles
apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller, le Très-Honorable Sta FREDEIo TEMPLE,CoMITE DE DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandeboye, de oeandeboye, dans
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Du ferin et Clande-
boye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la Pairie d'ir-
lande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre. de St. Patrice
et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gou-
verneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-Chef de 1'llc
du Prince-Edouardet Vice-Amiral du Canada et del'lle duPrinc-Edouard,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottaw&, ce vingt
et unième jour de février de l'année de Notre Seigneur mil huit cent
soixante-treize et de Notre Règne la Trente-sixième.

Par ordre, J. C. AIES
Secrétaire d'Etat.

L'honorable Président a alors prêté et souscrit le serment prescrit par la foi et a pris
place au fauteuil au pied du Trône, où il a été conduit par les honorables MM. Campbell et
Aikins, précédé du Gentilhomme Ruissier de la Verge Noire.
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La Masse (qui était auparavant sous la table) a été alors mise sur la table:et il a été
Ordonné, qu'elle soit portée devant Son Honneur.

PRIÈREs:

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

Son Excellence le Très-Honorable Sir FREDERIC TEMPLE, COMTE DE DUFFERIN, Vi-
comte et Baron Ulandeboye, de (]landeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie'du Royau-
me-Uni, Baron Duferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down,
dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice
et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du
Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de l'Rle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral
du Canada et de 'lle du Prince-Edouard, etc., etc., etc., étant assise dans le fauteuil sur le
Trône,

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se rendre
à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est le plaisir de Son Ex.
" cellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans la Salle du
" Sénat."

La Chambre des Copimunes étant venue,

L'honorable Président a dit:

Eonorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes:

Son Exéellence le Gouverneur-Général ne croit pas devoir déclarer les motifs qui lui ont
fait convoquer le présent Parlement, avant qu'un Orateur pour la Chambre des Communes
ait été choisi suivant la loi ; mais demain, à trois heures de l'après-midi, Son Excellence décla-
rera les motifs qui lui ont fait convoquer ce Parlement.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et la Chambre des Com-
m unes s'est retirée.

Alors, sur motion de l'honorable M Campbell, secondé par Thonorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à demain, à deux heures et demie de l'après-midi.
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Jeudi, 6 Mars 1873

Les membres présents étaient

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Chapais, Hamilton, (Kingston) Olivier,
Archibald, Christie, Lacoste, Panet,
Ar1àan1d, Churchill, Letellier de St. Just, Perry,
Benson, Cochrane, icLelan, Read,
Blake, Cormier, Macpherson, Seymour,
Botsford, Dever, .Malhiot, Shaw,
Bureau, - Dumouchel, Miller, Skead,
Burnham, Ferguson, Mils, iStdaves,
Campbell, Guévremont, M3uirhead, Sutherland,
Carrall, Iamilton, (Inkerman) Northup, Wilmot.
Chaffers,

.PRIÈRES:

L'honorable président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se présentait
pour être introduit.

Alors l'honorable Alexander Vidal a ét,é introduit, entre les honorables Messieurs
Camnpbell et Armand.

L'honorable M. Vidal a présenté le bref de Sa Majesté, l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greflier ; ordonné, qu'il soit inséré au journal, et il est comme

suit:

CANADA.

DUF ERIN.

[L. S.]

VICToIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaune-lTni de la Grande-Bretasne et d' r
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé l'honorable Alexander Vidai de ntr Province d'Ontario
en notre Puissance du Canada.



20 6 Mars. A. 1873

SaLUT;-

Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans
la vue d'obtenir votre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles (lui
peuvent concerner l'E tat et la défense de notre Puissance du Canada; nous avons jugé à
propos de vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous connandons le dit hono-
rable Alexander Vidad, que mettant de côté toutesý difficultés et excuses quelconquis, vous
soyiez et comparaissiez pour les finesusdites dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les
temps et Ci tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu on notre dite
Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMorN, Notre Très-Fidèle et
Bien-Aiié Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FREDEItC TEMPLE,
CoMTE )E DUFFERIN, Vicomte et Baron Clandelkoye. de Clandeboye, dans
le Comté ]Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin et
Landeboyc de Bullyieidy et Killeleuyh, dans le Comté Down, dans la

Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de
S. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre de
Bain, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-
Chef de Fl'e du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canada et de l'1/e du.
Prince-Edouar, etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité
d'OQtawa, en Notre Puissance du Canada, ce quinzième jour de janvier dans
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-treize, et de Notre Règne
la trente-sixième.

Pr Ordre

EDOUARD .J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

Alors, l'honorable M. Vidal a prêté et souscrit le serment requis par la 1 devant
Robert LeJ1oine, Ecuier, l'un des commissaires nommés à cet effet, et il a pris son siége en
conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le Greffier du Sénat a déposé sur
la table le certificat de l'un des commissaires, énonçant que l'honorable Alexander Vidal, l'un
des membrcs du Sénat, avait fait et signé sa déclaration de qualification conformément à
l'Acte de l'Vnérique Britannique du Nord, 1867.

L'i Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable SrR FREDERIO TEMPLE, COMTE DE DuFîERIN, Vi-
comte et Baron Clandeboye, de C laudeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royau-
me-Uni, Baron Diterin et Ciandeboye de Ballyleidy et Klilleeaghl, dans le Comté Down,
dans la Pairie d'irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice
et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du
Canada et Gouverneur et Commandant-en-Chef de l'I/c da Prince-Edouard, et Vice-Amiral
du Canada et de l'île di Prince-Edouard, etc., etc., etc., étant assise dans le fauteuil sur la
Trône.
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L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre " que c'est le plaisir de
" Son EDxcellence que les Comnutaes se rendent immédliatement auprès d'Elle, dans l Salle
" du Sénat.''

La Chambre des Communes étant venue,

L'honorable James Cockburn a dit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je sois peu eapablo
de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de tomber en erreur, je
demande que la faute ire soit imputée et non à la Chambre des Communes, dont je suis le
serviteur et qui par mon ministère réclame, humblement pour être en état de mieux remplir
ses devoirs envers Sa Souveraine et son pays, tous ses droits et priviléges incontestables, spécia-
lement ceux de la liberté de la parole dauis ses déb:ats, le libre accès i la personne de Votre
Excellence en tout temps convenable, et de la part de Votre Excellence, l'interprétation h
plus favorable de ses délibérations.

L'honorable Président de cette Chambre a alors dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer qu'Elle a une
confiance entière dans le respect et l'attachement des Communes pour la Personne de SI
Majesté et son gouvernement; et ne doutaut point que leurs délibérations ne soient conduites
avec sagesse, modération et prudence, elle accorde et en toute occasion elle reconnaîtra et per-
mettra, l'exercice dû leurs priviléges constitution nels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès de Son
Excellence en toute occasion convenabe, et qu'Elle interprètera toujours de la manière la plus
favorable ieurs délibérations, ainsi que vos paroles et vos actes.

Il a plu là Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir la session par un gracieux
discours aux deux Chambres.

Bonorables Messieurs du Sénat,

llessiec de la Chambre des Communes:

1. En adressant la parole, pour la première fois, au Parlement du Crnada, je désire vous
exprimer la satisfaction que je ressens en ayant recours a1 vos avis et à votre assistance, aussi
bien que mon profond sentiment de ma bonne fortune de pouvoir m'assceier avec vous dans
vos travaux et vos aspirations pour le bien-être de cette Puissance.

Je me réjouis à la pensée que mon entrée en office ait ou lieu à une époque où l'avenir
du pays apparaît si plein de promesses, où la paix et l'amitié règn:t entre toutes les nations
voisines, et. dans un temps qui présente tant d'indices du succès avec lequel le Canada lui-
méme consolide son unité politique et développe ses ressources matérielles,
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2. Conformément à la décision du Parlement, et pour mettre à effet la législation de la
dernière session, j'ai fait accorder une charte à un corps de capitalistes canadiens pour la
cônstruction du chemin de fer du Pacifique.

La compagnie maintenant formée a donné des assurances que ce grand ouvrage sera vi-
goureusement poursuivi, et l'état favorable du marché monétaire ein Angleterre donne tout
lieu d'espérer qu'il sera pris des arrangements satisfaisants pour se procurer le capital néces-
saire. Les papiers et la correspondance relatifs à ce sujet seront mis devent vous.

3. Durant l'année dernière, les études pour l'amélioration et l'extension de notre système
de canalisation, pour lesquelles il a été voté de l'argent pendant la dernière session, ont été
poursuivies activement, et j'ai le plaisir de vous informer que les plans et devis pour l'agran-
dissement du canal Welland et la construction du canal de la Baie Verte ont été complétés,
et que les travaux peuvent maintenant être donnés aux contracteurs.

les études pour les canaux du St. Laurent seront, m'assure-t-on, fournies à temps pour
commencer les/travaux anu commencement de l'année prochaine. Cela assurera l'achèvement
de ces grandes entreprises à la même période.

4. Il est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l'immigration ont été
couronnés d'un succès bien marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s'établir en
Canada a considérablement augmenté pendant l'année dernière. Je ne doute pas de votre
ferme disposition à pourvoir amplement à l'augmentation constante du courant de colons qu'on
peut attendre chaque année, et qui viendront ajouter à la population, à la richesse et à la
force de la Puissance.

5. La compilation du premier recensement de la Puissance arrive à sa fin, et il semble
par conséquent que ce serait une occasion favorable d'établir un bon système ayant pour but
de recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer scientifiquement.
Je recommande ce sujet à votre attention.

6. Il importe qu'il soit pourvu à la refonte et à l'amendement des lois maintenant en
force dans les diverses Provinces se rapportant à la représentation du peuple en Parlement.
Il sera soumis à votre considération une mesure à cet effet, ainsi qu'une autre pour la décision
des élections contestées.

7. Votre attention sera appelée à des mesures pour l'amendement des lois relatives aux
pilotes, au auvetage, et aux Maisons de la Trinité de Montréal et de Québec, aussi bien que
pour l'amélioration des lois affectant généralement notre marine marchande.

S. L'expérience a montré que les devoirs remplis maintenant dans les bureaux du Secré-
taire d'Etat, et du Secrétaire pour les Provinces, peuvent être rajustés avec avantage pour le
service public. Il sera mis devant vous un bill sur le sujet.

9. Entre autres mesures, il vous sera présenté des bills relatifs à la loi criminelle, aux
poids et mesures, et pour l'amendement et la refonte des lois d'inspection.

2Messieurs de la Chambre des Communes :

10. J'ai donné ordre que les comptes de l'année expirée et des premiers six mois de la
présente année fiscale, soient mis devant vous sans délai.

Vous serez heureux d'apprendre que les finances de la Puissance sont dans un état pros-
père, et qu'il n'y a nul lieu de douter que le revenu ne soit suffisant pour rencontrer toutes
les charges qu'on prévoit devoir lui faire porter.

Le budget pour l'année prochaine, qui vous sera soumis, a été préparé en ayant autant
d'égard à l'économie, que le permet l'efficacité du service public; et j'ose espérer que vous
serez d'avis que les subsides, que mon gouvernement vous demandera de voter. peuvent être
accordés sansinconvénient pour le peuple.
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Eonorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:

11. Plusieurs des sujets que j'ai énumérés sont de la plus haute importance. C'est avec
une pleine confiance dans votre patriotisme et votre sagesse, que je les soumets à votre consi-
dération, et j'espère que la Divine Providence guidera vos conseils dans tout ce qui pourra
le mieux avancer le bonheur du peuple du Canada, et le bien-être de l'empire en général.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général de se retirer, et la Chambre des Com.
munes s'est retirée.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bil intitulé: "Acte concernant
les chemins de fer."

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordon, que cette Chambre prenne en considération le discours de Son Excellence le

Gouverneur-Général demain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a
été

Ordonné, que tous les membres présents pendant cette session composent un comité pour
prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les priviléges du Parle
ment, et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette Chambre quand et comme
il le jugera nécessaire.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:
Par l'honorable président,-du. conseil municipal du township de Brighton, province

d'Ontario.

L'honorable président a présenté à la Chambre un état de situation de la compagnie
d'assurance d'Etna de artford, en date du 1er janvier, 1873;

Aussi une liste des actionnaires de la compagnie de crédit foncier du Canada jusqu'au
31 décembre, 1872;

Et aussi le rapport du bibliothécaire sur l'état de la bibliothèque du Parlement.
Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de, l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à demain à trdis heures de l'après-midi.
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Vendredi, 7 Mars 1873.
Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikns 'Churchill, Locke, Panct,
./rc: "d, Cochrane, McLelan, Perly,

Cormicr, 3iacdonald, Read,
Dever, iacfarlane, Seymour,

, , k, Dumouchel, M1acpherson, ýShtaw,
: isfor, Ferquson, Mfaltiot, Siinpson,

irYci:u, Guévremnont, Millecr, Skead,
>rAnlam, Eanilton, (Inkerman) MIls, Steaves,

Campbell, HamInilton, (Kingston) liuirhead, Sutherland,
«rral/, Lacoste, iVorthup, . idal,

Chapais, Letellier de St. Just, Olivier, Wiliot.
Cltristie,

PRIÈRESS.

L'honorable Président a informé la Chambre que M. iMlontizambert, greffier en loi du
Sénat, et M. Tessier, greffier des journaux français, ont demandé un congé d'absence pour
cause de maladie.

Sur motion de l'honorable M. Camnpbell, secondé par l'honorablo M. Aikins. il a été
Ordonné, que le congé demandé par chacun.d'eux soit accordé.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Jfanilton (Kingston), de Elenry Cuningham, maire de Kingston, et
autres, et d'Alexander S. Kirkpatrick et autres, intéressés dans le commerce et la navigation
sur le St. Laurent entre Montréal et les lacs supérieurs.

Par l'honorable M. 3acpherson, de la compagnie du grand-trone de chemin de fer du
Canada.

Par l'honorable M. Dumouchel, du révérend A. Labelle et autres, de la cité de
MAontréal, et du conseil municipal du comté de Soulanges, de la province de Québec.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du discours de Son Excellence
prononcé du Trône, à l'ouverture du Parlement;

Sur motion de l'honorable M. Campbell,. secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'honorable M. Canpbell a présenté à la Chambre les documents suivants:
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ORDRE DU SNAT,

12 juin, 1872.

Yu que cette Chambre pendant la première session du présent parlement, a, dans le but de
diminuer ses dépenses, réduit les salaires de certains officiers et commis de son personnel, et
vu que les dits salaires et émoluments n'ont pas été augmentés depuis ; qu'il soit

Iésolu, que, dans l'opinion'de cette Chambre, ceux des officiers et serviteurs de cette Cham-
bre que Son Honneur le Président, l'honorable Maître-Général dos Postes et l'honorable Re-
ceveur-Général croiront y avoir droit, à cause de leur temps de service ou de leur capacité,
devraient recevoir telle addition raisonnable à leurs salaires qui les rémunère convenablement
de leur travail pour l'année courante, et jusqu'à ce que leur position soit prise en considéra-
tion par la Chambre.

Par une résolution subséquente de la Chambre, l'honorable Peter Mitchell fut ajouté
au comité.

EXTRAIT.

Résolu, qu'en exécution de la résolution ci-dessus, les salaires des officiers et serviteurs du
Sénat seront tels que portés à la colonne de droite de la feuille des salaires ci-joint- pour l'année
courante et jusqu'à ce que le Sénat en ait ordonné autrement.

(Signé)

2 7 juin, 1872.

A. CAMPBELL,
Président du comité.

FEUILLE DES SALAIRES.

Nom.

Robert LeMoine..

Fenmngs Taylor..

E. L. Montizam-
bert............

Rév. Jno. Johnson
James Adamson..
Peter Miller.
Jno. Geo. Bourinot

Neil W. McLean.

A. A. Boucher...
Alfred Garneau...
J. de St. Denis Le

Moine...........

Victor E. Tessier.
1téné Kimber.....

Titre. Remarques.

Greffier, maître en chancel-
lerie, caissier et comptab. ..............

Dép.-gref., assis.-greffier et
maître en chancellerie....................

Gref. en loi, gref. des comi-
tés et traducteur anglais. ................

Chiapelain ..... ....... I....Premier commis anglais...
Second commis anglais,...
Troisième commis anglais

et sténographe.........
Commis anglais et greffier

des bills privés..........
Trad. fran. en chef et com.
Premier trad. fran. et com.

Second traducteur français
et sergent d'armes.......

Greffier des journaux franç.
Gentilhomme huissier de La

verge noire .............

..ouvel emploi. .

Nouvel emploi..

Nouvel emploi........ ..........
........ ........

Nouvel emploi..
................

Logé, éclairé et
chauffé......

Cs

.3,400

2,600

2,00

6200

1,2001

1,350

,2,400

2,000

1,600

200
1,100
1,000

900

800
1,300
1,200

500
900

1,000

00

3,000

2,200

1,700

400
1,300
1,100

zl_ ___

Remarques.

Employé pendant
la session seule-
ment.

900 Arrangm. spécial.

900
1,500
1,350

6001
900 Incapable de rem-

plirses fonc. pour

1,100 cause demaaie.

36 Victoria.
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FEUILLE DES SALAIRES.-Fin.

Nom. Titre.

J. B. Myrand.. . . Maitre de poste...........
S. Skinner ....... Concierge ................

E. Botterell...... Portier...................

Peter Rattey . Messager de l'orateur.
Peter Dunne ... Assist. -concierge, chargé du

cabinet de lecture, etc...
J. Wingfield . Assistant portier, chargé de

la garde-robe, etc........
Frederiek Gilbert. Messager de banque, etc...

lRemarques.

................
Logé, éclairé et

chauffé.......
................

...... ...... ...

.. .. ........

A. CAMPBELL,

Président du comité.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table

Alors sur motion de l'honorable M. Camnpbell, secondé par l'honorable M. Aiikins, la
Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 10 Mars 1873.
Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Lesl L.ouorables Messieurs

Aikins,
Archtibald,
.Arnand,
Benson,
-Blake,
Botsford,
BLourino t,
B»urecau,
B3urnham,
Campbell,
Carrail,
Chafers,

Chapais, Letellier de -St. Just,
Christic, Locke,
Ciurchill, McLelan,
Cocanc, Mlacdonall,
Cormier, M3acfarlane,
Dever, Macpherson,
Dumouchel, falhiot,
Guévremont, MAiller,
Hanilton, (inkerman)Aills,
Hamilton, (Kingston) iliuirhead,
Holmes, Northup,
Lacoste, Odell,

Olivier,
Panet,
Perry,
Read,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilnot.

A.1873

Co

ci dc

850 800

850 800
600 400

700 700

Ï00 700

500 500
500 500

Remarques

Ui2

800j

850
400iService pendant la

j sess. seulement.

700

500
550
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PRIR2S.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur l table.

Par l'honorable M. Panet, de la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord d e
Montréal.

Par l'honorable M. Christie, des conseils municipaux des townships de Garafraxa E t
et Ouest, du township d'Oakland, et du comté d'Oxford, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Benson, de John Schultz, M. P., de la province de Manitoba

Par l'honorable M. Blake, des conseils municipaux du comté de Norfolle ct du
township de lVottawasaga, dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Bureau, de la compagnie canadienne de terre et de crédit de Glasgow.

Conformément à l'ordre du jour la pétition suivante a été lue:

Du conseil municipal du township de Brighton, province d'Ontar'io,-denitmdant
qu'un acte soit passé à l'effet d'empêcher la fabrication et la vente des boissons enivrantes
comme breuvage dans la Puissance du Canada.

L'ordre du jour étant la pour la prise cii considération du discours de Son Excellence
prononcé du Trône à l'ouverture du Parlement et le discours étant lu par le greffier,

L'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Cochrane, a proposé,

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général en réponse
au gracieux discours qu'elle a prononcé du Trône en ouvrant le Parlement.

"A Son Excellence le Très-Honorable Sir FREDERIc TEMPLE, C031TE DE DUFFERIN, Vicomte
et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaunc.s
Uni, Baron Deferin de Clandeboye de Ballyleidy, et Killeleagh, dans le comté Dozen,
dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice
et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre dui Bain, Gouverneur-Général du
Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de l'Ile du Prince-Edouard, et Vicc-
Amiral du C(anada et de l'Ile du Prince-Edouard, etc., etc., etc.

PLAIsE A VOTRE EXCELLENCE;

Nous fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les membres du Sénat du Canada assemblé
en Parlement, nous remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours qu'elle
a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir dit qu'elle désirait, en adressant pour la
première fois la parole au Parlement du Canada, exprimer la satisfaction qu'elle ressent en
ayant recours à nos avis et à notre assistance, ainsi que son profond sentiment de sa bonne
fortune de pouvoir s'associer à nos travaux et à- nos aspirations pour le bien-être de, cette
Puissance ; et nous nous réjouissons avec Votre Excellence à la pensée que sou entrée en
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office ait eu lieu à une époque où l'avenir du pays apparaît si plein de promesse. où la paix et
l'amitié règnent entre toutes les nations voisines, et dans un temps qui présente tant d'indices
du succès avec lequel le Canada lui-même consolide son unité politique et développe ses
ressources matérielles.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir informés que, conformément à la
décision du Parlement et pour mettre à effet la législation de la dernière session, Votre
Excellence a fait accorder une charte à un corps de capitalistes canadiens pour la construc.
tion du chemin de fer du Pacifiquc. Nous sommes heureux d'apprendre que la compagnie
maintenant formée a donné des assurances que ce grand ouvrage sera vigoureusement
poursuivi ; que l'état favorable du marché monétaire en Angleterre donne tout lieu d'espérer
qu'il sera pris des arrangements satisfaisants pour se procurer le capital nécessaire ; et nous
examinerons soigneusement les papiers et la correspondance relatifs à ce sujet que votre
Ecellence voudra bien faire mettre devant nous.

Nous sommes heureux d'apprendre que, durant l'année dernière, les études pour
l'amélioration et l'extension de notre système de canalisation, pour lesquelles il a été voté de
l'argent pendant la dernière session, ont été poursuivies activement, et que les plans et devis
pour l'agrandissement de canal lVdland et la construction du canal de la Baie Verte ont été
complétés, en sorte que les travaux peuvent maintenant être donnés aux contracteurs; et nous
apprenons avec plaisir que Votre Excellence est assurée que les études pour les canaux du
&-Laurent seront finies à temps pour commencer les travaux au commencement de
l'année prochaine, ce qui, uous sommes heureux d'eu être informés, assurera l'achèvement de
ces grandes entreprises à la même péi iode.

Il nous est agréable de savoir que les efforts faits pour encourager l'immigration ont été
couronnés d'un succès bien marqué, et que le nombre de personnes cherchant à s'établir en
Canada a considérablement augmenté pendant l'année dernière. Votre Excellence peut
compter sur notre ferme disposition à pourvoir amplement à l'augmentation constante du
courant de colons qu'on peut attendre chaque année, et qui viendront ajouter à la population,
à la richesse et à la force de la Puissance.

Nous remercions Votre Excellence de nous apprendre que la compilation du premier
réceusement de la Puissance arrive à sa fin, et nous pensons avec Votre Excellenc- qu'il
semble par conséquent que ce serait une occasion favorable d'établir un bon système
ayant pour but de recueillir correctement les renseignements statistiques et de les classer
scientifiquement ; et nous nous empresserons de donner notre attention à ce sujet.

Nous reconnaissons parfaitement l'importance de pourvoir à la refonte et à l'amendement
des lois maintenant en force dans les diverses provinces se rapportant à la représentation du
peuple en Parlement ; et Votre Excellence peut être assurée que toute mesure à cet effet,
ainsi que.toute autre pour la décision des élections contestées, qui pourra nous être soumise,
recevra notre plus sérieuse considération.

Nous donnerans aussi toute notre attention aux mesures que Votre Excellence nous fera
soumettre pour l'amendement des lois relatives aux pilotes, au sauvetage, et aux M aisons de
la Trinité de Montréal et de Québec, aussi bien que pour l'amélioration des lois affectant géné-
ralement notre marine marchande.

Nous partageons l'opinion de Votre Excellence, que l'expérience a démontré que les
devoirs remplis maintenant dans les bureaux du Secrétaire d'Etat et du Secrétaire pour les
Provinces, peuvent être réorganisés avec avantage pour le service public ; et nous examinerons
sérieusement tout bill que Votre Excellence nous fera soumettre sur le sujet, de même que
tous autres- bills qui nous seront présentés relativement à la loi criminelle, aux poids et
mesures, et pour l'amendement et la refonte des lois d'inspection.
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Nous sommes profondément convaincus que plusieurs des sujets que Votre Excellence
a énumérés sont de la plus haute importance. Nous sommes reconnaissants envers Votre Ex-
cellence de la pleine confiance qu'elle dit avoir dans notre patriotisme et notre sagesse en les
soumettant à notre considération, et nous espérons avec elle que la divine providence guidera
nos conseils dans tout ce qui pourra le mieux avancer le bonheur du peuple du Canada, et le
bien-être de l'empire en général."

Après débats,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue
dans l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général par
ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

iMardi, Il Mars 1873.
Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPJ OLI E!1ER CHAUVEAU, Président

Les honorables Messieurs

Ailcins, Cochrane, ' lcDonald, Olivier,
Archibald, Cormier, McLelan, Panet,
Armand, . )ever, MJicMaster, Ferry,
Benson, Dumouchel, ilMacdonall, Rad,
Blake, Ferrier, Mlfacfarlane, Seymour,
Botsford, Guévremont, Nacpherson, ShaW,
Bureau, Hamilton, (Inkerman) falhiot, Sî"ýpson,
Burnham, HIamnilton, (.Kingston)' Miller, Steaves,
Campbell, Rolnes, Mils,utherland,
Carrall, Lacoste, Vidrhea
Chapais, Leonard, N1orthtup, akChristie,- Letlellier de St. Just, Odell, imt
Chturcltil, Locke,

L'hlonor 1able M. C'ampbell a 'proposé, secondé par l'honorable 1 1. Letelier'- de St. Jusmst,
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd!Iiui elle reste zajournée à jeudi prochain à. trois

heures de l'après-midi.S
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La. question de. Qoncours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :

Par l'honorable M. Burnhamn, le la chambre, de commerce de la ville 'de Cobourg,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Christie, du conseil municipal du township d'Ashfield, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Shaw, du conseil municipal du townships de Lanark, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Simpson, de. John McLeod et autres, de la ville de BLowmanville;-du
conseil municipal de la ville de Bowmanville, et du conseil municipal du township de Dar-
lington, dans le comté de Durham, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Ferrier, de la chambre de commerce de la cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. McDonald, des conseils municipaux des townships d'Ellice, Easthope
Nord et Logan, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Leonard, du conseil municipal du township d'E1lfrid, province
d'Ontario.

Par l'honorable Président des commissaires du havre de Québec, et du conseil
municipal du township d'Edwardsburg, province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Hienry CUnningham, maire de Kingston, et autres, et d'Alexander S. Kirkopatrick
et autres, intéressés dans le commerce et la navigation sur le St. Laurent entre M ontréal et
les lacs supérieurs. *

Du révéreud A. Labelle et autres, de la cité de Montréal, et du conseil municipal du
comté de Soulanges, province de Québec; demandant séparément la construction d un
canal sur la côte nord du St. Laurent entre les Cascades et le Cteau-Landing.

De la compagnie du grand-tronc de chemin de fer du Canada; demandant qu'un acte
soit passé pour définir et déclarer le montant respectif des hypothèques ou dcs dettes actuel-
les dont est chargé le chemin de fer de Montréal et Champlain, ainsi que les franchises et
la propriété de la dite compagnie, et pour d'autres fins.

L'honorable Président a présenté à la Chambre des listes des actionnaires de la compagnie
de banque d'Halifax, et de la banque de Liverpool, Nouvelle-Ecosse ; aussi des listes des
souscripteurs au fonds capital de la banque maritime de la Puissance du Canada,-de
la banque de familton,-de la banque de Ville-Marie,-et de la banque St. Laurent de
Tor onto.

Ordonné, que les dites listes soient dépos4es sur la table et, elles'sont,comme suit

(Voir documents de la Session.)



36 Victoria. X- et 13Mars.

L'hondràble X. Aikins à présenté un bill intitulé: "Acte concernant les réclamations
ielatives à des teires dans le Manitoba, pour lesquelles il n'a pas été accordé de lettres patentes.

Le dit bill a été lula première fois.

Ordonné, qu'il soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. À ikins,

La Chambre s'est ajournée à jeudi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Jeudi, 13 Mars 1873,
Les membres présenta étaient;

L'honorable PIERRE JOSEPI OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Cochrane, XdClelan,
Archibald, cormier, McDonald, Perry,
Armand, Dever, McLelah,
Benson ' Dickey, acMster,d,
Blake,' Dumouchel, -acdonald,o t
Botsfor d, Ferguson, Macfarlane, Ryan,
Bourinot, Ferrier, Macpherson, Symour,
Bureau, GJuévremont, Maihiot, SA azo
Burnhn, Hamilton, (Kingstoh) Miller,
Camp bell, Holmes, lis, Steaves,
Carrall, Lacoste, Muirhead, Stherland
Chapäis, Leonard, Nôrtlhwp, Vid%4_
Ch'ristie, Letellier -de St. Jus4  Odell,

Churc&iflLock, OliiPa Wemt,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. ifamilton (Kingston) ;-de William Coz .Allan, maire, et autres, de
laville de 'Cc7rnwall ; de D.ý McNatiglAton,-et autre,% de Lancaster; deëJo,4nMileret autres,
du township de Storington, dans le cot e'r*tnee urvrn ila /hr>du
township de WoVe.lsland, dans le comté de Frontenac, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Ckristie, de la corporation de la villede Guelph , et du conseil muni-
cipal du township d'rnsdaM letq1zté de'Ilit»~poiié '~t*i>
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Par l'honorable M. Blake, 'de Wm. Lutes et autres, du township de Townsend, et du
conseil municipal du township de Windham, dans le comté de Norfolk, province d'Ontario ;

Par l'honorable M. Macdonald, de J. . lagg et autres, du township de Fullarton,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Guévrenont, de Georges Baptiste, et autres de la ville de Trois
Rivières, province de Québec.

Par l'honorable M. Ryan, de Sir ifugh Allan et autres, de la cité de Montréal; de la
chambre de commerce de la dite cité de Montréal; et de la compagnie du grand tronc de
chemin de fer du Canada.

Par l'honorable M. Leonard, de la chambre de commerce de la cité de London
Province d'Ontario.

Par l'honorable M. Campbell, du révérend John A. Mulock et autres, de la cité de
Kingston, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Burnham, de la compagnie de crédit foncier du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De la compagnie du chemin de fer de colonisation du Nord de Montréal. demandant là
être autorisée à continuer sa ligne jusqu'au terminus du chemin de fer du Pacißque canadien
ou jusqu'au point sur ce chemin qui sera le plus voisin de la province de Québec et le plus
commode pour relier les deux voies.

De John Schultz M. P., de la province de Manitoba, demandant un acte d'incorpora-
tion sous le nom de "Compagnie de la traite du Nord Ouest."

De la compagnie, canadienne de terre et de crédit de Glasgow (responsabilité limitée),
demandant qu'il soit passé un acte d'incorporation pour lui conférer en Canada tous les pour
voirs contenus dans son memorandum d'association.

Des conseils municipaux des comtés d'Oxford et Norfolk, et des conseils municipaux
des townships de Nottawasaga, Oakland et Garafraxa Est et Ouest, province d'Ontario,
demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme
breuvage en Canada.

L'honorable Président a présenté à la Chambre des états des baptêmes, mariages, ct
sépultures dans les districts d'lberville et d'Ottawa, pour l'année 1872 dans le district de
Beauharnots, pour les années 1871 et 1872, et aussi, dans le district de Berthier pour l'année
1872.

Ordonné, qu'ils soient~ déposés sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte à l'effet de
pourvoir à la création du Département de l'Intérieur."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain,
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L'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Dickey, a proposé,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant
Son Excellence de vouloir bien ordonner qu'il soit fait. sans retard une enquête complète sur
l'administration et l'exploitation des chemins de fer Européen et Nord-Américain et Interco,
lonial entre St. Jean et Halifax, afin de rendre plus sir et plus régulier le transport des
malles, des voyageurs et des marchandises sur ces chemins de fer.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive.

Ordonné, que ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil Privé se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu'il avait un message de Son Excellence
le Gouverneur-Général sous son seing manuel, que Son Excellence lui avait ordonné de
remettre à cette Chambre.

Le dit message a alors été lu par le greflier, et il est comme suit

DUFFEIuN.

Le Gouverneur-Général communique au Sénat copie d'une charte par lui octroyée à un
corps de capitalistes canadiens pour la construction du chemin de fer du Pacifigue, avec les
papiers et la correspondance ayant rapport à ce sujet.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 13 mars 1873.

(Pour la charte, etc., voir Documents de la session.)

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un état détaillé des cautionnements
enregistrés au Département du Secrétaire d'Etat du Canada jusqu'à la date du 13 mars
1873.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 1 Mars 1873.

Les membres préser.t3 étaient :

L'honorable PIERR JOSEPII OLIVIER CHAUVEAU, Président.,

Les honordl:s Messieurs

A ik in.s, De::r, M1a efarlane, Perry,
Archibald, Dickey, ulcpherson, Read,
A rmand, Dickson, M1u1/ lot, Renaud,
Ben.son, Dumouchel, 3cC7clan, Robertson,
Batke, erguson, McDonad,n,
Bo/.ýfo rd, Ferrier, Se Leln, Simour,
Biureau, Flnt, cM/aster, Shuw,
Bu: .n/<an, Guécrenovt, Miller, Simpson,
(krrn phll, Jlam ilon, ( Kingston) Mil/s. Skead,
C<rri, Rolmes, iîui, head, Steaves,
Okapais, Lacoste, Northup, ,Stherland,
Christie, Leon«rd, Odell, Vidai,
Churchill, Letellier de St. Just, Olivier, Fark,
Cochrane, Locke, Panet, Wilmot.
Cormier, Mlacdonald,

PRIÈtRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Shaw,-de la chambre de commerce de la Puissance

Par l'honorable M. Christie,-du conseil municipal du township de Nissouri, province
d'Ontario;

Par l'honorable M. Flint,-de W S. Williams et autres, d'Alexander !eney et autres,
de Napanee, province d'Ontario ;

Par l'honorable M. Leonard,-de la chambre de commerce de la ville de St. Tiomas
province d'Ontario ;

Par l'honorable M. Mcillastcr,-de la compagnie canadienne d'assurance contre les risques
isolés du feu ; et de la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario;

Par l'honorable M. Cochrane,-de la compagnie du chemin de fer international de St.
François et égan tic;

Par l'honorable M. Nacpherson,-des conseils municipaux des townships de St. Vincent
et Collinju-ood, dans le comté de Grey, province d'Ontario ;

Par l'honorable M. Letellier de St. Just,-de Claude Rfelançon et autres, et de C. H.
Letourneux et autres, de la cité de Montréal ;
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Par l'honorable M. Campbell ;-du conseil municipal du township de Whitchurch,
province d'Ontario;

Confbrmément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De la chambre de commerce de la ville de Colovrg, et de la chambre de commerce de
la cité d'Ottaia, province d'Ontario, demandant séparément que l'acte de la faillite de
1869 avec ses amendements, soit continué.

Des commissaires du havre de. Québec, demandant qu'on leur vienne en aide en augmen-
tant les droits (le tonnage sur les navires qui fréquentent le port ou autrement, et aussi que
les droits des poit urs de bons restent ce qu'ils sont aujourd'hui.

Des conseils niuicip;ux des townsuips de Darlington, El/lie, Norith Eashope. Logarn,
Ek/i, Edcardsbt'rgh, Luquirk et A.shfield ; de li r-oij nratin de la ville de Bwtem mncIlle,
et de John MlcLeod et autres, de 1-- dite ville de Lowmpmîn-c il/e, tous dans la plovince
d'Ontario, demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes
comme breuvage en Canadu.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre copie d'une convention conclue, le 1er
février 187.3, entre Sir JIugh A/ian, de la cité do Montréal, armateur, et l'honorable
Alexan ier Campbell, Maître Général des Postes du Canada.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la scssion).

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un Ctat de la distribution des Statuts
du Canada de la cinquième session du 1er Parlement, 1872.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir Documents de li session).

L'honorable Président a. informé la Chambre que le Greffier du Sénat a reçu la
communication suivante

Québec, 11 mars, 1873.

Monsieur,
Nous avons l'honneur de vous informer quen conséquence de la destruction du pAlais de

justice de Québec par un incendie et de la perte d registres de l'état civil déposés à notre
bureau, nous sommes dans l'impossibilité de compiler et fournir un état en triplicata des
baptêmes, mariages et sépultures qui ont eu lieu dans le district de Québec pendant l'année
1872 ; tel que requis par le ch. 20 des Statuts iefondus du Bas-C anada.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs

FISET, BURROUGHS ET CAMPBELL,
P. C. S.

A Robert LeMIoie, Ecr.,
Greffier du Sénat.

Ordonné, que la dite lettre soit déposée sur la table.

L'honorable M. Shaw secondé par l'honorable M. Ferrier, a proposé,

Que la pétition de la chambre de commerce de la Puissance, présentée ce jour, demandant
la continuation de l'acte de la faillite de 1869 avec ses amendements, soit maintenant lue ;
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive et

La dite pétition a alors été lue par le greffier.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 17 Mars 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER HIA1UVEA U, Président.

Les honorables Messieurs

Aikiins,
Archibald,
Armand1,

B3lake,
Botyo, d,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cochrane,
Cormier,

PIEÈREs.

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier.
Flint,
Guévremont,
Riolmes,
Kaulback,
Lacoste,
Leonard,
Letellier de St. Just,
Locke,
McClelan,

3lcDonald,
McL elan,
JlcMaster,
3Macdonald,
JNacariane,
Macpherson,
.Malhiot,
iiller,

Mills,
]Juirhead,
Northup,
Odell,
Olivier,
Panet,

Ferry,
Read,
Renaud,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Steaves,
Sutherland,
Vidal,
WVark,
Wilmot.

L'honorable Président % présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque
de la cité de Montréal indiquant le nombre d'actions de chacun d'eux, jusqu'au 8 mars 1873;

Aussi une liste des actionnaires de la banque Nationale en date du 1er mai 1872

Aussi une liste des actionnaire3 de la banque du district de Niagara en date du 13
mars 1873.

Ordonné, que les dites listes soient déposées sur la table, et elles sont comme suit:

(Voir Documents de la session.)
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Duenouchel ;-de C. C. McFall et autres, de Coteau Landing, pro-
vince de Québec.

Par l'honorable M. Mills ;- de la chambre de commerce de la ville de Hamilton, pro-
vince d'Ontario.

Par l'honorable M. Macpherson ;-de Son Honneur William Pierce Howland, C. B. et
autres de la cité de Toronto, et du conseil municipal du township d'Osprey, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Flint ;-de William Tomblin et autres, du village de Bridgewater,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Bureau ;-de W. . Marler et autres, de la ville de St. Jean,
province de Québec.

Par l'honorable M. Read ;-de la chambre de commerce de la ville de Belleville, pro-
vince d'Ontario.

Par l'honorable M. Ferrier ;-du révérend John Potts, de l'église St. Jacques de
Montréal, et autres, de la province de Québec,et du conseil municipal du township de Scugog,
dans la dite province de Québec.

Par l'honorable M. Robertson ;-de George Thomas et autres, pilotes du port et havre de
la cité de St Jean, Nouveau-Brunswick, et de la Baie de Fundy.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie du grand-t-one de chemin de fer du Canada, demandant un acte
qui l'aatorise à régler le taux d'intérêt sur certaines obligations privilégiées, à condition que
le taux soit approuvé par les actionnaires, ou, à défaut de leur consentement, à continuer
l'Acte des arrangements financiers du Grand-Tronc, 1862, pendant une période de trois ans,
avec une certaine modification mentionnée dans sa pétition.

De la compagnie de crédit foncier, demandant que certaines personnes qui ont donné
avis de leur intention de demander au Parlement un acte d'incorporation sous le nom de
Compagnie de crédit foncier du Canada, ne soient pas incorporées et que d'autres personnes
ne le soient pas non plus sous ce nom ou sous aucun autre nom ou titre semblable à celui de
Compagnie de crédit foncier du Canada.

De Georges Baptiste et autres, de la ville des Trois-Rivières, province de Québec,
demandant un acte d'incorporation sous le nom de Banque de Trois-Rivières.

De la chambre de commerce de la cité de Montréal, et de la chambre de commerce de
la cité de London, province d'Ontario, demandant séparément la continuation de l'acte dela
faillite de 1869 et de ses amendements.

De Sir Huqh Allan, et autres, de la cité de Motréal, sociétaires de la compagnie de
navigation canadienne, expéditeurs, marchands et agents de compagnies d'assurance intéres-
sés dans le commerce et la navigation du St. Laurent;--de Wiliam Cox Illan, inaire, et
autres, de la ville de, Cornwall, et de D. McNaughton et autres, de Lancaster; demandant
séparément la construction d'un canal sur la rive nord du St. Laurent, depuis les Cascades
jusqu'au Coteau Landing.

Du révéi-end John Mulock et autres, de la cité de Kingston; de la corporation a
ville de &uelph ; du révérend William Shortt et autres, du township de Wolfc Island,
comnté de Prontenac; de John Miller et autres, du township deStorrinpton dans le dit
comté de Frontenac ; de William Lutes et autrés, du township de Townsend conté
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de Norfolk; de P. 1. Flagg et autres, du township de Fullarton; du conseil municipal du
township d'Eranosa. comté de Wellington, et du conseil municipal du township de
Windhatm, comité de Norfolc, tous dans la pr:vince d'Ontario ; demandant séparément qu'il
soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage ei Canada.

Sur motion de l'honoralble M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Ailins, il a été

Ordonné que les honorables messieurs Bureau, (,hapais, Churchill, Ben.con, Ferrier,
Foster, Ferguson, la7ilton (Kingston), Kaulhack, Sir Edward Kenny, MicDonald (Toron-
to), McLelan (Londonderry), .Mclaster, M cIdonald (Victoria), Nac<pherson, Malhiot,
Robertson, Ryan, Simpson, SIcead, Simith, Siutherand. Wark, Wibnot et le mot2ur, com-
posent un comité des banques, du commerce et des chemins de fer, pour la présente session,
auquel seront renvoyés tous bills sur ces sujets.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Aikins, Arnid, Botsford, Burnhain, Carrall,
Christie, Dickey, Dickson, Dunouchel, Girard, lanilion, (Likerman), Letellier de St.
JusI, McUClan, {Hopcwell), McDonald, (Toronto), Macarlane, 3lacpherson, Miller, Mills,
J.fuirhead, Read, Ryan, Seymour, Staiw et le moteur, composent un comité pour examin2r

les comptes contingents du Sénat et en. faire rapport pour la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Canmpbell, secondé par l'honorable M. Aiki g, il a été

Ordon?îé, que les honorables messieurs Aikins, Allan, Archibald, Armand, Botiford.
Bourinot, Christie, CornwIall, Dever, Dickson, Ferrier, Flint, Girard. Guévremont, Letellier
de St. Juët, Macfarlane, Miller, Northup, Olivier, Panet, Perry, Steeves, Vidal et le
moteur, composent un comité des ordies perm:nents et des bills privés, avec pouvoir de faire
l'examen et de s'enquérir de toutes telles matières et choses qui seront renvoyées au dit
comité, de faire rapport de temps à autre de leurs observations et opinians sur icelles, et
d'envoyer quérir personnes et documents.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Allan,Blake,Bouri-not, Chafers.Chapais,ormier>
Corniwall. Ferguson, Girard, Hazen, Rolnes, Lacoste, Leonard, Locke, Miacfarlane, Malhiot,
Mills. Odell, Panet, Reesor, Renaud, Steeres et le moteur, composent. un conmité pour aider
Son Honreur le Président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que
lesintérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme
membres du comité collectif des deux Chambres de la bibliothèque.

Ordonné, que la résolution précédente soit communiquée à la Chambre des Communes
par l'un des maîtres en chancellerie.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable'M. -Aikins, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Aikins, Bureat, Burnhan, CorralI, Chapais,
Cochrane, Damo chel, Ferrier, Locke, McLelan, (Londonderr> Mairhead, Olivier, Reesor,
Simpson et Skead, composent un comité pour surveiller les impressions- de cette Chambre
durant la présente session.

L'honorable M. Mcliaster a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la
Banque canadienne de commerce à1 la date du sixième jour mars de 1873.



36 Victoria. 17 Mars. 39

Ordonné, Que la dite liste soit déposée sur la table., et elle est comme suit:

(Voir Documents de la session).

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant les
réclhmations relatives à des terres dans le Manitoba, pour lesquelles il n'a pas été accordé de
lettres patentes.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M.. Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre le rapport du Secrétaire d'Etat du
Canada pour l'année expirée le trentième jour de juin 1873.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(Voir Documents de la session.)

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son seing manuel, que Son Excellence lui avait
ordonné de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit

Bonorable Messieurs du Sénat,

Je vous remercie cordialement de votre adresse et des assurances d'appui qu'elle con-
tient. Je compte avec confiance sur votre assistance dans mes efforts pour l'avancement des
intérêts de la Puissance.

DUFFERIN.

IOTEL DU GOUVERNEMENT,

Ottawa, 15 mars1873.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 18 Mars 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAT, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins Dickey, .facfarlane, Perry,
Archibald, Dickson, Macpherson, Read,
Armand, Dumouchel, Malhiot, Renaud,
Benson, Ferauson, McDonald, Robertson,
Blake, Ferrier, -cLelan, Ryan,
Botsforc, Flint, Mcfaster, Seymour,
Bureau, Girard, McClelan, Shaw,
Burnham, Guévremont, Miller, Simpson,
Campbell, Hamilton (Kingston) Mills, Skead,
Carrall, Holines, Muirhead, Steaves,
Chapais, Kaulback, Northup, Sutherland,
Christie, Lacoste, Odell, Vidal,
Churchill, Leonard, Olivier, Wark,
Cormier, Locke, Panet, Wilmot.
Dever, Macdonald,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. iyan ;-de la compagnie canadienne de garantie.

- Par l'honorable M. Skead ;-de la compagnie de transport Union.

Par l'honorable M. Leonard ;-de MM. Lang, Sutherlandet Cie., et autres, marchands,
banquiers et manufacturiers, de la province d'Ontario.

Par l'honorableM. Christie;-duc onseil municipal du township de Hullett, province d' On
tario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la chambre de commerce de la ville de St. Thomas, province d'Ontario ; deman-
dant la continuation de l'acte de la faillite de 1869 et de ses amendements.

De C. H. Létourneux et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte d'incorpo-
ration sous le titre de " Compagnie canadienne d'importation de métaux."

De Claude Melançon et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de, Il Banque du Canada.

De la compagnie du canal à navires de Huron et Ontario, demandant que l'exécutif
soit autorisé à aider à la construction de ce canal.
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De la compagnie du chemin de fer International de St. François et de Mégantic ;
dea idant l'autorisation de construire un .embranchement qui s- relie au chemin de fer de
Bo.;ton, Convord et Montréal, ou à tout prolongement de ce chemin ou à toute voie
ferrie qui sur la frontière canadienne se raccordera avec les lignes septentrionales des
Etats de ew Hampslhire ou du Vermont, avec pouvoir de louer le dit embranchement ou
le chemin principal à cette compagnie, si la chose est trouvée avantageuse, et pour d'autres
fins.

De la compagnie canadienne d'assurance contre les risques isolés d'incendie; demandant
certains amendements à son acte d'incorporation afin de permettre à la compagnie de déclarer
un dividende et à d'autres fins.

D'Alexander Heney et autres; de W. S. Williams et autres, de RVapance ; et du con
seil municipal des townslips de Nissouri, St. Vincent, Collingwood et Vhitchlrch
province d'Ontario; demandant séparément qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente
des boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

L'honorable M. Hamilton (Eingston); du comité des banques. du commerce et des
chemins de fer, a présenté son premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité
soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton, (Kingston), secondé par l'honorable M. Fer-
rier, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son premier rapport, recommandant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. 64ristie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors l'honorable M. Diclkson, du dit comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ.
18 mars, 1873.

Le comité des ordtes permanents et de bills privés a l'honneur de présenter son second
rapport:

Votre comité a examiné des pétitions suivantes et a trouvé suffisants les avis qui en,ont été donnés, savoir:

De la compagnie canadienne de terres et de crédit de Glasgow (responsabilité limitée)
demandant un acte d'incorporation qui lui confère en Canada tous les pouvoirs mentionnésdans son memorandum d'association ; de la compagnie* du grand tron c, de chemin. de: ferdu Canada ; demandant un acte qui l'autorise à régler le taux d'intérêt sur certaines obliga-tions privilégiées, Pcondition que -ce taux loit approuvé par les nctonnaires opu à défaut deleur consentement, à continuer l'acte des arrangements financiers du grand trono deé1862pendant une période de trois ans, avequne certaine modification mentionnée dans sa pétition

Le tout respectueusement soumis.

WALPa H. DIKsidt
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour pourvoir
à la création du Département de l'Intérieur.".

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Canpbell, il a été
Ordonnié, qu'elle soit remise à jeudi prochain.

Alors; sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aiinsj

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 19 Mars 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CIL AVEL AD Président,

Les honorables Messieurs

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Girard,
Guévremont,
Hamilton, (Kingston)
Holnes,
Kaulback,
Làëoste,
Leonard,

Letellier de St. Just, Panet,
Locke, Perry,
McClelan, Read,
JfcDonald, Robërtsäô

cLelan, Ryan,
McMaster, Seymour,
Macdoñàld, (Victo-ia) Shaw,
Macfarlane, Simpson,
.ilacpherson, Skead,
Mfalkiot, Steaves,
Miller, Sutherland,
kIiills, Vidal,
Rorthup, Wark,
odell Wilmot,
Olivier, JYilson.

L'honorable président a présentéa &la Chainbre une liste des äctiôhnaires de la Banque
de Yarmouth, jusqu'au lerjanvier, 1873.

Aussi une liste des actionnaires de la Banque de la Puissance (Dominion Bankc), -js-
qu'au 1er mars, 1873.

Aussi une liste des actionnaires de là Bahque de- la N\ouvelle-Ecosse, en date du 26
février, 1873.

Et aussi un retour des baptémes, mariages et sépultures dans le district de Saguenay,pour l'année 1872.

Aikins,
Archibald,
Armaànd,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Bu-nhan,
Canpbell,
Carrall,
Chafers,
Chapäis,
Uhristie,
ChLurchil,
Cormier,
PRIÈRES:
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Ordonné, que les dites listes soient dépogée4 sur la table, qt elles sqnt commAe suit:

(Voir documents de la Session).

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table,

Par l'honorable M. Botsford ;-trois pétitions de MM. Hall et Fairweather, de la

pité de Saint /e.an, Nouveau-runsJwick.

Par l'honorable M. Skead ;-de la chambre de commerce de la Puissance ; et du conseil
municipal du.township .de fantley, province d'Ontario.

Par 'honorble I Rye ;-de l'association de placement de Montréal, et de ff. Stephens
et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Ferrier ;-de l'honorable Sir Francis lincks et autres, de la cité de
Montréal.

Par l'honorable M. Dickson,;-de John& Robert ffartin, de la ville de Cayuga dans le
*comté .de Haldimand, province d'Ontario.

Corformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De Son Honneur William Pierce lowland, C. -B, et autres, de la cité de Toronto; de-
mandandant un acte d'incorporation sous le nom de "Compagmie d'Express de la Puissance
du Canada."

De George Thomas et autres, pilotes du port et du havre de la cité de Saint Jean, Kou-
neau Brunswick, et de la.Baie de Fundy ; demandant que certains changements soient faits
aux taux de pilotage, et que les distances d'après lesquelles doivent être réglés les taux de
pilotage soient définies.

De C. C. lcraallet autres,. de Côteau Landing, province de Québec ; demandant la
construction d'un canal sur larive nord du St; Laurent à partir des Cascades jusqu'à Côteau
Laning.

Du révérend John Potts, de l'église 'St. Jacques, Montréal, et autres, de la province de
Québec ; de William Tomblin et autres, du village de Bridgewater, du conseil municipal
du township d'Osprey, province d'Ontario ; et du conséil municipal du township de Scugog,
dans la province -de Québcc;- demandant qu'il soit présenté une loi prohibitive de la vente
de boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

De la chambre de commerce de la cité de 'amilton'; de la chambre de commerce de la
ville de Belleville, province d'Ontario, et de W. i. Marler et autres, de la ville de St. Jean,
province de Québec; demandant séparément a continuation de l'Acte de la fiillite de 1869
et -de ses amendernents.

L'honorable M. Ryan ,a proposé, secondé par l'honorable. M. Odeil, que la règle de
cette Chambre sôit suspendue en tant qu'elle a rapport à la pétition de ,I'association de pla-
cement de Montréal, demandant certains amendements fleur acte d'incorporation et qu'elle
soit maintenant lue.

La question de concours étant mise sur la dite motioa ellea été résolue dans l'afirmaive,
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La dite pétition a été alors lue par le greffier,

Ordonné, qu'elle sôit déposée sur la table.

L'honorable M. Seymour da comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents
du Sénat et en faire rapport pour la présente session a présenté son premier rapport recomman-
dant que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Dumouchel, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Campbcll a présenté à la Chambre un rapport des procédés et des
débourrés tel qu'exigé par l'acte du Recensement de 1870.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table, et il est comme suit.

(Voir documents de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que l'honorable M. Wilson soit nommé membre du comité des banques du

commerce et des chemins de fer, et aussi membre du *comité spécial, nommé pour examiner les
comptes contingents du Sénat et en faire rapport durant la présente session.

L'honorable M. Campbell a presenté à la Chambre un bill intitulé :"Acte à l'effet d'a-
mender l'acte intitulé "aete portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des
" Territoires du Nord-Ouest."

Le dit bill a été alors lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

L'honorable M. Miller a fait motion, secondé par l'honorable M. hkead,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général prian

Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état nominatif de toute
les personnes qui ont circulé gratuitement sur quelque partie des chemins de fer du gouver
nement dans la Nouvelle-Ecosse et le Roiveau-Brunswic pendant les deux dernières années
le dit état énonçant en vertu de quelles autorisations et pour quelles raisons des passages gra
tuits ont été accordés à ces personnes.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma
tive et, il a été

Ordonné, que les membres du conseil privé nui sont membres de cette Chambre se ren-
dent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte c>ncernant les
réclamations relatives à des terres dans le ifanitoba, pour lesquelles il n'a pas été accordé
de lettres patentes,"

Sur motion de l'honorable M.Alkins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi 20 Mars, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER CHALUVEAU; Président,

Les honorables Messieurs

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Quévremont,
ianilton, (Kingston)
IHolmes,
Kaulback,
Lacoste,
Leonard,
Letellier de Si. Just,

Locke, Panet,
lUcClelan, Perry,
McDonald, Read,
McLelan, Robertson,
MeMaster, Ryan,
XNacdonald, (Victoria) Seymour,
Macfarlane, Shaw,
Macpherson, Simpson,

tlhi ot, Skead,
Miller, Sutherland,
Milis, ' Vidai,
Muirhead, Wark,
Northup, Wilmot,
Odeli, Wilson.
Olivier,

Les pétitions suivantes ont été présent4es et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Flint; du conseil municipal de North Monaghan, dans le comté de
Peterborough; et du conseil municipal du township d'Oxford, dans le comté de Grenville,
province d'Ontario.,

Par l'honorable M. Skead;-du conseil municipal du township de Fitzroy, province
â*Ontario.

Par l'honorable M. Ciapais ;-de la chambre de commerce de la ville de Lévis, province
de Québec.

Par l'honorable M. McMaster ;-du conseil municipal du township d'Oro, province de
Québec.

Par l'honorable M. Armand;-de P. C. Duranceau, maire, et autres, du comté de Beau-
harnois, province de Québec.

Par l'honorable M. Guévrem'ont ;-de la Compagnie de chemin de fer de Colonisation du
Nord.

Par l'honorable M Ryan; de la compagnie de télégraphe de Montréal, et de l'association
de la halle aux blés de Montréal.

45

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaifers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

PRIÈRES:
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.

De la Compagnie de Garantie du Canada ; demandant certains amendements à leur acte
d'incorporation.

De la Compagnie de Transport Union ; demandant qu'il soit passé un acte les autorisant
d'augmenter le fonds capital de la dite compagnie au montant de cinq cent mille piastres.

De MM. Lang, Sutherland et Cie., et autres, marchands, banquiers et manufacturiers,
de la province d'Ontario ; demandant la continuation de l'acte de la faillite 1869 et de
ses amendements.

Du conseil municipal du township de ffallett, la province I'TOntario; demandant
qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans
la Puissance du Canada.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, a 'présenté
son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE' COMIT.
20 mars, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills -privés à 'honneur de présenter son
troisième rapport.

Vetre comité a examiné les pétitions'suivantes et a constaté qu'il a été donné suffisant
avis de chacune ,d'elles, savoir :-de Georges Baptiste et autres, de la cité des
frois.R vières, province de Québec; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
e Banque de Tos-Rivires" ; -de la Con pagnie Canadienne d'Assurance contre
les risques isolés d'incendie; demandant certains amendements à son acte d'incorpcration iafi
de pcrmettre à ses directeurs de déclarer un dividende et à d'autres fins ;-de
Claitde klelançon et autres, de la cité de 3Montréal; demandant un acte d'incorporation sous
le nom de "La Banque du Canad ;"-de la Compagnie du chemin de fer Interna-
tional du Baint-Laurent et de fégantic ; demandant l'autorisation de construire un embran-
chement qui se relie anu chemin de fer de Bositon, Concord et Montréal, ou à tout prolonge-
ment de ce chemin, ou à toute voie ferrèe qui sur la frontière canadiennese raccordera avec
les lignes septentrionales des Etats de Neiw -Hampshire ou du Vermont, avec pouvoir de louer
le dit embranchement ou le -chemin principal, si la chose est trouvée 'avantageuse et pour
d'autres fns ;-et la pétition de Son Honneur W. P. Eowland C. B., et autres 'k la cité de
Ibronto, demandant un acte d'incorporation sous le nom de Compagnie d'Ëxpress de la
Puissance du'Canada.

le tout respectueusement soumis,

Présideut.

L'ordre du jour étant lu pour la:seconde lectare du bill intitulé: " Actepoppourvoirà
la création du département de l'intérieur,

-Sur motion de Phonorable M. Aikns, econd a:4té
Ordonné, qu'elle soit remise à demain.
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l'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte concernant les
réclamations relatives à des terres dans le Manitoba pour lesquelles il n'a pas été accordé de lettres
patentes,"

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,

Que le dit bil soit maintenant lu la seconde fois .

Après débats,
La question de coneours étant mise sur la dite motion, elle a été iésolue dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit référé à-un comité de toute la Chambre, lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a étd
Ordonné, que l'honorable M. Vidal, soit nommé membre du comité des banques, du

commerce et des chemins de fer,

Un message a ét apporté de la Chambre des Communes par le très.-honorable Sir John
A. Macdonald, comme suit:

CAMBRE DES COMMUNEs,
Mercredi, 19 mars 1873

Rdsolu, qu'il eoits envoyé un message àa Sénat, priant leurM Hòùneurs de vouloir bien
se joindre à cette Chambre dans la formation d'un comité conjoint des deux Chambres au
sujet des Impressions du Parlement, et pour iaformer leurs Bonneursi que les membres du
comité spécil permanent des Impressions, savoir: Messieurs Beaty Bellerose, Bourassya, Bowell,
Church, Edgar, et les honorables Messieurs Ebrtin, 0'Cônnor, et Messieurs O'Reity, Rosé
(Middlesex1, Rss (Prince Edouard), Steplenèon, Thompson (Ceaiboo), 1Vallace (orfolk)
et Young (Waterloo), agiront comme membres du dit comité conjoint des Impressions.

Ordonné, que le très-honorable Sir John A, Macdonald porte le dit message au Sénat.

Attesté,
.& PATaRog,

Greffier des Coimunes,

Et il s'est retiré.

Le messager a été rappelé et informé que le Sénat enverra une idponse par son propre
messager.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par Phonorable M. Aikins, ila été

Résolu, que les honorables MM. Aikins, Bureau, Burnham, Carral, Chapais, Cochrane
Dumouchel, Ferrier, Locke; NcLela{ (Londonderr), .Muirhead. Olivier; Reesor; àipso et
>Skead, nommés pour compower un comité iour surveiller les impressions de cette Chambre
durant la présente session, soient chaigés dagir de la, part decettè Chainbre ave le coniité
de la Chambre des Communes comme comité conjoint des deux Chambres sur des impressions
tel que demandé par cette Chambre dans leur message de ce jour.

Or'donn4qgue1a résolution précéteite soit communiquée 'l Chåbre désomãuies
par l'un des maitres en chancellerie.

Alors, sat iotionde 'honorableM Campbe4 secondé pas, herab1e MÀikcin

La~ Chmbre taoume
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Vendredi, 21 Mars 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumoucheî,
Flint,
Girard,
Guévrenont,
ifamilton, (Kingston)
Holmes,
Kaulkack,
Lacoste,
Leonard,
Letellier de Just,
Locke,

McClelan,
McDonald,
MlYcLelan,

acNaster,
Macdonald, (Victoria)
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot, .
Niler,
Mi/ls,
3fuirhead,

Odell,
Olivier,

PRIÈRES :

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la Banque
du Peuple de Eali/az, jusqu'au mois de février 1873 et datée du 10 mars, 1873.

Et aussi une table supplémentaire des baptémes, mariages et sépultures dans le district
d'Ottawa, pour l'année 1872.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(oir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été presentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Blake ;-de la compagnie mutuelle d'assurance de Beaver et de 2o-
ronto, contre le feu.

Par l'honorable M. ilcMaster;-de la Compagnie de Prêt et d'Agence de Londres et du
canada, (responsabilité limitée.)

Par l'honorable M. Campbell;-de la Compagnie de chemin de fer du Nord du Canada.

Sur motion de l'honorable Mi Campbell, secondé par l'honorable M. Aikina; il a été

Aikins,
A rchibald,
Armand,
Benson,
Blake,
lBotsford,
Bureau,
Burnhtam,
Campbell,
Carrull,
CJhaf~ers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
Cormier,

Panet;
Perry,
Read,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
WVark,
Wilmot,
Tvilson,
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Ordonné, que la lectura de la pétition d- John. Robert Martin, de la ville de C pga,
dans le comtè de Ilàdimand, province d'Ontario, avocat, deiandant.un acte pour dissoudre
s:a n:ariage avec Sophtia Stinson soit remise à lundi le :4 mars courant.

Conformément.å l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Messrs. Hall et Fairweather et autres, de la cité de Saint Jean, province du Nuveau-
Brunswic!. ; demandant un acte d'incorporatiou sous le nom de " Compagnie maritime d'A-
mélioration de la Puissance du GanadL."

Aussi un acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie maritime d'Equipement a de
la Puissance du Canada."

Et aussi un acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie maritime d'Emmaga-
sinage de la Puissance du Canudu."

De la Chambre de c>mmerce de la Puissance, demandant un acte d'incorporation.

Du conseil municipal du township de Huntley, province d'Ontario ; demandant qu'il
soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans la
Puissance du Canauda.

De l'honorable Sir Francis IJincks et autres, de la cité de Montréal; demandant un
acte d'iico'rporation comme compagnie maritime, de navigation intérieure et de trans-
port et d'assurance contre le feu, sous le nom de "Compagnie d'Assurance du Canada."

De . StephLens et autres, de la cité de *ilfontréal; demandant qu'un acte soit passé
incorporant une compagnie avec les pouvoirs nécessaires pour construire de nouveaux canaux
travaux hydrauliques :t bassins d'eau aux rapides de Lachinle et dans le havre de
Montréal.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes,
nommé pour surveiller les impressions du Parlement, a présenté.lon premier rapport, recom-
mandant que le quorum du dit comité soit réduit à onze membres.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour potirvoír
à la création du département de l'intérieur,"

L'honorable M. -Aîkins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
manve, et

Le dit bill a été alo s lu la seconde fois en conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. ikins,
La Ghambre 'estajournée à lundi; prochain, à trois heures de 'après-indi.
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Lundi, 24 Mars 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIViER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Cormier, Locke,
Dever, ilfcCletan,
Dickey, McDonald,
Dickson, McLani
Dumouchiel, McMaster,
Ferguson, Macdonald,

.Ifaefarlanc,
Girard, Macpherson
Guévremont, iaikiot,
Hamilton, (Kingston) Milleri
Holmes, Milis,
Kaulback, Huirkead,
Lacoste Yort1up,
Leonard, Odeil,
Letcllier de St. Just, Olivier,

Panet,
P9erry,
Read,
Robertson,
Ryan,

(Victoria) Seynour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wfilmot,
Wilson.

PRIÈRES :

L'honorable président a présenté à la Chambre un état des baptêmes, mariages et sépul-
turcs dans les districts de Richclie-g, d'Arthabaska et de St. Hyacinthe, pour l'année 1872.

Et aussi une liste des actionnaires de la banque d'Union du Bas Canada, jusqu'à la
date du 13 mars, 1873.

Ordonné, qu'ils restent sur la table et ils sont comme suit:

(Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Macpherson;-de John Cameron, président de l'association canadienne
de la presse, et autres, membres et officiers de la dite association, et de UasiMi Stanislaus
Gzowski et autres, de Toronto, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Skead ;-de la chambre de commerce de la Puissane.

Par l'honorable M. Bureau ;-de drcade Decelles et autres, de là ville d San t Jean,
province de Québec.

Par l'honorable M. Simpson ;-de J. dorisonet autres, de la cité deforonie.

Aikins,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrail,
Chafers,
Chapais,
Christie,
Churchill,
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Par l'honorable M. Botsford ;-de MM. Hall et Fairweather et autres, de la cité de
Saint Jean, province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De C. E.- Duranceau, maire, et autres; de la ville de Beauharnois ; demandant
qu'il ne soit pas construit de canal sur la rive nord du St. Laurent entre les Cascades et le

oteoau Landing, mais que le canal actuel de Beauharnois soit agrandi et amélioré, suivant
les recommandations des commissaires des canaux.

De la compagnie du chemin de fer de colonisation du nord dé Montréal; demandant à
être autorisée à prolonger sa ligne de chemin de fer jusqu'au Sault St. Marie, à la baie
Georgienne, et aux eaux navigables du lac Supérieur ou dans le voisinage de ces eaux;
aussi à être autorisée à se-fusionner avec toute autre ligne qui sera "construite jusqu'à ces
eaux; et aussi à prolonger sa ligne jusqu'au terminus du Pacifique canadien ou au point de
ce chemin qui sera le plus rapproché de la province de Québec.

De la compagnie de Télégraphde e Montréa; demandant un acte pour étendre lexercice
des pouvoirs de la dite compagnie à toutes les parties de la Puissance duï Canada, et particu-
lièrement à la Nouvelle-Ecosse.

'De l'association de la halle au blé de fontréal, et de la chambre de commerce de la
ville de Lévis, province de Québec; demandant séparément la continuation de l'acte de
faillite de 1869 et de ses amendements.

Des conseils municipaux des townships de Nrth naghan, Oxford, Fitzoy et Oro,
tous les quatre situés dans la province d'Ontario ; demandant séparément qu'il soit passé
une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage en Canada.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son quatrième'iapport.

Ordonné, qu'il soit reçu,

Le dit rapport a alors été la par le greffier comme suit

CHAMBRE D COMIT

24 mars 1873

Le comité des ordres permanents et des bis privés allímn d présenter son qu
trième rapport:

,Votre comité' a examiné les pétitions suivantes et a truév suffisantsdles avi qu en nt
dtédionnéssavoir: 

e l'association de placement ¶e Mntr demandantcertansameniement son a
'd'îicù pation,; de la comagiïdiaîrnron c e henii:d déer dii, Jaaidenhdt
qu'unct soift pssé pour définir etdele montant rešpectifdesypthei éo -
tes àctûelies dont est chargé le e, rdere ontrél e na-
chises'etles proprétés de la ditecompa n pour d autres s ; . L raet
autres, de la cité de Montréat; demandan et é i roésisl d om m
diennè d'inporttion de métaux de l op iniede 'aiièda àd;eind eer-
tâins amenàdemelnts son acte-d'incòrioradîn -dH Ste s

aa demanan un acte quai icorpore' uiiezcompagnmé aveclesipoýoîrs U cesdilpour
co'nstiree nouveaux canaux, travàux h#drauq ues - et bassins au u
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dans le havre de ifontréal ;-de l'honorable Sir Francis Uincks et autres, de la cité de Mont-
réil ; demandant d'être incorporés comme compagnie maritime, de navigation intérieure, de
transport et d'assurance contre le féu sous le nom de "Compagnie d'Assurance du Canada."

Le tout respectiaeusement soumis,

WALTER H. DiCKSON,
Président. .

L'honorable M. Camnpbell a présenté à la Chambre un bill intitulé « Acte pour amender
l'acte concernant la procédure dans les causes criminelles.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

L'honorable M. Bureau a proposé, secondé par l'honorable M. Wilson,

Qu'il soit présenté- une humble adresse à Son Excellence la Gouverneur-Général priant
Son Excellence de vouloir bien faire déposer *devant le Sénat telle partie qu'elle jugera à
propos de communiquer, des instructions royales qui lui ont été données lors de sa nominatipn
à la charge de Gouverneur-Général du Canada.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affrmative,
et, il a été

Ordonné. que ceux des membres de cette Chambre&qui sont membres du Conseil Privé se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Odell a proposé, secondé par l'honorable M. Ryan,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le douverneur Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes les instruc-
tions données à Messieurs Kerfer, Page, Baillargi ou autres, soit verbalement oupar écrit,
au sujet des explorations faites en vue de la localisation du canal de la Baie Veérte.'

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive et, il a été

Ordonné. que ceux des membres de cette Chambre, qui sont membres du Conseil Privé
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec -la dite adresse.

L'honorable M. Ryan, a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte amendant
l'acte pour incorporer l'association de placement de Montréal."

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la lecture de la pétition de John Robert Afartin de la
ville de Caqyiga, comté de Baldim"nd, province d'Ontario; demandant qu'un<aet soit
passé pour dissoudre son mariage avec Sophie Stinson,

L'honorable M. Dickey a présenté àla Chqmbre l'adavit suivant de signification de lIavis
du dit bill de divorce.

Canada. jSNAT DU CANADA.

Dans l'affaire de Jo. Robrt llartin, de la ville de Cayuga, dans e ecmté de Ealdind
Province d' Ontario, aocat, demandant un acte, du Parlenente pour diyorcer d'avece sa
femme.



36Victoria. 24,, as,,g

Moi Patricc Lighthall, de la ville de Capuga, dans le comté de Ealdimand, Province
d'Ontario, boulanger et constable de comté pour le dit comté, étant dament assermenté,
dépose et dis

1. Je connais John Robert ,.artin, de Cayuga,-avocat; je-le connais depuisseize ans.
2. Je connais aussi Sophia>-Miariin, sa femme, ci-devant$ophia Stinson; je la connais

depuis quinze ans, l'ayant'vue et ayant conversé avec elle souvent non-seulement dans la-mai-
son de son mari, maisdans ima boulangerie, dans la dite ville de Cayuga.

3. ýQu'à la diligence et'à la'demande du dit John. Robert !Xartin, j'ai signifié une copie
par. écrit de l'avis ci-annexé marqué A, à la dite Sophia Martin, samedi, le huitime jour d'e
mars courant, en délivrant et en laissant une copie conforme du dit avis à 'Eisabethihomp-
son, épouse de David Thonîpson, du village"d'ndiana, dansle township de &Sneca, dans'le
comté de ialdmand, Ecuier, membre de la Chambre des Coimunes du Ganada,' sa rési-
dence au dit village d'Indiina, l'informant en même, temps que je faisais la, dite signification
à la demande du dit John Robert Martin et lui demandant o était alors la dité Sophia
Martin; à quoi elle répondit " Que M. Martin s'en informe lui même?" La dite Eliza-
beth Thompson est la sour de la dite Sophia -.Mrtin, et je la connais depuis plusieurs
années.

Ayant été informé par le dit-ohn-Rolert Martin que des lettres étaient adressées à la
dite >Sopitia Mlartin à la cité de Rochester, Etat de New-York, l'un des Ltats Unis-d'4m4-
rigue, sous le nom de .Miss .Laura Jackson ":j'ai -signifié le onze de mars courant une
autre copie conforme du dit avis paécrit à -ladite SóphiaMuarii, an nettanit au ureau
de poste de la dite cité de Rochesterla dite ,opie conforme adresée coume suit:

" MISS LA -Jr.(LCKsON

in carefor Sophia Lartin,
Wife of John -Robert Martin

Rochester Y Y

près n ayoirpayéle port.

J!ai aussi.accompagné dus détective Dresser, dedaldite cité deRoebesterpris les-infoi-
mations lesplus-;complêtes - -dans la dite, eité:-au- bureau de. poste, aux bureaux-de télé-
graphe-et auprès des facteurs et autres.personnes-pour découvrir oùtétait la diteSophia

wartin alias-Laura- Jackson ; Mais je nai pui obtenir aucune -information sur elle, ni-suivre
ses traces- dars la dite cité de 1?ochester.

Alors le- mme joutje partis pour Ai cité de Lockport däinsle dit état de Nev-ýYode oà
la dite Sophia ,Mrt&n avait comme jn éthis rogalèirfn ifo iési dur -l'année
dernière è«'penant plus longtemps., alai-'Ane pension. te par un osieur etun
dan'-Frank Smith ou avait pensionné la dite Sojhi r à'daMnt joà d -la
ville -de Lockport, et je signifiai à a dite Sôphia afrtin.¥une autré copie coform'ê?du dit
avis par écrit-en la remettant etlaissant dit'rakà Smüh, en!laprésence;deson épouse
la-dite dame Smith ;jedis qeefaisaiete signiification àla demnide-u dit John- obert
diftàinyetje demandai auditFan m;t/s s'il savait où était la d 7ite Sophialartin ou s'il
savaitsou adresse; à quoi il répondit u'ilne savait ni où elle étai. îqueile &éait son adresse,

p'elé partie de 1 leneiejour i dedembr dernier ; puis, s'la t n aemmé,
illude da si ellesvaitoùetait la dit & aîtinou quelle tiît son a e lle

ré 9i 'Si je lesavais,-je i te leá dris as temft encolêe-J sinifli enuike
le rme jour, une autre -cpie conformae du di gn-s pa écitntl dit Sohaiatn enila
déposn à aposte à o9cport susit yvec lasouserîptîon suivantur~ n-

et e pay po
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Le douzième jour de mars courant, je signifiai une autre copie conforme du dit avis par
écrit à la dite Sophii 3iartin en la remettant et laissant à sa tante Mde. Trowbridge au
village de Lewiston, dans le dit Etat de Neio-York et en déclarant que j'agissais à la demande
du dit John Robert lfartin (j'avais vu fréquemment Mde. Trowbridge auparavant à
Cayuga susdit, et je savais quelle était la tante de la dite Sophia ilzrtin). En faisant la
signification, je demandai aussi à M. de Trowbridge, si elle savait où était Sophia Martin ou
si elle savait son adresse ; elle a paru s'offenser de la question, refusa absolument d'y répondre
et dit : "Si je le savais, je ne voudrais point vous le dire." Et me laissant 11, elle courut
au bureau de poste et eut une conversation avec le maître de poste. Je l'avais suivie, et
lorsqu'elle s'en fut allée, j'appris du maître de poste. qu'il venait à, son bureau des lettres
adressées à Mde. John' . fartin, que ces lettres étaient retirées par des membres de la famille
de Mde. T, owbridge et ne lui étaient pas réexpédiées par la poste sous ce nom-là mais qu'il
ignorait le lieu de sa résideuce et son adresse.' Je siLtnifiai ensuite une autre copie conforme
du dit avis par écrit à la dite Sophia Martin en la déposant au bureau de poste à Leroiston,
susdit avec la suscription suivante:

MRS. JOHN R. MARTIN)
"Wife of John R. Martin,

Lewiston, N. Y.
et j'en payai le port.

Le dix-septième jour de mars courant, je signifiai une autre copie conforme du dit avis
par écrit à la dite Sophia Martin en la remettant et laissant à sa sour 'Mde Spohn, à sa ré-
sidence dans la cité d'Ranilton, dans la dite Province d'Ontario. (Je connaissais bien la
dite dame Spohn, l'ayant vu fréquemment.) En faisant la signification, je demandai à
la dite dame Spohn si elle savait où résidait la dite Sophia Martin, ou quelle était son
adresse, et je lui dis que j'agissais à la demande du dit JLhn Robert Martin; mais elle refusa
de me répondre.

Je me transportai, ensuite, le même jour, au bureau de John E. Glassco, de la dite cité
d'Hamilton, marchand, qui, à ce que j'appris, était un des exécuteurs de la succession de feu
Bbenczer Stinson, père de la dite Sophia Martin, et agent en la dite cité d'Hamilton de la
dite Sophia Martin, dans le dessein de lui signifier une copie du dit avis par écrit,;, mais le
père du dit John H. Glaasco me dit que le dit John H. Glassco était sur mer en route pour
l'Europe, et qu'il ne savait pas quand son fils reviendrait et qu'il ne voulait aucunement se
mêler de l'affaire. Sur quoi je lui laissai une copie conforme par écrit du dit avis au dit
bureau.

Signé et assermenté devant moi ce vingt-quatrième-
jour de Mars, A. D. 1873, en la cité d'Ottawa, dans P. LiGHTA.LL.
le comté de Carleton, province d'Ontario.

(Signé) ROBERT LEMOINE,
Greffier du Sénat,

et Commissaire.

AVIS.
Il est par le présent donné avis que, demande sera faite au Parlement du CanaJa:, à la

première session d'icelui qui se tiendra après L'expiration de six mois à dater du jour du pré-
sent avis, par .ohn Robert Martn, 'de la ville de (;ayuya, da'ns le comté de Hàldim,àd, pro-
vince d'Ontario, avocat, d'un bill de divorce à l'effet de dissoudre son mariage avec Sophia
Martin, son épouse, ci-devant de la ville de Cayuga, mais présentement de Lockport, dans
les Etats- Unis d'Amérique, pour cause d'adultère.

Daté à Cayuga, ce dix-neuvième jour de juin, 1872.
J . MARcTIN.'
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Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Alors, l'honorable M. Dickey, a proposé, secondé par l'honorable M Botsford,
Que la Pétition du dit John Robert Martin, de la ville de Cayuga, dans le cómté de

Haldimand, province d'Ontario, demandant un acte pour la dissolution de son mariage avec
Sophia Stinson, seit maintenant lue et reçue.

Objection étant faite 'à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été 'suir division résolue dans l'af-

firmative.
La pétition de John RobertMartin a été alors lue et reçue.
L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Letelliér de S.Just.

Que par une humble adresse Son Excellence le Goaverneur-Géuéral soit priée de faire
déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance ent-e le gouvernement ou quel-
qu'un de ses membres et Sir ffugh Allan ou quelqu'un écrivant en son nom, ou un de ses
associés ; ou toutd correspondance avec quelque personne oâ quelques personnes que ce
soit, au sujet du chemin de fer canadien du Pacigue ou de la proposition faite par ces
personnes de le construire, équiper et exploiter, et des moyens qu'elles avaient de former une
compagnie.

Copie de tout contrat conclu entre Sir Hugh Allan et ses associés et le Gouvernement pour
la construction, l'équipement et l'exploitation du dit chemin de fer, en vertu de la charte
accordée par le .Gouverneur-Général en conseil le cinquième jour de février dernier.-Copie
de la liste d'actions Eouimise par Sir Hugh Allan ou ses associés avant la signature de ce
contrat.

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Pafcique
sous l'empire de la dite chirte du 5 février 'dernier ;lle nombre des actions possédées par
chaque actionnaire ; par qui 'et quand elles oi été souscites; et, pour celles qui n'ont
pas été souscrites par l'actionnaire en personne, les noms des agents ,ou procureurs qui les
ont souscrites; le montant versé sur la souscription, avec la mention des noms de ceux par
qui et à qui il a été versé au crédit du Receveur-Général ; le nom de la banque où il est
maintenant déposé; la date de ce versement, et s'il a été fait en espèces ou en effets da
Gouvernement ; etles conditions auxquelles ce, dépôts ont té eçeus,

Aussi une liste des noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions.de la compagnie à,
la suite des annonces de la compagnie.appelant des demandes de sousciptin d actiôs et datées
à Montréal. le 11 février dernier,; et dans les cas où les demandes n'ont pas été faites parý,les
souscripteurs en personne, l'es onis 'dès agents ou procureursq le ont faites; enomre
d'actions demandéës paâ chaque personne'; le nombre d'actions alloées 'hacune, mon
tant payé sur cha@qeaction ainsi allòù e' etile nom de la banqueo déposce montant,
la date du paiement: et les conditions Xtaxuelles ces déta s eu la possessiondlle
banque; et daùs les' as où il peuti y i d action1,les noms des personnes aux
quelles ont été faits ces transferts. '

Aussi le nombre des actions sousciite s su es livres ouverts p reevoir les de aues
de soeriptions d'actions, parl, ca pn' du cherminde féi cnadienduPa
les capliales:des provinces du Canada'njjillet'derni ea indicaiondu rióm ctà,s
demandés iapclhcune de ces villes0 dans leasoles deandes n'ont pas été , fait
par le §ousipteurs'en personne les nomdes agents et :désp kureurs quileson áfftes

P Our ëu
La q t coneours étant mi r la dite motion été résolu dans

tive. g

Ordonné que ceux des membres de cette Chambre qui sont membres au Conseil Priv
se rendent auprs de Son Excellence e Gouverneur-Général avec la dite adesse.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte à l'effet d'amende'r 'ac;te intitulé
"Acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des Territoires dia Nord-Ouest"
a été lu une seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell secondé ýpar l'honorable M. Aikins, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé a un comité général mnercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill
ittitulé <'Acte concernant les réclamations relatives à des terres dans le Manitoba, pour
lesquelles il n'a pas été accordé de lettres patentes."

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé parl'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée à mercredi prochain, *£ trois heures de l'après-midi.

Mercredi, 26 Mars 1873.

Les membtes présents étaieit:

L'honorable PIFRRE JOSFPH OLIVIER CBAUVE0U; Président.

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan, ,
.Ar/hibald,
Armand,'
Benson,
Blake,
Botsford,

BIurnh&am,
Barnpbell
Carrall,
Cli afers,
Chapais,
Christie,
Ch hill
Cornnier,

Deve r. Letellier de St. Just.
Dickey, Locke,'
Dickson, Mc(C6lek,
Duno;uche McDonald,
Ferguson, McLelan,
Frrier, MciMaster,
Flint, >Macdonald, (Victoria)
Oirard acfatlane,

* Guéoremont, .Ma<pherson,
JHanilon, (JInkerman)Matlhiot,.
ilamilton, (Kingston) Miller,,
ilolmes, Mills
Kulback, -Muirhead

Lacoste, Yorthup,
LeoWäzrd bell,

Olivier,
Panet,
Perry,

Rôberton,
Ryan,
Seymour,
Shlaio,
Simpson,
sSkead,
,Sutherland,
V'idal4
Wark,
WilMt,
Wilson.

56-
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L'honorable le président a présenté à la Chambre un état de baptêmes, mariages et *
sépultures dans le district de Bdfoid, province de Québec, pour l'année 1873.

Aussi uniétatsupplémentaire des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de
St. François, dans la dite-province de. Québec. pour l'année 1871.

Ordonné, que les dits états soient déposés sur la table et ils sont comme suit:

(Voir documents de la ssion.)

Les pétitions suivantes ont été, présentées et dpoâées sur la table

Par l'honorable M. Milis ;-de E. Browne et autres, de la cité de Rami ton, dans la pro-
vincè'd'Oetañó.

Par l'honorablb M. Panet;-d e a c1àainbre de commeiý dé la cit de Qùébec,t'de
Pai'J. Clharlt. et étre, de l à'dte*ité de Qulbe

aral'onorable M. Flint ;-du, conseil municipaldu village de MiiiPoint, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Leonard ;-de R.~J'LV Chinan ' aues directeurs provisoires' de
la banque supérieure du Canada.

Par l'honorable M. Seymour ;-de Mossom Boyd et autres, de la ville de Port-Hope, pro-
vince d' Ontario.

Par l'honorable M. Skead;-de l'honotable Benry Starnes et autres, de la cité d&e Mo'nt-
réal.

Sar l'honorabeM. McMaster;--.de la société permanente de cdonstructionietd'épargne de
la cité de Toronto ;-de James Irwin et 'autres, de la viLle"de Prescotti dans; la. pro'vince ,!,7i
tario ; de William Gooderham et autres, de la cité de Toronto, et deux;pétitions de la com-
pagnie de chemin de fer du Grand. Occidental.'

Par l'honorable M. Christie ;-du révd. John Lees et autres, du township de Biddulph,
province;d'Ontçri; et deux pétitions de l'honorable, William ,,XcMaster et autres de la
dite province d'Ontario.

Par l'hon. M. Vidali;- -de Alexandre T..MacHattie, de .London, province dOntario.

Par l'honorable M. auémâont ;- deJ~ànes R. Ward et autres, de la cité et du district de
Montréale'jet dë lai cÉìrbre de commerce de la ville de Sorel, province de Québec; et de la
compagiîède'cheminide fer 'de -Montréal etide Cham bly.

Par l'honorable M. Aikins ;-d conseil municipal du township de bury Est peo
vincé d'Onfäfi.

Par l'honorable o phes ded 4rarvis etLu de , l eo,
et des conseils municipaux des townshipsde Samgen et Bruce province dOnta

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ;-de Lewis Higgins de'N hin geterre.
H
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Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues

De la Compagnie d'Assurance Mutuelle du Castor et de Toronto contre le feu'; deman-
dant qu'un acte soit passé pour amender l'acte 32 et 33 Vic. chap. 70, en pourvoyant à
la suppression de la branche domestique de la dite assurance et à la formation d'une ou de
plusieurs autres branches, et demandant aussi certains autres amendements.

De la Compagnie de Prêt et d'Agence de Londres et du Canada demandant des amen-
dements à son acte d'incorporation pour lui permettre d'émettre des obligations, débentures et
effets pour des sommes de pas moins de cent piastres, suivant qu'elle le jugera à propos, ensuite
d'emprunts par la dite compagnie, pour faciliter le transfert de ses actions et pour d'autres
fins.

De la Compagnie de Chemin de fer du Nord du Canada; demandant un acte pour l'auto-
riser à consolider et régler son compte de capital et à se procurer de nouveaux fonds; awssi
pour refondre et amender les différents actes en vigueur relatifs à la dite compagnie, et pour
l'autoriser à conclure une convention en vue d'opérer sa fusion avec la compagnie des chemins
de fer de prolongement du nord.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté son
cinquième rapport.

Ordonné qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ.

26 mars, 1873.
Le comité des ordres permanents et des bills privés à l'honneur de présenter son cin-

quième rapport:

Votre Comité a examiné la Pétition de John Robert .Martîn, de la ville de Cayuga,
dans le comté de Haldimand, province. d'Ontario, demandant un acte pour dissoudre son
mariage avec Sophia Stinson, et a constaté que les dispositions de la règle soixante et treize
de cette Chambre ont été observées.

Le tout respectueusement soumis.
WALTER I. DICKSON,

Président.

Alors l'honorable M. Dickson du dit comité des ordres permanents et des biis privésa
présenté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit.

CHAMBRE DE COMITÉ.
26 mars 1873

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l'honneur de présenter son sixième
rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisants les avisquien ont
été donnés, savoir, les pétitions-de MM. Hall et, Pairweather et autres, de la cité de Saint
Jean, province du Nouveau-Brunswick, demandant un acte d'incorporation sous le nom de
compagnie d'équipement maritime de la Puissance du Canada ; et dèMýMi Ball et Pair
weather et autres, de la dite cité de Saint Jean, demandant in acte d'indèrporation sous le
nom de compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du Canada.
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Votre comité a examiné aussi la pétition de M. Hal et Fairweather, de la dite cité
de Saint Jean, demandant un acte d'incorporation sous le nom de compagnie maritime d'em-
magasinage de la Puissance du Canada? et a constaté qfte l'avis inséré dans un journal de la
cité de St. Jean n'a pas été publié pendant le temps voulu ; mais, comme les avis ont été
d'ailleurs réguliers, votre comité recommande de suspendre la 51e régie dans ce cas-ci, vu
que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra veiller à ce que personne n'éprouve de pré-
judice par suite de la dite irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,
WLTER H. PIcKsoNi,

Président.

L'honorable M. Dickey a présenté à la Chambre un bill intitulé: «Acte pour faire
droit à John Robert Martin."

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable M.*Dickey, secondé par l'honorable M. Botsford,,a proposé
Que le dit bill soit lu une seconde fois, mercredi, le seizième jour d'avril prochain; et

qa'avis en soit affiché aux portes de cette Chambre, et que les sénateurs soient notifiés d'être
présents, et que le dit John Robert ilartin soit entendu par son conseil à la seconde lecture
sur la vérité des allégations du dit bil, et qu'il soit signifié copie du dit' bill à la dite Sophia
Stinson, et qu'avis lui soit donné de la dite seconde lecture, ou qu'il soit produit des preuves
suffisantes de l'impossibilité de lui donner tel avis et qu'il' lui soit permis en même temps
d'être entendu par son conseil pour faire valoir les raisons qu'elle peut avoir à-donner contre
le dit bill.

Que le dit John Robert Martin comparaisse à cette Chambre, mercredi, le .seiziéme jour
d'avril prochain, afin d'être examiné lors de la seconde lecture du; dit bill, si la Chambre le
juge à propos, pour constater s'il y a eu quelque collusion directe' ou indirecte, de sa part
relativement à quelqu'adultère que peut avoir commis sa femme, ou ,s'il y a eu quelque col-
lusion directe ou indirecte entre lui et son épouse ou aucune autre personne ou personnes au
sujet du dit bill de divorce, ou relativement à aucune' action qu'il peut avoir intentée en
justice à aucune autre personne pour cause de relations criminelles avec la dite femme de
John Robert Lartin.

Et si, au temps de l'adultère dont il se plaint, son épouse, en vertu d'un contrat, ou au-
trement, de son consentement, vivait séparée de lui et dispensé par lui, en tant qu'il 'peut faire,
de ses devoirs conjugaux, ou si, au te mps du dit adultère, elle co-habitait avec lui et vivait
sous sa protection et son autorité maritale.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue dans
l'affirmative.

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'e3t mise en
comité g,énéral sur le bill intitulé Acte pour pourvoir à la création du département
de l'Intérieur.

(Dans le comiié.

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les clauses ont été lues et agrées avec les amendements suivants,!

Page 2, ligne 12. Après " Intérieur " retranchez, "y (compris, si la chose est jugée
"expédiente, ceux de larpenteur-général suivant l'acte concernant les terres de la Puissance

(1872), auquel cas, les mots " assistant-ministre de l'intérieur" seront censés substitués
aux mots " arpenteur-général " partout oiX ceux-ci sont employés dans cet acte. ")
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Page 2, ligne 51. Après "Intérieur" insérez Clause A.

CLAJSE A.

"(Le ministre de l'intérieur devra annuellement mettre devant le Parlement,,dans les
"quinze jours après la réunion 'du dit Parlement un iapport des pro édés, transactioín q f-
'"iaires du'départeniént pendait l'antiée imri6diatéiiènt précédènte

Le préambule a été lue et agréé.
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappo t à la Chambre avec
divers amendements.- • ' : '

Ordonné, que le rapport et les dits amendements soient maintenant reçu9.
Et les dits amendements étant lus une seconde fois; .ils ont été agrées par la- Chambre.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par'l'honorable M. Aikins, il a été;
Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill intitulé:
"Acte à l'effet d'amender l'Acte intitulé "Acteportant de nouvelles'dispositions ôdúr le.gö ter-
"nement des Territoires du Nord Ouest"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à vendredi prochain.'

L'ordre du jour étant lu pour mettre la Chambre en comité général sur le bill intitulé
" Acte concernant les réclamations relatives à des terres dans le 3aanitoba pour lesuelles: il
.n'a pas été accordé de lettres patentes. 1 '

Sur motion de Phonorable M. Aikins secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à vendredi prochain.

Alors, sur motion de l'hinorable M. Campbell, secondé par l'honorable. M. Aikins.

La Chambre s'est ajournée.

à 1
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.27, Mars.

27 Mars 1873.
Les. ebre .prý4ents étaient:

L'honorable PIERRE .JOSEPH OLIVIER COAUVE U, Président,

Les honorables Messieurs

Deier, Letellier de St.
DiIkey, LOcke,
Dickson, McClelan,
Dumouchel, McDonald,
Ferguison;' MciLàlan,
Terrier, kboMaster,
Flint, Macdonald,
Girard, Macfarlane,
Guévremont, Macpherson
ilamilton, {Inkerman Malhiot,
Hamilton,)Knso Miller,'
Holmes, Nills,
Kaulback, kuirhead,
Lacostè, .orthup
Leonard, Odeli,

Just Olivier,
Panet,

Perry,
Read,
Robertson,

Seymour,
Shawo,
Simpson,
Skead,
,Sutherland,

'idal,
Wark,

Wilnot,
vilson.

PRIÈRES :

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Allan ;-de MM. J. R. Armstrong et Oie., et autres, de la cité de
orgnto.

Par l'honorable M. Benson ;-de A. D. Weeks et autres, du comté d'Ontario, province
-d'Ontado.

Par l'honorable M. Botsford ;-de MM. et rwat&eret autres$, de- lacité de
Saint Jean, province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Rya de ertains e
la cité de Montréal.

Par l'honorable M. hrsi e t s, maire, et a fres aville de BraàtfoMdd'O4ntario.

Pai l'honorable M. Leonrd u eilm di t sip dei if opprovince

Conformémintà l'ordre du jour les pétitinsia t nt es

Aikins,
Allan,
Archibald,
Adrmand,

Blake,
Botsford,
Bureau,
Bnrnham,
Campbell,
Carrall,
Chaf'ers,

.hapais,
Christie,
Churchill,
Cormiei-,
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De John Cameron;-président de l'association de la presse canadienne, et autres membres
et officiers de la dite association ; demandant l'abolition des droits de port sur les journaux.

De Casimir Stanislaus Gzowski et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de Il Compagnie d'acier breveté de Date; (responsabilité
limitée).

De la chambre de commerce de la Puissance du Canada ; demandant que le projet pour
augmenter la facilité des communications télégraphiques entre l'Europe et la Puissance re-
çoive l'attention du Parlement.

D'Arcade Decelles et autres, de la ville de St. Jean, province de Québec; delm andant un
acte d'incorporation sous le nom de " Banque de St. Jean.

De J. Morison et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte d'incorporation
sous le titre de "Banque de l'Ouest du Canada."

De Messieurs Hall et Fairweather et autres, de la cité de Saint Jean, Nouveau-Bruns-
?ick; demandant un acte d'incorporation sous le titre de " Compagnie maritime de manufac-
tures de la Puissance du Canada. "

L'honorable M. Miller a fait motion, secondé par l'honorable M. Benson,

Qu'il.soit présenté une humble Adresse à Son Excellence -le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état indiquant les sou-
missions reçues, avec les noms des personnes qui ont fait ces soumissions et ceux de leurs
cautions, pour la pose des-rails et le ballastage dans les divisions suivantes du chemin de fer
Intercolonial, suivant avis donné par les commissaires du dit chemin de fer en date du 30
novembre 1872, savoir : 10. sur les sections 3, 6, 9, 15, étendue d'environ 78 milles. 2o :
Sur les sections 18, 10 et 20, étendue d'environ 46 milles. 3o. Sur les sections, 21,.22, et
23 de la rivière Miramichi à Moncton, environ 72 milles ; ainsi que tous les papiers et la cor-
respondance ayant rapport ù ce sujet.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se ren-
dent auprès de Son Excellence le Gonverneur-Général avec la dite adresse

Conformément à l'oordre du jour, le bill intitulé: -'Acte pour pourvoir à la création du
Département de l'Intérieur " a été lu la troisième fois.

Le question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham

bre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour amender l'acte concernant la
procédure dans les causes criminelles " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. ifamilton (Kingston),
il a été

'Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité de toute la Chambre, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte amendant l'acte
pour incorporer l'association de placement de Montréal."
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Sur motion de l'honorable M. Reyan, secondé par l'honorable M. Odell, il a 4.té
Ordonné, qu'elle soit remise à mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par
(Kingston), il a été

Ordonné, que le temps limité pour la réception des pétitions
soit prolongé jusqu'à mercredi le seizième jour d'avril prochain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par
(Kingston),

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi,

l'honorable M. Hamilton

rélatives à

l'honorable

des bills privés

M. ffamilonb

28 Mars 1873.
Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CH AUVEAU; Président.

Les honorables Messieurs

Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
-Hamilton, (Inkerman)
ifamilton, (Kingston)
Hfolmes,
Kaulback,
Lacoste,
Leonard,

Letellier de St. Ju8t,
Locke,
M]cClan,
McDonald,
McLelan,
McMaster,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
Malhiot,
Miller,
Milis,
Muirhead
Northup,
Odell,

I'honorable président a présenté à la Chambre un état des recettes et dépenses de l'asso-
ciation mutuelle sur la vie du Canada, daté de ifamilton, province d'Ontario, 24 mars 1873.

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir documents de la Ssion.)

Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake.
Botsfrord,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Clhurchill,
Cormier,

PRIÈRES:

Olivier,
Panet,
Perry,
Read,
Robertson,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot,
Wilson.
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Les pétitions seivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l'honorable M. Benson;-de Tkonas C. Keefer, de la cité d' Ottawa, ingénieur civil

Par l'honorable M. Panet;-de T. H. Grant et autres, de la cité et province de Québec.

Par l'honorable M. Guévremont;-de la chambre de commerce de la ville de -Sorel, pro-
vince de Québec.

Par l'honorable M. Christie ;-de James McNabb, du township de Bosanquet, dans le
comté de Lambton, province d'Ontario ; et de James Whatman, de No. 6 Carlton Gardens,
Londres, Angleterre, par son agent, W. Larratt Smith.

Par l'honorable M. Wark;-de la chambre de commerce de la cité de Saint Jean,
province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M1. Robertson;-de J. D. Lewin, président de la banque du Nouveau-
Brunswick et autres, de la province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Armand;-de N. Papineau et autres, ducomté de Beaukarnois, pro-
vince de Québec.

Conformément à, l'ordre du jour les pétitionssuivantés ont été lues:

De E. Browne et autres, de la cité de lamilton, province d'Ontario; demandant à être
incorporés sous le nom de " Compagnie d'assurance contre le feu et Jpour la niarinñ 'de l'in-
térieur de la Puissance."

De R. J. U Chipmant et autres, diitcteurs provisoires de la banque supérieure du
Canada, demandant un acte pour changer son nom et pour d'autres effets:

De l'honorable Henry Starnes et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte
d'incorporation dans le but de garantir les transactions commerciales et de leur permettre d'a-
gir comme agents pour le placement d'argent et autrement. -

De Mossom, Boyd et autres, de la ville de Port Hope, province d'Ontario ; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie de transport de Euron et d'Ontario. "

De l'honorable William MJfcMaster et autres, de la cité de Toronto ; demandant un acte
d'incorporation sous le nom " Compagnie de chemin de fer de Jonction du Grand Occidental
à la côte du lac Ontario. "

Du dit honorable William, M%'clfaster et autres, de l' province d'Ontario; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie du Pont du Canada et de la Rifiere Détroit."

De la société permanente de construction et d'épargnes de la citéde Toronto; demandntaf
qu'il soit passé un acte pour changer le nom de la dite compagnie et pour étendre ses
pouvoirs.

, De la Compagnie du Grand Chemin de fer Occidental; demandant l'autorisation dacquérirles terrains nécessaires pour procurer de plus grandes facilités,à certains chemins de fer et
ponts de chemins de fer qui se relient comme auxiliaires au dit chemin de f&r ; aussi l'1uto-
risation de venir en aide k- ces compagnies par garantie directe ou -par convention de trafic
ou par l'acquisition de leurs débentures, fmnds' ou actions; et déuiàndant aussi certains autres
pouvoirs.
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De la dite compagnie du grand chemin de fer Occidental; demandant l'-ncorporîtion
d'une compagnie sous le nom de " Compagnie du Pont du Canada et de la rivière Détroit."

De la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel; demandant l'autori-
sation d'émettre des billets promissoires et de faire et passer des conventions, baux et marchés
d'exploitation avec des compagnies étrangères de chemin de fer.

De James Irwin et autres, de la ville de Prescott, province d'Ontario ; demandant d'être
incorporés sous le nom de " Compagnie Canadienne de Moissonneuses dite Warrior."

D'Arthur M. Jarvis et autres, de la cité de Toronto; demanaanf d'être incorporés sous
le nom de " Compagnie canadienne d'Assurance maritime et contre l'incendie, dite Empire."

D'Alexandre T.AacBattie, de la cité de London, province d'Ontario; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de " Compagnie des mines d'argent dite North Star."

De James R. Ward et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte autorisant
la construction de barrages flottants sur le chenal entre l'île St. Ignace et l'île du Pad*,
dans le district de Richelieu.

De la chambre de commerce de la ville de Sorel, province de Québec ; demandant que la
dite ville soit érigée en port d'entrée.

De Lewis Eiggins, de N.Nrthing, Angleterre; demandant qu'il ne soit pas passé d'acte
pour proroger les dispositions de l'acte des arrangements du Grand-Tronc, 1862, si ce n'est à
certaines conditions énoncées dans la dite pétition.

De W. Gooderhanî et autres, de la cité de Toronto; de Paul J. Charlton et autres, de
la cit4de Québec, et de la chambre de commerce de la dite cité de Québec; demandant sépa-
rément la continuation de l'acte de faillite de 1869 et de ses amendements.

Du révérend John Lees et autres, du township de Biddulph et des conseils municipaux
des townshpis de Tilbury Est, Bruce, Saugeen et du village de Mill Point, tous dans la pro-
vince d'Ontario, demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons eni-
vrantes, comme breuvage, en Canada.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bille privés, a présenté
son septième rapport,

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ.

28 mars, 1873.

. Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son septième
rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisants les avis qui en ont
été donnés, savoir, les pétitions-de la compagnie d'assurance mutuelle du Castor et de
Toronto contre l'incendie, demandant un acte à l'effet d'amender l'acte 32 et 33 Vict. ch. 70,
pour pourvoir, entre autres choses. à l suppression de sa branche domestique et 'à son rem-
placement par une ou plusieurs branches nouvelles ;-de la compagnie de, prêt et d'agence de
Londres et du Canada (responsabilité limitée), demandant entre autres choses des amende-
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ments à sa charte qui lui, permettent d'émettre des obligations,. d€uentures et autre-, efets de
telles sommes de pas plus de cent piastres au'elle jugera à propos, en suite., d'enprunts, afrin
de faciliter le transfert de ses actions;-et de J. Morison et autres de la cité de Toronto,
demandantun. acte d'incorporation sous. le nom de "Banque del'Ouest du Canada."

Le tout, respectueusement soumis,

WALTELa F. DICKSON,
Président.

l'honorable M. Blake a présentéýà la Chambre un .bill intitulé,:, Acte pour amender
l'acte 32 et 33 Vi., chap. -70, pour unir les compagnies d'assurance mutuelle du· Castor et
de Toronto, contrn l'incendie."

le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, qu'il soit la la seconde fois mercredi ·prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que, la Chambre se forme en comité générl sur le bil
intitulé : "Acte à l'efet d'amender l'acte intitulé :Acte-portant de nouvelles dispositions
pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest."

Surimotion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton (Kingston)
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre. du jour, la Chambre s'est, ajournée à loisir, et s'est mise en co-
mité général sur-ïe bill intitulé : " Acte concernant les réclamations relatives àAdes terres
dans le Manitoba, pour lesquelles il n'a pas. été accordé de lettres patentes."

(En comité.)

Page 1, ligne 6. Après " .Aanitoba " insérez: " et à d'autres personnes."
Page 1, ligne 7. Après Sceau " retrauchez " qu'il " et insérez: " suivant qu'il le"
Page 1, ligne 7. Biffez depuis " nécessaires ",jusqu'à " à " dans la 8e ligne et insérez

"les autorisant ou trois d'entre eux, dont fera partie le juge en chef ou l'un des juges puinés."
Page 1, ligne 13. Après "-rappoit'" biffez la 2e clause et remplacez- la par la clause sui-

vante:
2. Les sessions des CommiFsaires se tiendront aux époques et au' lieu ý des sessions de la

cour de comté dans chacun des comtés de i3lanitoba, et pourront sô continuer d jour en jour,
tant que les Commissaires auront des affaires par devers eux, pendant la durée des sessions de
la cour de comté et tel surcroît de temps, de cinq jour au plus, qui pourra être déterminé par
les Commissaires ou la-majorité des Commissaires.

Page 1, ligne 20. Retranchez " du Banc de la Reine " et insérez: "de comté de chaque
comté."

Page 1, ligne 28. Retranchez " antérieurement au" et insérez : "'jusqu'au"
Page1, ligne 31.ý Retranchez la ntérieurement au" et isérez: " jnsqu'à,la date de"
Page 2, ligne 37. Après "fournies " retranchez la 8e clause.
Page 3, ligne 18.. Après "affirmation " biffez la 10e clause et remplacez la, par la-sui-

vante comme 9e clause:

9. L'arpenteur-général des terres de la Puissance fera une,_liste de, toutes les terres qui
g1ont ou que l'on supposera être rgies par les dispositions du présent acte; et cette liste con-
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tiendra le nom ou les noms'du-possesseur ou dei-possesseurs, avec le numéro 2de la section ou
partie de section, le rang et le numéro du township, dont la terre se composera ou formera
partie, ou quelque .autreîdésignation suffisante de cette terre et du township ou lieu où elle
sera située,; -et des.copies de la dite liste seront affichées à un endroit exposé à la vue, dans le
bureau du greffier de la Cour du Banc de la Reine de Manitoba à Winnipeg,.dans le bureau
.du greffier de chacùne des cours de comté ,Je la province de Manitoba, et dans le bureau du
régistrateur, de chacun des .dits comtés, pendant au moins l'espace de trois mois avant que la
réclamation soit entendue par les Commissaires; et sera lue la dite -liste en pleine audience
chaque jour des sessions qui se tiendront après son affichage, : et nulle iréclamation ne sera
entendue par les Commissaires, qu'un certificat du greffier de la -cour et du régistrateur du
comté, attestant l'accomplissement de ces formalités, ne leur ait été présenté.

Page 4, ligne 8. Après " droit" retranchez la 14e clause et remplacez-la par. la suivante
comme 13e clause.

13. Dans le cas o& le juge en chef ou le juge puîné faisant partie de la commission qui
aura entendu une réclamation, ne donnera pas son assentiment à la décision de la majoritë des
Commissaires, la partie à laquelle la décision sera contraire, pourra demander l'intervention
des autres juges de la Cour du Bime de la Reine;' et cette décision n'aura pas force d'exécu-
tion, àÙ moins que la dite cour ou la majorité de ses membres n'y coopere.

Page 4, ligne 18. Retranchez " d'un " et insérez " de trois."
Page 4, ligne 20. Retranchez "exécutif" et insérez: "Privé."
Page 4, ligne 22. Retranchez 1- du dit " et insérez -,des dits trois."
Page 4, ligne 37. Après "antérieurs" retranchez les clauses 17 et 18.
Page 5, ligne 15. Après "justice" retranchez les clauses 20, 21, 22, 23, 24, 25 jusqu'à

"toute " dans 28e ligne de la sixième page.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l'honorable M. Cha1pais a fait
rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit billen entier, ret y avait fait
guelques amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus,-
Et les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agréés par la Chambre.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Biamilton. (King-

ston), il a été
Ordonné, que le dit bill soit imprimé tel qu'amendé et lu latroisième fois, mercredi pro-

chain.

Un message de la Chambre des Communes par le Très-Honôrable Sir John A. 'Macdo-
nald e.t autres, comme 'suit:

CHnIBRE DES COMMUNES.
Mercredi 26 mars 1873.

Résola, qu'il soit envové un message au·Sénat, 'informant leurs Honneurs que cette6
Chambre a nômmé le Très-Honorable Sir John A. Mlacdonald 'les Ronorable MM.A2blott,
.Anglin, AJlanchlet, C(dmeron (Cardwell), Campbell, Uaucho;Dorion (Napiervill),'nitk
(Vestmoreland) et Tavper, et MM. Almon, Baby, Brouse, GarterCartwright, Jò 1 Ly.
flamme, .iiiills, Tôbóin, Witton et Young (W«terloo), pour aiderdi.' l'Orateur dans l'aiinis-
tration de la bibliothèque du parlement en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre, et
pour agir comme membres du comité conjoint de la bibliothèque.
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Ordonné, que le Très-Honorable Sir John A. Macdonald porte le dit message au
Sénat.

Attesté, A. PATRICK,

Greffier des Communes.
Et ils se sont retirés.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "l Acte
pur amender l'acte pour pourvoir à la nomination d'un, ifaître de havre pour le Port de
Halifax, auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été 1q la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ramilton

(Kingston), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. iamilton
(Kingston),

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après.midi.

Mardi 31 Mars, 1873.
Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Ailins, Cormier, Letellier de St. Just, Fouet
Allan, Dever, Locke.
.Archibald, Dickey, Macdonald, Reegor,
Armand, Dickson, Macfarlane, Robertson,
Benson, Dumouchel, M1facpherson, Ryan,
)Blake, Ferguson, Mlfalhiot, )Seymour,
iJotsford, Ferrier, McOielan, simpson,
Bitreau, Flint, McDonald, Sicead,
.Burnham, Girard, McLelan, Sutherkznd
Campbell, Blamilton, (Inkerman)Miller, Vidai,
Carral, ifamilton, (Kingston) Muirhead, Wark,
Chafers, Holmes, .vorthup, Wilmot,
Chapais, Kaulback,. Odell, Wilson.
Christie, Lacoste, Olivier,
CurcRiorn, ,Leonard,

pRtlÈftES
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L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque
Union de Halifax, Nouvelle-Ecosse.

Aussi une liste des actionaires de la banque Métropolitaine, en date du 28 février, 1873.

Et aussi un état des baptemes, mariages, et sépultures dans le district de Terrebonne,
pour l'année 1872.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table.

(Voir documents Ce la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Christie;-de la chambre de commercelde la ville de Galt, province
d'Ontario.

Par l'honorable 1. Benson;-de la compagnie manufacturière dite Dolphin.

Par l'honorable M. Robertson;-de la chambre de commerce'de la cité de Saint Jean,
province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Ferrier;-de Samuel S. Shupe et autres. du township de Wilmot,
province d'Ontario.

Par l'honorable M. Ryan;-.du barreau de la province de Québec, section du district de
Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Messieurs J. R. Armstrong & Cie., et autres, de la cité de Toronto; demandant un
-acte, d'incorporation sous le nom de " Compagnie provinciale des calorifères à pétrole du
Canada."

De Messieurs Hall et Fairweather et autres, de la cité de Saint Jean, province du Nou-
veau-Brunswick; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie maritime
d'importation de métaux de la Puissance du Canada.

De certains marchands, banquiers, fabricants et autres de la cité de Montréal; deman-
dant la continuation de l'açte de faillite de 1869 et de ses amendements.

De A. D. Weeks et autres, du comté d'Ontario ; de W. 31athews, maire et autres, de
la ville de Branford, et du conseil municipal du township de Kiniloss, tous dans la province
d'Ontario; demandant séparément qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons
enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son .Excel-
lence le Gouverneur-Général, datée du 24 courant, demandant qu'il plaise à ,Son Excellance.
de vouloir bien faire déposer devant le Sénat telle partie qu'elle jugera à propos dc communi-
quer des instructions royales qui lui ont été données lors de sa nomination à la charge de
Gouverneur-Général du Canada.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit;
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CANADA.

COPiE D'UNE COMMISSION sous le grand sceau du Royaume-Uni, -ommantule
Tres-Hon. Comte de Duferin, C. P., C. C. B., Gouverneur-Général du Canada.

Lettres patentes,
En date du 22 mai, 1872.

flCTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni, de la ,Grand. Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la Foi, à Notre Très-Fidéle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller
Prederick Tenple, Comte de Dufferin, Chevalier du Très Illustre Ordre de St. Patrice,
Chevalier Commandeur de Notre Très-flonorable Ordre du Bain,-Salut:

1. ATTENDU que, par des lettres patentes, sous le grand sceau de Notre Royaume-
Uni de la Grande Bretayne et d'irlande, datées de Westminster le 29e -jour de décembre .

Mention de la commis- 1868, en La trente-deuxième année de Notre règne, Nous avons cons-sion du gouverneur Sir titué et nommé notre très-fidèle et bien-aimé conseiller, Sir JohnJohn «Young. en date du e om
29 décembre 1868. Young, baronnet, (maintenant notre très-fidèle et bien-aimé -conseiller
John Baron bLisgar), chevalier grand'croix de Notre Très-Hônorable Ordre du Baifi, chevalier
grand'croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Mfichel et Saint-George, pour 'être
Gouverneur-Général du Canada durant Notre bon plaisir, ainsi qu'il appert plus amplement et
pleinement aux dites lettres patentes;

Sachez maintenant que Nous avons révoqué et annulé, et par les présentes révoquons et
Révocation de la corn- annulons les dites lettres patentes ci-dessus, mentionnées, ainsi quemission du ,,,ouverneuir clue riceeSir John Young, en date ue clause, article et disposition portée en icelles, et sachez de plus

du29 décembre 18G8. qu'ayant une confiance particulière dans votre prudence, courage et
loyauté, Nous avons, de Notre grâce spéciale, science certaine et propre mouvement, jugé bon
de vous constituer et nommer, vous le dit Fredkrick -Temple, comte de Dfcrin, comme par
les présentes Nous vous constituons et nommons, pour être Notre gouverneur-général de Notre
Puissance du Canada durant Notre bon plaisir. Et par les piésentes'Nous vous autorisons et

Pouvoir et autorité du commandons de faire et exécuter dûment tout ce qui, appartiendra à
gouverneur votre charge et à la mission que Nous vous avons confiée,,'vous, confor-
mant aux pouvoirs et aux ordres qui vous sont donnés par Notre présente commission, et par
l'acte du Parlement, passé dans la 30e année de notre règne, intitulé : " L'Acte de l'Amé-
rique Britannigue du Nord, 1867," ainsi qu'aux instructions qui accompagnent:les présentes,
ou a telles autres instructions qui pourront vous être ultérieurement données par Nous sous
Notre seing manuel et cachet, ou par Notre ordre rendu en notre conseil privé, ou par l'inter-
nédiaire de l'un de nos principaux secrétaires d'Etat, et vous cônformant -aux lois qui sont
actuellement ou qui seront ultérieurement en vigueur dans Notre dite Puissancedu Canada.

Il. Et Nous vous' donnons autorité et pouvoir par les présentes de garderle grand sceau
Grand sceau. de Notre dite Puissance et de vous en servir pour sceller tout ce qui

doit être marqué du dit sceau.

III Et Nous -vous donnons autorité et pouvoir d'instituer net nommeren Notre: nom et
Nomination des juges, de notrepart, quand besoin sera. tous juges, commissairesjuges de paix

juge de paix, etc. et autres officiers et ministres nécessaires de Notre diteeiiissance, qui,
pourraient être légalement institués et nommés par Noun
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IV. Et par les présentes Nous vous donnons autorité et pouvoir d'accorder, lorsque vou
'bDroit de faire grace le jugerez à propos, en Notre .nom et de notre part, à toute personneet de remettre les amen- trouvée coupable d'un crime commis dans Notre Puissance, un pardondes.

à tout complice qui aura perpétré lui-même le crime, s'il donne d3s informations et des.preuves
qui puissent conduire à l'arrestation et à. la conviction du principal coupable ; 'et de plus
l'autorité et le pouvoir d'accorder à tout coupable convaincu d'un crime quelconque dans une
cour de-justice, ou devant un juge, juge de paix, ou magistrat. cn Notre dite Puissance,..un
pardon, soit entier, soit avec des conditions licites, ou un sursis de l'exécution de la sentence
de tout tel criminel'pour le temps que vous jugerez convenable; et de remettre toute amende
ou confiscation igui' pourra avoir été prononcé à,Notre profit.

V. Et, par les présentes, Nons vous donnons autorité et pouvoir, autant que Nous le pou-
Suspension et osesti- y faire légalement, depriver ou .suspendre. de son emploi, pour destution de fonctionnaires Mpor de

employés. causes par vous jugées suffisantes, toute lersonne exerçant quelque
charge ou emploi en notre dite Puissance, en, vertu d'une copunission ou d'un mandat actuelle-
ment décerné ou qui pourra être décerné par Nous, en Notre nom, ou sous Notre autorité.

VI. Et, par les présentes, Nous vous donnons autorité et pouvoir d'exer3er, de temps à
Pouvoir de convoquer autre, selon que vous le jugerez nécessaire,tous les pouvoirs à Nous appar-

btde proroger les Chamtenant relativement à la convocation ou la prorogation du Sénat et de la
Chambre des Communes de Notre dite IPuissance, et à la diseolutioi de la dite Chambre des
Communes ; et Nous accordons aussi les mêmes pouvoirs aux différents lieutenants-gouverneurs
en exercice- des provinces de notre Puissance,, relativement aux cônseils législatifs ou, aux
assemblées législatives ou générales des dites provinces respectives.

VII. Et,.par les présentes, Nous vous donnons autorité et pouvoir d'exercer dans Notre
Pouvoir d'accorder des dite Puissance tous pouvoirs que Nous y possédons, relativement à la

licences de mariage, let-
tres d'admids't;tion et concession des licences de mariage, des lettres d'administration et à.
à la vérification des testa- la vérification- des testaments, et relativement à la garde et. au, soi de
ments, etc. la personne et des biens des idiots etdes aliénés.,

VIII.,. Et attendui'que dans Pacte ci-dessus de l'Amérique. Britannigne dui Nord, 1867,
Pouvoir de nommer 'il est, entre autres choses, porté qu'il Nous serà loisible, si NOUS le ju-

des députés. geons à propos, d'autoriser le Gouverneur-Général du Canada à nommer
une ou plusieurs;,personnes, conjointement ou séparément,,,pour agir comme son député ou
ses députés dans une ou plusieurs partiês du Canada, et à, ce titre y exercer, durant:le
plaisir du Gouverneur-Général, tels de ses pouvoirs, attributions et fonctions que le dit
Gouverneur-Général pourra juger à propos ou nécessaire de confier à ce député ou à ces dépu-
tés, sauf, toutes restrictions ou instructions exprimées' ou données par Nous': là-ces causes,
nous vous; donnons autorité et pouvoir; par les présentes; sauf les susdites restrictions et ins-
tructions, de nommer yune ou plusieurs 'personnest onjointement' ou--,séparément, pour: agir
comme votre député ou vos députés dans une ou plusieurs parties-de Notre 'Puissance•du' Ca-
nada, et à ce titre y exercer, durant votre' plaisiri'te 'de' vos pouvoirs, attributions;'et, fonctions
qui vous jugerez à propos ou nécessaire' 'de confier à ce député' ou ces députés; pourvu
toutefois que cette nomination ne porte aucune atteinte à l'exercide de tout tel:pouvoir,' aùttri-
bution 6u fonction par vous personnellement le'dit .Fre&riclks Tenple,-comte de DufferIn.

IX; -Et 'par les présentes Nous déclarons quegdans' le cas où; vous décéderiez, deviendriez-
Succession au gouverne- incapable ou vous absenterièz dè'Notre dite Puissancée nous voulons

ment. que tous les pouvoirs' et' attributi2 ns que vous 'recevez ,, soientd2évolu,
ils sont par'1'es présentes' dévolus;pjusqu'àce 'que' 'NousayionssignifiéNote"bon"plaisir

ultérieur Lt cetiégard, à la personne que'-Nousaurons nommée, üa instrument sous Notre'seing
manuel' et-cachétou' défaus pour administrer l- gouvernement de Notre' ditée 'Puissan ;
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et, s'il n'y avait personne en Notre dite Puissance de nommé ainsi par Nous, en ce cas, au
plus ancien officier ayant alors le commandement de Nos troupes régulières dans notre dite
Puissance.

X. Et, par les présentes, Nous enjoignons et commandons à tous nos officiers et mi-
Les officiers et autres nistres, tant civils que militaires, et à tous les autres habitants de

devront obéir et aider le notre dite Puissance, de vous obéir et prêter aide et assistance, à vous,gouverneur. dit Frederick Temple, comte de Duferin, ou, en cas que vous décé-
diez, deveniez incapable ou vous absentiez, d'obéir et prêter aide et 'assistance à la personne
ou aux personnes qui seront chargées, en vertu des dispositions de Notre présente commission,
d'administrer le gouvernement de Notre dite Puissance.

En foi de quoi Nous avons fait émettre les présentes lettres patentes. Témoin, Nous
Même à Westminster, le 22e jour de mai, en la 35e année de notre règne.

Par mandat sous le seing manuel de la Reine. 0. ROMILLY.

CANADA.

COPIE D'INSTRUCTIONS sous le seing manuel et le sceau royal, données au Très
Honorable Comte de Dufferin, C. P., C. . B., comme Gouverneur-Général du Canada.

VICTORIA R.
Daté le 22 mai, 1872.

INSTRUCTIONS à Notre Très-Fidèle et Bien Aimé Cousin et Conseiller, Frederick
Temple, Comte de Dufierin, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Che-
valier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Notre Gouverneur-Général
de Notre Puissance du Canada, ou, en son absence, à Notre Lieutenant-Gouverneur, ou
Offcier administrant le Gouvernement'de Notre dite Puissance du Canada pour le temps

-d'alors.

Donné en Notre Cour à Balmoral, ce vingt-deuxième jour de mai 1872, dans la trente-
cinquième année de Notre Règne.

1. ATTENDU que, par une commission sous le Grand Sceau de Notre Royaume-Uni de
Préambule. la Grande-Bretagne et d'Irlande, portant la datl des présentes, Nous vous
avons constitué et nommé, vous le dit Frederick Temple, comte de Dufferin, pour être, durant
Notre bon plaisir, gouverneur-général de Notre Puissance du Canada, et Nous vous avons de plus
autorisé et commandé de faire et exécuter dûment toute chose appartenant à votre dite charge
et à la mission que Nous vous avons confiée, en vous conformant aux pouvoirs et ordres énoncés
Publication de la com- en la dite commission, et particulièrement aux instructions qui vous

mission. seraient données avec elle; en conséquence, par Nos présentes instruc-
tions sous Notre seing manuel et cachet, qui sont celles dont il est ainsi parlé, Nous déclarons
que c'est Notre plaisir que vous fassiez publier, avec toute la solennité convenable, Notre dite
commission dans Notre dite Puissance ; et que là et alors vous prêtiez le serment prescrit par
Prestation de sermets un acte passsé dans la session tenue en les trente-et-unième et trente-par le gouverneur. duim n~e eNteRa
Acte Inpérial, 31 et, deuxième an es deNotre R ne, sous le nom: " Acte pour amender

32 Vic., chap. 72. la loi'concernant les serments promissoires," et pareillement ,que vous
prêtiez le serment de bien et fidèlement remplir les devoirs de la charge de gouverneur-général
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de Notre Puissance du Canada, et de bien et impartialement administrer la justice: lesquels
serments Nos juges de Nos cours supérieures de record dans Notre dite Puissance, ou trois ou
un plus grand nombre de ces juges, sont par le présent requis de vous faire prêter.

II. Et Nous vous donnons pouvoir et requérons de faire prêter le dit serment d'allé-
Serments que fera prêter geance, en quelque temps que ce soit à l'avenir, soit par vous-même, soit

le gouverneur. par toute autre personne que vous aurez autorisée pour cet effet, à toute
et claque personne occupant une charge ou place de confiance ou d'émolument, suivant que
vous le croirez à propos, ainsi que tout autre serment ou tous autres serments qui pourront
être prescrits par les statuts ou quelqu'un des statuts pasEés à cet effet.

Communication des ins- [II. Et Nous vous requérons de communiquer sans délai à Notre
tructions au conseil privé. conseil privé de notre dite Puissance nos présentes instructions, et par-
eillement toutes telles autres instructions par la suite, dont vous jugerez à propos, pour le bien
de Notre service, de lui faire part.

Le conseil ne peut se IV. Et Nous déclarons par les présentes, et tel est Notre plaisir,mettre en délibération que Notre dit conseil privé ne devra procéder -à l'expédition d'aucunesans avoir convoqué,. u or
Quorum. affaire, à moins d'avoir été dûment convoqué de votre part, ni à moins

que quatre membres du conseil ne soient présent et n'assistent aux séances où il sera
expédié des affaires.

T. Et de plus Nous ordonnons que si, en un cas quelconque, vous avez quelque raison
Legouverneur peut agir suffisante pour ne point partager lopinion de la majorité ou de la
à l'encontre du conse totalité des membres de Notre dit conseil privé ainsi présents, il vous
Les membres peuvent sera permis d'user des pouvoirs et autorisations dont vous êtes revêtuconsigner aux procès-ver- pri puor
baux leurs opinions dissi- par Notre dite commission et par Nos présentes instructions, à l'encontre
dentes. de l'opinion de ces dits membres ; mais c'est néanmoins Notre plaisir
qu'en tout cas il soit loisible à tout membre de Notre dit conseil privé de consigner au long,
dans le procès-verbal de Notre dit conseil, les causes et motifs d'un avis ou d'une opinion qu'il
aura exprimée sur quelque question que ce soit soumise aux délibérations du dit conseil.

VI. Et c'est Notre plaisir que vous nommiez, et vous êtes par les présente's autorisé à.
Nomination d'un prési- nommer par instrument muni du grand sceau du Canada, un membre

dent et son déplace. de Notre dit conseil privé pour présider en votre absence, et à le dépla-
ment. cer et remplacer par un autre. Et si, pendant votre absence, le

membre ainsi nommé à la présidence vient à s'absenter aussi, le plus ancien membre du
conseil privé présent à sa réunion, présidera; l'ancienneté des membres du dit conseil se
déterminant d'après le jour ou l'ordre de leurs nominations respectives.

VII. Et Nous enjoignons et ordonnons de plus qu'il soit tenu un registre ou des
Tenue d'un proeès-ver- procès-verbaux complets et exacts des délibérations, actes, procédures

bal du conseil. votes et résolutions de Notre dit Conseil, et qu'à chaque réunion du
dit conseil le procès-verbal de la dernière séance soit lu, approuvé ou amendé, s'il y a
lieu, avant de procéder à l'expédition de toute autre affaire.

VIII. Et dans l'exercice du pouvoir qui vous est conféré pai- la loi pour sanctionner
:Sanction des bills. on refuser de sanctionner des bills qui pourront avoir été passés par les
Chambres du Parlement de notre dite Puissance, ou pour les réserver pour la signification ,de
Nofre plaisir, Nous vous enjoignons de vous guider, autant que possible, par les règles et
instructions suivantes, savoir

- J
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IX. Vous ne sanctionnerez en Notie'nôm aucun bill contenant aucune dés clauses ci-
Bills h réserver. après spécifiées, savoir:

1. Tout bills de divorce entre personnes unies par les liens sacrés du mariage;
2. Tout bill qui comporterait en votre faveur un don de terre, d'argent ou une gratifica-

tion ;
3. Tout bill permettant l'eniploi de quelque papier-monnaie ou autre monnaie ayant

cours dans les offres légales, si ce n'est les éspèces du royaume ou d'autres espèces d'or ou
d'argent.

4. Tout bill imposant des droits différentiels
5. Tout bill dont les dispositions paraîtraient incompatibles avec les obligations qui Nous

sont imposées par traité;
6. Tout bill qui pourrait porter atteinte àâ la discipline ou au contrôle de Nos forces de

terres et de mer dans Notre dite Puissance ;
7. Tout 'bill d'une nature ou d'une importance extraordinaire, pouvant préjudicier à

Notre prérogative, ou aux droits et à la propriété de Nos sujets résidant hors de notre dite
Puissance, ou aux commerce et aux intérêts maritimes du Royaume-Uni et de ses dépendan-
ces

8. Tout bill que Ncus avons refusé de sanctionner, ou qui contient des dispositions
auxquelles Nous avons déjà refusé notre assentiment;

A moins que tel bill ne contienne une clause pour suspendre l'opération dc tel lill,
jusqu'à la signification de Notre bonplaisir à cet égard dans Notre dite Puissance, ou à
moins que vous vous soyez convaincu qu'il existe une nécessité ur ;ente que ce bill 'entre
immédiatement en opération,, dans lequel cas vous êtes autorisé à le sanctionner en Notre
nom, excepté s'il était inconciliable avec la loi d'Angleterre ou avec les obligations qui nous
sônt iniposées par Traité. Mais vous devrez Nous transmettre à la plus prôchaine occa-
sion le bill ainsi sanctionné, avec vos raisons pour le sanctionner.

X. Vous aurez soin que toutes les lois sanctionnées par vous en Notre nom, ou'réservées
Lois transmises en An- pour la signification de Notre plaisir, portent, lorsque vous Nous les

gleterre doivent parter transmettrez, des notes analytiques exactes en marge, et soient accom-
des sommaires enmarge, pagnées de toutes remarques explicatives nécessaires pour faire connaî-
et ^tre acco)mlag-néesý
'exlications ot des déli- tre les motifs et l'opportunité des dites lois; et vous devrez aussi trans-

bérations de la législa- mettre des copies conformes des journaux e.t procès-verbaux des
ture. chambres législatives de Notre dite Puissance, que vous vous ferez
donner par les greffiers ou autres officiers des dites chambres autorisés à cet effet.

Xi. E t attendu que Nous vous avons, par Notre dite comnmission, donné pouvoir et-autorité
Droit de grâce, manière d'accor'der, lorsque vous le jugerez à propos, en Notre nomet de Notrý

de l'exercer. 'part à toute personne 'trouvée coupable d'un crine quelconque ýd'ans
une cour de justice ou devant un juge, juge de paix ou magistrat en Notre dite Pissance,
un pardon soit entier soit avecses conditions licites: a cette cause Nousvous Ordonnons ét
e!njignons par les présentes de vous faire faire par le ju.ge qui auia présidé' au' prôdès de tout
criminel condamné à la peine de mort par' sentence d'une cour ea Notre dite 'Puissance, ýun
"ra port par écrit du procès du dit criminel; ce rapport séra pris par vous en dônsidéràtion à
la première réunion de Notre dit conseil privé qui 'se pourra corvenabl'ëment tenir p'ârès 'la
réception du dit rapport, alors que le dit juge pourra 'tie spécialeme'ttsién';'é t voustne
ferez grâce et n'accorderez un surcis a aucun criminel, à moins qu'il ne vous semble expédient
de le faire, après avoir reçu à ce sujet l'avis de Notre dit conseil privé ; imaisdans tusles cas,
vous accorderez ou refuserez la grâce ou le surcis suivant votre propre et libre6jugement;'soit
que les membres de Notre dit conseil privé partagent ou non 'votie opinibu; ayant soin néan-
moins de consigner au long dans le' procés-verbal de Notre dit conseiMesiraison:de votre 'dter-
mination, dans le cas où vous décideriez une question de cette -nature contrirement ià l4ivis
de la majorité des membres du dit conseil.
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XII. Et Nous ordonnons et enjoignons de plus' que toutes les commissions de juges,
Les juges, etc., seront juges de paix ou autres officiers que vous accorderez, ne soient accor-

nommés durant le bon dées que durant le bon plaisir, à moins que la loi n'en ordonne autrement.
plaisir.

XIII. Et Nous ordonnons et enjoignons de plus que vous Nous transmettiez ponctuel-
Livre bleu. lement, chaque année, par l'intermédiaire d'un de Nos principaux secré-
taires d'Etat, tous rapports annuels que Nous avons coutume de recevoir de la Puissance du
Canada touchant le revenu et la dépense, la n:ilice, lAs travaux publics, la législation, les
établissements civils, les pensions, la population, les écoles, le cours de change, les importa-
tions et les exportations, les produits agricoles, les manufactures et autres matières qui se
rapportent à l'état et à la condition de Notre dite Puissance.

XIV. Et attendu que Notre service et la sécurité de notre dite Puissance .pourraient
Absence du gouverneur. souffrir egrandement de l'absence du gouverneur-général, vous ne quit-
terez, sous aucun prétexte -que ce soit, la dite Puissance, sans en avoir obtenu de nous au
préalable la permission sous Notre seing manuel et cachet, ou par l'intermédiaire de l'un de
Nos principaux secrétaire d'Etat. V. l.,

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Ate pour amender l'acte concernant la procédure dans
les causes criminelles."

(Eu Comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Clauses 1 et 2 lus et rejetté.
Clause 3 lu et agrées.
Le préambule, étant lu de nouveau, a été agrée.
Le titre étant lu de nouveau, la été agrée.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l'honorable M. Botsford, a fait
rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en entier, et y avait fait
un amendement.

Ordonné, que le rapport et le dit amendement soit maintenant reçu.
Le dit-amendement étant li de nouveau a été agrée par la Uhambre.
Sur motion de l'honorable M. YCampbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois,demain.

Conformément à l'ordre dujour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé "' Acte portant de nou-
"velles dispositions pour le gouvernement des forritoires du Nord-Ouest."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l'honorable M. Perrier, a fait
rapport, d3 la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit bil en entier, et lavait chargé
d'ëe faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, seco'ndé par l'honorable M. Aikins, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La quéstion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orddnné, qlle greffier se rendeè la Chambre Comunes, t informe cette Chambre

que le Sénat apassé ce bill auquel il deniande son concours.

Page, 1, li g 25, retranchez clause 1.
Le dit amendement a été agrée,
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
pourvoir à la nomination d'un maître de havre pour le port de Ralifax," a été lu la seconde
fois.

L'honorable M. Canpbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ailins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité général

sur le dit bill.
Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dicey a fait rapport, <le la part du dit comité. qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport a la Chambre sans amendement.
Sur n:otion de l'honorable M. CJampbell, secondé par l'honorable Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisime fois, demain.

L'honorable M. Simpson du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes
nommé pour surveiller les impressions du Parlement pendant la présente session, à presenté
son second et son troisième rapport.

Ordonné qu'ils Loient reçus et
Il ont été lus par le greffier comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ,

.29 mars, 1873.

Le comité conjoint des impressions du parlement a l'honneur de soumettre, comme étant
son SECOND ]RAPPORT:

Le rapport du sous-comité nommé pour examiner les comptes d'impressions;

Le rapport du greffier du comité sur le service des impressions pour l'année dernière, et
le compte des impressions, bilan annuel.

Le comité soumet le tout respectueusement à la considération des deux Chambres.
J. SIMPSON.

Président.

RAPPORT DU SOUS-COMITE.

CHAMBRE DE COMITÉ,
27 mars, 1873.

Le sous-comité du comité collectif des impressiuns des deux Cha*mbres du parlement,
auquel a été reuvoyé le rapport du greffier sur ce service de l'année dernière et le bilan annuel,
prend la liberté de faire rapport comme suit:-

Le bilan a été examiné et trouvé exact ; chaque item du Doit et de l'Avoir a été vérifié
par sa pièce justificative. Les dépenses ont de même été contrôlées en détail à l'aide des
comptes. et acquit en fut donné. Le résultat de l'audition a été tout'à fait satisfaisant.

Le sous-comité a aussi examiné la liasse de tous lns docu:ents impiimés dans le cours de
l'année dernière. et il a pu s'assurer de l'exactitude des comptes pour la composition de leurs
matières.

Il a de même examiné et trouvé bien tenus les différents livres de comptes et le livret
de banque.

Le sous-comité recommande, pour que la couleur et la qualité du papier à imprimer
soient, autant que possible, uniformes, que l'on garde en main un approvisionnement de ce pa-
pier pour au motus six mois.
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Quant à l'assertion du rapport du greffier touchant les retards apportés dans la
livraison des documents parlementaires pendant la vacance, le sous-comité a cru devoir apeler
devant lui l'entrepreneur des impressions, M. Taylor, qui s'est expliqué, en disant que puis-
que l'ouvrage avait été fait, comme les années précédentes, dans une période ordinaire, il
n'était tenu à rien de plus.

Le sous-comité recommande que M. .7aylor soit informé qu'il faut que les impressions
marchent sans interruption pendant la vacance, selon que le greffier le demandera, afin
qu'elles soient toutes terminées le plus tôt possible.

La sous-comité a pu voir que la reliure n'est pas conforme aux termes du contrat mais le
fait que l'entrepreneur a perdu presque tous ses matériaux et outils dans l'incendie de son
atelier et se trouvait pressé d'ouvrage dans le même temps, peut-être accepté comme excuse,
et il recommande que pour l'avenir il soit tenu de se conformer au contrat.

Pour ce qui est de la partie du rapport du greffier qui a trait à l'expiration du contrat
actuel des impressions, le sous-comité croit devoir en faire plus tard le sujet d'un rapport
spécial.

Le sous-comité recommande avec instance que l'attention du ministère des travaux
publics soit attirée sur la nécessité d'avoir, dans les voûtes de ces édifices, un local réservé
exclusivement au département des impressions, et assez spacieux pour contenir un approvision-
nement de papier à imprimer pour six mois, et toutes les feuilles des documents à mesure
qu'elles s'impriment.

Le sous-comité recommande que la somme de $35,000 demandée comme devant être
probablement nécessaire pour les frais d'impression du parlement pour l'année fiscale com-
mençant le 1er juillet 1873, soit accordée, mais si,. à mesure que la session avancera, l'on
voyait que les impressions à faire exigent une autre somme, le sous-comité soumettra telle autre
estimation qui pourrait être nécessaire.

En terminant son rapport, le sous-comité criot devoir exprimer son approbation de la
manière dont le greffier, M. Hartney, s'est aequitté de ses fonctions pendant la dernière
année.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé) J. SiMPsoN, Président.

JAMES YOUNG,3-
". BOWELL,

R1hPus STEPHENSON.
C. O. WALLACE,
A. R. McLELAN

RAPPORT DU GREFFIER.

CHAMBRE DE COMITÉ,
5 mars, 1873.

Au Président et aux Membres du Comité collectif des impressions.
Messieurs,

J'pi l'honneur de vous soumettre le bilan annuel des comptes d'impressions, lequel
indique que le coût des impressions du parlement pour l'année fiscale expirée au 30 juin,
1872, est de $28,295.50.

Les divers livres de comptes, ainsi que les pièces justificatives s'y rattachant, sont prêts
pour l'audition.

Le comité observera que les dépenses ont été moindres qu'à l'ordinaire. Cela vient dé
ce que la session a duré jusqu'au milieu de juin, et comme tous 1.. comptes doivent être clos
le 30 du même mois, date de. l'expiration de l'année fiscale, une grande quantité d'ouvrage
restait inachevée et a dû être payée l'année suivante, il est donc probable que le bilan de
l'année 1872-73 indiquera une augmentation correspondante.
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L'entrepreneur pour la fourniture du p2pier à. imprimer a ponctuellement fourni ce
papier qui était du poids et généralement de la qualité spécifiés au contrat.

Quant aux impressions, les ouvrages de routine ont assez bien marché durant la session;
mais beaucoup d'ouvrages qui auraient dû être faits dans le même temps ont dû être gardés
pour lavacance: Alors, la nécessité de publier les statuts ou autres documents émanant des
ministères est donnée comme raison du retard qu'on apporte à l'impression des documents
parlementaires. Cela ne devrait pas arriver. Mais il reste à savoir si les prix réduits actuels
permettront ou justifieront les dépenses nécessaires pour faire l'ouvrage d'une manière satis-
faisante.

Quant à la reliure, un seul établissement fait toute la reliure du parlement et des minis-
tères. Les statuts et les documents de la session sont généralement prêts pour le relieur en
même temps, et l'ouvrage se ressent de la hâte qu'on y met afin de donner satisfaction. Le
r'elieur apporte comme excuse la perte de presque tous ses matériaux et outils lors de l'in-
cendie de son établissement. Je lui ai signifié que son ouvrage n'était pas fait suivant les
termes du contrat.

Avec les travaux de la prochaine session les contrats actuels expirent, mais les contrats
pour les impressions et la fourniture du papier à imprimer contiennent une clause d'après
laquelle, à l'option et par l'ordre des deux Chambres, ils peuvent être renouvelés pour une
nouvelle période de cinq ans.

Je signalerai instamment au comité la nécesité d'avoir dans les voûtes des édifices, un
local réservé au département des impressions. Des documents et articles de papeterie repré-
sentant une valeur de plusieurs mille piastres sont actuellement aéposés dans une chambre
servant à plusieurs autres objets et sont ainsi exposés aux accidents ou aux abus de confiance.

Le rapport des explorations géologiques fut soumis au parlemnt, l'an dernier, en manus-
crit, et l'impression en fut ordonnée comme documents de la session. Pour assurer l'exactitude
du texte, il est nécessaire que l'impression soit surveillée par les attachés à la commission
géologique, et comme ces messieurs sont en exploration toute l'été, l'impression n'a pu être
faite que plus tard. Par suite, je n'ai reçu les feuilles pour le relieur que depuis la réunion
du parlement, et la distribution du volume des documents de la session, dans lequel se trou-
vera ce document, est différée de plusieurs mois déjà, inconvénient grave. Je recommanderais
respectueusement qu'on adopte un autre plan pour la publication de ce rapport.

Pendant la dernière session, le parlement adopta une résolution recommandant le rema-
niement des traitements de ses employés.

Quant aux employés du bureau des impressions, ils ont été pris parmi le personnel des
deux chambres, nommés employés de l'une et de l'autre et placés sous le contrôle de ce comité
collectif. Par suite tout remaniement de leurs traitements ne pouia être fait que par
l'intermédiaire de ce comité.

Conformément à la loi, j'ai transmis au ministre des finances, afin qu'il l'approuve et le
soumette au parlement avec le budget, une évaluation des sommes probablement requises
pour les impressions du parlement d'urant l'année fiscale commençant le premier juillet 1873;
cette évaluation repi-ésente un total de $35,000, sujet à l'approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.

HENRY HARTNEY, greffier,
Département des impressions parlementaires
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CHAMBRE DE COMITÉ,

29 mars, 1873.
Le comité conjoint des Impressions a l'honneur de soumettre son TROISIÈME RPPORT,

lequel est comme suit:

Le comité recommande l'impression des documents suivants, savoir:

Réponse à une adresse.-Copie des soumissions pour travaux sur le canal Welland, in-
diquant les soumissions qui ont été retirées du consentement da département, et les noms
des cautions;

Rapport des articles employés dans les manufactures canadiennes, et qui sont placés
sur la liste des articles exempts de droits, en vertu de l'acte 34 Vic., ch. 10, sec. 3.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés,
savoir:

Cédule des recettes et dépenses, etc., Département de la Marine et des Pêcheries;

Réponse à une adresse- Correspondance entre le gouvernement de la Puissance et l'Hon.
M. W. MrcDougall, au sujet de sa nomination à quelque charge sous le Gouvernement, etc.;

Réponse à une adresse-Etat des sommes payées à l'Hon. M. W. McDougall pour ser-
vices par lui rendus, ou pour dépenses ou allocations ;

Etat officiel de la distribution des Statuts de la Puissance du Caniada, 35 Vic., 5 Sess.
1er Parl. 1872.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON

Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reewor il a été
Ordonné, que les dits rapports soient pris en considération par la Chambre mercredi

prochain.
.AIors, sur motion de l'honorable M. (lampbel, secondé par l'honorable M. Aikins,
Là Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 1er Avril, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERE JOSE>R OLIVIER CHAUVE AU, Président.

Les honorableq Messieurs

Cormier,
Dever,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferantson,
Ferier,
Flint,
Girard,
Guévremont,
HUamilton, (Inkerman
Ramilton (Kingston)
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

Leonard,
Letellier de St. Just,
Locke,
McClelan,
fcDonald,
McLelan,
Macdonald,
Macfarlane,
Macpherson,
.M!alhiot,
)Miller,
Muirhead,
NZorthup,
Odell,
Olivier,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Christie ;-du révérend John A. G. Calder etautres, du village
d'Orono ; du conseil municipal du township -de Burford; de John Gordon et autres,' da
township de Yawanosh Ouest, et du conseil municipal du dit township de f awanosh Ouest,
tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Dickson-;-de Richard Benner et autres, de la cité de forolito, êt
autres lieux; de Gilbert McMicken et autres, de Winnipeg, province de Manitoba; de. la
compagnie de chars de la Puissance; de la compagnie du pont suspendu de Qudenseon ; de
William A. Thompson et autres, et deux pétitions de Milton Courtright eautres, des Etats-
Unis d'Amérique, et de la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Rya»;-dBetienne Guy de Lachine, dans le district de Montréal.

Par l'honorable M. Macpherson ;-de William Kersteman et autres.

Par l'honorable M. Canpbcll;-de la compagnie des chemins de fer de prolongement
du nord.

Par•Thonorable président;-de la compagnie des vapeurs de Québec et dcs ports du golfe.

Pùr l'ionoi-able. eteeLlier d;St. Jzst;-ide R. A. Ndson et autr•s, de Montrea

Aikins
Allan,
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
CEampbell,,
Carrall)
Chafers,
Cha.ais,
CInlstie,
Churchill,

Panet,
Perry,
Reesor,
Robertson,
Ryan,
Séymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.
Wilson.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De Vlhomas C. Keefer, de la cité d'Ottawa, ingénieur civil,- demandant que dans tout
acte qui sera passé pour avantager la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, il soit inséré
une clause qui oblige la dite compagnie à soumettre à l'arbitrage sa réclamation contre les
porteurs de bons privilégiés, et à lui payer la somme que les arbitres pourraient lui adjuger.

De J. B. Grant et autres, de la cité et province de Québec; demandant un acte d'in-
corporation sousle nom de " Banque da Stad'tcona."

De la chambre de comerce de la ville de Sorel, province de Québec; demandant que
l'acte de faillite de 1869 ne soit pas continué et qu'une loi plus effective soit passée pour la
répression des fraudes et la punition des débiteurs malhonnêtes.

De James 3lacYab, du township de Bosanquet, dans le comté de Lambton, provin3e
d'Ontario, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de confirmer la prolongation de durée
du brevet d'invention obtenu par lui comme premier inventeur d'un boulon horizontal d'ac-
couplement pour chars de chemins de fer, et à1 l'effet de déclarer valide la dite prolongation,
nonobstant les irrégularités de son émission.

. De James Whatman, de Carlton Gardens, No. 6 Londres, Angleterre, par son agent
W. Larratt Smith; demandant qu'il ne soit passé aucÂas acte à l'effet de permettre une
nouvelle émission par la compagnie de Grand-Trone de chemin de fer du Canada d'obligations
ou d'actions ayant priòrité sur les émissions opérées en veri mi de l'acte de 1z56, ou de per-
mettre de différer de nouveau le paiement de l'intérêt sur les obligations émises en vertu de
cet acte, que les droits acquis par le pétitionnaire et les aatres porteurs d'obligations privilé-
giées ne soient pas atteints de nouveau par des dispositions législativcs, mais soient laissés
intacts, et que le pétitionnaire ait la faculté de présenter des justifications de sa demande, et
de faire connaître par la bouche d'un conseil les raisons pour lesquelles il conviendrait de
rejeter la proposition de loi qui a été faite.

De la chambre de commerce de la cité de Saint Jean, province du Nouveau Brunswick,
demandant qu'il ne soit pas passé de loi pour empêcher le chargement sur le pont des navires
dans le port de Saint Jean.

De J. D. Lewin, président de la banque du Nouveau Bru:swick, demandant la conti-
nuation de l'acte de faillite de 1869 et de ses amendements.

De . Papineau et autres, du comté de Beauhurnois ; demandant qu'il ne soit pas
construit de canal sur la côte nord du S. Laurent, entre les Cascades et le Coteau Landing
mais que le canal actuel de Beauharnois soit amélioré et agrandi.

. L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présent4
son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COITÉ,
1er avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son huitième
rapport:
- Le comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suflisants les avis qui en ont été
donnés:

De E. Browne et autres de la cité de Iamil tou, province d'Ontorio, demandant à etre
incorporés sous le nom de " compagnie d'assurance contre le feu et maritime de l'in
térieur"; de Mossom Boyd et autres, de la ville de Port Hope, province d'Ointario, deman-
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dant un acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie de transport de -Buron et d'Ontario ;
de l'honorable ffenry Starnes et autres, de la cité de lfontréal, demandant un acte d'incor-
poration dans le but de garantir les transactions commerciales et d'être autorisés à agir
comme agents pour le pfaëement d'argent ettautrerent; de la société permanente de construe-
tion et d'épargnes de la cité de Toronto, demandant qu'il soit passé un acte pour changer le
nom de la dite compagnie et pour étendre Ses pouvoirs; de Janes ricin et autres, de la ville de
Prescott province d'Ontario, demandant à être incorporés sous le nom de "- Compagnie
des moissonneuses dites " Warrior"; de l'honorable William .Mefaster et autres, de la
cité de Toronto, demandantun acte d'incorporation sous le nom "Compagnie de chemin de fer,
de Jonction du Grand Occidental et de la côte du lac Ontario; du dit, honorable William Mc-
M aster et autres, de la province d'Ontario, demandant un acte d'incorporation sous le nom
de "Compagnie de Pont du Canada et de la Rivière Dé:roit ; d'Alexandre XîcBattie de la
cité de Londrer, province d'Ontario, demandant un acte d'incorporation sous le nom
"Compagnie des mines d'argent de l'Etoile du zNord"; de James R. Ward et autres, de la
cité de Montréal, demandant un acte autorisant la construction de barrages flottants sur le
chenal entre l'île St. lgnacc et l'île du Pads dans le district de Richelieu.

Votre comité a aussi examiné les.Pétitions suivantes.
De la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel, demandant l'au-

torisation d'émettre des billets pronissoires et de passer des conventions, baux et marchés
d'exploitation avec des compagnies étrangères de chemin de fer; d'Arthur 3f. Jarvis et
autres de la cité de Toronto ; demandant à être incorporés sous le nom de "Compagnie
canadienne d'assurance maritime et contre l'incendie, dite empire," et a constaté que
les avis qui ont été donnés de ces pétitions n'ont pas eu toute la durée voulue, votre
comité cependant recommande de suspendre la 5le règle dans ces deux cas, vu que les comités
auxquels lesbills seront renvoyés pourront veiller à ce qu'aucune personne n'éprouve do
préjudice par suite de cette irrigularité.

Le tout respectueusement soumis,
WALTER H. DIcKSoN,

Président.

Sur motion de M. Diskson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que la 5lème règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle a rapport

aux pétitions de la coipagnie de chemin de fer de Montrial, C1ambl, et Sorel, et d'Arthur
M. JIarvis et autres, de la cité de Toronto, tel que recommandé par le huitième rapport du
comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte concernant
la procédure dans les causes criminëlles 9" été la la troisième fois."

La question a été mise, ce bill passera-t-il.?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infbrme cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: "Acte pour amender l'aicte pOir pour-
voir à la nomination d'un, maître de havre your le port de .ffBlifax" été lu lit troisième
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier de rende à la Chambre des Cormunes, etinforme cette Chambre

que le Sénat a paó éce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé,: "Acte amendant l'acte pour incorporer
l'association de placement de Montréal " a été lu la seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Perrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Mf. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 2 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER CHAbVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins,
Allan,
Archibald,
A4rnand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Burnham,
Camnpbell,
Carrall,
Chafiers,
Christie,
Churchill,
Cormier,

PRIÈRES:

Dever, Lcon ard,
Dickey, Letellier de St. Just,
Dickson, Locke,
Dumouchel, McClelan,

erguson, McDonald,
Ferrier, Macdonald,
Girard, il!acfarlanc,
Guévremon t, ilacpherson,
Iar nilton, (Inkermnan)Mlalliot,

Hamnilton, (Kingston) Mliller,
Hlolmes, .1Airhead,
Kaullback, Worthup,
Lacoste, Odell,

Olivier,
Perry,
Reesor,
Robertson,
./(yany
Seynour,
Shaw,
SimISOn1,
Skead,
Sutherland,
Vidal
wark,
Wilmot.

L'honorable président a présenté à la Chambre un état des bapt3mes, mariages et sépul-
tures dans le district de Kamouraska; et aussi dans le comté de Bonaventure, district de
Gaspé, pour l'année 1872.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit:

(Voir documents de la Sessionq)
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l'honorable M. Blake ;--deJohn Zinmerman et autres, de la cité de Toronto, et du
conseil municipal du township de orwich, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Hamilton (-nkerman) ;-- du conseil municipal du township de l'Ile
des Alumettes, comté de Pontiac, province de Québec.

Par l'honorable M. Botsford, de J A. Fenioick et autres, du comté de King, province
du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Ferrier ;-de John McLean et autres, de la provincede Québec.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De la chambre do commerce de la cité de Saint Jean, province du Nouveau-Brunswick,
et de la chambre de commerce de la ville de Galt, province d'Ontario; demandant la con-
tinuation de l'Acte de faillite de 1869 et de ses amendements.

De la compagnie manufacturière dite Dolphin ; demandant que sa charte soit amendée
de manière à fixer le siége de ses affaires en la ville de Ste. Catherine, dans le comté de
Lincoln, province d'Ontario, et pour d'autres fins.

De Samuel Shupe et autres, du township de Wilmot, province d'Ontario ; demandant
qu'ils soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans la
Puissance du Canada.

Du Barreau de la province deQuébec, section du district de iMontréal; demandant qu'il
soit fait une enquête par le Parlement pendant la présente session sur l'état actuel de la
Magistrature dans la province de Québec ; qu'il soit passé une loi pour assurer aux juges
résidant dans les cités de lontréal et de Québec, un traitement suffisant, et une,pension con-
venable lors de leur mise à la retrpite.

L'honorable M. Skead a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Que lôrsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle reste ajournée à jeudi le 17 avril à 7

heures P. M.
L'honorable M. Miller, a proposé en amendement secondé par l'honorable M. Carrall,
De retrancher tous les mots après "s'ajournera" et d'insérer, "mercredi le 9ème jour

"d'avril courant, elle reste ajournée à mercredi le 16 ème jour du dit mois.à 7 heures du soir."
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement et les noms étant

appelés, ils ont été pris comme suit:

CONTENTS

Les honorables Messieurs

Archibald, Dickson, McOlelan, Perry,
Blake, Dùmouchel, Macdonald, Reesor,
Botsford, Ferguson, Macpherson, Robertson,
Carrall, Girard, -Malhiot, Sutherland,
Christie, Holmes, Nuiller, Wark,
Churchill, Kaulback, Muirhead, Wilmiot.-27
Cormier, ,Letellier de St. Just, Olivier,
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NON-CONTENTS:

Les honorables Messieurs

Aikis, Chajers, ilanilton, (Kingston) Ryan,
Allan, Chiauveau (président) Lacosie, Seymour,
Armand, Dever, Leonard, Shaw, .
Benson, Ferrier, McDonald, Simpson,
Burnham, Giévrcmont, Macliiçfarlane, Skead,
Campbell, Bamilton, (Inkerman) Odell, Vidal.-24.

Ainsi la question a été résolue dans l'affirmative.
La question de concours étant alors mise sur la motion principale telle qu'amendée, elle

a été aussi résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les réclamations relati-
ves à des terres dans le Initoba pour lesquelles il n'a pas été accordé de lettres patentes,"
a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill. intitulé: " Acte pour amender
l'acte 3:) et 33 Victoria, chapitre 70, pour unir les comp-ignies d'assurance mutuelle du
Castor et de Toronto contre l'incendie."

Sur motion de l'honorable M. 1lake, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à jeudi, le dix-septième jour d'avril courant.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du' comité
conjoint du Senat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les impressions
du Parlement, durant la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Sinpsoa, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du troisième rapport du dit comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les impressions da
Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à vendredi prochain.

L'honorable M. Canlbell a présenté à la Chambre un rapport contenant des états et
statistiques du revenu de l'Intérieur de la Puissance du Canada pour l'année ùieuale finissant
le 30 juin 1872 ;

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit

(Voir documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'ionorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi,

3 Avril.

3 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Les honorables Messieurs -

Aikins,
Allan, '
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsjoi d,
Burnham,
Canpbell,
Carrall,
Chafers,
Chapais,
Christie,
Churchill,

PRIÈRES.

Cormier, Leonard, Olivier,
Dever, Letellier de St. Just, Perry,
Dickey, Locke, Receor,
Dickson, McClelan, Robertson,
Dumouchel, McDonald, Ryan,
Ferguson, illcLelan, Seymour,
Ferrier, Macdonald, Shaw,
Girard, Macpherson, Simpson,
Guévremont, Malhiot, Skeud,

imilton, (1nkem in)Miller, Sutherland,
Hamilton, (Kingston) NuirAhead, Vidal,
Bolmes, Northup. Wark,
Kaulback, Odell, Wilmot.
Lacoste,

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la Banque
de l'Amérigue Britannique du Nord, à la date du 1er janvier, 1873.

Ordonné, que la dite liste soit déposée sur la table et elle est comme suit

(Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Skead;-deux pétitions de la chambre de commerce de la Puissance.

Par l'honorable M. Dickson ;-de la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara.

Par l'honorable M. Dumouchel;-du révérend Charles A. R. Boissonneault et autres, de
Ste. Marthe; de J B. Mongenais, maire. et autres, de Rigaud et du Révérend L. lurcot et
autres, de l'Isle Perrot, dans le comté de Vaudreuil, province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du révérend John A. G. Calder et autres, du village d'Orono; duconseil municipal
du township de Burford ; de John Gordo& et autres, du township de Wawanosh Ouest, et
du conseil municipal du dit township de Wawanosh Ouest, tous dans la province d'Ontario ;
demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme
breuvage en Canada.
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De Richard Benner et autres, de la cité de Toronto et autres lieux, demaoj un acte
d'incorporation sous le nom de compagnie de crédit immobilier du Canada.

De GilbertMcMicken et autres, de Winnipeg, Province de Manitoba. '-mandant un
acte d'incorporation pour les autoriser à faire le commerce de banque, de prêt et d'agence,
dans le Manitoba, sans le privilège d'émettre des billetsdestinés à la circulation.

De la compagnie de chars du Canada; demandant qu'il soit passé un acte pour l'auto-
riser à augmenter son capital social, lui conférer de nouveaux pouvoirs, et changer son nom
en celui de compagnie de chars et de manufacture du Cannda.

De la compagnie du pont suspendu de Queenston; demandant qu'il soit passé un acte
pour réduire le montant payé sur chaque action de l'ancien capital de la compagnie à cinquante
centins par piastre, et tels autres amendements qui seront nécessaires.

De William A. 7hompson et autres,;t demandant un acte- d'incorporation sous le nom de
" Compagnie du cable atlantique du Canada,"

De Milton7 Courtright et autres, des Etats-Unis d'Amérique et de la province d'Ontaiio;
demandant un acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du pont et tunnel de
la rivière St. Clair, en abrogeant la 30e clause du dit acte ; et demandant aussi un acte pour
amender l'acte d'incorporation de la compagnie du pont de chemin de fer de la, rivière
Détroit.

D'Etienne Guy, de Lachine, dans le District de Montréal; demandant qu'il ne soit pas
incorporé de compagnie pour la 3onstruction de certains travaux hydrauliques aux Rapides
de Lachine.

De William Kersteman et autres; demandant un acte d'incorporation sous le nomý de
compagnie du chemin de fer de la Baie James et du Lac Supérieur.

De la compagnie du chemin de fer du prolongement du Nord; demandant un acte pour
fusionner la dite compagnie avec celle du chemin de fer du Nord.

De H. A. Nelson et autres, de la cité de Montréal ; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de banque Victoria.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le rapport du Maitre Général des
Postes pour l'année expiré le 30 juin 1872.

Ordonné qu'il soit déposé sur la tablé.

(Voir documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 4 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER (HAUYEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, ormier, Locke, Brry,
Archibald, Dever, MaCIO7ld, Read,
Armand, Dickson, il!acplierso2l, Reesor,
Benson, Dumouchel, Alaihiot, Robertson,
Blake, Ferguson, McClelan, Seynwur,
l-otsford, Ferrier, McDonall, Shaw,
Burnlham, Girard, McLelan, Simpson,
Canpbell, C;Itévremont, Miller,
Carrall, a iarnilto I, eSmth,
ChaY&fers, Kaulback, IVortÀIu,
Chapais, Lacoste, Odeil Vidai,
Gkristie, Lconard, Olivier, Wark,
Churchill, Letellier de St. Just, Panet, Wilmot.

C rociLrane,

Les petitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. Benson ;-du co c doil MUnicipal du towship de rowland province
d'D hatario.

Par l'honorable 3. Arand;-de James icCulle et autres, de la paroisse deSt. Ctemen t
dans le comté de Beauharnois, province de Qutébec.

Par l'honorable président; -de la compagnie des vapeurs de Québec et des poits du golfe.

Par l'honorable M. Ferrier ;-de lhonorable okn Youny et autresde la cité de ontra 

Par l'honorable'M. Letelli r de Saint Mlust ;-de . Bac7an et autres, de la ville da
St. Ryacinthe, province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De John, Zimmnerman, et autres, de oronto; demandant un acte d'incorporation sous le
nom de l"coinpagnie, d'orfèévres du Canada."

De J. A. FenwickL et autres, du Comté du King province du ouveau-Brunsiick; de-
mandant iün'acte d'incorporation sous le nom de "chambre de commerce du comté de -King."

Du conseil, MU nicipal du township de lle des Allumettes, dans le comté de Pontiac,
province de, Qud>be;ý demandant de l'aide pour construire un pont sur la rivière Ottawcspour
relier l'Ile, des illlumnettes avec le township de Pemtbroke.
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Du conseil municipal du township de NVorwich sud, province d'Ontario, et de John McLean
et autres, de la province de Québec ; demandant séparément qu'il soit passé une loi pro-
hibitive de la vente de boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté
son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE C031ITÉ,

4 Avril, 1872.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son neu-
vième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisants les avis qui en ont
été donnés, savoir :

Les pétitions--de J. R. Armstrong et Cie., et autres, de la cité de Toronto ; demandant
un acte d'incorporation sous le nom de "Compagnie de calorifère à pétrole du Canada."

De James M1cN\rabb, du township de Bosanquet, dans le comté de Lainbton, province
d'Ontario, demandant qu'il soit passé un acte à l'effet de confirmer la prolongation de durée
du brevet d'invention obtenu par lui comme premier inventeur d'un boulon horizontal d'ac-
couplement pour chars de chemins de fer, et à Feffet de déclarer valide laadite prolongation,
nonobstant les irrégularités de son émission.

De la compagnie manufacturière dite Dolphin ; demandant que sa charte soit amendée
de manière à fixer le siége de ses affaires en la ville de Ste. Catherine, dans le comté de Lin-
coln, province d'Ontario, et pour d'autres fins.

De 3Milton Courtright et autres, des Etats-Unis d'Amérique et de la province d'Ontario;
demandant un acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du pont et tunnel de
la rivière St. Clair, en abrogeant la 30e clause du dit acte.

De H. A. Nelson et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de Il Banque Victoria du Can da."

De William, Kersteman et autres ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
compagnie du chemin de fer de la Baie James et du lac Supérieur.

Votre comité a aussi examiné la Pétition de Mfilton. Courtriglt et autres, des Etats-
Unis d'Amérigue et de la province d'Ontario ; demandant un acte pour amender l'acte
d'incorporation de la compagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit, en abrogeant
la 30e clause du dit acte et en le modifiant sous d'autres rapports, et a constaté que l'avis
publié dans un journal de la localité n'a pas eu toute la durée voulue ; votre comité recom-
mande cependant de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vf que le comité auquel le bill
sera renvoyé pourra veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la chambre de commerce de la Puissance;
demandant un acte d'incorporation et a constaté qu'il a été donné avis régulièrement dans la
Gazette du Canada, mais qu'il n'a pas été publié d'avis local ; votre comité recommande
néanmoins de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vû que le comité auquel le bill sera ren-
voyé pourra veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
WÂLTER H. DICKsoN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à la pétition de M1filton Courtwright et autres, des Etats- Uis d'Amérique, et de la
province d'Ontario, ainsi que recommandé dans le neuièvme rapport du comité des ordres
permanents et des bills privés,
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Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été

Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle
a rapport à la pétition de la chambre de commerce de la Puissanc3, tel que recommandé dans
le neuvième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honoroble M. Aikins,
Que la résolution du deux courant, l Que lorsque la Chambre s'ajournera mercredi, le

"neuvième jour d'avril courant, elle reste ajournée à mercredi le seizième jour du dit mois à
7 heures du soir" soit rescindée, et que brsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle reste
journée àjeudi, le 17 avril, à 7.30 du soir.

a question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir
mative.

Alors sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable .1. Aikins,
La Chambre s'ést ajournée à jeudi, le 17ème jour d'avril courant, à 7.30 heures du soir.

Jeudi, 17 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIViER CHAUVEAU, Président'

Les honorables Messieurs

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Guévremont,
Hamilton, (Inkerman)
ilolmes,
Kaulback,
Kenny, (Sir Edward)
Lacoste,

Letellier de St. Just,
Locke,
Afacdonald,
.Macpherson,
Macfarlane,
McLelan,
M, c3laster,
Ilalliot,
M1cClelan,
3llcDoncald,
JfKnirhtead,
Northup,
Olivier,
Panet,

L'honorable président a présenté un rapport du greffier de la couronne en chancellerie
énonçant qu'Eugène Chinic, Eer., de la ville de Québec, province de Québec, a été appelé au
Sénat.

L'honorable président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se présentait
pour être introduit.

Aikins, .
Archibald,
Armand,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carralt,
Chaflers,
Chapais,
Christie,
Cochrane,

PRIÈtEs.

Perry,
Price,
Read,
Robertson,
Rqan,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.
Wilson.
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Lorsque l'honorable M. Eugène Chinic a été introduit entre les Honorables MM. Camp-
bell et Armand.

Alors l'honorable M. Egènc Chinic a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat-

Le dit bref a été lu par le greffier, ordonné qu'il soit inséré au journal, et il est comme
suit:

[L.S.] * DUFFERIN.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Roy(uli-ti de la Grande-Bretagne et d'Lr
lande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle et Bien-Aimé Eug'ènc Chinic, écuier, de notre Province de Québec, dans
notre Puissance du Ganada.

SALUT:-

Sachez que tant pour la confiance particulière que nous avons reposée en vous, que dans
la vue d'obtenir yotre avis et assistance dans toutes affaires importantes et difficiles qui peuvent
concerner l'Etat et la Défense de notre Puissance du Canada ; nous avons jugé à propos de
vous appeler au Sénat de notre dite Puissance, et nous vous nommons pour la division électo-
rale du Golfe de notre province de Québec, et nous vous commandons le dit Euqène. Chinic
écuier, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez pour les fins susditcs dans le Sénat de notre dite Puissance, en tous les temps et en
tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et tenu en notre dite Puissance, et
vous ne devez aucunement y manquer.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉtoIN, Notre Très-Fidèle et
Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FREDERIO TEMPLE,
CoITE DE DUFFErIN, Vicomte et Baron Clandcboyc, de Clandeboye, dans
le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Defferin et
- landeboye de Bullyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down, dans la.
Pairie d'irlande, et Baronnet, Chevalier de Notre Très-Illustre Ordre de
St. Patrice et Chevalier Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du
Buin, Gouverneur-Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-
Chef de 1c du Prince-Edouard, et Vice-Amiral du Canadsa et de l'l1e du
Prinice-Edouadcl. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité
d'Ottaiwa, en Notre Puissance du Canada, ce dixième jour d'avril
dans l'aunée de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-treize, et de Notre
Règne la trente-isixème.

Par Ordre
EDouARD J. LANGEVIN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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Alors l'honorable M. Chinic, a prêté le serment requis par la loi, devant Robert LeMoine
Ecr., commissaire nommé à cet effet, et a pris son siége en conséquence.

L'honorable président a informé la Chambre que le greffier du Sénat avait déposé sur la
table le certificat de l'un des commissaires, énonçant que l'honorable M. Eugène Chinic, mem-
bre du Sénat, avait fait et souscrit la déclaration de qualification requise par l'acte de
l'ÂAmérique Britannique du Nord, 1867.

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque de
Toronto, en date du 31 mars, 1873.

Aussi une liste des actionnaires de la banque de Québec, on date du 17 mars, 1873.

Aussi une liste des actionnaires de la banque d'échange du Canada, en date du 31 mars,
1873.

Aussi un rapport des directeurs de la compagnie mutuelle d'assurance du Beaver et de
Toronto contre le feu en date du 13 mars, 1873.

Aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures dans les comtés de Bellechasse,
Jontmagniy et l'Islet, dans le district de Montmagny, province de Québec pour l'année 1872.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit

(Voir documents de la Session.)

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table,

Par l'honorable M. Blake;-de J. Jiunts et autres, du comté de Norfolk, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. S.kead;-du Très Révérend Evêque d'Ontario et autres, du quartier
St. George, dans la ville d'Ottawa, de .1. M. T'. Ilannum et autres, du quartier Wellington,
dans la cité d' Ottawa, de I. T. WVatson, et autres, du quartier;By, dans la dite cité d'Ottawa
et deux Pétitions de Charles Plat Treadwell, shérif .des comtés-unis de Prescott et Russell,
province d'Ontario ;

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ;-d'Archibald Knight et autres, du village de
Renfreiv et du, conseil municipal du comté de Renjfrew ; des conseils municipaux du town-
ship de Pembroke, et du village de Pembroke tous dans la Province d'Ontario;

Par l'honorable M. Wilson ;-d'A. M. Poster et autres, de la cité de Montréal.

Par l'Honorable M. Benson ;-de 'John Parker et autres, du village de Dunbarton,
Province d'Ontario.

Par l'honorable M. McClelan ;de William Rae et autres, du township de Winchester,
dans le comté de Dandas, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Ryan ;-de William Angus et autres, de la cité de Montréal, et du
Révérend Ti. Brassard et autres, de Vaudreuil, Province de Québec,;

Par lhonorable M. Price;--de MM. Hamilton frères et autres, marchands faisant le
commerce de bois, de la Province de Québec;
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Par l'honorable M. .McMaster ;-de la Chambre de commerce de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Ferrerr;-du révérend Charles Olivier Caron, vicaire-général, et
autres, de la ville de Trois-Rivières, province de Québec.

Par l'honorable M. Dumouchel;-du révérend J. B. A. Cousineau et autres, de Ste.
Thérèse de Blainville, dans le comté de Terrebonne, province de Québec;

Par l'honorable M. Christie;-de Samuel Platt et autres, de la ville de Goderich, dans
le comté de lIuron, et de Thoias Fairbairn et autres, du township de Culross, dans le
comté de Bruce, province d'Ontario;

Par l'honorable M. Aikins;-de la compagnie de chemins de Hamilton et Milton.

Par l'honorable M. Camptbell;-de S. S. 3facdonald et autres, de WIindsor, province
d'Ontario, et de la chambre de commerce de la nité de Kiaston, dans la dite province d'On-
tario.

Par l'honorable président ;-de l'assemblée législative de la province d'Ontario, réunie en
Parlement, de François Tézina et autres, tenant des débentures des commissaires du Havre de
Québec, et de 01. Robitaille, et autres, directeurs de I La Caisse d'économie de Notre-
Dame de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De la Chambre de Commerce de la Puissance, représentant que les Chambres de Com-
merce de Saint Jean, ( Nouveau-Brunswick,) Halifax, Québec, Mfontréal, Toronto, Bamilton
et Kingston devraient être autorisées par un acte du Parlement à nommer des arbitres en
matière d'assurances maritimes pour ces ports; représentant aussi la nécessité d'une loi
d'inspection générale et recommandant de rendre obligatoire l'inspection du beurre, du pois-
son et des huiles de poisson, du pétrole, du cuir et des peaux, des alcalis et des denrées y
compris le lard et le bouf, et de ne pas rendre obligatoire l'inspection des farines, du fro-
mage et des grains de toute espèce.

De la dite Chambre de Commerce de la Puissance représentaat la nécessité de changer
la loi au sujet de l'enregistrement des navires qui naviguent sur les eaux intérieures du
Canada ; demandant qu'il soit passé un acte basé sur les lois d'en registrement qui existent
aux Etats-Unis et sur l'acte de la mariae marchande iinpériale,avec les modifications néces-
saires et demandant qu'il soit établi une cour d'amirauté en la ville de Montréal.

De la compagnie du chemin d'Erié et Nigara,; demnudant qu'il soit passé un acte
pour l'autoriser à construire un ou plusieurs embranchements, de sa 1 igae à la rivière Nia.
gara, et pour étendre davantage ses pouvoirs de corporation.

Du révérend Charles A. R. Boissonneault et autres, de Ste, Marthe ; de J. B. Alonge-
nais, maire et autres, de Rigaud; et du révérend L. Turcot et autres de l'Isle Perrot dans
le comté de Vaudreuil, province de Québec ; demandant qu'il soit construit un canal sur la
rive nord du fleuve St. Lairent, entre les Cascadces et le Côtenu Lan<linq.

L'IIonorable M. Aikins a présenté à la Chambre une réponse à une adresse a Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du huitième jour de mai 1872 ; demandant qu'il
plaise à Son Excellence, de vouloir bien faire transmettre a cette Chambre un état indiquant
le nombre de trains spéciaux qui ont circulé sur le chemin de fer Européen et Nord Améri-
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cain et sur la partie de l'Intereolnial allant à Amherst. ou sur tout autre partie de ce che-
min, depuis le 1er mai 1871, jusqu'au dernier jour de décembre de la même année, avec indi-
cation du service de la dépense et de la recette de ces trains spéciaux, et du nom de celui qui
a donné ordre de les faire circuler; et aussi un état des noms et du nombre des voyageurs
qui ont passé sans payer dans ces trains sur un parcours quelconque, le dit état faisant men-
tion de l'autorité qui a accordé et de la cause pour laquelle elle a accordé ces passages gratuits
pendant la période ci-dessus mentionnée.

Ordonné, que la dite reponse soit déposé sur la table et elle est comme suit:

(Voir documents de la session.)

L'honorable M. Aikins a présenté a la Chambre une réponse en partie à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 24 mars, 1873, demandant que Son Excellence
soit priée de faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspondance entre le gou-
vernement ou quelqu'un de ses membres et Sir Hugh Allan ou quelqu'un écrivant en son
nom, ou un de ses associés ; ou toute correspondance avec quelque personne ou quelques per-
sonnes que ce soit, au sujet du ch-min de fer canadien du Pacfßgue ou de la proposition faite
par ces personnes de le construire, équiper et exploiter, et des moyens qu'elles avaient de
former une compagnie.

Copie de tout contrat conclu entre Sir Uugh Allatb et ses associés et le gouvernement
pour la construction, l'équipement et l'exploitation du dit chemin de fer, ou vertu de la
charte accordée par le Gouverneur-Général en conseil le cinquiènje jour de février dernier.-
Copie de la liste d'action soumise par Sir Hugh Allani ou ces associés avant la signature de
ce contrat.

Des états énonçant les noms des actionnaires du chemin de fer canadien du Pacitque
sous l'empire de la dite charte du 5 février dernier : le nombre des actions possédées par
chaque actionnaire ; par qui et quant elles ont été souscrites ; et, pour celles qui n'ont pas
été souscrites par l'actionnaire en personne, les noms des agents ou procureurs qui les ont
souscrites ; le montant versé sur la souscription, avec la mention des noms de ceux par qui
et à qui il a été versé au crédit du Receveur-Général, le nom de la banque où il est mainte-
nant déposé ; la date de ce versement, et s'il a été fait en espèces ou en effets du Gouverne-
ment ; et les conditions auxquelles ces dépôts ont été reçus.

Les noms de ceux qui ont demandé à prendre des actions de la compagnie à la suite des
annonces de la compagnie appalant des demandes de souscriptions d'actions et datées à Mont-
réal, le Il février dernier ; et dans le cas où les demandes n'ont pas été faites par les souscrip-
teurs on personne, les noms des agents ou procureurs qui les ont faites ; le nombre d'actions
demandées par chaque personne ; le nombre d'actions allouées à chacune, le montant payé
sur chaque action ainsi allouée et le nom de la banque où est déposé ce montant ; la date du
paiement et les conditions auxquelles ces dépôts sont en la posession de telle banque ; et dans
les cas où il peut y avoir eu transferts d'actions, les noms des personnes auxquelles ont été
faites ces transferts.

Aussi le montant des actionssouscrites sur les livres ouverts, pour recevoir les demandes
de souscriptions d'actions, par la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifigue dans
les capitales des provinces du Canada, en juillet dernier, avec indication du nombre d'actions
demandées dans chaque de ces villes ; et dans les cas où les demandes n'ont pas été faites
par les souscripteurs en personne, les noms des agents et des procureurs qui les ont faites pour
eux.

Ordonné, que la dite réponse soit déposée sur la table, et elle est comme suit:

(Voir documents de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. ikins, il a été
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Ordonné, que le temps limité pour la réception des pétitions pour bills privés soit pro-
longé jusqu'à lundi, le vingt huitième jour d'avril courant.

Sur motion de l'honorable M. Caipbell, secondé par l'honorable M. Aiklins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la présentation de bills privés soit prolongé jusqu'à

lundi le vingt-huitième jour d'avril courant.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'hono-rable M. A ikins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la réception des rapports de tous comité permanent

on spécial sur les bills privés soit prolongé à jusqu'à lundi, le vingt-huitième jour d'avril
courant.

L'honorable M. Camnpbell a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte concernant
la prison centrale de la province d'Ontario."

Le dit bill a été lu pour la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Campbell, a présenté à la chambre un bill intitulé " Acte concernant
les étrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colomnbie Britannique et du
.ilanitoba,"

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
L'honorable M. -Macpherson, a proposé secondé par l'honorable M. vibnot,
Qu'il soit résolu-que par le statut 35 Victoria, ch. 72 et 73,. deux compagnies-la com

pagnie du chemin de fer Intérocéanique et la compagnie du chemin de fer du Pacifique du
Canada-ont été incorporées avec plein pouvoir de construire et d'exploiter le chemin de
fer Canadien de Pacifique, survant les conditions et stipulations arrêtées lors de l'union de
la Colombie Britannique avec le Canada.

Que par le statut 35 Vic,, ch. 71, la compagnie du chemin de fer Interocéanique et la
compagnie du chemin de fer du Pacflquc du Ganada ont reçu la faculté de se fusionner
pour ne former qu'une compagnie, et que le gouvernement a été autorisé à s'étendre avec
l'une ou l'autre des dites compagnies, ou, si elles opéraient une fusion, avec la compagnie
ainsi fusionnée, pourla construction et l'exploitation du dit chemin de fer canadien du
Pacifque.

Que les pouvoirs conférés au gouvernement par la quinzième clause du statut 35 Vic.,
ch. 71, ne devaient, dans l'intention de l'acte, être exercés.que dans le cas où la compagnie
du chemin de fer interrocéanique et la compagnie du chemin de fer du Pacfique du Canada
manqueraient ou refuseraient respectivement et conjointement de s'entendre avec le gouver-
nement pour construire et exploiter le chemin de fer canadien du Pacifique ; que la con-
clusiou d'une convention pour construire et exploiter ce chemin avec des personnes non incor-
porées par le Parlement, sans qu'il ait été demandé des soumissions par avis public à aucune
associations de sujets de Sa Majesté ayant la capacité et la volonté de former une compagnie
et d'accepter une charte sous l'empire des dispositions du statut 35 Vic., ch. 71, n'a pas été
conforme à l'esprit et à l'objet du dit statut; qu'un tel acte est grandement sujet à objection
et contraire au mode ordinaire eu bien connu que l'on suit dans l'adjudication des travaux
publics en Canadu.

Que la charte acecordée par ordre de Son Excellence le gouverneur-général en conseil le
cinquième jour de février 1873, constituant en corporation Sir lHigh Allan et autres, sous
le nom de Compagnie du chemin de fer canadien du PacIiquc, confère à cette compagnie
des droits, pouvoirs et priviléges extraordinaires et dangereux.

Que la quatrième clause de la dite charte présente de graves objections ; que cette clause
pourvoit en fait à ce que tout le capital disponible' de la compagnie sera seulement d'un
allion de piastres ou dix pour cent du montant nominal de dix millions; :lequel million doit
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être placé par le receveur-général, et l'intérêt payé à 1i dite compagnie comme il sera reçu.
Que les quatre-vingt-dix pour cent mentionnés dans la dite quatrième clause sont illusoires;
qu'ils ne donnefit au gouvernement aucune garantie réelle, tandis que les dispositions de cette
clause mettent seulement les actionnaires de la compagnie à l'abri contre de nouveaux appels
de fonds et.contre la responsabilité envers les créanciers de la compagnie qui résulterait de
ces appels.

Que la dite charte ne contient pas des garanties suffisantes pour l'achèvement et l'équi
pement de toute l'étendue de la ligne ; qu'elle aurait dû pourvoir que le gouvernement re-
tiendrait, sur les parties des terres accordées et sur les sommes stipulées devoirs être payées
par les quatorzième et dix-huitième clauses, au moins dix pour cent comme garantie et
sûreté de l'achèvement et de l'éqluipement du chemin ; que ce percentage devrait être payé
à la compagnie seulement six mois après l'achèvement, l'équipement et la mise en activité
du chemin, et sur le certificat de l'ingénieur du gouvernement constatant que tous le tra-
vaux dépendant du chemin ont été dûment exécutés ; que l'équipement est suffisant et que,
suivant son opinion.la compagnie a les moyens et le matériel nécessaires à l'exploitation efficace
du chemin de fer.

Que le gouvernement n'aurait pas du accorder à la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique, le pouvoir d'émettre des obligations jusqu'à concurrence de $40,000 par
mille pour toute l'étendue du chemin de fer, avec la stipulation inusitée que ces obligations
emporteraient première hypothèque sur les terres que la compagnie acquerrait ensuite, ce qui
a pour résultat de charger, de ces obligations les cinquante millions d'acres donnés à titre de
subvention pour la construction du chemin de fer, avant que la compagnie soit en droit de les
recevoir ; qu'un tel pouvoir, sanctionné par une telle autorité, est de nature à entraîner de
grandes et graves conséquences et à porter très-sensiblement atteinte au crédit de la Puissance ;
que sanctionner un tel pouvoir, c'est engager la foi de la Puissance envers les porteurs des obli-
gations, à qui l'on donne par là l'assurance que les terres, quel que soit le sort de la com-
pagnie, seront et demeureront une sûreté pour eux.

Que la quinzième clause de la charte soulève de grandes objections ; que si l'on permet
qu'elle ait son effet, elle sera une grande cause de découragement et un grand obstacle à l'éta-
blissement de la région située entre le lac ]ipissing et l'Océan Pacifique ; que la colonisation
et le prix des terres publiques sur la ligne du chemin de fer canadien du Pacifque qui n'ont
pas été données en partage à la compagnie, ne devaient pas être subordonnées aux intérêts ni
aux opérations de cette compagnie ; qu'il importe extrêmement, dans l'intérêt de la prospérité
future de la Puissance, que le gouvernement demeure en possession de toutes les terres que tra-
versera le chemin de fer, et conserve un contrôle absolu sur leur colonisation ; que la dite quin-
zième 'clause remet entièrement entre les mains de la compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique l'établissement de ce vaste territoire ; que les immigrants, qui sur leur chemin
rencontreront les terres à bon marché et les honesteads gratuit qu'on leur offre dans les
provinces de l'est et du centre du Canada et aux Etats- Unis, ne seront point portés à s'éloigner
encore de plusieurs centaines de milles du marché pour acheter des terres à des prix exhor-
bitants ; que le prix minimum de $2.50 l'acre, fixé par la charte, est excessif ; que par une
condition, un marché de cette sorte, le gouvernement donne sa sanction et son autorisation à
une mise à valeur fictive de ces terres ; qu'une telle sanction, très-propre à induire en
erreur lcs capitalistes, permet à la compagnie du chemin de fer de tirer parti de cette valeur
fictive pour le succès d'opérations financières, et de se procurer ainsi des capitaux, dont on
peut croire le remboursement bien garanti par ces terres, ce qui donnerait lieu à des embarras
par la suite, comme à des accusations de mauvaise foi contre le gouvernement de la Puissance

Que, selon l'opinion de cette honorable Chambre, l'abrogation immédiate de la Charte
accordée à Sir Rugl Allan et à d'autres personnes, et qui les incorpore sous le 'nom de
Compagnie de chemin de fer canadien du Paciique, est essentielle au succès de l'exécution
de la grande entreprise où la foi de la Puissance a été solennellement engagée.
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Qu'en vue de hâter le commencement du chemin de fer canadien du Pacifiqne et afin
de tenir la proiesse faite à la Colombie Britannique, et d'observer les conditions dont il a
été convenu lors de l'union de cette province avec le Ganada, et d'assurer' à une époque
prochaine par un chemin de fer la jonction de toutes les provinces de la Puissance, le gou-
vernement devrait déterminer tout de suite les points extrêmes de la ligne sur la côte du
Pacifique et à l'est des Montagnes Rocheuses, et commencer et poursuivre sans retard
la construction du chemin de fer par l'intermédiaire du département des travaux publics ou
par les soins d'un bureau de commissaires compétents nommés à cette fin.

Que tout en commençant la construction du chemia de fer, le gouvernement devrait en
même temps prendre des mesures pour se procurer une exploration et des études très-exactes et
très-complètes de la ligüe entière entre les points extrêmes sur la côte du Pacifique et sur
le côté sud du la- Nipissing, afin de s'assurer de la configuration et de la formation
physique du pays, de déterminer le tracé et l'échelle des hauteurs;du chemin, et de former
une juste estimation des frais de sa construction, pour l'information du parlement et du pays.

Après débats.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que les débats sur cette motion soient remis à demain et qu'elle soit le pre-

mier item sur les ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du second rapport du comité col-
lectif du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les impressions du
Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il q été
Ordonné, qu'elle soit remise à lundi prochain.

L'ordre du jour-étant lu pour la prise en considération du troisième rapport du comité
collectif du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les impressions du
Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'octe 32 et 33
Victoria, ch. 10, pour unir les compagnies d'assurance mutuelle du Castor et de Toronto
contre l'incendie " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé du comité des ordres permanents et des bills privés

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faire droit
à Johïn, Robert Martin."

L'honorable M. Dickey a présenté à la Chambre le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER,
Vendredi, 17 mars 1872.

Je certifie par le présent qu'avis dans l'affaire Martin, pour un bill de divorce a été affi:
ché à la porte du Sénat pendant quatorze jours, conformément à un ordre permanent de cette
Chambre.

rROBERT LEMoINE,
Greffier du Sénat.
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Alors. Richard Martin, de la cité Bamilton, dans le comté de Wentworth, province
d'Ontario, avocat, a été appelé à la barre de la Chambre et après u oïir été assermenté a été
interrogé comme suit

Quel est votre nom; où résidez-vous ; et quelle est votre profession ?

1. Mon nom est Richard Jfcrtin; je réside en la cité de iamilton, province d'Ontario;
je suis avocat.

2. Connaissez-vous John Robert Martin, de la ville de Caluga, comté d'Ilaldimand,
province d'Ontario, avocat, pétitionnaire, demandant un acte de divorce d'avec si femme ?
Et depuis quand le connaissez-vous ?

Je le connais depuis mon enfance ; c'est mon frère.

3. Connaissez-vous Sophia JIIartin, son épouse, ci-devant Sophia Stinson ? Depuis
quand la connaissez-vous ? L'avez-vous connue intimement ?

Je la connais et l'ai connue intimement depuis plus de vingt ans ; j'étais présent à son
mariage avec mon frère John Robert Martin, en la cité d'Hlamilton. J'ai été fréquemment
en sa compagnie dans la maison de son mari John Robert Miliartin, et elle venu chez moi jus
qu'au temps où elle s'est soustraite à la protection du dit John Robetrt Martin.

4. Regardez le papier marqué B étant un note pour faire droi à ]ohn Robert Mfartin,
et le papier marqué C étant un ordre de Sénat du mercredi, 26 mars 1873, tous deux certifiés
par le greffier du Sénat. En avez-vous signifié copie à Sophia Jiartin, et si vous l'avez fait,
en quel temps, en quel lieu et dans quelle circonstances ? Faites connaître en détail les faits
qui se rapportent à cette signification.

J'ai signifié des copies des dits écrits " B et C " revêtus des dit3 certificats à la dite
Sophia Martin les jours, dates et lieux et de la manière ci-après savoir:

Ayant été informé par lettre d'une agence commerciale employée par le dit John
Robert MJiartin pg.nr découvrir le lieu où était sa dite femme qu'elle avait demeuré à Ui-
lante, dans l'état du Michigan, Pun des Etats-lnis d'Anérique sous le nom emprunté de
Cook jusque vers la fin de mars, temps auquel elle partie pour Lewiton, dans l'état de N ew-
York, j'ai le septième jour du présent mois, d'avril pris des informations à la demande de
mon dit frère, auprès de M. Wood,'de la société Wood et Leggat en la cité de -amilton,
marchands de quincaillerie, locataires d'une certaine propriété en la dite cité appartenant à la
dite Sophia Martin, sur le lieu où elle était. Il répondit à. mes questions qu'il ne savait pas
où elle était, mais qu'il avait payé le loyer échu le premier avril courant, le trois de ce mois
à l'agent chargé par elle de le recevoir, W . lawco, de la dite cité de Ramilton, pelletier,
et il me montra le reçu de ce loyer daté du trois avril et signé du, dit W. . Glasco, doatje
connais l'écriture, au nom de son fils J . Glasco, qui est beau-frère de la dite Sophia 1artin
et son administrateur en vertu du testament du père de celle-ci et aussi l'un des exécuteurs
dénommés au dit testament. J'ai aussitôt après été voir le dit W. I. Glasco et lui ai de-
mandé s'il pouvait m'informer du lieu où se trouvait Sophia Mlartin. Il me répondit que
non. Je lui demandai alors s'il connaissait son adresse ou son adresse probable; à quoi il
répondit que non. Je lui demandai alors de me montrer les écritures de son livre de compte
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ayant rapport à elle ; à quoi il me répondit qu'il ne pouvait le faire ; que les livres étaient la
propriété de son fils en sa qualité d'exécuteur, que celui-ci était en Angleterre et que le der-
nier loyer reçu de Wood et Leggat n'avait pas été porté aux dits livres ni remis à Sophia
Mfartin et qu'il le garderait jusqu'au retour de son fils ; que le dernier loyer transmis à Sophia
31artin l'a été peu de temps avant le départ de son fils en mars dernier et a été mis dans une
lettre adressée à un faux nom à Lockport, dans l'état de New-York. Ne pouvant obtenir de
ce monsieur de plus amples informations, je me rendis au bureau de banque de Barry
Stinson, dans la dite cité de Hamilton (le dit Barry Stinson étant cousin germain
de la dite Sophia -Martin et l'un des administrateurs et exécuteurs en vertu du dit testament)
et je demandai à son gérant, Charles Connsel (M. Stinson étant absent), quelles
remises avaient été envoyées par l'intermédiaire de leur banque à Sophia MLartin,
en quel temps et à quelle adresse elles l'avaient été. A quoi, il répondit qu'il n'a-
vait pas été fait de remises par l'intermédiaire de leur banque depuis janvier dernier
et il me montra une traite pour cetté remise payable à l'ordre du dit J. T. Glasco et endossée
spécialement par lui en faveur de la dite Sophia l3/artin,et endossée par elle de sa propre signa-
ture (que je connais bien) en faveur du caissier de la First National Bank oj Cambridge city,
dans l'état d'Indiana, l'un des Etats-Unis, laquelle banque paraît l'avoir payée ou escomptée.
N'ayant pu obtenir de plus amples informations dans la dite cité de H.familton, malgré toutes
les démarches possibles, je partis pour Lewiston susdit où j'arrivai la sept du courant
et mae rendis ce jour-là directement à la maison de Mde Trowbridge, tante de la dite Sophia
Miartin à Lewiston, où j'avais fait signification à la dite Sophia 1artin en personne, lors de
la première demande d'un bill de divorce faite par le dit John Robert allortin ; et, m'adres-
sant à la dite dame Trowbridge, je lui demandai si Sophia .Martin, épouse de John Robert
Martin, était là ; à quoi elle répondit avec colère: "qu'elle y soit ou non, cela ne vous
regarde pas ; vous ne saurez rien de moi;" et en même temps elle essaya de me fermer la
porte au nez, mais n'y réussit qu'àprès que je lui ai eus remis une copie de chacuae des dites
pièces écrites B et C, certifiées comme susdit. Je me transportai ensuite au bureau de poste
de Leviston, et je questionnai le maître de poste au sujet de la dite Sophia Martin ; il me
répondit qu'il la connaissait bien, mais qu'il ne l'avait pas vue très-récemment ; qu'elle rece-
vait des lettres, qui lui parvenaient régulièrement, mais qu'il avait été averti par elle et par
sa tante Mde Trowbridge de prend-e garde de découvri? à qui que ce fût son adresse ou
sa demeure et par conséquent, il ne pouvait le faire. Je lui demandai alors si dans le cas où
je lui adresserais une lettre ; il la lui enverrait pour qu'elle la reçut à point. Il répondit que
oui ; et je mis une copie de chacune des pièces B et C, revêtues des dits certificats. d-m: uae
enveloppe, à l'adresse de "Mlfrs. Sophia Martin, wife of John R. Martin, Lewison, U. S.,"
et après avoir payé le port de ce paquet, je le déposai au dit bureau de poste. Je suis allé
ensuite le huitième jour du mois d'avril courant, à Lockport, à la pension tenue par Mme
Frank Snith (où j'avais fait la signification à la dite Sophia Martin en personne lors de la
deuxième demande d'un bill de divorce faite par le dit John Robert Mlartin). Je dis à Mde
Smith : "je voudrais voir Madame 3artin, temme de John Robert Martin, par affaire, et
on m'a dit qu'elle est ici en ce moment ; " elle me répondit : "Elle y est ; mais elle n'est
arrivé que d'hier soir, et elle m'a dit de 1;épondre à ceux qui la demanderaient qu'elle ne
pouvait voir personne et ne recevrait aucun papier ; de sorte que vous ne pcuvez point
la voir, et je ne recevrai point de papier." Je priai alors Mdc Smith de me mener à
la chambre de Mdc iartin, ou de m'en dire le numéro, parce qu'il fallait que
je la visse elle-même pour une affaire importante. Là-dessus Mde Smith se levant
se plaça dans le passage conduisant à l'autre partie de la maison que celle où je
me trouvais, et me dit: "ide. llartin est malade, je ne vous mènerai 'point à sa
chambre, ni vous dirai où elle est, ni ne vous laisserai passer." Voyemt queje ne pouvais pas-
ser outre sans user de force ou de violence, je pris conseil de M. Eli,-de Lockport, homme de
loi, qui m'avait accompagné à la demeure de la dite dame Snith ; et qui me dit que j'avais
fait tout ce qu'il m'était possible de faire ; que si je tentais de pénétrer de force auprès de
Sophia M1fartin. dans ces cireoustances, je m'exposerais à la rigueur des lois criminelles de
l'Etat. Alors, je remis à la dite Dame Frank Smith,. une copie de chacune des dites pièces
B et C., certifiées comme susdit, dont je lui expliquai amplement la tenwtr et je la priai de
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remettre ces copies à la dite Sophia Martin, ce qu'elle refusa de faire, ajoutant cependant
qu'elle lui dirait qu'elles étaient là, et lui répéterait mes paroles. De là je me rendis sur-le-
champ au bureau de poste, à Lockport susdit, en la compagnie du dit M. Eli; et j'eus une
entrevue avec le maître de poste, qui, en réponse à certaines questions, répondit qu'il connais-
sait Mde. Sophia Martin, qu il l'avait vue la veille au soir qui s'en revenait à Lorkport, d'où
elle avait été absente pendant quelque temps ; qu'elle recevait souvent des lettres à son bureau ;
qu'el.e venait le plus souvent les chercher elle-même ; et qu'une lettre à l'adresse de "Mde.
Sophia Nartin" lui parviendrait sûrement.

J'ai donc mis des copies des dits écrits B et C revêtus des dits certificats sous une enve-
loppe adressée à " Mrs. Sophia N3artin, wife of John Robert Ifarti-l, Lockport, U. S." et
après avoir payé le port de cette lettre, je l'ai mise à la poste au bureau de poste en dernier
lieu mentionné.

Je suis alors revenu en la ville de Hamilton et j'ai subséquemment signifié des avis des
dits écrits B et C, certifiés comme susdit, au dit Blarry Stinson en personne et au dit V. H.
Glasco en personne; et j'ai laissé copie des dits écrits, certifiés comme dit est, à la résidence
de Madame Spohn dans la dite cité de flamilton, la dite dame Spohn étant la soeur de la
dite Sophia Martin.

Et je dis de plus qu'il m'a été entièrement impossible de signifier aucun des dits écrits
à ladite Sophia Martin en personne ou d'une autre manière que je ne l'ai fait.

Le dit Richard Martin a xeçu ordre de se retirer.

L'honorable M. Dickey a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Que l'examen du pétitionnaire à la barre du Sénat, tant généralement que sur toute col-

lusion ou connivence entre les parties soit pour le présent suspendu, mais qu'il soit donné ins.
truction à tout comité auquel le bill sur ce sujet sera renvoyé, de procéder à faire cet examen.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue
dans l'affirmative.

L'honorable M. Dickey a alors proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier:
Que le dit bill pour faire droit à John Robert iifartin soit maintenant lu la seconde fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu une seconde fois en conséquence.

Alors l'honorable M. Dickey a proposé, secondé par l'hon. M. Ferrier, que le dit bill soit
renvoyé à un comité spécial composé des honorables MM. Campbell, Dickson, Botsford,
.Macdonald, Ferrier, Benson, Wilmot, MJcLelan et de l'auteur de. la motion ; que ce comité
fasse rapport avec toute la diligence possible, et ait le pouvoir d'envoyer quérir toutes per-
sonnes et pièces, et que l'ampliation des pièces de procédure jusqu'au jugement final de la
cour des Plaids Communs pour le Haut-Canada maintenant la province d'Ontario, dans
l'affaire de Martin vs Lount présenté au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit John
Robert Martin soit renvoyée au dit comité ainsi que tous autres papiers, documents et 'dépo-
sitions prises devant le comité spécial de la dernière session auquel a été renvoyé un bill sem-
blable présenté à la demande du dit John Robert Martin et que le dit comité ait la permis-
sion de siéger demain.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue
dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: Acte
pour amender les actes concernant les gardiens de port à Montréal et à Québec," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
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Sur-motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
ù l'effet de déclarer inhabiles a siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada,
les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment
maintenant ou formeront plus tard partie de la puissance du Canada," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Christie,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : «Acte
pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du Canada " auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. #
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Perrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour incorporer la banque de Trois-Rivières," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour amender l'acte pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance contre les risques
isolés du leu et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de I Compagnie d'As.
surance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada contre le feu," auquel elle
demande le coucours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMaste, secondé par l'honorable M. MtcDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill iagitiiM: "Acte
pour incorporer la Chambre de Commerce de la Puissanue," auquel elle d'timande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu première fois.
Sur motion d2 l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde foi lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour amender l'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre trente-six, qui incorpore le
compagnie de garantie du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Alors sur motion de l'honorable M. oCampbell, secondé par l'honorable M. Aikins
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 18 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CRAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

ACikins, ormier, Letellier de S.. Just, Price,
Archibald, Dickey, Locke, Rcad,
Armand, Dickson, Macdonal', Reesor,
Benson, Dunouchel, Macfarlane, Robertson
3l3ake, Ferguson, Macpherson, Ryan'

Botsford, Ferrier, MaIliot, shaw,
Bureau, Flint, McClelan, SiMPsoa,
Burnham, Foster, McDonaId, Skead,
Campbell, Girard, MfcLean, sm ith,
Carrall, . Giévremont, McMaster, Sutherland,
Chaflers, . Hamilton, (Inkerman) Muirhead, Vidai,
Chapais, f .. folmes, Yorthup, Wark,
Ciinic, Kaulback, Olivier,
Chrise, Kenny, (Sir Edward), Panet,
Cochrane, PLacoste, Perry.

Les pétitions suivantes ont été présentées et d-épotées sur la table:

Par l'honorable M. Bllakee ;-du conseil municipal du, township- de Townscndj,àdans, le
comté de Norfolke,,province d' Ontario.

IPar'l'honorable 31., Dûmnouckei ;-de la chambre de commerce,,de ,a-ýci té,>de .Xngston,
et du.,conseil de laA.ite chaMibreý,de commerce.

tO3



104 18 Avril. A. 1873

Par l'honorable M. Bureau ;-de l'honorable Chas. Wilson et autres, de la cité de
Montréal, et de la chambre de commerce de la ville de St. Jean, province de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

Du conseil municipal du township de Crowland, province d'Ontario ; demandant qu'il
soit passé une loi prohibitive de la vente de boissons enivrantes comme breuvage dans la
Puissance du Canada.

De James McCully et autres, de la paroisse de St. (lément, dans le comté de Beauhar-
nois, province de Québec; demandant qu'il ne soit pas construit de canal sur la rive nord du
St. Laurent, entre les Cascades et le Côteau-Landing, mais que le canal actuel de Beauhar-
nois soit amélioré et agrandi, tel que recommandé par les commissaires des canaux.

De la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe, demandant un acte spécial
d'incorporation.

De l'honorable John Young et autres de la cité de Montréal; demandant un acte d'in-
corporation sous le nom de " Compagnie d'assurance royale du Canada."

De P. Bachand et autres, de la cité de St. Hyacinthe, province de Québec, demandant
un acte d'incorporation sous le nom de " Banque de St. ffKacinthe."

L'honorable M. Bureau a proposé, secondé par l'honorable M. Price,
Que la pétition, présentée aujourd'hui, de l'honorable M. Chs. Wilson et autres, de la

cité de Montréal, demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Société de Crédit
Foncier, " soit maintenant lue.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative.

La dite pétition a été alors lue par le greffier.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son dixième rapport.

Ordonné, qu'ilsoit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITE,
18 avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dixiè-
me rapport. Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été
donné des avis suffisants :

De la Compagnie du chemin de 1er de colonisation du nord de Montréal, demandant à
être autorisée à prolonger sa ligne jusqu'au terminus du Pacifique Canadien, ou au point de
ce chemin qui sera le plus rapproché de la province de Québec, et le plus commode pour
relier les deux voies ; de John Schultz, M. P., et autres, de la province de Manitoba, deman-
dant un acte d'incorporation sous le nom de I Compagnie de la traite du Nord-Ouest" ;-de la
compagnie de transport, Union, demandant qu'il soit passé un acte l'autorisant à augmenter
le fonds capital de la dite compagnie jusqu'à concurrence du montant de cinq cent mille
piastres ;

De la compagnie du chemin de fer du nord du Canada, demandant un acte pour l'au-
toriser à consolider et règler à nouveau son compte de capital et à se procurer de nouveaux,
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fonds, à refondre et amender les différents actes en vigueur relatifs à la dite compagnie, et à
conclure une convention en vue d'opérer sa fusion avec la compagnie des chemins de fer de
prolongement du nord;

De Casimir Stanislaus Gzowski et autres, de la cité de Toronto, demandant un acte
d'incorporation sous le nom de " Compagnie d'acier breveté de Date (responsabilité limitée)"

D'Arcade Decelles et autres, de la ville de St. Jean, province de Québec, demandant un
acte d'incorporation sous le nom de "I Banque de St. Jean ";

De T. . Grant et autres, de la cité et provinee de Québec, demandant un acte d'incor,
poration sous le nom de " Banque Stadacona ";

De la compagnie de chars du Canada, demandant qu'il soit passé un acte pour l'auto-
risér à augmenter son capital social, lui conférer de nouveaux pouvoirs, et changer son nom
en celui de " Compagnie de chars et de manufacture du Canada";

De William -A. Thonpson et aitres, demandant un acte d'incorporation sous le nom de
"Compagnie canadienne du câble atlantique "; de la compagnie du chemin de fer Erié et
Niagara, demandant un acte pour l'autoriser à construire un ou plusieurs embranchements de
sa ligne à la rivière Niagara, et pour étendre sous d'autres rapports ses pouvoirs de corpora-
tion.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer de colonisa-
tion du nord de Montréal, demandant, entre autres choses, à être autorisée à prolonger sa
ligne de chcmin de fer jusqu'au Saui Ste. Marie, à la baie Georgienne, et aux eaux naviga.
bles du lac Supérieur ou dans le voisinage de ces eaux, et a constaté qu'il n'en a pas été
publié d'avis local, et que l'avis inséré à la Gazette di Canada n'a pas eu la durée voulue ;

Votre comité a aussi examiné la pétition de R. J. U Chipman et, autres, directeurs pro-
visoires de la banque Supérieure du Canada, demandant un acte pour changer le nom de
cette banque et poui- d'autres objets ; et on a constaté qu'il n'en a pas été publió4 d'avis local;
-- otre comité recommande cependant de suspendre dans ce cas la cinquante et unième règle,
vu qu'il n'en peut résulter de préjudice pour les droits des particuliers.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, et a, trouvé que les avis publiés
dans les localités respectives n'ont pas eu la durée voulue : ds MM. Hall et Fairweather et
autres, de la.cité de Saint Jean, province du ouveau-Brunswick, demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de "Compagnie maritime de manufacture de la Puissance du Canada" ;
de MM. Hall et Fairweather et autres, de- la dite cité de St. Jean, demandant un acto
d'incorporation sous le nom de " Compagnie maritime d'importation de métaux de la Puis-
sance du Canada"; de J. À4. Fcnwick et autres du comté de King, Nouve-ýu-Brunswic1c,
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Chambre de commerce du comté de
King "; de Richard Benner et autres, de la cité de Toronto et autres lieux ; demandant un
acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie de crédit immobilier du Canada ".

. Votre comité recommande néanmoins de suspendre la cinquante et unième règle dans
ces cas-ci, vu que les comités auxquels les bills seront renvoyés pourront voir à ce que per-
sonne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
WALTER M. DIcKsoN, Président.

L'honorable M. Dickson, du dit comité des ordres permanents et des bills privés auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association de placement de Mntréal,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill, et qu'il, est d'opinion que le dit bilH devait étro
renvoyé au comité des bànqucs, du commerce et des chemins de fer.

Sur motion de l'honorable M. Ryan,secondé par l'hon. M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le bill intitulé: "Acte pour incorporer l'aissociation de placement de

Montréal ", soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins de fer.
N
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L'honorable K. Dickey, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte
pour faire droit à John Robert Martin," a :présenté son rapport

Ordonné qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffiEr comme suit:

SÉNAT, CIHAMBRE DE COMITÉ, 18 avril 1873.
Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour faire Croit à John

Robert Martin,"-avec lampliation des pièces de procédure jusqu'au jugement final de la Cour
des Plaids Communs du Huut-Canada, maintenant province d'On tario, dans l'affaire de Martin
vs. Lount, présentée au Sénat lors de la lecture de la pétition du dit John Robert Martin,
et tous autres papiers, documents et dépositions reçues devant le comité auquel, pendant la
session dernière, avait été renvoyé un bill semblable, présenté à la demande du dit John
Robert Martin,-a, conformément à cet ordre de renvoi, examiné les dits bill, ampliation, pa-
piers, documents et dépositions, qu'il remet avecce rapport à votre honorable Chambre; en
outre, suivant l'ordre de votrn honorable Chambre à cet effet, a interrogé sous serment le dit
pétitionnaire, tant généralement que sur toute collusion ou connivence pouvant avoir existé
entre les parties, et a entendu aussi, sous la foi du serment, un témoin produit par le dit
pétitionnaire; et il a maintenant l'honneur de rapporter le dit bill sans aucun amendement.

Et, conformément à la soixante et dix-neuvième règle de votre honorable Chambre, votre
comité rapporte à votre honorable Chambre avec le présent lés dépositions, reçues par écrit, des
dits pétitionnaire et témoin ainsi entendus-sous serment devant lui.

Le tout respectueusement soumis,
R. B. DICKEY,

Président.

Dépositions de Richard Martin et John Robert Martin, entendus sous serment le dix-huitième
jour d'avril mil huit cent soixante et treize, devant le comité spécial de neuf membres
du Sénat du Canada auquel a été renvoyé le bill intitulé, " Acte pour faire droit à John
Robert .Martin", lesquelles dépositions ont été alors et là reçues par écrit.

Richard Martin,.étant assermenté, dit :-" Je suis frère du pétitionnaire. J'ai rendu
témoignage devant deux comités chargés de l'examen d'un bill pour faire droit au pétitionnaire
en 1870 et 1872." Les procès-verbaux des dépositions faites devant ces comités par le témoin,
qui ont été renvoyés au présent comité, étant représentset lus au témoin,il dit de plus: l'Les
dépositions dont les procès-verbaux me sont maintenant représentés, et dont il m'a été donné
lecture, sont celles que j'ai faites et signées en ces deux occasions ; et les pièces écrites mar-
quées A et A is8/.-, attachées aux dits procès-verbaux, et qui me sont aussi représentées
maintenant sont les pièces dont j'ai parlé dans les dites dépositions. J'affirme de nouveau ces
dépositions, que je déclare vraies en tous points."

RtICHAnn MAnTIN.

John Robert Martin, pétitionnaire, après avoir prêté serment, étant interrogé par le
président du comité, dit: " Je ne me suis rendu coupable d'aucune collusion ou connivence
avec Sophia Martin, née Sophia ,Stinson. ma fcmme, en vue d'obtenir la dissolution de notre
mariage. J'ai intenté une action contre William Lount, afin d'obtenir de lui des dommages-
int(rêts pour cause d'actes d'adultère avec elle, et cette action a eu pour résultat la condamna-
tion du dit William Lount à deux mille piastres de dommages, laquelle somme a été recouvrée.
Cette poursuite a été intentée devant la cour des Plaids uommuns du latut-Canada, main-
tenant province d'Ontwrio. Le nommé William Lount qui était défendeur dans cette
action, est le même William Lount, dénommé dans ma pétition. Il n'y a pas d'enfant vivant
de mon mariage avec Sophia Stinson.

J. R. MARTIN.
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Ampliation des pièces de procédure jusqu'au jugement final devant. la cour des plaids
communs du Haut-Canada, maintenant province d'Ontario, dans la cause de Martin vs.
Lount.

CANADA.

[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A. tous ceux qui ses présentes verront, salut:

Sachez que, parmi les plaidoyers communs enregistrés à notre cour (les plaids communs
du Haut-Canada, (maintenant province d'Ontario,) à 1bronto, devant l'honorable John
Hawkins Eagarty, juge en chef, et ses collègues juges de la dite cour, le vingt-cinquième
jour de février A. D., 1870, la trente-troisième année de notre rè-e, se trouve sur le rôle
425 ce qui suit :

003T D'YORK, DANS LA COUR DES PLAIDS COMMUNS.
savoir:

Le quatrième jour de décembre A. D. 1869, John Robert ilartin, par John Pattersoa,
son procureur, poursuit William Lount, assigné à comparaître par writ émis le 14e j.our
d'octobre, A. D. 1869.

Parce que le défendeur a débauché et connu charnellement la femme du demandeur.

Et lerdemandeur réclame dix mille piastres.

Le 13e jour de décembre, A. D. 1869·

Le défendeur, par Daniel MMichael, son procureur, dit qu'il n'est pas coupable.

, .Le 16e jour de décembre, A. D., 1869.

Le demandeur lie contestation sur le plaidoyer du défendeur.

Pour ces causes, qu'un jury soit assigné, etc.

Postérieurement, le 25e 'jour de févrie', A. D. 1870, sont comparues les parties
susdites par leurs procureurs susdits, et l'honorable juge Wilson, chargé de présider aux
assises pour et dans le dit comté, devant qui la plaidoirie a eu lieu, a envoyé la record obtenu
devant lui en ces termes ; Subséquemment, le dixième jour de janvier A. D. 1870, en la
cité de Toronto, dans le comté d'York, devant l'honorable Adam Wilson, l'un des juges de
Notre Souveraine Dame la Reine, chaigi de présider aux assises pour et dans le dit comté,
sont comparues les parties mentionnées aux présentes, par leurs procureurs respectifs y dé-
nommés, et un jury du dit comté ayant été assigné, est aussi comparu, et après avoir été
assermenté pour juger la matière litigieuse entre les dites parties, a prononcé en faveur du
demandeur. Et le dit jury fixe les dommages du demandeur à l'occasion dc sa plainte, en
sus des frais du proc.ès,. à deux mille piastres. C'est pourquoi le demandeur recouvrera du
défendeur la dite somme fixée comme susdit par le jury susdit, et aussi la somme de quatre-
vingts piastres trente huit centins pour ses frais alloués par la.cour, lesquelles dites sommes
font ,ensemble deux mille quatre-vingts piastres et treate huit centins,
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Ordonnons qu'ampliation sera faite de tout ce que dessus suivant la teneur des présentes.

En foi de quoi, nous avons fait apposer aux présentes le sceau de notre dite cour des
plaids communs du Kfiztt-Caunada (maintenant Ontario), à Toronto.

Témoin, l'honorable John llacwkins Hagarty, juge en chef de notrQ dite cour des plaids
communs à Toronto, le 26e jour de février, A. D. 1870, et en la trente-troisième année de
notre règne.

M. B. JACKSON, G. C. et P. P. C.

ENQUÊTE.

Dépositions des témoins entendus sous serment les dix-huitième, vingtième et vingt-deuxième
jours de mai 1872, devant le comité spécial de neuf membres du Sénat du Canada
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte poui- faire droit à John Robert Hlartin,"
lesquelles dépositions ont été alors et là reçues par écrit.

SAMEDI, 18 MAI 1872.
Richard Martin, étant assermenté, dit:-J'ai rendu témoignage devant un comité du

Sénat auquel a été renvoyé, dans la session de 1870, un bill semblable à celui qui est devant
ce comité-ci. Le témoignage que j'ai alors donné, le 6 avril 1870, m'étant lu, je l'affirme de
nouveau, tel qu'il est inscrit au proès-verb l, et j -dis de plus que, depuis lors, j'ai vu deux
fois Soph-a JIarin, épouse de .John. R>bert Martin. Je l'ai vue l'une de ces deux fois le
six du mai courant, que je lui ai signifié un avis de produire des papiers, qui m'est mlinteaant
rep.réseuté et est ni i-qué A. Je lui ai expli lué : n-ture et l'objet de l'avis, et elle l'a lu ei ma
présence. ile dit qu'elle n'avait aucun des papiers qu'elle était requise de produire parce qu'elle
les avait tous détruits depuis longtemps. I'un de ces papiers était une lettre que lui avait
écrite son mari et q1.i lui avait été renise par ma femme. J'ai lu cette lettre; elle y était
accusée de conduite coupable et d'infidélité envers lui.

ICHARD MAPZ 7.

COPIE DU TilMOIGNAGE LU A RICHARD MARTIN.

Mercredi, 6 avril 1870.

Richard lliartin, après avoir prêté serment, dit :-Je suis avocat. Je suis la personne'
qui a été interrogée comme témoin à la barre de la Chambre. Je suis frère du pétition-
iiaire. J'ai assisté à son mariage avec iS'ophia Stinson; ce mariage fut célébré, suivant les
cérémonies de l'Eglise d'Angleterre, par le révérend M. Blackman, alors vicaire ou assistant
du révérend M. Geddes, à Hamilon, le 27 septembre 1855. La signature apposée au certi-
ficat qui m'est représenté en ce moment, coté A, est la signature et de la main du révd. M.
Geddcs, recteur d'amilton. Je suis le I Richard Nartin, junior," dont la signature comme
témoin se trouve copiée dans le certificat. L'épouse du pétitionnaire était une femm- frivole,
qui aimait mieux se promener et s'amuser que de s'occuper du soin de son ménage, qu'elle
négligeait. Elle était très-paresseuse. Son mari en était follement épris. Il la traitait avec
bonté, et elle avait une grande infiuence sur lui, si bien qu'elle pouvait presque toujours le
gagner, malgré qu'il en eût, à faire ce qu'elle désirait. Pendant le séjour qu'elle fit chez 'moi
à Rlamilton, au mois de mai 1868, il lui arriva souvent de s'absenter du samedi au lundi;
ces fois-là, elle disait avoir été chez son père ou bien chez sa soeur à Hamilton. Au bout de
quelque temps, vers le milieu du mois de mai, je commençai à soupçonner qu'elle me trompait.
Je n'ai point pris note du jour, parce que je n'avais eu jusque-là aucun soupçon sur elle. L a pre-
mière chose qui éveilla mes soupçons, ce fut le fait qu'étant allé chez son père et chez madame
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Spohn, sa parente, pour lui remettre une lettre à son adresse de son mari, qui avait été
apportée chez moi en son absence, j'appris qu'elle n'y était pas. Je fis part ensuite de ce
fait à son mari, le pétitionnaire, qui me chargea d'une lettre pour elle. Quelque chose que
j'avais entendu dire m'engagea à me rendre à la station du chemin de fer.à l'arrivée du
train de Toronto, du matin, le premier juin, dans l'espérance que je pourrais lui remettre la
lettre là. A l'arrivée du train, j'en vis partir une personne, que je crus être Li femme de
mon frère, quoique je n'en fusse ýpas sûr, parce qu'elle était déguisée et qu'elle avait une
démarchu qui ne lui était pas habituelle. Je la suivis donc sans la perdre de vue jusqu'à ce
que nous eussions arrivés à la barrière de nia propre maison; à cet endroit, elle jeta les yeux
autour d'elle, et, en me vioyant, tressaillit et laissa échapper une espèce de masque de crêpe
noir avec des trous ; elle le ramassa promptement et le glissa sous son chale. Je la suivis
dans la maison, et je donnai la lettre à ma femme pour qu'elle la lui remit ; je vis ma femme
entrer pour cela dans ma chambre où elle était. Elle quitta ma maison; je n'eus aucune
autre communication avec elle à cette époque-là.

Dans le mois de décembre dernier, je lui ai signifié une copie de l'avis de la demanda
de divorce, chez sa tante, madame Towbridge, à Lewiston, Etat de New-York. EUle me
dit " Je ne nie pas nia faute ; mais il n'est jamais trop tard pour se repentir. J'ai toujours
mené depuis une vie parfaitement régulière, et je me propose de continuer à le faire."

Contre-interrogé par le conseil de Sophia Mfartin :-Il n'y avait pas d'autre personne
présente au moment où elle me fit cet aveu en décembre dernier, à Lewiston. Elle m'avait
ouvert la porte, et ce fut la seule personne que je vis alors à la, maison, ou longtemps après
mon.arrivée. Je fis la note qui m'est représentée en ce moment, savoir: " Déposé, 9 mars
1870, /. J. Taylor, même jour." Ce fut la première année de leur mariage, lorsqu'ils demeu-
raient à Raniltun, que j'eus le plus d'occasion d'observer la m:nière dont le pétitionnaire
vivait avec sa femme ; je ne les ai plus vu que de fois à autres.

RICHARD MARTIN.

Certificat coté A, représenté au témoin Richard 3fartin, lors de son examen, le 6 avri
1870, comme il est dit ci-dessus.

CERTIFICAT DE MARIAGE.

DIoCÈiE DE TORONTO.

27 septembre 1855.
Ce jourd'hui furent mariés en vertu d'une licence, John Robert Jfartin, avocat, de la

cité d'Blamilton, garçon, ia Stinson, du n.ême lieu, fille majeure, par moi.
T. J. M. N. BLACKMAN,

Ministre Off., etc., etc., etc.
Ce mariage a été contracté par nous.

JOHN R. MARTIN.
SOPrIA STINSON.

fémoins
ELIZABETH STINSON,
RICHARD MARTIN, jr.,
W. P. FERGUSON.

Je certifie que la pièce '-dessus est un extrait fidtM du registre des mariages tenu
'église du Christ à Hamilton. Ce 17e jour de janvier 1870.

J. GrAMBLE GEDDE,
Recteur d'Ranilton.
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Avis de produire des papiers mai gué A.

(Représenté au témoin Richard Martin, lors de son interrogatoire le 18 mai 1872, comme
il est dit ci-dessus.)

Dans l'affaire de la pétition de John Robert Martim, de la ville de Cayûga, comté de
.Baldimand, province d'Ontario, avocat, demandant un acte de divorce d'avec sa femme
Sophii Martin, qui, avant son mariage avec lui, se nommait Sophia Stinson, pour cause
d'acte d'adultère commis par elle avec un nommé William, Lount, 'tel qu'allégué dans la dite
pétition.

A LA DITE SOPHIA MARTIN, CI-DEVANT SOPHIA STINSON.

Soyez informée que vous êtes par le présent requise de produire, devant le Parlement du
Carada, zt devant tous comités de ce Parlement qui seront saisis de la dite pétition, et parti-
cufièrement devant le Sénat du Can.ada et devant tous comités du dit Sénat qui seront saisis
de la dite pétition, au palais du Parlement, dans la cité d'Ottawa, dans le dit Canada, le et
nprès le seizième jour de mai courant en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et
douze, toutes lettres, correspondances, documents et écrits que le dit Williamn Lount a reçus
.de vous pendant les années mil huit cent soixante et sept et mil huit cent soixante et huit et
depuis, jusqu'à la présente signification, et qui vous ont été rendus et sont actuellement en
Votre possession ou sous votre contrôle; et aussi toutes lettres, correspondances, documents et
écrits que vous avez pendant ce temps reçus du dit William Lount, et aussi toutes lettres,
correspondances, documents et écrits que vous avez reçus pendant ces années du dit John
Robert NMiartin, et particulièrement la lettre qu'il vous a écrite et que vous a remise la
femmne de son frère 1?ic7hard lartinà, de la cité d'Rlamilton, dans la dite province d'Ontario,
avocat, au mois de mai, mil huit cent soixante et huit ou vers ce temps, et aussi toutes
autres lettres, correspondances, documents et écrits, se rapportant en quoi que ce soit aux
choses mentionnées dans la dite pétition portant demande de divorce.

JOHN ROBERT MARTIN,
Pétitionnaire.

Ce 6 mai 1872.

J'ai signifié l'avis de l'autre part à Sophià, femme du dit John Robert Martin, y dé-
nommé, en lui délivrant une copie conforme d'icelui le 6e jour de mai 1872 chez madame
Frank Smith, a Lockport, Etat de New-York, Etats-Unis, et lui expliquant la teneur d'i-
celui, qu'elle m'a (lit comprendre parfaitement et qu'elle m'a paru comprendre, et lui disant
que cette signification lui était ainsi faite à l'instance et demande de son dit mari. Elle s'est
alors et là adressée à moi, et m'a dit qu'elle n'avait maintenant aucune telle lt ou corres-
pondance ni aucun écrit d'aucune sorte se rapportant au sujet, car elle avait tout brûlé cela
depuis longtemps.

RICHARD MARTIN,
Ce 6 mai 1872.

Elizabeth 3fartin, après avoir prêté serment, dit :-J'ai fait une déposition devant un
comité du Sénat, auquel avait été renvoyé, pendant la session de 1870, un bill semblable à
celui qui a été renvoyé à ce comité-ci. La minute de la déposition que j'ai faite alors, sous
la date du 8 avril 1870, m'étant lue maintenant, je déclare l'affirmer de nouveiau ingrale-
Ment. La lettre remise par moi à madame .Martin, et dont il est question dans ia première
et présente déposition, m'avait été donnée par son mari.

ELIZABETH MARTIN,
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COPIE DE LA DÉPOSITION LUE A ELIZABETH MARTIN.

Vendredi, 8 avril 1870.

Elizabeth .Martin, après avoir fait serment, dit :-Je me nomme Elizabeth ; je suis la
femme de Ridwrd Martin, d'Hamilon ; je connais madame John Robert Martin ; c'est
ma belle Soeur. Mes rapports avec elle ont toujours été d'une nature amicale. En avril
1868, je conçus des soupçnns : j'eus avce elle un entretien ; et je lui dis que son père l'avait
cherchée ; elle me pria de n'en rien dire à mon mari ni au sien, et je lui promis. Elle vint
se retirer chez moi; mais le samedi, elle sortit pour aller chez sa sour et revint le lundi.
Elle vint une autre fois et passa plus de .deux semaines, partant le samedi et revenant le
lundi. La dernière fois qu'elle revint ainsi, comme j'étais avec elle dans sa chambre à cou-
cher, je lui dis que son maii était venu la veille et avait ouvert de force son sac de nuit;
elle fit la remarque qu'il aurait bien pu s'épargner cette peine. " Sophia," lui dis-je '' c'est
une chose terrible."-'' Oui," fit-elle. Je lui remis une lettre (le son mari ; elle la lut et
devint tout rouge. Après avoir lu la lettre, elle me demanda si elle pouvait se reposer là un
peu; je lui dis que oui, et elle resta environ une demi-heure, après quoi elle partit pour se
rendre chez son père. Avant qu'elle partît, je lui dis: Au nom de Dieu, Sophia, qu'est-ce
qui a donc pu vous induire à faire une chose pareille ?" Elle répondit : " Je ne sais pas."

Contre-interrogée par M. Ross.-Je connaissais madame ifartin dès avant mon mariage
en 1858 ; j'avais demeuré neuf moisavec elle en qualité de servante. Elle et son mari fai-
saient alors très bon ménage. Dans le cours des visites qu'elle me fit en 1868, elle s'ab-
senta de ma maison durant trois dimanches sur quatre.

ELIZABETH MARTIN.

John Robert Martin, le pétitionnaire, après avoir fait serment, dit :-Je n'ai commis
aucun acte de collusion ou de connivence avec ma femme en vue d'obtenir divorce d'avec
elle ; j'ai agi par les voies de droit et j'ai obtenu un verdict pour deux mille piastres à titre
de dommages contre'William Loant pour cause d'adultère avec mna femme. Le dit William
Lom:t est la personne dénommée dans ma pétition. Il y a eu un jugement inscrit sur ce
verdict, et le montant en a été recouvré par moi du dit William Lount. C

J. R. MARTIN.

Jane Bill1, témoin du pétitionnaire, ayantfait serment, dit
Je demeure à Barrie ; j'y suis en service. Je connais le Dr. ffamilton, de Barrie;

j'étais à son service en 1867, et j'y suis restée jusqu'au mois de juin 1868. Lorsque j'étais
chez le Dr. Bamilton, j'y vis madame Martin. femme deJohn Robert illartin ; elle était
venue visiter madame Bamilton; c'é.ait en l'année 1867. Je l'avais vue auparavant:à
Barrie ; je pense qu'elle allait en visite chez M. Cotter. Je connais M. William Lount,
de Barrie ; c'est un avocat. Les photographies A et E qui me sont représentées en ce ,mo-
ment, sont cellesde M. Lount et de madame Martin. Pendant le séjour de madanie ilartin
chez le Dr. Bamilton, M. Lount y venait en visite très-fréquemment ; il y venait quelque-
fois l'après-midi, et tousles soirs. Lorsqu'il venait l'après-midi, il ne restait ps, iaiss'en
allait pour revenir. Ils faisaient ensemble des promenades en voiture, et quelquefois ils
n'étaient pas encore de retour à 'l'heure où je me retirerais dans ma chambre, à miniuit et
une heure du matin. Lorsque madame Martin voyait M. Lount venir vers la maison, elle
courait à la fenêtre. et lorsqu'il entrait, elle l'embrassait et l'appelant son sugar-pli, son
hony-bird. J'ai vu M. Lount l'embrasser dans le salon, sur le sofa. fJe l'ai vuilaitënir
serrée contre lui, .ses deux bras autour d'elle, sur le sofa. Je l'ai vu aussi appuyée sur le
genou de madame J11artin, sur le sofa ; et d'autres fois j'ai vu madame .artin -appuyé sur
le genou de M. Lount, sur le sofa. Dans.ces moments-là, ils étaient seuls au salon.,l yeut
des.soirs où M. Lount et;nmadame Martin 'demeurèrent au salon après que le Dr. Bamilon
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et madame Ilamilton s'étaient retirés. Une fois, pendant le séjour de madame iMartin chez
le Dr. BIamiltfon, le Dr. Eamilon, et sa femme étaient allés se coucher, il y avait quelques
heures, et il était une heure du ma in ; en arrivant dans le vestibule, je vis de la lumière au
salon. J'avais ôté mes souliers. J'arrivai à la porte sans avoir fait de bruit, croyant que
madame Martin s'était retirée sans éteindre la lumière, et dans le dessein de l'éteindre. La
porte était entr'ouverte. J'aperçus madame Mlfartin dans la chambre ; elle était couchée
par terre, les pieds tournés vers la porte, ses vêtements était retroussés jusqu'à la ceinture ;
elle avait les membres nus. Je vis aussi M. Lount auprès d'elle. Son pantalon était à
moitié rebattu ; il se relevait de par terre. Il tenait son pantalon d'une main, et offrait
l'autre main à madame iMartin pour l'aider à se relever. Le corsage de midame Martin était
dégraffé. Je m'éloignai de la porte sans faire de bruit, pour qu'ils ne m'entendissent point.
M. Lount avait coutume d'appeler madame Martin Zoé. Madame Martin me montra un
jour une petite botte d'or qu'elle avait reçue, me dit-elle, le jour anniversaire de ma naissance.

JANE fILL.

Lundi, 20 mai 1872.
Frances Bayley, témoin du pétitionnaire, après avoir prêté serment, fait la déposition

suivante : J'ai rendu témoignage, dans la session de 18 ï0, devant un comité du Sénat,
auquel avait été renvoyé un bill semblable à celui qui a été renvoyé à ce comité-ci. Je vieis
d'entendre la lectnre de la minute de la déposition que je fis alors, les 9me et lIme jours
d'avril 1870, et je déclare l'affirmer de nouveau intégralement, et j'ajoute que madame Mar-
fin me montra, un jour, un médaillon, un bijou figurant une botte, et une bague, qui lui
avaient été donnés, mue dit-elle, par M. Lount. Elle portait le médaillon, attaché à un cordon
de velours, sous ses vêtements ; elle nie dit qu'il renfermait des cheveux de M. Lount. M.
Martin, tout d'abord, ne voulut pas laisser madame Martin aller à Barrie ; elle se fâcha et
fut deux jours sans lui parler ; elle disait que si elle ne pouvait pas aller à Barrie par des
moyens honnêtes, elle irait par de mauvais moyens. Mde ilartin m'a dit qu'elle avait été
de chez M. Cotter chez M. Lount, en l'absence de M. Lount, et avait fait une somme dans
dans la chambre de celui-ci, pendant le jour. M. Lount était entré comme était endormie,
et elle avait eu peur. Après son retour à Barrie, elle dit qu'elle ne serat plus jamais heu-
reuse chez elle.

FANNY BAYLEY.

COPIE DE LA DÉPOSITION LUE A FRANCES BAYLEY.

Samedi, 9 avril 1870.
Frances Bayley, après avoir fait serment, dit -Je connais M. et Mde Martin ; j'ai

demeuré avec eux, en qualité de servante, à Cayuga. J'entrai à, leur service le 2 mai 1867
et j'y restai jusqu'au 27 mars 1868. Pendant mou séjour chez eux, Mde Martin s'absen-
tait très-souvent.. Elle passùit deux ou trois semaines à la maison, puis s'absentait deux ou
trois semaines. Elle allait se promener à Dunoville, à Elamilton et à Barrie. Elle me dit
qu'elle avait été à Dunville faire visite à un Dr. MIcLaughlin, qui était, me dit-elle, un de
ses cavaliers, et qu'elle avait été le consulter sur un cancer qu'elle pensait avoir au visage.
La première fois qu'elle alla à Barrie, lorsque je demeurais avec elle, ce fut en septembre
1867 ; le Dr. McLaughlin devait l'avoir accompagnée, elle me le dit ; elle me dit que M.
Martin n'en savait rien. Le matin de la veille de son départ pour Barrie, je vis dans son
petit sac une lettre, adressée au Dr. Alexander MIcLaughlin, Dunville, et elle me dit qu'elle
allait à Hamilton, pour la jeter à la poste, parce qu'elle craignait que, si elle la mettait à la
poste de Cayuga, son mari n'en et connaissance. Après son retour de Barrie, madame
A1lartin entretint une correspondance avec M. William Lount, de Barrie. Je: n'ai jamais
vu ce monsieur, mais j'ai vu sa photographie, que Mde Martin me i'ontra, un jour, en me
disant que c'était le portrait de M. Lount, membre du parlement; c'est la photographie qui
m'est représentée en ce moment. Mde. Martin, attendait une lettre de M. William Lount, et,
afin de tromper son mari, comme elle le dit, elle s'était auparavant écrit à elle-même une
lattre qu'elle prétendit avoir reçue de mademoiselle Eliza Lount; j'avais vu la lettre, et
j'avais vu madame Martin l'écrire; après l'avoir écrite, elle me l'avait lue. Elle la montra



36 Victoria. 18 Avril. 113

à M. M1artin, qui fit la remarque que l'écriture en était un peu IMiche. Elle me dit qu'elle
avait l'intention d'entretenir une correspondance avec M. William Lount. J'ai été, un jour,
porter à la poste, à )IJlountJ-lealg, situé à trois milles de Cayuga, une lettre qu'elle dit avoir
écrite à M. Lount en réponse à une lettre qu'elle avait eue de lui ; elle était adressée à
c William Louent, Esq. M. P. P., Barric,- County of SncoC." J'avais été porter cette lettre
à la poste de 3lount BRealy, pour que M. Doarti ne pût p:ts avoir nouvelle de son envoi par
le malître de poste de Cayuga. Madame fartin me dit qu'elle marquait à M. Lount de ne pas
répondre à sa lettre; mais s'il la recevait de lui envoyer un journal. Mde ilittrti reçut le
Barrie Courrier, M. Mfarti.: demanda qui le lui avait expédié, et madame Mlartin répondit
que c'était Mde Dr. lamilton : Elle m'a dit qu'elle avait répondu cela à M. Martin, mais
que le journal venait de M. Lota. Ce fut un dimanche, le 27 octobre 1867, que j'allai por-
ter la lettre à la poste, à Alount Icaly Mde lartin écrivit à M. Louit, à iarrie, une
seconde lettre, qui, fut jetée à la poste à Indiana, à deux milles de C(aynga, pour la même
raison que j'ai déjà donnée. Mdc llartin, après sa promenade à Barrie, nie dit qu'elle s'y
était magnifiquement amusée avec M. Lount, et qu'elle ne savait comment s'y prehdre pour y
retourner. Elle alla une seconde fois à Barrie. en prétextant qu'elle avait appris de Mdc
ffamilton qu'il y avait là une femme qui guérissait les cancers. A son retour, il y eut une
nouvelle correspondance entre eux ; elle ii demnda, de permettre à M. Lount de m'adresser
ses lettres de cette manière :"Fanny Bayiey, ut the Cayuga Post Office"; j'y consentis.
Elle écrivit à M. Lount la première ; je ne portai point à la poste de lettres à1 l'adresse de M.
Lount ; celles que j'y portai étaient adressées à M. Clarles Smmcrfell. Elle me dit que c'é-
tait là un nom supposé, sous lequel elle et M. Lount étaient convenus ensemble qu'il recevrait
les lettres. Cette correspondance a duré jusqu'à ce que j'aie quitté le service de Mde Mlartin.
les lettres, venaient adressces à mon nom, Fanny Bayley ; il ci est venu beaucoup. Je les
remettais à Mde Martin ; elle me disait qu'elles venaient de M. Lount. Je sais, pour avoir vu
les lettres qu'elles étaient signées "Ioncy B3ird." Les lettres qui me sont représentées e
ce moment, numérotées de 1 à 15, sont celles-là. J'ai vu les enveloppes, marquées B. C. et
D., qui me sont maintenant exhibées, dans le tiroir de Mde Martin ; elle me dit qu'elles lui
avaient été données par M. Lount, qui y avait mis la suscription. Les lettres que j'allais
porter à la poste étaient renfermées dans des enveloppes de cette couleur et étaient adressées
de cette façon. Plus d'une fois, Mde Mfartii est sortie en laissant sur la table de ces lettres
qui viennent de m'être représentées ; je les serrais. Un jour j'en pris un paquet dans ma
main ; Mde ilartin me dit qu'il y en avait treize dedans. Elles étaient entourées d'une
bande élastique. Il y avait aussi parmi, la photographie qui m'a été représentée. En une
certaine occasion, qie3M. Lount devait venir faire une promenade chez M. Martin, à Cayuga,-
c'était à la fin de février ou au commencement de mars 1868,-Vfde ]Jartin me dit qu'elle
espérait avoir une autre nuit de bonheur avec lui. Elle comptait que soh mari serait absent,
lorsque cette visite fut concertée. Je connais l'écriture de Mvde Mfartin : les trois lettres qui
me sont représentées en ce moment sont de sa main ; les enveloppes qui me sont représentées,
ont été adressées par elle-même à Madame ,fartin. Les lettres sont numérotées 16, 1Tet 18,
et les enveloppes 19 et 20.

Contre-interrogée par M. Ross, le 11 avril, 1870 :-Je demeure à Cayuga avec mon père.
J'ai toujours demeuré avec lui depuis que j'ai quitté le service de Mde illrtin, le 27mars,
1868. M. Martin grondait souvent Mde ilfrtin. sur sa paresse ; il l'appelait paresseuse et
salope, et lui reprochait de ne pas avoir soin de sa maison. Ma sour avait quitté le service
de Mde Martin à six heures du matin, le 20 mai, 1867, le jour que j'y entrai moi-même à
midi. Ma soeur y vint souvent après, du temps que j'y étais; elle était en bonne intelli-
gence avecMde fartin. La première fois que Mde lartin me fit des confidences au sujet
deM. Lount, ce fut au retour de son premier voyage à Barrie. Elle s'était déjà confiée A
moi auparavant au sujet du Dr. Ml;cLaug7lin. Ce n'est qu'après le départ de Mde arlfatuin et
la découverte des lettres, que j'ai rompu le secret des confidences que Mde .Martin m'avait
faites. Je le dis alors à mon père et à ma mère. Je retirais les lettres qui m'étaient adres-
,sées poste restante, et les remettais à Nde 31artin sans les décacheter. J'ai brûlé quelques-
unes des enveloppes, et Mde ilartin en a brûlé d'autres. Je n'ai jamais eu de commerce
charnel avec M. aurtin. J'ai eu un enfant; Andrew Gorman en était le père, et il vit dans
une maison ' lui à Tuscarora. FANNY BÂYLEY,
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Starah& Jane Baylcy, témoin du pétitionnaire, après avoir prêté serment, a fait cette dé-
position :-J'ai rendu témoignage, pendant la session de 1870, devant un comité du Sénat,
auquel avait été renvoyé un bill semblable à celui qui a été renvoyé à ce comité-ci. Je viens
d'entendre la lecture de la minute de la déposition que je fis alors, sous la date du 21 avril,1870,
et je déclare affirmer de nouveau cette déposition intégralement, et j'ajoute que Nde 3lartin
me montra aussi une petite botte d'or. Mdc 1artin portait la bague dont j'ai parlé, tournée
de façon à avoir l'air d'un anneau d'or uni. Dans cette bague étaient enchassées des pierres
blanches, et elle tenait ces pierres en dedans de sa main. Mde Martin me dit tenir de M.
Lount la petite botte d'or. J'étais chez M. et Mde Martin, lorsque Mde Mlartin quitta la
maison.

SARAH JANE BAYLEY.

COPIE DE LA DÉPoSITION LUE A SARAH JANE BAYLEY.

Jeudi, 21 avril 1870.

S1arah June Buyley, après avoir fait serment, dit:-Je me nomme Sara Baylcy. J'ai
été au service de Mde Martini en quaité de fille de chambre. Mde iMartin me dit un jour
qu'elle avait une correspondance avec M. Lantt ; elle me fit voir quelques présents qu'elle
avait reçus de M. Lount. L'un de ces présents était un médaillon danslequel étaient enfermé
des cheveux, qu'elle me dit être de ses cheveux à lui ; elle portait ce médaillon sous ses vête-
ments. Elle me dit.qu'elle lui avait fait don d'un anneau, dans lequel il y avait une petite
tresse de ses cheveux. J'ai demeuré avec M. et Mde M rtin en différents temps depuis
1864. Il était toujours très-bon pour elle.

Contre-interrogée: Je quittai la maison en mai 1867. Madame 3fartib et moi, nous
avions eu querelle ensemble : elle ne m'avait pas renvoyée. Je ne l'avertis pas que je m'en
allais. Ce fut la veille du dimanche, 19 mai, que nous cmes cette querrelle ; elle me repro-
chait d'être rentrée trop tard. Le matin, elle parla à M. Alartin, et je surpris leur conversa-
tion par hasard. J'avais été dans la chambre de M. Martin, et elle dit que je ne m'y étais
pas présentée convenablement habillée ; je n'avais ni souliers ni bas. M. Duff, clerc de M.
3Martin, était alors dans la maison ; il y pensionnait ; sa chambre était sur le même étage
que celle de M. 31artin. Je retournai à la maison le 6 mai, 1868, à la demande de madame
.Aartin; elle y resta jusqu'au 14, et elle me dit que, pendant ce temps-là, M. Martin et elle
occupaient la nuit des chambres séparées. J'avais toujours deux lits à faire le matin. Je
n'étais pas au lit avec M. Martin, le matin du 20 mai, et je n'ai pas tiré les couvertures par-
dessus ma tête.

SARAH JANE BAYLEY.

Hannah Cotter, l'un des témoins du pétitionnaire, assermentée et interrogée a déposé
comme suit : Je suis la femme de James R. Cotter, écuier, avocat ; je demeure avec lui à
Barrie. Je connais madame ilartin, femme de Johmn Robert fartin, de Cayaga; la pho-
tographie qui m'est présentée, marquée E, est un portrait de madame John R. Martin, la
photograghie qui m'est présentée marquée A, est un portrait de M. William. Lount, avocat, de
Barrie, que je connais. Je suis sour de M. Villiam Lount. Je crois que l'écriture des
lettres qui me sont présentées, marquées Nos. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 et
15, est celle de mon frère, M. William Lount. Madame Martin m'a fait visite une fois à
Barrie ; c'était en 1867, je crois, mais je n'en suis pas sûre; c'était avant l, visite qu'elle fit
chez madame Dr. Ifamilton. à Barrie. Elle a fait la connaissance de M. William Lotni chez
moi. Peu de temps après l'arrivée de madame ilartin, nous allâmes faire une partie de
plaisir au lac Sparrow. Il n'a rien transpiré là à ma connaissance ; il n'a rien été dit au
sujet d'une paire de gants. Je n'ai pas refusé de recevoir madame Martin. une seconde fois
chez moi, mais je partais alors. J'ai entendu madame iMfartin dire chez moi qu'elle avait
presque gagné une paire de gants avec M. William Lount. J'ai compris par là,qu'elle
l'avait trouvé endormi et qu'elle aurait pu l'embrasser.
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Par un membre du comité: Je connais -Jane Hill. Son caractère moral n'est pas très-
bon. Je ne puis rien dire de sa véracité. Je connais la miisou du Dr. Hamilton à Barrie.
Jane Hill s'est qierellée avec ma belle-soeur, madame George Louat, qui l'a traduite devant
la cour de police. La chambre à coucher du Dr. Iamilton et de madame Hamilton étai t
ordinairement à côté du salon sur le même étage; la mison comprend un basement, un
étage et des mansardes.

Par un autre membre: Je connais le Dr. lamilton et madame Hiamilton. Ce sont
des gens respectables.

Par le conseil du pétitionnaire: Je ne sais pas quelles chambres de la maison du Dr.
Hamilton&étaient occupées par madame ilartin ou par le Dr. Hamilton et madame Uiamileoib
pendant la visite de madame Martin chez le docteur, car je ne suis pas allée là pendant son
séjour. C'est pour avoir refusé de faire son ouvrage que Jane hill a été traduite devant la
cour de police. C'est seulement sur la rumeur et non sur ce que je connais, que je me fonde
pour dire que son caractère moral n'est pas bon. Jne Hill a un mauvais caractère depuis
des annéce-epuis que je la connais.

MADAME J. R. COTTER.

Josephi Becdford Johnson, témoin du pétitionnaire, aýsrmenté et interrogé, a déposé
comme suit: Je suis huissier et constable. Je réside à Barrie. Je coauais William Lount
de Barrie, avocat. Je lui ai signifié le subpoena qui m'est mainteaaut représenté, marqué
A, le 9e jour de mai courant en lui en remettant une copie conforme. Le même jour, j'ai
signifié au Dr. Hamilton, de Barrie, le subpoena qui m'est maintenan t représenté, marqué B, en
lui en remettant une copie conforme. Je ne l'ai point signifié à Mde flamilton parce que
le docteurm'a dit qu'elle était malade au lit. Je connais Jane Hill. Elle a un bon caractère
à Barrie.

J. B. JOHNSON.

SÉNAT, Canada.

SunroNA. MARQuÉ A, représenté au témoin Joseph Bedforcl Johnson, lors de son
interrogatoire

A William Lount, de la ville de Barrie, comté de Simcoe, province d'Ontario, avocat.

Attendu qu'il a été présenté au Sénat du Canada, un bill intitulé: Il Acte pour faire
droit à John Robert Martin," dans le préambule duquel il est allégué que lui le dit, John
Robert 3iartin a été.légitimement marié avec Sophia Stinson; que la dite Sophia Stinson,
autrement dite Sophie Martin, a commis l'adultère avec un nommé William Lount ; que le
dit John Robert Mlartin, depuis la découverte du dit adultère, a refusé de cohabiter avec sa
dite femme et a vécu Èéparé d'elle; que la dite Sophia Stinson autrement dite Sophia
Martin, après la découverte du dit adultère, a quitté le Canada et a depuis résidé aux
Etats-Unis d'Amérique ; que le dit John , Robert Martin a depuis 'obtenu un jugement
contre le dit William Lount, pour l'adultère eiïdessus mentionné, et l'a contraint
d'en payer le montant avec dépens ; attendu que le dit bill a été lu la première fois, et que le
Sénat, après cette première lecture, a ordonné que le dit bill sera lu la seconde fois jéudi, le
seizième jour de mai courant, et que le dit John Robert Martin sera entendu par conseil lors
de cette seconde le,3ture, pour établir la vérité des allégations -du dit bill ; et attendu qu'il
m'a-été demontré que vous et chacun de vous pourrez vraisemblablement donner un témoi
gnagne important en faveur du dit John Robert 3fartin, pétitionnaire dénommé au dit bil,
relativement à quelques-unes des matières et choses énoncées dans sa pétition et dans le préambule
du dit bill; ces présentes s.a pour vous requérir et vous commander à vous et à chacuud
vous, d'être et de c;uparaître devant le Sénat du Canada, en la Salle du Sénat. dans lacté
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d'Ottawa, dans la province d'Onwtrio, ou devant tout comité auquel le Sénat renverra le dit
bill, jeudi le seizième jour de mai courant, à trois heures de l'après-midi de ce jour, et ainsi
de jour en jour jusqu'àl ce que toute l'enquête au sujet du dit bill soit prise, terminée et
conclue, pour rendre témoigua-ge de ce que vous et chacun de vous savez sur les matières
alléguées dans le dit bill ;-et aussi d'apporler avec vous et de produire aux telps et lieu
susdits toutes lettres, télégrammes et écrits que vous avez reçus de la dite Sophia Stiison,
autrement dite Sophia 3/artin, qu'ils soient signés par elle de son propre nom ou signés Zoé
'rowbridqe, ou non signés, et ,a vous adressés à votre propre nom ou sous ie nom de Charles

Sommerfell ou autrement, entre le premier jour de juin A. D. IS7 et le jour auquel vous
sera signifiée copie de la présente assignation, et aussi toutes lettres, télégrammes et écrits en
votre possession, garde cu sous votre contrôle, Cn la possession et garde ou sous le contrôle de
quelque personne pour vous, écrits ou envoyés par la dite Sophi ison, autrement dite
~Spli 3/artin, à qui que ce soit entre les jours susdits; et toutes imnages, photographies,
mîédillons, bagues, bijoux et présents rcçus par vous de la dite Sophia Stinson autrement
dite Sophia 3/rlin, entie les dits jours ; ce que vous n'omettrez aucunement à votre péril.

Donné sous mou seing et sceau, ce 4ème jour de mai, A. D., 1872.

[L. S.] JosEPHI CAUCHON,
Président du Sénat.

SÉNAT,
Canada.

Je, Tosepb Bedford Johnson, de la ville de Barrie, comté de Simnce, province d'On-
tario, constable, fais serment et dis ce qui suit

1. Jeudi, le neuvième jour de mai courant, j'aisignifié au témoin W1illian Lomt en per-
sonne, en la dite ville de Barrie, une copie conforme de l'assignation ci-dessus, et lui ai lors
de la dite signification exhibé l'assignation originale et montré le sceau du président y attaché
et la signature du président, et lui ai remis en m3me teaps l somme vingt-cinq piastres pour
ses frais de voyage.

Assermenté devant moi en la dite ville
de Barrie, le 9me jour de mai,
A. D., 1872,

Coin. in B. R., Comté d'il.

Subpoena marqué B, représenté au témoin Joeph BedforJ Joh.son, lors de son interro-
gatoire.

Sachez tous que moi, René Kimber, de la cité d'Ottarnm, écuier, gentilhomme huissier
de la verge noire du Canada, j'autorise et délégue Jseph BedIford Johnson, de la ville de
Barrie, province d'Ontario, constable, comme mon député, pour signifier des assignations
sous le seing et sceau du président du Sénat l certains témoius requis de comparaître en la
cité d'Ottawa devant le Sénat ou un comité d'icelui, pour rendre témoignage dans l'affaire
de l'Acte pour faire droit Là . n Iobcrt Martin.

R. KIBER.
A Otta-a ce 2e jour de mai 1872.

SÉNAT,
Canada.

A Wi.iam Lonnt, de la ville de Barrie, comté de Sincoe, province d'Ontario, avocat
Georqe Lonnt, du même lieu, régistrateur du comté, et dane Mary Loui, son épouse
Eliza Lon nt, du même lien, fille majeure; Alcxatder lfomtiltoni, du même lieu, docteur en
médecine, et Caherine Ramiton, son épouse ; Ja.mes l. Cotter, du même lieu, avocat, et
Hanh îwiC otter, sOrn épouse; Richard Martin, de la cité de amilton, avocat, et Elizabeth
lartin, son épouse.
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Robert A. Barrison, de la cité da Toronto, avocat; Daniel Ifc3fichael, du même lieu,
avocat; Neil McMJfillan, du même lieu, épicier, et Mary Ic31illan, son épouse : FannJ,
Bayley, du village de Cayuga, fille majeure, et Sarah Baiyley du même lieu, fille majeure;
Jane Hill, de la ville de Barrie, comté de Simcoe, fille majeure.

Attendu qu'il a été présenté au Sénat du Canada, un bill intitulé: "Acte pour faire
droit à John Robert Martin," dans le préambule duquel il est allégué (lue lui le dit John
Robert .Martin. a été légitimement marié avec Sopla ,Stinson, que la dite Sophia Stinson,
autrement dit Sphia fartin, a commis l'adultère avec un nommé William Lonnt; que le
dit John otert Martin, depuis la découverte du dit adultère, a refusé de cohabiter avec sa
dite femme et a vécu séparé d'elle; que la dite Sophia Stinson. autrement dite Sophia a?-
1in, après la découverte du dit adultère, a quitté le Canada et a depuis résidé aux Etats-
Unis d'Amîérirqe; que le dit Joh.n Robert Mairtin a depuis obtenu un jugement contre le
dit WEilliun Lounit pour l'adultère ci-dessus mentionné, et l'a contraint d'en payer
le montant avec dépens ; attendu que le dit )iil a été lu la première fois, et que le Sénat,après
cette première lecture, a o:onné oue le dit bill sera lu la sende fois jeudi, le seizième jour
de mai courant, et que le dit John Robert 31arii sera entendu par conseil, lors de cette
seconde lecture, pour établir la vérité des allégations du dit bill; et attendu qu'il m'a été
démontré que vous et chacun de vous pourrez vraisemblablement donner un témoignage im-
portant en faveur du dit John Robert 3lartin, pétitionnaire dénommé au dit bill, relative-
ment à quelques-unes des matières et choses énoncées dans sa pétition et dans le préambule du
dit bill; ces présentes sont pour vous requérir et vous commander à vous et à chacun de
vous d'être et de comparaître devant le Sénat du Canada, en la Salle du Sénat, dans la cité
d'Ottawa, dans la province d'Ontario, ou devant tout comité auquel le Sénat renverra le dit
bill, jeudi le seizième jour de mai courant, à trois heures de l'après-midi de ce jour, et ainsi
de jour en jour jusqu'à ce que toute l'enquète au sujet du âit bill soit prise, terminée et
conclue, pour rendre témoignage de ce que vous et chacun de vous savez sur les matières
alléguées dans le dit bill, ce que vous n'omettrez aucunement, à votre péril.

Donné sous mon seing et sceau ce 2e jour de mai, A. D., 1872.

JOSEPHI CAUCION,
Président du Sénat.

Alexander Hamilton, témoin du pétitsonnaire, assermenté et interrogé, dépose comme il
suit: Je réside à Barri, et je suis docteur en médecine. J'ai été entendu, comme témoin du
pétition'naire, devant le comité spécial auquel avait été renvoyé le bill pour faire droit à John
Robert 31artin, pendant la session de 1870. Après la lecture qui m'est faite présentement
da ténoignge que j'ai donné en cette occasion, j'affirme de nouveau la vérîté de tout ce qu'il
contient; et j'ajoute de plus que je me suis entretenu avec William Lount du m3me sujet, vers
le temps où j'en ai parlé à M. 3lartin, ainsi qu'il est dit dans ina déposition. Je puis lui avoir
parlé deux ou trois fois. L'entrée de ma maison fut ensuite refusée à 4 de. Mfartin ; nous n'a-
vions pas approuvé sa conduite pendant le séjour qu'elle y avait fait précédemment. Lount
avait l'habitude de venir la visiter chez Inoi, et sur la remarque que je lui fis qu'il flirtait
avec elle, il me promit qu'il n'agirait plus de la sorte. Croyant qu'elle ne venait ainsi chez
moi que pour se rencontrer avec lui, je donnai ordre de refuser lentrée de ma maison à Mde.
N'artin. Lors de la visite de. Mde. 31artin chez moi, nous avions une servante, du nom de
Jane Hill. J'ai vu celle-ci depuis que je suis à Ottawa. C'est après avoir aperçu Mde.
Martin chez Betz que je refusai de la recevoir. Je n'ai jamais entendu mettre en doute la
véracité de cette fille, je l'ai toujours tenu pour véridique; je n'ai jamais rien appris contre
sa moralité, je l'ai connue depuis les quatre ou cinq années dernières; elle vécut avec nous
environ six mois, c'était dans l'automne de 1866 ou 1867, au temps oÙ Mdc. lartin s'y trou-
vait aussi; elle est maintenant en service dans une maison fort respectable. Lorsque Mde.
3iartin, nous rendit visite, le salon se trouvait placé de telle manière que la servante poïvait
voir s'il y avait de la lumière pendant la nuit lorsque de l'escalier de la cuisine elle passait
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dans le vestibule pour se rendre à sa chambre à coucher, si la porte du salon était ouverte ou
entr'ouverte ; la porte du salon se trouvait plus éloignée de l'escalier de la cuisine que le
milieu de l'appartement; je crois que la poite ouvrait à l'intérieur et à droite; il n'y avait
pas de porte de conmunicatiou entre ma chambre à coucher et le salon; M. Lount et M1de.
.Martib peuvent avoir veillé après que je m'ét:sis retiré pour la nuit ; cependant je ne puis
l'afdirmer d une manière positive, je m'absente assez souvent de ma maison. A ma connais-
sance, M. Lount et IMde. Mlartin ne sortirent point en voiture tard dans la soirée; M. Lount
peut être resté après ma sortie du salon pour me mettre au lit, miais je ne puis me rappeler
cela.

Fn réponse à un membre : Je ne soupçonnais rien d'inconvenant dans les relations de
M. Lount et de Nde. Martin.

En réponse à un autre membre :-Il ne devait pas se trouver de lumiiere dans le vestibule
après que ma femme et moi nous nous fûmes retirés. La servante avait probablement une
lumière à la main pour se rendre de la cuisine tû sa chambre.

En réponse à un autre membre:- La raison qui me fit parler £ Mde. Mfartin était la
légèreté que j'avais cru remarquer dans sa conduite; M. Loant avait l'habitude de venir
dans ma maison, mais il y vint baucoup plus fréquemment pendant la visite de Mde. Martin.

Contre-interrogé par le conseil du pétitionniire:-,Te n'ai eu connaissance d'aucun acci-
dent arrivé à Mde. 31artin pendant son séjour dans na maison. J'ai lu le témoignage donné
par Jane 1ill devant le comité; j'ai été fort étonné de ce qu'il contenait. n'ayant jamais au-
paravant entendu parler de ce qu'elle mentionne ; mon épouse était malade lorsque l'huissier
est venu chez moi pour lui signifier, ainsi qu'à moi, l'ordre de comparaître devant le comité,
et elle souffre encore trop actuellement pour pouvoir le faire.

ALEXANDER IHAMILTON.

COPIE DE LA DÉPOSITION LUE A ALEXANDER HAMILTON.

8 avril, 1870. Alecander ffamilton assermenté, dit :-Je réside à Barrie. Je suis mé-
decin; je connais Mde. Martin, l'epouse du pétitionnaire. Elle se trouve alliée, par son ma-
riage, à Mde. flamilton. Ce fut dans le mois de septembre 1867, je crois, que je vis pour
la première fois Mde. Martin à Barrie. Elle était en visite chez Mde. Cotter. Elle y sé-
journa cinq ou six semaincs. La seconde fois que je la vis à Barrie, ce fut en novembre 18i7.
Elle venait en visite chez moi. Il ne lui avait pas été fait d'invitation, elle est restée.cinq ou
six semaines, jusqu'au jour de Noël, 1867. Je connais l'illiam Lount. Il a l'habitude de
venir chez moi, et ses visites ont été bien plus fréquentes qu'à l'ordinaire tout le temps que
Mde. 31lartin a possé chez moi; le nombre de ces visites devint tel que je résolus d'en parler
à Mde. Martin. Je lui reprochai combien elle était peu sage de permettre à M. Lount de
lui porter tant d'attentions. Elle rit, et me dit qu'elle .pouvait se protéger elle-même. Je la
vis ensuite à l'auberge Betz, près de l' Union Station, 'oronto, le 24 mai, 1869. Je fus appelé
à Bamilton comme médecin, et dans mon voyage j'allai voir Mime. Ifartin à la demande de
ses amis. Elle me dis qu'elle était venue à Toronto pour y voir Viltim Lount. Je l'en-
gageai fortement à retourner vers ses amis, elle me répondit qu'elle n'en ferait rien avant de
l'avoir vu. Ce fut dans une chambre à coucher que je vis Mde. Mlartin, Je vis là un petit
livret ; elle me dit qu'il appartenait à un Mr. de ses amis. Je connais l'éerituru de Willi-im
Lount. Je crois que les lettres qu'on me présente sont écrites de sa main.

Contre-interrogé par M. Ross:-Mde. Martin est une pcrsonne très-gaie; elle chante
bien et est bone musicienne ; sa société est dono I'ort recherchés.

ALEXANDER HAMILTON.
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L'honorable M. Dickey a proposé, secondé par l'honorable M. Botsford,
Que les dits rapport, dépositions et papiers soient imprimés, et pris en considération par

la Chambre, en même temps que le bill, mardi prochain.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative.

La Chambre, conformément à l'ordre du, jour, a repris le débat ajourné sur la motion de
l'honorable M. Macpherson pour adopter certaines résolutions concernant le chemin de fer du
Pacifique.

Après de nouveaux débats,
L'honorable M. Campbell a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Aikins.
Qu'il soit résolu:
Qu'en vertu des pouvoirs conférés par le Parlement à sa dernière session, le Gouverneur-

Générril en conseil ayant accordé une charte-contrat à compagnie pour construire le chemin
de fer du Pacifique, laquelle charte-contrat est en pleine vigueur, il est inopportun, vu le
commencement prochain des travaux du chemin, et l'obligation de garder la foi promise à la
Colombie Britannique en ce qui concerne les conditions auxquelles cette province s'est unie
au Canada, de délibérer sur les résolutions maintenant davant cette Chambre; et que la
Chambre passe en conséquence à l'ordre da jour qui vient après les dites résolutions.

La question de concours étant mise sur la dite motion en amendement, la Chambre s'est
divisée, et les noms étant demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS

Les honorables Messieurs

Aikins,
Atrchibald, -
Arnand,
Benson,
Botsford,
Burnlam,
Campbell,
Carrall,
Chapais,
Chiauveau (président)
Chinic,

Cochrane, Lacoste,
)ickey, M3acdonald,
Dumouchel, illacfarlanbe,
Ferguson, McClelan,
Ferrier, McDonald,
Flznt, zllcLelan,
Girard, . Muirhead,
Gutévremont, Northip,
Eanilton, (Inkerman) Olivier,
Kaulbacc, Panet,
Kenny, Sir Edward Perry,

NON-CONTENTS:

Les ,honorables Messieurs

Cormier,
Dickson,
Letellier de St. .Just,

Locke,
Mc.Master,
Macpherson,

Ainsi la question a été résolue dans l'affirmative.

L'honorable M. Letellier de St. Just a alors proposé, secondé par
Que la Chambre s'ajourne maintenant.
Après débats,

MiJalhiot,
Reesor,
Simzpson.-13.

l'honorable M.Christie,

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirm a-
tive, et

L'honorable président a déclaré la Chambre continuée à.lundi prochain à rois heuree e
l'après-midi.

irice,
Read,
Robertson,
Ryan,
Shaw,
Skead,
smith,
Sutherland,
VidaI,
Wark,
Wilnot.-44

Blake,
Bureau,
Chaflers,
Christie,
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Lundi, 21 Avril 1873.

Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER CHAbVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins,
Archibald,
Arman.d,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Campbell,
Carrall,
Chqffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,

Cochrane, Lacoste,
Cormier, Letellier de St. Just,
Dickey, Locke,
Dickson, Jlacdonald,
Dumouchel, Mfacfarlane,
_Ferguson, Macpherson,
Ferrier, ifalhiot,
Flint, McClelan,
Girard, cilcDonald,
Guévrcmon t, ilfcLelan,
Hfamvilton, (Inkermnan)Nluirhead,
Rlolmes, orhup,
Kaulbaclk, Odell,
Kenny, Sir Edward Olivier,

.Panet,
Perry,
Price,
Read,
Recsor,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Siith,
~Sutherland,

W ilson.

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.

Par l'honorable M. Ohristie;-de Richard Blaini et autres, de la ville de Galt, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Sccad ;-du réverend J. Broadhouse et autres, du village de Bear-
brook de .Archibald Andrews et autres. du township de Neean ; de Robert Leitch et autres,
du township de Eorton ; d'VE'dward TVatson junr. et autres, du dit township de Nepean ; de
Robert Hlopkcins et autres, du township de G?oucester ; d'Edward Duncan. et autres, du dit
township de Gloucester ; de T. G. Snetsinger, M.P.P., et autres, du township de Cornwa7l;
d'Edwin Munro et autres, du township de Roxborough ; de Jonah Cauthar et autres, de
Lunenburg ; de E. X Shaver et autres, du township de Roxborouglh; du révérend i. Paterson
et autres, du township de Gharlotteniburgh ; du révérend W. Ross et autres, du township de
Lochiel ; de JohnZ R. Hughes et autres, du township de 1lantagenet Nord; de Peter
Nicholson et autres, de Bruce Mines ; de la chambre de commerce d'Ottawa, et de B. Batson,
et autres, de la cité d'Ottawa, tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Blake ;-de D. C. JHonsberger et autres, de South Cayuya; d'Isaac
Horning et autres, de la ville de iincoe ; de James Wilson et autres, du tonwship de
' Townsend, dans le comté de Norfolk ; de D. E. Phillips et autres, des townships de Raintain
et Walpole, dans le comté de Haldimanc; de Thomas A. lvey et autres, du dit township de
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T alpole ; de John W Mincke et autres, aussi de Walpole; de Malcolm McKenzie et autres,
de Chas. L. Bingham et autres, du township de Washington ; de INelson Boughner et autres,
du township de Townsend; l'Edward Johnson et autres, du township de Charlotteville; de
Frederick Bail, de D. U. Brady et autres, du township de floughton ; de John Eicks et
autres, du township de Middleton et Windham; de Nicholas Snow, de John Armour et au-
tres, du township de Windham ; de A. C. Buche et autres. du village de Caledonia ; de W.
-. Carter et autres, du township de Woodhouse ; d'Andrew Williamson, jr., et autres, du
township de Seneca ; de James JfcL£an et autres, du comté de Norfolk; et de Jno. K.
Serm et autres, du township d'Oneida, tous de la province d'Ontario.

'Par l'honorable M. Flint ;-de George B. Tindle et autres, de P. W. Moore et autres,
du township de Smith; de Geo. McBlmox et autres, de P. Jagney et autres, du village de
Lakeßteld ; de W. E. Stevenson et autres, du township d'Asphodel ; de Thomas Choat et
autres, du town9hip de Dummer; de John L. Ruce et autres, de Bangor Forest et de
Radclif ; de Jenny Ward Bird et autres, du township de Sidney ; de Thomas Warren et
autres, du village de Marmora; de Daniel Guiles et autres, de Trenton ; du révérend A..B.
Hames et autres, du township de Jfarmora ; et de Joseph Green et autres, du village de
Stirling, tous de la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Cochrane ;-du barreau de la province de Québec, section du district
de St. François.

Par l'honorable M. Dickey ;-de la compagnie du télégraphe électrique de la Nouvelle-
Ecosse, et de la compagnie de télégraphe de l'Union de l'Ouest.

Par l'honorable M. Benson ;- de Thomas Nicholson Gibbs, M. P. et autres du village
d'Oshawa, province d'Ontario.

Par l'honorable M. Eamilton (incerman) ;-du conseil municipal du township d'Alfred
et Longueuil.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De J. Hunts et autres, du comté de Norfolk, du Très-Révérend Lord Evêque d'Ontario,
et autres, du quartier St. George, dans la cité d'Ottawa ; de J. M. T. iannum et autres,
du quartier Wellington, dans la dite cité d'Ottawa ; de B. T. Watson et autres, du quar-
tier .4y, dans la dite cité d'Ottawa ;

De John Parker et autres, du village de Dunbarton ; d'Arch. Enight et autres, du vil-
lag e Renfrew; du conseil munieipal du comté .de Ren frcw ; de Thomas Fairbairn et
autres, du township de Culross, dans le comté de Bruce ; de Samuel Platt et autres, de la
ville de Goderich ; de William Pae et autres, du township de 1Winchester, dans le comté
Dundas, province d'Ontario; de l'assemblée législative de la province d!Ontario, réunie en
parlement; et du Révérend Ûhas. Olivier Caron, vicaire-général et autres, de la cité de
qrois-Rivières, province de Québec, demandant séparément qu'il soit passé une loi prohibitive
de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

De la-chambre de commerce de la cité de Toronto, et de la chambre de commerce de la
cité de Kingston, province d'Ontario, demandant séparément que l'acte de faillite de 1869,
avec ses amendements, soit continué;

De Charles Platt Treadwell, shérif des comtés-unis de Prescjtt et Russell (deux péti-
tions) demandant qu'il soit pris certaines mesures, indiquées dans les pétitions, pour l'encoura-
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gement de la fabrication du fer et de l'acier dans toutes les provinces du Canada, et aussi
qu'il soit nommé un comité devant lequel il reDevra ordre de comparaître et de produire toute
sa correspondance avec le gouvernement impérial et le gouvernement canadien sur le sujet de
la construction du chemin de fer du Pacifique

De. William Angus et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte, d'incorporation
sous le nom de " Compagnie de fabrication de pal ier du Canada. "

De MM. Hamilton, frères et autres, marchands faibant le commerce de bois dans la
province de Québec, demandant qu'il ne soit pas passé d'acte pour autoriser les commissaires
du havre de la cité de Québec à prélevgr un droit de deux centins et demi par charge sur les
chargements de bois équarri et autres bois, et un pareil droit par tonneau sur toutes les im-
portations et exportations du dit port ;

Du conseil municipal du village de Pembroke et du conseil municipal du township de
Pembroke, dans le comté de Renfrew, province d'Onario; demandant séparément que les
travaux à faire pour améliorer la navigation de la rivière Ottawa, entre le grand Calumet et
le rapide des Joachims, soient exécutés dans le chenal qui forme la ligne de division des pro-
vinces d'Ontario et de Québec, et non dans le chenal de la Gulbute, comme il est actuellement
proposé.

De S. S. Mlacdonell et autres, de Vindsor, province d'Ontario; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de I Compagnie de passage de Détroit et Windsor"

De il. 31. Foster et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de " Banque Uentrale du Canada "

Du révérend Tltéop hileBrassard et autres, de Vaudreuil, province de Quebec; deman-
dant que le canal projeté entre les Cascades et le Coteau Landing, sur la rive nord du St.
Laurent, soit construit

De la compagnie du chemin de iarmilton et Milton ; demandant qu'il soit passé un
acte pour permettre à la dite compagnie, à la compagnie du Pont Desjardins, à la corpora-
tion de la ville de Dundas et à la compagnie du grand chemin de fer occidental, de passer
une convention pour l'entretien de ponts sur le canal Desjardins.

De F. Vézina et autres, de la cité de Québec ; demandant qu'il ne soit fait aucune mo-
dification à la constitution de la corporation des Commissaires du havre de Québec, et que les.
droits et priviléges des porteurs de bons de cette commission soient sauvegardés.

D'Olivier Robitaille et autres, président et directeurs de la Caisse d'économie Notre-
Dame de Québec ; demandant que, dans les modifications proposées à la constitution de la
commisàion du havre de Québec, le nombre des directeurs à 4tre nommés par les intéressés
soit d'au moins cinq ; que les commissaires soient autorisés à payer avant tout les arrérages
d'intérêt et les bons déjà échus, et à donner des garanties pour le paiement des intérêts et des
bons à échoir.

Du Révérend J. B. A. Cousineau et autres, de Ste. Thérèse de Blainville dans le
comté de Terrebonne, province de Québec ; demandant qu'il soit imposé des droits protec-
teurs sur les produits agricoles et les objets manufacturés importés de l'étranger.

L'honorable M. Ailis a présent6 à la Chambre le rapport annuel du département de
la Marine et des Pêcheries pour l'année expirée le 30 juin, 1872.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

(Voir Documents de la Session.)
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L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
(ion onzième;rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit;

CHAMBRE DE COMITÉ,
21 avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son onzième
rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et constaté qu'il en a été donné suffisant
avis, savoir, les pétitions-de John Zinmernrtn et autres, de Toronto, demandant un acte à
l'effet d'incorporer la compagnie des orfèvres du Ctndt ; de la compagnie de steamers de
Québec et des ports du golfe, demandant un acte spécial d'incorporation ; de l'honorable
John Young et autres, de la cité de Montréd, demandant un acte d'incorporation sous le
nom de compagnie d'assurauce royale du Canada,; et de l'honorable Charles Wilso,: et autres, de
la cité de Montréal, demandant un acte d'incorporation sous le nom I Lo crédit foncier du
Bas-@anada. "

Le tout respectueusement soumis,

WALTER El. DICKSON,
Prédecnt.

L'honorable M. Ferrier, du comité des banques du commerce et des chemins de fer,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte amendant l'acte pour incorporer l'association de
placement de MIontréal," a fait rapport qu'il avait examiné le dit, bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit

Page 1, ligne 19, après "escompte " insérez " et où cette convention sera exécutée."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, il a,été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Bureau a présenté à la Chambre un bill intitulé : C Acte pour incor-
porer une compagnie sous le nom de c Le Crédit Foncier du Canada."

Le dit bill a été alors lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu une seconde fois mercredi prochain.
L'honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes

nommé pour surveiller les impressions du Parlement, a pr6senté son quatrième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :-

CHAMBRE DE COMITý,
19 avril, 1873.

Le comité conjoint des impressions a. l'honneur de soumettre son quatrième rapport,
lequel est comme suit:

Le comité recommande que les documents suivants soient.imprimés, savoir,:

Message de S. E. le Gouverneur-Général transmettant un rapport des commissaires pour
la construction du chemin de fer Intercolonial relatif aux réclamations des entrepreneurs
primitifs des sections Nos. 1 à 7 de cette ligne
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Rapport annuel sur les affaires des Sauvages pour l'année expirée le 30 juin 1872;

Réponse à une adresse, demandant copie de toutes communieations de la part des Sau-
vages et autres, à Mlanitoba, au sujet du mécontentement qui prévaut parmi les chefs, etc.,
avec qui on fait des traités à illan.itoba et le territoire adjoint;

Réponse à une adresse-Pétitions priant, Son* Excellence de sanctionner la construction
d'un canal sur la rive nord du St. Laurent, depuis les Cascades jusqu'au Coteau Landing
(on forme condensée);

Réponse à une adresse demandant un état indiquant les occasions où l'on a accordé des
congés aux députés adjudants généraux, etc., depuis le 1er octobre 1868

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis-
Fance et celui de Q.eébec depuis le 10 juin 1872, et entre les dits gouvernements et l'hono-
rable Jos. Noël Bossé, juge de la cour supérieure de Québec (pour distribution seulement);

Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement de la Puis-
eance celui des E tats-Unis au sujet de la réciprocité de commerce entre les deux pays;

Réponse (partielle) à une adresse demandant les rapports du commissaire des terres, à
Mlanitobu touchant la vente des terres dans cette Province,-aussi, la lettre de résignation
de M. Canavan, et la correspondance à cet égard, et celle à l'égard des plaintes portées
contre l'administration du Bureau des Terres dans cette Province (les rapports mensuels ne
devant pas étre imprimés);

Réponse à une adresse demandant la correspondanec entre le gouvernement de la Puis-
sance et ceux d'Ontario et Québec au sujet de l'arbitrageà propos de la répartition des dettes
entre ces deux provinces, etc.

.Rappart annuel su]pplémentaire du Ministre des travaux publics, étant un rapport de
Sanuel Keefer, Ecr., I. C., sur le canal de la Baie Verte,;

Etat des allocations et gratifications accordées en vertu de l'acte de pensin: mem-
bres du service civil ;

Réponse à une adresse demandant le rapport du commissaire chargé de s'enquérir sur
l'état des cours d'eau navigables;

Rponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et les offi-
ciers en loi de la couronne, en Angleterre, et le comité judiciaire du Conseil Privé, au sujet
de l'acte des écoles du Nouveau -Bruiswick.

Réponse à une adresse demandant les documents, etc., relatifs à la constîtutionalité de
l'acte relatif aux écoles communes du Nouveau-Bruns iick, passé par la Législature de cette
province en 1871.

Le comité recommande que les doeuments suivants ne soient pas imprimés, savoir

Reponse à une adresse demandant un état indiquant le nombre des Sauvages auxquels il
a été accordé des lettres patentes leur donnant un droit à vie sur les terres à eux accordées ;

Réponse à une adresse demandant la correspondance et tous autres documents relatifs à
la poursuite intentée contre le Gouvernement, de son consentea.ent, par l'imprimeur du Par-
lement et des départements;

Message du Gouverneur-Général au sujet de l'administration de la justice, etc., dans les
Territoires du Nord-Ouest ;
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Réponse à une adresse demandant la correspondance, etc., concernant la violation préten-
due des lois sur le revenu par la compagnie du grand chemin de fer Occidental ;

Etat indiquant le nombre d'hommes du corps de police de la Puissance, le coût de leur
paie et de leurs frais de voyage et autres.

Le.tout respectueusement soumis. .

Président.

Sur motion de l'honorable Mi. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Oidonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, mercredi pro-

chain.

L'honorable M. Reesor a proposé, secondé par l'honorable M. Christie,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général priant

Son Excellenne de voulcir bien faire transmettre à cette Chambre copie des procurations dont
étaient fondés J. A. McDonald, J. J. C. Abbott, H. N. Rathan, fils, et D. et M. N. Smith,
au nom de F. Cumberland, D. McInnis, J. B. Beaudry, fils, J. S. Belmcken et Andrew
lMcDermot, pour signer une certaine convention au sujet du chemin de fer du Pacifique du
Canada, en date du 31 janvier dernier, et pour souscrire des actions le même jour afin de
former une compagnie devant entreprendre la construction du dit chemin de fer.

tive. La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

Ordonné, que ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du conseil privé,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour,1a seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant la
prison centrale de la province d'Ontario,"

Sur motion de l'honorable M.N7ampbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte concernant
les étrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colombie Britannique et de Ma-
nitoba.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

La Chambre conformément à l'ordre a procédé à la prise en considération du deuxième
rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, pour les impres-
sions du Parlement.

Le dit rapport 6tant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

La Chambre conformément à l'ordre a procédé à la prise en considération du troisième
rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, pour les impressions
du Parlement. - 6

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Bimpson, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill, intitulé " Acte pour amender
"les actes concernant les gardiens de port à Montréal et à Québec,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : Acte à l'effet de
" déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les
"membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment
"maintenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Macpher-
son, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque de
" Trois-Rivières, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques,. du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer la compagnie
maritime d'amélioration de la Puissance du Canada " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la chambre de
commerce de la Puissance du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé p:r l'honorable M. Skead, il a,été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incor-
porer la compagnie canadienne d'assurance contre les risques isolés du feu et pour changer le
nom de la dite compagnie en celui de " Compagnie d'assurance des cultivateurs et des
bâtisses isolées du Canada contre le feu, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. .Mlcilfaster, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte quator-
zième et quinzième Victoria, chap. trente-six, qui incorpore la compagnie de garantie du
Canada, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé : " Acte pour amender l'acte concernant la procédure dans les causes criminelles," et
informer le Sénat qu'elle a passé ce bill sans amendement.
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lin message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: "Acte pour pourvoir à la création du département de l'Intérieur, " et informer le Sénat
qu'elle a passé le dit bill avec divers amendements, aidxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 12. Après le mot "Intrieur," insérez I Et la quatrième section de
l'Acte du Service civil du Canada, 1868, s'appliquera à l'assistant-ministre de l'intérieur,
comme si le département du revenu intérieur était mentionné dans la cédule du dit acte;
et les mots Il assistant ministre de l'intérieur " seront censés être substitués aux mots "sous-
secrétaire d'Etat, pour les provinces dans la même cédule."

Page 2, ligne 28. Ret anchez les mots " seront et demeureront en vigueur et
Page 2, ligne 45. - pr le mot " Canada,"? ajoutez " telle'que maintenant constituée."
Page 3, ligne 17. Après le mot Il public" insérez I et l'imprimeur de la Reine sera

réputé être un officier de ce département."
Page 3, ligne 23. Après le mot " conseil " insérez la section suivante, comme section 16:

Section 16.
"Tout cequi, dans tout acte ou loi, peut;être incompatible avec le.présent acte, ou contient

quelque disposition au sujet d'aucunes matières 'auxquelles il est pourvu par le présent acte,
autres que celles par le présent prescrites, est abrogé sauif en ce qui concerne les choses
faites. les obligations contractées, ou les pénalités encourues avant la mise en vigueur du
présent acte."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Warlk, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbelli secondé par l'honorable M. War,
La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 22 Avril 187.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIFRRE JOSEPH OLIVIER CRAlWEA U, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Cochrane, Lacoste, Perry,
.Archibald, Cormier, Locke, Price,
Armand, Dickey, Macdonald, Read,
Benson, Dickson, •Macfarlane, Reesor,
Blake, Dunouchel, Macpherson, Seymour,
Botsford, Ferguson, Malhiot, Shaw,
Bourinot, Ferrier, McClelan, Simpson,
Bureau, Flint, . McDonald, Skead,
Burnham, Girard, McLelan, Smith,
Campbell, Guévremont, Mcfaster, Sutherland,
Carrall, Hamilton, (Inkerman)Miller, Vidal,
Chaffers, Hamilton, (Kingston) ÀlMuirhead, Wark,
Chapais, Holmes, Northup, Wilmot,
Chinic, Kaulback, Olivier, Wilson.
Christie, Kenny, (Sir Edward), Panet,

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table -

Par l'honorable M. Mills, de S. Williamson, Willidm Kennes et John Skinner, de la
cité d'Ilamilton; de Samuel Field et autres, des township d'.Ancaster et de Beverley ; du
révérend B. Melaney, du comté de Wentworth Nord; de Charles Looter, de Flamboro-Est
et Ouest, comté de Wentworth; du révérend Frederick Ratciff et autres, de la ville de
Dundàs ; du révérend T. S. Howard et autres, du township de Glemfra, comté de Went-
worth ; du révérend Wm. P. Waller et autres, du révérer.d R. J. Paaglam et autres, du
township d'Ancaster; d'Anos Weaver et autres, du village de Freevort ; de John Edmonds
et autres, du township de Binbrook; de George Eshleman et autres, du township de WVilmot;
de C. R. Gedders et autres, de la ville de Berlin; du révérend John B. Clarkson et autres,
du comté de Waterloo ; de John Payne et autres, du yillage de New-Hamburg et du town-
ship de Wilmot.

Par l'hionorable M. Hamilton, (Kingston,) de Charles Clarke et autres, de la pro-
vince Ontario ; de William Snider et autres, Thomas Reid et autres, de la division sud de
Leeds; de Samuel Edgar et autres, du township de Kelley; de John Ballantyne et
autres, du township d'Elmsley ; de Joshua Mitchell et autres, du township de Lansdown;
de Simeon Loverin et autres, du township d'Elizabethtown ; de John Thorp et
autres, d'Ennestewn, dans le comté de Lennox; du révérend Francis W. Dobbs et
autres, du village de Portsmouth; de Horace M. Diez, Lewis Pardi et autres, du village
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de Sydenham; de John Woods et autres, du township de Pittsburgh; de Henry Dugdale
et autres, du township de Gardcr lslqad ; du révérend J. W. Thrasher et autes. du town-
ship de Barrie ; du révérend D. Brill et autres, du township de Portland ; du révérend
G. J. Lingman et autres, du village de Wellington ; de Jas. L. Beggan'et autres, des town-
ships de )Jfurray et d'Ameliasburgh; d'Edward Roblin et autres, du township d'Amelias-
burgh ; de Phila A. Clapp, J. G. Dinglam et autr2s, du township de Billier; de W. S.
Yarwood, John llsey et autres, de la ville de Picton, tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Shaw ;-de F. S. Spence et autres, de Joseph Jebbard et autres:
d'Arthur Jordan et autres, de la ville de Prescott de Daniel Lemmon et autres, du township
d'Edwardsburgh ; de John Cunninglai et autres, du township de Wolord, de John Corxan,
de Vennechar; de J. B. Aylsworth, et autres, du village de Newburgh ; de Silas Wright et
autres, du comté de Grenville; de Stafford Merriefeld et autres, du township d'Oxford ; de
Joseph Poy et autres, du dit township d'Oxford, du révérend R. Lewis et autres, du town-
ship d'.Augusta; de Charles Easdale et autres, du township de Lanare; de B. S. Snider
et autres, du village de Port Elmsley ; de William Tait et autres du township de Pakenham;
du révérend John Steward et autres, du township de Drumnont;,et de J. W. Ryan et
autres du township de Camden, tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Cochrane ;-deux pétitions d'Andrew Allan et autres, de la Cité de
Montréal.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.

Du conseil municipal du township de Townsend, dans le comté de Norfolk, province
d'Ontario, demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente de boissons enivrantes
comme breuvage dans la Puissance du Canada.

De la chambre de commerce de la ville de Kingston et du conseil de la dite chambre de
commerce, demandant qu'un canal soit construit sur la rive nord du St. Laurent entre les
Cascades et le Côteau Landing.

De la chambre de commerce de la ville de St. Jean, province de Québec, demandant la'
continuation de l'acte de faillite de'1869 et de ses amendements.

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de La Banque
Jacques Cartier, le 1er avril, 1873.

Ordonné, qu'elle soit aéposée sur la table, et elle est comme suit:

(Toir documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jout,le bill intitulé : Acte amendant l'acte pour incorpo-
rer l'association de placement de A>ntréal " a été, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill auxquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du rapport spécial auquel a été
référé le bil intituld " Acte pour faire droit à JohknRobert Martin.
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L'honorable M. Dickcey, secondé par l'honorable M. Bot.ford, a proposé
Que le'dit rapport soit adopté.
La question de coneours étant mise sur la dite motion elle a été sur division résolue dans

I affirmative.

Alors l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Botsford, a proposé
Que le dit bill pour faire droit à John Robert Martin soit maintenant lu la troisième

:La tquestion de concours étant mise sur la dite .motion, la .Chambre s'est divisée et les
noms-étant appelés ils ont pris comme suit:

CONTENTS:

Les honorables Messieus

FeranSon, 3Macfarlane,
Fcrrier, MIicClelun,
Flint, McLelan,
Hamnilton, (Inkerman) Mcalster,
Hfamilton (Kingston) Mills,
Jomes, Muirhead,
Kaulback, Northup,
Locke, Perry,
3!acdonald, (Victoria),

Read,
Seyinour,
Shaw,
Skead,
Suitherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.-34.

NON-CONTENTS.

Les honorables Messieurs

Armand, Chin ic,
Bureau, Christie,
Chafers, cormier,
Ch apais, Dumnouchel,
Chauveau, (President) Girardi,

Ouévremaont, .
Ke.ny, (Sir Edw.).,
Lacosft,
Mailliot, .

Ainsi la question a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill ?ass2ra-t-il?
Elle-a été sur division résolue dans l'affirmative.

Ojutents, 3 ; non contents, 18.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements faits par la
Oliamibre des Communes au bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la création du départe-
ment de l'intérieur.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par Phonorable M. Aikins, il a-été
Ordonné, qu'ils soient remis à demain.

Alors sur motion de l'honorable M. Uanmpb.el1, secondé par l'honorableM. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.

rgo

fois.

Archibald,
Ben.son,
Blake,
Botsford,
Burnhan,
Cochranc,
Dickey,
Dickson,

Olivier,
Panet,
Price,
Wlilson.-I 8
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Mercredi, 23 Avril 1873.

Les membres présents étaient»:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIE R CHA(UVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Cochrane, Lacoste, .Panet,
Archibald, Cormier, Locke, Pery,
Armand, Dickey, Mfacdonald, Price,
B]enson, Dickson, 31aefarlane, Reod,
Blake, Dumoiuchel, Mlacpherson, Séymour,
Botsjoa d, Fergzuson, Malhiot, Shtw,
Bourinot, Ferrier. McClelan, &mpson,
Bureau, Flint, IlcDonald, Scead,
Burnham, Foster, McLelan," Snith,
Campbell, Girard, MfcMaster, Nutherland,
Carrall, Guévremont, Mills, Vidal,
Chaffers, Hàmilton, (Inkerman)Muirhead, Wrark,
Chapais, Hamilton, (Kingston) Northup. imot,
Ohinic, Rolmes, Olivier, Wilson.
Christie, Kaulback,

PiaÈRES.

Les pétitions suirantes ont été pré%saató3. et dépgssas sar la table,

Par l'honorable M. Christie ;-de l'assemblée de l'église presbytérienne canadienne du
village de Strabane, dans le township de Flamboro Ouest.

De Darius Dean et autres, du township de B'syhan, dans le comté d'Elgin, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Wilson;-du révérend G. M. P. .at7iea et autres, de Ste. Justine,
dans le comté de Vaudreuil, province de Québec; et de la chambre de commerce de la ville
de St. Jean, province du Nouveau-Brunswick,

Par l'honorable M. Blake ;-de John L. German et autres, du village de Norwich, pro-
vince d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De Richard Blain et autres, de la ville de Galt, province d'Ontario , demandant la
continuation de l'acte, de faillite de 1869 et de ses-amendements.

Du révérend J. Broadhouse et autres, du village de Bearbrook; de Archibald Andreu-s
et autres, du township de Nepean; de Robert Leitch et autres, du townsliip, de iforton;
d'Edward Watson et autres, du dit township de Npeau.; de Rob:ert:Bokins et ,autres, dit
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township de Gloncester; d'Edward Duncan et autres. du dit township de Gloucester; de G.
G. Snetsinger, M. P. P., et autres, du township de Cornwall; d'Edivin Munro et autres, du
township de Roxborough ; de Jonah Cauthur et autres, de Lunenburg; de E. -. Shaver
et autres, du township de Roxborough; du révérend N. Paterson et autres, du township de
Charlottenburg; du révérend IV. Ross et autres, du township de Lochiel; de John R.
Hughes et autres, du township de Pliantagenev nord; de Peter Nicholson et autres, de
Bruce Mines; de D. C. Eonsbcrger et autres, de Souttlt Ca*yuga; d'Isaac forning et autres,
de la ville de Sincoe; de James Wilson et autres, du township de Townsend, dans le comté
de Norfolk; de D. E. Phillps et autres, des townships de Rlainham et Walpoie, dans le
comté-de Haldimand; de Thomas A1. Ivey et autres, du dit township de Walpole ; de John
WY Mfincke et autres, aussi de Wdalpole; de 3Ilcolm illcKenzie et autres, de Chas. L.
Binghamn et autres, du township de Washingtou; de Nelson Boughner et autres, du township
de 'ovnsend; d'Edwacrd Johns-nL it autres, du township de Oharlotteville; de Frederick
Bail, de D. C'. BJrady, dutowuship de Boughton ; de John Ricks et autres, des townships de
Middleton et indhcna; de Nicholas S'now et autres, de John Armour et autres, du town-
sbip de Windharn; de A. C. Bucke et autres, du village de Caledonia; de W. H. Carter
et autres du township (le lWoodhouse; d'Andrew Williamson, jr., et autres, du township de
Seneca; de James iIcLean et autres, du comté de Nofolk; et de Jo. K. Serm et autres,
du township d'Oneida; de George B. Iendle et autres, de P. WI -Yoore et autres, du town-
sbip de Smith; de Geo. 31cJlmox et autres, de P. Jagneg et autres, du village de Lakefield;
de WE B. Stervnson et autres, du township d'Asphodel; de qYtonas Choat et autres, du
township de Dummer; de John L. Ruce et autres, de Bangor Forest et de Radcliff; de
Jenny Wen-d Bird et autres, du township de 8idneyj ; de Tiomas Warren et autres, du
village de JMarmora ; de Daniel Giles et autres, de Trenton; du révérend A. B. Hames et
autres, du tow'nship de Marinora; et de Joseph Green et autres, du village de Stirling, tous
dans la province d'Ontario, du conseil municipal du township d'Alfred, et du conseil munici-
pal du township de Longueuil; demandant séparément qu'il soit passé une loi prohibitive de
la vente de boihEbns enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

De la chambre de commerce de la ville d'Ottawa; demandant qu'il ne soit pas paré
d'acte pour autoriser les commissaires du havre de Québec à prélever un droit de der e .iUS

et demi par charge sur les chargements ue bois équarri et autres bois, et un pareil droit par
tonneau sur toutes les importations et exportations du dit port;

De -B. Batson et autres, de la cité d'Ottawa ; demandant un acte d'inoorporation sous
le nom de I compagnie de bassins et d'emmagasin ige de la Puissance."

Du barreau de la province de Québec, section du district de St. François, demandant
qu'il soit fait une enquête par le parlement, dans la présente session, sur l'état actuel de la
magistrature de la province de Québec, et qu'il soit porté des dispositions législativés .à l'effet
d'assurer l'efficacité de l'administration de la justice et une pension de retraite convenable et
suffisante aux juges admis à se retirer du banc.

De la compagnie de télégra)he électrique de la Aouvelle-Ecosse, demandant qu'il ne soit
pas passé de loi pour autoriser la-compaguie de télégraphe de Montréalou aucune autre comn-
pagnie rivale de télégraphe à construire, exploiter ou posséder des lignes de télégraphe dans
la Nouvelle-Ecossc sans qu'il soit préalablement pris des arrangements équitables avec la dite
compagnie de télégraphe électrique de la Nouvelle-Ecosse.
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De la compagnie de télégraphe Union de l'Ouest, demandant entre autres choses qu'il
ne soit pas passé de loi de nature à porter atteinte aux droits de la compagnie du télégraphe
de la Youvelle-Ecosse, tels que reconnus par sa charte.

De Thomas Nicholson Gibbs, M. P., et autres,du village d'Oshawa, province d'Ontario,
demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Chambre de Commerce d'Oshawa. "

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté
son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ.
23 avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l'honneur de présenter son dou-
zième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et constaté qu'il en a été donné suffisant
avis, savoir, les pétitions ; de A. M. Poster et autres, de la cité de Montréal, demandant un
acte d'incorporation sous le nom de " Banque Centrale du Canada ; " de William Angus et
autres, de la cité de Montréal, demandant un acte d'incorporation sous le nom de compagnie
de fabrication de papier du Canada ; de S. S. M[acdonell et autres, de la ville de Windsr,
province d'Ontario, demandant un acte d'incorporation sous le nom de compagnie de bateaux
de passage du Détroit et Windsor.

Votre comité a aussi examiné la pétition de P. Bachand et autres, de la cité de St.
ffyacinthe,' province de Québec, demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Banque
de St. Hyacinthe, et a constaté que les avis publics n'ont pas eu toute la durée voulue.
Votre comité toutefois recommande de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu que le comité
des banques, du commerce et des chemins de fer, pourra veiller à ce que personne n'éprouve
de préjudice par suite de cet irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,

WALTER IL. DICKSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Chaffers, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à la pétition de P. Bachand et autres, de la cité de St. Hyacinthe, tel que recom-
mandé dans le douzième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé : ' Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de
la Puissance du Canada, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'ex faire rapport à la Chambre avec un amendement * u'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par
le greffier,,'comme suit:

Page 2, ligne 43. Après " emprunt" insérez î" mais rien dans cette section ne sera
censé autoriser la dite compagnie à émettre des billets ou lettres de change -payables au por-
teur ou destiués à être mis en circulation comme papier-monnaie ou billets de banque. "
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L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte à l'effet de
prolonger l'acte passé en la 33ème année, du règne de Sa Majesté intitulé "Acte pour
amender l'acte des.Pénitenciers de 1868.

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, qu'il soit lu une seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Campbell a présenté un bill intitulé "Acte pour amender l'acte con«
cernant les offenses contre la personne. "

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, qu'il soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour la Chambre a procédé à la prise en considération du
quatrième rapport du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé
pour surveiller les impressions du parlement.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson., secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit r'apport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incorpo
rer la compagnie de crédit foncier du Canada.

Sur motion de l'honorable M. Bareau, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte concernant la prison centrale
de la province d'Ontario, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant les étrangers et la
naturalisation dans les provinces de la Colombie Britannique et du -Manitoba " a été lu la se-
conde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a.été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte à l'effet de
déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les

" membres des,conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment
maintenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du Canada.

Sur motion de l'honorable M. Ch/ris: e, secondé par l'honorable 2'1. Bureau, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amender
les actes concernant les gardiens de Port à Montréal et à Québec.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.
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Conformément à l'ordre du jour l.a Chambre a procédé à la prise en considération des
amendements faits par la Chambre des Communes au bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la
création du département de l'intérieur" et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Aikins secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'ils soient agrées.
Ordonné, que le. greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Sénat à acquiescé aux dits amendemendements fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la Maison de la Trinité de
Québec, et pour en étendre les pouvoirs" auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre'des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour pouvoir à la nomination de maîtres de havre, pour certains ports dans les provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, " auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ca.mpbell, secondé p.ar l'honorableM. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
concernant le transport des matières dangereuses dans les navires," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a ·été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi.procbain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour pourvoir à l'interrogation des témoins sous serment par des comités au Sénat et de la
Chambre des Communes en certains cas" auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit 'Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorâble M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikias, il a été
Ordonné, que le dit till soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable M./Dickey, seconde par l'honorable M. .Ferrier, il a.été
*Ordonné,.que les amendement proposés par le comité.des ordres permanents et des bills

privés au bill:intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de la
Puissance du Canada," soient, pris en considération par la Chambre, demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé .par l'honorable M; Aikins,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 24 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CGIA UVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins,

ArmaLnd,
Benson,
Blake,
Botsford,
Bourinot,
Bureac,
Burnham,n
Camp bell,
Carrall,
Chafers,
Chapais,
Chinic,
Christie,

Cochrane, Lacoste, Panet,
Cormier, Locke, Perry.
Dickey, -Macdonald, (Victoria.)Price,
Dickson, Rlacfarlane, Read,
Dumouchel, Macpherson, Seymour,
Ferguson, Malhiot, Shaw,
Ferrier, M31cClelan, Simpson,
Flint, McDonald, Skead,
Girard, Mc Lelan, Snith,
Guévremont, McMaster, Sutherland,
Hanilton, (Inkerman) Mills, Vidal,
IHamilton, (Kingston,) Muirhead, Wark,
Holmes, Northup, Wilmot,
Kaulback, Olivier, Wilson.

PRIÈRES.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le greffier de cette Ch ambre soit enjoint de procurer deux copies pour

chaque membre du Sénat des "Débats du Parlement de la Puissance du Canada pour les
sessions 1870-1871."

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Résolu, qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour remettre à cette Chambre les dispositions et documents surlesquels est fondé
le bill intitulé : " Acte pour faire droit à John Robert Martin," ainsi qu'une copie des pro-
cédés jusqu'à jugement final dans la cour des plaids communs du ifaut-Canada, maintenant
province d'Ontario, dans la cause de Martin vs. Lount, présentés à cette Chambre lors de la
présentation de la pétition pour ce dit bill.

L'honorable président a présenté à la Chambre un état supplémetaire des baptêmes,
mariages et sépultures dans le district de Bedford pour l'année 1872.

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir documents de la Session.)
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Les pétitions suivantes ont été déposées sur la table:

Par l'honorable M. Christie; de la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac
Huron.

Par l'honorable M. Olivier; de Louis Sylvestre et autres, de la Visitation, de l'ie du
Pads, dans le comté de Berthier, province de Québec.

Par l'honorable M. Benson ; de Jacob& 3lcCombs et autres, du comté de Monc7; du
révérend John 1Ridley et autres, de Fort Ifill; du révérend Joseph Odery et autres, du
township de Stansford; d'Oliver 'Parnell et autres, du village de Drummondville ; de
Cyrus Kilburn et autrés, du township de Olinton ; de if. F. Bridgm»an et autres, du town-
ship de Grimsby ; de John Bowland et autres, du township de Niagara ; et de P. .
Waddell et autres, du township de Clinton, tous dans la province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été séparément lues:

De S. illiamson, William Kennes et John, Skinner, de la cité d'Ramilton ; de
Samuel Field et autres, des townships d'Ancaster et de Beverley ; et du révérend . Melaney
et autres, du comté de Wentworth-Nord; de Charles Looter, de Flamboro Est et Ouest,
comté de Wentworth; du révérend Frederick Radclif et autres, de la. ville de Dundas ;
du révérend T. S. oward et autres, du township de Glanfra, comté de Wentworth ;
du révérend Wm. P. Waller, révérend R. M. Padglam et autres, du township d'An-
caster; d'Amos Weaner et autres, du village de Freeport; de John Edmonds et
autres, du township de Binbrook ; de George Eshleman et autres, du township de
Wilmot; de 0. R. Gedders et autres, de la ville de Berlin ; du révérend John B. Clarkson
et autres, du comté de Waterloo ; de John Payne et autres, du village de New-Eumburg
William Snider et autres ; de Thomas Reid et autres, de la division sud de Leeds ; de Samuel
Edgar et autres, du township. de Kelley ; de John Ballantyne et autres, du toinship d'Elmn-
sley; de Joshua Mitchell et autres, du township de Lansdown ; de Simeon Loverin et
autres, du township d'Elizabethtown ; de John Thorp et autres, d'Ennestown, dans
le comté de Lennox; du révérend Francis W. Dobbs et autres, du village de Ports-
mouth; de Horace M. Diez, Lewis Pardi et autres, du village de Sydenham; de John
Woods et autres, -du township de Pittsburgh'; de Henry Dugdale et autres, du township
de Garden Island; du révérend J. W. Thrasher et autres, du township de Barrie ; du
révérend D. Brill et autres, du township de Portland ; du révérend G. J. Lingman jet
autres, du~village de Wellington - de Jas L. Beggan et autres, des townàhips de .Murray et
d' Ameliasburgh ; d'Edward Roblin et autres, du townshi p d' Ameliasburgh ; de Philea A.
Clapp et autres; de G. J. Dingham et autres, du township de Hillier ; de W. S. Barwood
et autres; de John Illsey et autres, de la ville de Picton ; de F. S. Spence et autres, de Joseph
Hebbard et autres; d'Arthri Jordan et autres, de la ville de Prescott; de Daniel Lemmon et
autres, du township d'Edwardsburgh; de John Cunningham et autres, du townshipede
Wolford; de John Corxan et autres; de Vennechar; de J. B. Aylsworth et autres, du
village de Newburgh; de Silas Wright et autres, du comté de Grenville; de Staford
Merriefeld et autres, du township d'Oxford; de Joseph Foy et autres, du dit township
d'Oxford; du révérend R. Lewis et-autres, du township d'Augusta; de Charles Easdale et
autres, du township de Lanark; de B. S. Snider et 1autres, du: village de Port Elmsley ;
de William Tait et autres. du township de Pakenham; du révérend John Stewart et autres,
du township de Drunmond, et de J. V. Ryan et autres, du township de Camden, tous.dané:
la province d'Ontario; demandant séparément qu'il soit pa1ssé une loi piohibitiveý de la vente
des boissons enivrantes dans la Puissance du Canada.
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De Charles Clarke et autres, de la cité de Toronto, province d'Ontario ; demandant
qu'il soit construit un canal sur la rive nord du St. Laurent, entre les Cascades et Coteau
Landing.

D'Andrew Allan et autres, de la cité de Montréal (deux pétitions); demandant un
acte d'incorporation dans le but d'exploiter les mines et les bois et de faire d'autres exploita-
tions sur certaines étendues de terre situées sur la côte nord du fleuve et du golfe St.Laurent,
en bas de la rivière Sagenay, et pour faire la pêche sur les côtes et dans les eaux adja-
centes ; aussi demandant à être incorporés sous le nom de Compagnie d'emmagasinage des
marchands.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M, Cochrane, il a été
Ordonné, que les honorables MM. Christie, Flint, Benson, Ferrier, Bureau, Lacoste,

Girard, McClelan, McLelan et le moteur, composent un comité spécial, auquel serontrenvoyé
toutes les pétitions présentées à cette Chambre, demandant qu'il soit passé une loi prohi-
bitive de la fabrication et de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans le Canada.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour incorporer
la compagnie de Crédit Foncier du Canada."

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bostford, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

La Chambre conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: "Acte concernant la prison centrale de la province d'Ontario."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Olivier a fait rapport, d la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement,
Sur motion de l'honorable M. Camlbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit lu une troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet de
déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres
des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui forment maintenant ou
formeront plus tard partie de la Puissance du Canada."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Cihrigtie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender lesjactes concer-
nant les gardiens de ports à iMontréal et à Québec " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité gériéral lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour pourvoir
à l'interrogatoire des témoins sous serment par des comités du Sénat et de li Chambre des
Communes en certains cas."

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Aicins, il a eté
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.
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La Chambre conformément à l'ordre, a procédé à la prise en considération de
l'amendement proposé par le comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé :
"Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du Canada."

Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, qu'il soit agréé.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a'été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chanibre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé, "Acte
pour étendre, pour une autre période, les dispositions de " l'Acte des arrangementsfinanciers
a di GrandTronc, 1862, à. l'égard de certains bons privilégiés, pour établir les taux d'inté-
rêts payables à l'avenir sur les bons et actions privilégiés et pour d'autres fins," auquel elle
demande le'concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikis,
La Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 25 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEP11 OLIVIER CffAUVEAIU, Président,

Les honorables Messieurs

Cochrane,
Cormier,
Dickey,
Dickson,
Duimouctel,
Perguson,
Flirt,
Girard,
Guévre2nont,
Hamilton, (Kingston)
Rolnes,
Kaulback,
Lacoste
Letellier cde St. Just,

Locke,
.Macdonald, (Victoria)
Macfarlane,
Macpherson,
Mfalhiot,
MfcClelan,
AlcDonald,
IcLelan,

JcMfaster,
.Nills,
MIfuirhead,
Northup,
Olivier,
Panet,

L'honorable président a présenté à la Chambre un état des baptômes, mariages et sépul-
tures dans le district de Québec, pour l'année 1872.

Ordonné, que le dit état soit déposé sur la table, et il est comme suit:

(1oir les documents de la session.)

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De l'assemblée de l'église presbytérienne du Canada, du village de Strabane, dans le
township de Flamnboro-Cuest ; de Darius Dean et autres, du township de Bayhan, dans le
comté d'Elgin, et de John S. German et autres, du village de Norwich, tous dans la province
d'Gntario ; demandant séparément qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des bois-
sons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

Du révérend V. .1 P. Mathieu et autres, de Ste. Tristine, dans le comté de Vaudreuil,
province de Québec, et de la chambre de commerce, de la ville de St. Jean ; demandant sé-
parénient la construction d'un canal sur la côte nord du St. Laurent entre les Cascades et
le Côteau-Landing.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés a présent
son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, -
.Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit;

A 1873

Aikins,
Archibald,
A rnan d,
Benson,
Blake,
Bourinot,
Bureau,
Burnham,
Camp1 bell,
Carrall,
Chafers,
Chapais,
Chîinic,
Christie,

PRIÈRaES:

Perry,
Price,
Read,
Seymour,
,S'haw,
Simpson,
,Skead,
hOmith,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Vilmot,
ilson.



36 Victoria. 25. Avril. 4'

CHAMBRE DE COMITÉ,
25 avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son treizième
rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et constaté qu'il en a été donné suffisant
avis, savoir :

Les pétitions de la compagnie du pont suspendu de Queenston, demandant un acte
portant réduction de la quotité payée sur chaque action de l'ancien fonds social de la compa-
gnie au chiffre de cinquante centins par piastre, avec tels autres amendements qui permettent
à la compagnie de trouver facilement les capitaux dont elle a besoin pour construire son pont
suspendu pour les piétons et le chemin de fer ; et de Thomas Nicholson Gibbs, M. P., et
autres, du village d' Oshawa, demandant un acte à l'effet d'incorporer la chambre de commerce
d'Oshawa.

Votre comité a aussi examiné la pétition 'de B. Batson et autres, de la cité d'Ottawa,
demandant un acte d'incorporation sous le nom de compagnie de bassins et d'emmagasinage
de la Puissance, et a constaté que les avis qui en ont été publiés n'ont pas eu toute la durée
voulue.

Le tout respectueusement soumis,
WALTER M. DICKsON,

Président.
L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a

été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte 32 et 33 Vi., ch. 70, pour unir les
compagnies d'assurance mutuelle du Castor de Toronto contre l'incendie, " a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit:

Pige 1, ligne 36, retranchez depuis " police " jusquà Il va."
Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, qu'ils soient agrées.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé parl-'honorable M. SeL mour, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit la la troisième fois.
Le dit bill a alors été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel, il demande son concours.

L'honorable M. Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie cana-
dienne d'assurance contre les risques isolés du feu et pour changer le nom de la dite compa-
gnie en celui de "compagnie d'assurance des cultivateurs et des bâtisses isolées du Canada
contre le feu," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en. entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre avec divers amendements,qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reg, et les dits amendements ont été alors lus
par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 28, retranchez depuis "spéciale" jusqu'à "et' dans.Ji 35e, ligne, etinsérez:
"qui sera tenue à cet effet, à loronto, pour la province d'Ontano, et 'à kontréalpour. la pro-
vince de Québec, dix jours avant l'assemblée annuelle générale -des.actionnaires,, qui setiendra
à Toronto. La première de ces assemblées spéciales sera convoquée par le secrétaire, et les.
assemblées spéciales subséquentes Feront convoquées par le secrétaire pour les actionnaires
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d'Ontario et par le vice-président dans la province de Québec pour les actionnaires de la
province de Québec; et elles seront annoncées au moins dix jours avant celui de leur tenue,
par avis publiés dans des journaux français de Montréal et de Québec pour l'assemblée de
Québec et dans un journal de Toronto pour celle d'Ontario."

Page 2, ligne 9, retranchez "que "et insérez Il'acceptation par ceux qui voudront
devenir actionnaires de Québec des actions-qui leur reviendront d'après."

Page 2, ligne 11, retranchez " auront été arrêtées."

Sur motion de l'honorable M. MllcMaster, secondé par l'honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'honorable M. Ramilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de Trois-
Rivières," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambré avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Page 2, ligne 1, retranchez "n'a pas été versé plus de' et insérez: " a été versé moins
de deux".

Sur motion de l'honorable M. Ifamilton (Kingston), secondé par l'honorable M. Camp-
bell, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre, lundi
prochain.

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée à lundi, à sept heu-

res et demie du soir.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour faire
de nouvelles dispositions concernant l'extradition des criminels."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intirulé "Acte concernant la prison centrale de
la province d'Ontario " a été lu la troisièmefois.

La question a été mise, ce bill passera-t.il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
l'acte concernant les offenses, contre la personne. "

Sur motion de l'honorable M. Carmpbell, secondé par l'honorable M. Hamilton (Kings-
ton), il a été

Ordonné, qu'elle soit remise à lundi prochain,

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité général pour prendre
en considération le bill intitulé: " Acte concernant les étrangers et la naturalisation dans les
provinces de la Colombie Britannique et du 3a(nitoba."

Sur motion de l'honorable M. Campbell,- secondé par l'honorable M. Hamilton (Kings-
ton), il a été

Ordonné, qu'elle soit remise 4 lundi prochain.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour incorporer
la compagnie de crédit foncier du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour étendre à une autre pé-
riode les dispositions de l'Acte des arrangements financiers du Grand-Tronc, 1862, à l'égard
de certains bons privilégiés, pour établir les taux d'intérêts payables à l'avenir sur 16s bons et
actions privilégiés et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M, Macpherson, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer.

Alors, sur motion de l'honorable M. Cjampbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est hjouruée à lundi, à sept heures et demie du soir.

Lundi, 28 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,

Girard,
Guévi-emont,
-Hamilton, (Kingstpn)
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,
Letellier de St. Juist,
Locke,

lacdonald, (Victoria)Panet,
Mfacfarlane, Perry,

facpherson, Price,
MXlalhiot, Read,
JlcClelan, Ryan,
McDonald, Seyour,
.lfcLelan, Shaw,
McMàfaster Simpson,
1Mills, , Skead,
lWuirhead Sutherland,
.Northup, Vidal,
Odell, Wark,
Olivier, Wilmot.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Christie ;-du révérend fEenry Meyers et autres, de la ville de Paris;

de Samuel Vipond et autres, d'Elma; de J. H. Hurlbert et autres, du township de Logan et
-Hilbert ; de George R. Mlortimer et autres, du village Listowel; de John Carmichael et
autres, du township de Ifilbert; du révérend Samuel Wilson et autres, du village de Monkton;
de Peter Plant et autres, du village Palmerston ; de Henry 3iller et autres, du township
d'Easthope; de J. -H. Flagg et autres, du village de Mitchell; du révérend John Hough. et
autres, du township d'Elma ; de Richard B. Gill et autres, du township de F1lerton, ;
de Denis fforsman et autres, du township de Nissouri-Est ; de William Daunt et autres, du
village de Thamesford ; d'Edward M. Renderson et autres, du township d'Oxford Ouest ; de
George Vilson et autres, de Beaclhville ; de E. D. Tillson et autres, du township de Tillson-
burg ; de Lévi Wilson et autres de la ville de Ste. Marie, comté de Perth; de John L. Long
et autres, du township d'Oxford Ouest ; de Robert Leech et autres, du village de ffowick ;
de William Eay et autres, du village de Scotland; de Hcnry Cox et autres, du village de
Burfoid; du révérend A. Stewart et autres, du township d'Onondaga; de William Gray et
autres, du township de lurnberry; de Thomas Sanderson et autres, du village de Newport; du
révérend George.1. Kenney et autres, du township de Turnberry; d'Elisha Hughes et autres,
du village de Gorrie; de Pm. E. Vanderlip et autres, du township de Burford ; de R.
Callender et autres, du village de Clinton; du révérend Mathew Barr et autres, du township
de McKillop; de . B. Palmer et autres, du village de Seaforth; de Benry Gracey et autres,
du township d' Usborne ; d'Edward Odeman et autres, du comté de Huron ; de Charles
Farrend et autres, du village de Newbridge ; de S. Wilson et autres, du village de Clinton;
de William Simmons et autres, du village de Crediton ; de R. D. Manning et autres, du
village d'Exeter ; du révérend D. Odell et autres, du township de Wawanosh ; de Henry
Vanvalkeyburgh et autres, du township de Hay, tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. MclMaster ;-de James Aikenhead et autres, de Toronto-Centre;
d'Alexander Brown et autres, de la cité de Toronto ; de Robert Campbell et autres, de
Toronto-Est; de James M. Ewing et autres, du quartier St. Jean, Toronto; de R. C. Beth-
nell et autres, de la cité de Toronto ; et du conseil municipal du township de Sydenham,
tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. -Aikens ;-du révérend Benjamin Sherlock et autres; de John Camé-
ron et autres, du township de Chinguacousy; de George McAuley et autres du village de Str et
ville; de John Coyne, M. P. P., et autres, du village de Brampton ; -de Magnus Benderson
et autres; d'Isaac Hilburn et autres, du township de Peel; du révérend J. M. Richardson
et autres ; de Benjamin Gugor et autres ; du révérend Andrew McLean et autres ; de
John Marshall et autres, du township de Puslinc ; de Donald McMurcty et autres, du
township d'Erin ; d'Alexander Bill et autres, du village de Rockwood ; de John Gerrie et
autres, du village d'Elora; d'Enock Barker et autres, du village de Fergus ; de John
Robinson et autres ; de M. Day et autres ; de Joseph, Ryan et autres ; <e Thomas IW ray
et autres, de la ville Guelph ; de Willian Tyler et autres, du township d'Erin ; de R. S.
Perry et autres, du village de Drayton ; de N C. Boyce et autres, du township d'Eramosa.;
de Mary Young et autres, du township d'Erin ; du révérend William ffenry et autres ; du-
révérend George Vatson et autres, du township de Minto ; du révérend John Gerrie et
autres, d'Elora et Salem; d'Edward Farren et autres; de H. Brigg et autres, du 'village
d'Elora ; du révérend F. A. Smith et autres, du township d'Eromosa ; de John Primble
et autres, du township d'Acton ; du révérend L. Cameron et' autres, du village d'Acton ; de
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William B. Speers et autres, de la ville d'Oakville ; de James Appelbie et autres, du circuit
d'Oakville; de James MicCallister et autres, du comté de Ralton ; de D. MfcLeod et
autres, du township de Nelson ; de Ferris Lawrence et autres, des townships de Trafalgar
et Toronto; du révérend E. Pekken et autres, du villge de Georgetown et James ffollinrake
et autres, de la vi.le de Milton, tous dans la province d'Ontario.

Par l'honorable M. Perry ;-des officiers et membres de Colbourns Temple No. 207 de
l'Ordre Indépendant des bons Templiers; de Ch-arles Ward et autres, du township d'Bamil-
ton ; du révérend Wm. Andrews et autres, du township de Raldimnand; de DanielMcLean et
autres, du township de Brighton ; de John Dickson. et autres, du village de Cambellford;
de Thomas Gillbard et autres, de Cobourg; du révérend Samuel King et autres, du town-
ship-de Hamilton; da Thomas McNaughton et autres, de Cobourg ; de B. A. Cumming et
autres, du township:de Brighton; de Joseph B. Scriver et autres, du township de Seymour;
de W. ff. Sparling et autres, élèves de l'Université Victoria; de J. M. Grover et autres, du
village de Colborne ; de Wm. JcConzell et autres, du village de Harwood; de Henry Me-
redith et autres, du village d'Orangevi3le; de J. Russ et autres, de John Nelson et autres,
du township de Baldimand ; du Conseil Municipal'des comtés-unis de Northumberland et
Durham ; -t des conseils municipaux des townships de Hamilton et Haldimand, tous dans
la Province d'Ontario.

Par l'honorable M. Blake;-de James Taylor et autres, du comté de Norfolk, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Read ;-du Conseil Municipal du township d'fiollowell, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Seymour ; -de S. C. Reac et autres; de John Cathcart et autres, du
village de Bobcaygeon; de John S. Fischer et autres, des townships de Gore, Downie et East.
hope ; du révérend H. Wallace et autres, du township de Reacd ; de Thomas Henry et
autres, du township de Whitby Est . du révérend William Newton et autres, du township
de Scott; de Robert 'lfurray et autres du township de Tkorah ; de Linneus J. Rogers et
autres, du village d'Oskawa; de Hery Dickenson et autres, de Goodwood : de Michael
Clipsham et autres, du township de Morrison; de Thompson White et autres, de Muskoka
et Draper ; de T/omas McMurray et autres, du,village de Bracebridge-; de William Tho-
mas Read, jr., et autres, du township de Summerville ; d'Edward Bray, jr., et autres, des
townships de Stisted et Stephenson ; de John Eossack et autres, de la ville de Lindsay ; du
révérend Edward Hill et autres, du township d'Emily ; de J1. Nighswanders et autres, de
Giles Jenkins et autres, du township de Pickering; de John Clarke et autres; de J. W. Lent
et autres, du township de Jlfariposa; de John .NcDiuffe et autres, des townships d'Eldon et
M1ariposa ; d'E.. Bradley et autres ; de G. A. Jacobs et autres, du village de Newcastle ;
de Robert Lockard et autres ; de John Keley et autres ; de L. F. Smith et autres; de G.
31 Long et autres, du township de Clarkc ; de William MasQn et autres ; de Robe4 Burley
et autres ; du réivérend Donald -Mickintsh et autres, du township de Hope ; de William
Best et autres; du township de Cavan, dans le comté de Durham'; de James WaI7er et
autres, de Duiham, Ontario ; du révérend Robert Boyle et autres, de la ville de Bowmanville;
du révérend Robert Boyd et autres,. de la ville de Bowmanville ; de James Walker et autres,
de Durham.; de William JJIcnn et autres, du township de Eope ; -de Robert, Lockhart et
autres, du township de Clarke et de John Kelly et autres, des townships de Clarke et
EHamvers, tous dans la province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

De la compagnie de chemin de fer de BIfalo et du lac Hitron, demandant, qu'une loi
soit passé pour permettre à la dite compagnie de faire des arrangements concernant leur
dette-en bons.
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De Louis Sylvestre et autres, de La Visitation de l'Ile du Pads, dans le comté de
Berthier, province de Québec ; demandant que das le cas où il serait établi des estacades
dans le chenal entre l'Ile St. .Ignace et l'Ile du Pads, il soit laissé un passage libre dans le dit
chenal pour l'usage du publie.

De Jacob MlcCombs et autres, du comté de 3onck ; au révérend John Ridley et autres,
de Fort Hill; du revérend Joseph Odery et autres, du township de Stansford; d'Olivier
Paruell et autres, du village de Drummondville : de Cyrus Kilburn et autres, du township
de Clinton ; de H. F. Bridgman et autres, du township de Grinsby ; de John Boyland
et autres, du township de Niagara ; et de P.B. Waddell et autres, du township de Clinton,
tous dans la province d'Ontario, demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des
boissons enivrantes comme breuvage dans la Puissance du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte paur amender l'acte pour in-
corporer la compagnie Canadienne d'Assurance contre les risques isolés du feu et pour
changer le nom de la dito compagnie en celui de "Com.pagnie d'Assurance des cultivateurs
et des bâtisses isolées du Canada contre le fei" a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois..

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a é'té résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour étendre
l'acte passé et la 33ème année du règne de Sa Majesté," intitulé : "Azete pour amender l'acte
des Pénitentiers de 1868."

Sur motion le l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour augmenter le nombre de-
membres de la corporation de la maison de la Trinité de Québec; et pour en étendre les pou-
voirs," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'halnorable M. A-4ikins il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pouvoir à la nomination
de maîtres de havre polur certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Non-
veau-Brunswick" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable .M. Aikins, il a été
Ordonné, que le, dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé : "Acte concernant le transport des
matières dangereuses dans les navires" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Uamnpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Oadonn, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte à l'effet de
déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres
des conseils législatifs des provinces qui forment maintenant ou formeront plus tard partie de
la Puissance du Canada."
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Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. .Mac-
pherson, il a été

Ordonné, qu'elle soit remise à demain.

la Chambre, conformément à .l'ordre, s'est ajournée à loisir, et es'cst mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acte pour amender les actes concernant les gardiens de
Port à Montréal et à Québec.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bq;ànilton (Kingston) a fait rapport,'de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit iu une troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: Il Acte pour pourvoir
l'interrogatoire des témoins sous serment par des comités du Sénat et de la Chambre des
Communes en certains cas."

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikens, a proposé que le dit bill
soit maintenant lu une seconde fois.

Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma.

tive.
Le dit bill a alors été la une seconde fois en conséquence.

-L'honorable M. Campbell a alors proposé, secondé par l'honorable M. Aikins
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, confortnément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et -s'est mise en comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre -a repris sa séance, et
L'honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton, (Kingston)

il a été
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la prise en considération de
l'amendement proposé par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer, au bill
intitulé: ." Acte pour incorporer la Banque de Trois-Rivières" et

Le dit amendement étant lu par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. BHamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.

Campbelli, il .a été
Ordonné, qu'il soit-agréé.
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu l: troisième fois demain.

Conformément à'l'ordre, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant
les ofenses contre la personne " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Compbell, secondé par l'honorable M., Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour s'est ajournéa à loisir, et 'est mise en
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comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant les étrangers et la naturalisation dans
les provinces de la Colombie Britannique et du Manitoba."

(En conité).

Le titre lu et remis.
Le préambule lu et remis.
Page 1, ligne 25, après "Britannique" insérez " ou la cour de comté."
Page 2, ligne 17, après " cour ", insérez " de comté ou la cour.
Le titre la ce nouveau et agrée.
Le préambule la de nonveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et y avait fait quelques amendements.
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois, ils ont été agréés par la Chambre.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell. secondé par l'honorable M. Aikins, il a té
Ordonné, que le dit bill soit lu une troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incorporer
la Compagnie du Crédit Foncicr du Canada."

Sur motion le l'honorable M. Bureau,, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message a été apporté de la Chambre des Communes par l'honorable M. C
(Cardwell), et autres comme suit:

CHAMBRE DES COMMUNES,

Vendredi, 23 avril, 1873.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat, demandant à leurs Honneurs qu'il soit
permis aux Jonorables Messieurs Macpherson, Cochrane, Chapais, Foster et Campbell de
comparaître et rendre témoignage devant le -omité qui a été chargé de faire une enquête sur
le sujet mentionné dans la déclaration de l'honorable M. Runtingdon relative au chemin de
fer du Pacifique.

Ordonné, que l'honorable M. Caneron (Cardwell) porte le dit Message au Sénat.

A. PATRICK

Greffier des Communes.

Et il s'est retiré.

Les messagerdpant été rappelés et informés que le Sénat répondra par son propre messager.
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-Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ailkins, il a été
Résolu, qu'il soit envoyé un message à la Chambre des Communes pour informer cette

Chambre que le Sénat donne permission aux honorables messieurs Macpherson, Cochrane,
Chapais, Foster et Campbell de comparaître et rendre témoignage devantle comité de cette
Chambre qui a été chargé de faire une enquête sur le surjet mentionné dans la déclaration de
l'honorable M. Euntington, relative au chemin de fer du Pacifique, s'ils le jugent respective-
ment à propos.

Ordonné, que la dite résolution soit porté à la Chambre des Communes par l'un des
Maîtres en Chancellerie.

Un message de la'Chambre des Communes par son gieffier, avec un bill intitulé: ""Acte
pour demander. de nouveau l'Acte.concernant les banques et le commerce de banques," auquel
elle demande le coneour de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Mv. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde. fois -mereredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, avec un bil intitulé: "Acte
pour incorporer la banque de St. Jean," auquel elle demande' le concours de cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit. bill soit. lu la seconde fois, depain.

Un message de la Chambre des Conimunes par son greffier, avec un bill intitulé: < Acte
pour incorporer la banque de Stadacona " auquel elle demandé le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Armand il a été
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la' banque de Hochelaga," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la preiniè-e fois.
Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par.l'honorable M. P>anet, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la banque de Pictou,". auquel-elle demande le concours de cette Chamb-e.

Le ditbill a été lu la première fôis.
Sur motion de l'honorable M: Dickey, secondé par l'honorable M. Shaw, il' a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son grfficr, avec un bill intitulé:' "Acte
pourincorporer: la Banque de l'Ouest, du Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "l Acte
pour incorporer le Banque de St. Blyacintie," auquel elle demande le concours de. cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable . Olivier, secondé par l'honorable M. Malhiot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefdier, avec u bill intitulé: " Acte
pour incorporer la Banque Victoria du Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
relatif à la Maison de la Trinité et aux commissaires du havre de Montréal," auquel elle
demande le concours de cette Chainbre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message da la Chambre des Commune par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour permettre à James IcNabb, du township de Bosanquet, d'obtenir une extension de son
brevet pour un accouplement de chars horizontal," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

lie dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Muirhead, il a été
Ordonn'é, que le dit bill soit lu la second* fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer la compagnie des Orfèves du Canada, (Responsabilité limitée)" auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 3c!Master, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le, dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer la compagnie des mines d'argent dite North Star," auquel elle demande le
concoars de la Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable 31. Vidal, secondé par l'honorable M. v7uirhead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Uu n:essage de la Cha'nbre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite Dolphin," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.
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. Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Benson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ord'onné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour augmenter le fonds capital de la compagnie d'expédition et de chemin de fer Union "
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Burnham, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
concerinant le chemin de fer de Montréal et.de Ohamplain, " auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bureau, il a té
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la compagnie de transport de liuron et d'Ontario, " auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffi9r, avec un bill intitulé: "Acte
l pour pourvoir au maintien de l'ordre à bord des steamers à passagers, " auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier,'pour rapporter le bill intitulé:
"Acte concernant les réclamations rélatives à des terres dans le Manitoba, pour lesquelles il
" n'a pas été accordé de lettres patentes, " et informer cette Chambre que la Chambre des
Communes a passé le dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, aec un bil intitulé: "Acte
pour suspendre pendant un temps limité l'opération de certains actes concernant l'inspection
des bateaux à vapeur dans la Colombie Britannique" auquel elle demande le concours de dette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé :' Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du
Canada, " et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé. auxamen-
dement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte
pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance maritime et contre l'incendie dite
Empire, " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour établir de nouvelles dispositions relativement aux droits de 'douane dans le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest " auquel elle demande le concours de la Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message dela Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le-bill inti-
tulé : " Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé : " " Acte portant de nouvelles >dispositions
pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest, " et informer cette Chambre que le
Sénat a passé le dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M'. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.

Lundi 29 Avril 1873,
Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CRAUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Locke, Perry,
Archibald, Dickey, l1iMacdonald, Price,
Armand, Dickson, Macfarlane, Read,
Benson, Dumouchel, Macpherson, Reesor,
Blake, Ferrier, Malhiot, Ryan,
Bourinot, Flint, McClelan, Seymour,
Bureau, Foster, McDonald, Shaw,
Burnhan, Girard, & cMaster, sinpson,
Campbell, Guévremont, * Mills, Skead,
Carrall, . fHamilton, (Kingston) -Muirhead, Smnith,
Chaffers, Hfolmes, Northup, . Sutherland,
Chapais, KauTback, Odell, Vidai,
Chinic, Lacoste, Olivier, Waik,
Christie, Letellier de St. Just, Panet, Wilmot.
Cochrane,
PRIÈRES:
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L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la Banque
Nationale à la date du 1er mars, 1873;

Aussi un état des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de Joliette pendant
l'année 1872.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:

(Voir Documents de la session).

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table

Par l'honorable M. .McMaster;-de la corporation de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Perry ;- du conseil municipal de Monaghan-Sud (deux pétitions), et
du conseil municipal du township de Cramahe, dans le comté de Northumberland.

Par l'honorable M. Christie;-d'Edward Ellis et autres; de James T. Laurie; et autres,
de George Richardson et autres, de la cité de London, (Ontario); d'Allan Findlyil et autres,
du township de Biddulph; de Benry Eyre et autres, du township de Nissouri Ouest; de
William Fletcher et autres, du township de London; de William J. Waddilove et autres, du
comté de M iddlesex Ouest; de John Ogilvie et autres, du township de Carradoc; de loseph
Wananush et autres, de 3iunceytown; du révérend Archibald Stewart et autres, des townships
de M1osa, Metcalf et Ekfrid; du révérend James Kennedy et autres, du township de
Dorchester; - de William Newcombe et autres, du township de Yarnouth ; de James
McColl et autres, du township d'Alborough ; du révérend J. B. Goodspeed et autres, de
D. T. Silverthom et autres, du township de Bayham; de J. D. Rosh et autres, du township
de Williamsburg; de Joseph Clutton et autres, du village d'Aylmer ; de A. J. Couhyort et
autres, du village de Vienna; de W. Henderson et autres; de Thonas Veldon et autres, du
township de Southzoold; de D. S. XcLean et autres; de John Duval; de Peter cPhedroise
et autras; de R. Shepard et autres, du township de Plymton; du révérend George Clark et
autres, de jHoretown; de John Vance et autres, du township de Bosanquet; de William
Crawford et autres, de la ville de Sarnia; de D. .McDonald et autres, des townships de
Plymton et Sarnia-; de Biran N. Roberts et autres, du township de Sombra; de W. Mc-
Leary et autres, du township dA Warwicl ; de William Anderson et autres, du township de
Moore; de John Dewar et autres; de William Bury et autres ; d'Andrew S. Harkness et
autres, des townships de Moore et Sombra.; de Luke Sims et autres, du village d'Oil Sprirgs;
du révérend John Jacobs et autres du township de la Réserve des Sauvages de-Sarnia ; de
Daniet Waller et autres; de Rachel Philips et autres, dù township de Camden ; du révérend
E. S. Joncs et autres, des townships de Rochester et llaidslone ; de ElUjah Valentine et au,-
tres, de la ville d'Amherstburg; du révérend J. 0. Bonner et autres, de la ville de Windsor;
d: John H. Jones et autres, du township de Maidstone : de A. J. Englislh et autres, du
township de Gosfield ; de Tiomas Moran et autres, du township de Sandwich ; de (C. Mat-
te'n'ey et autres, de Dover; de John Bryson et autres, du township d'Oxford;, de Peter B.
Smnith et autres, du township de Chatham; de S. B. Anderson et autres, de Buxton ; du
révérend John Walton et.autres, de la ville de Dresden, tous dans la province d'Ontario.

.Par l'honorable M. Reesor ;-de James Beaton et autree, du township de Glenelg; du
révérend John cGuire et autres, du township.de Nolland; de Thomas Derncan et autres,
du township de Sullivan ; de John Scruton et autres, du township de Jfelancthoi ; de John
Eurlbert et autres, du township d'Euphrasia ; de William Gossline et autres, du township de
Rolland; de Donald Fraser et autres, du village de Princeville ; de Donald McDonald et

T
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autres, du township de Proton ; de C. R. 3cLane et autres. du township de St. Vincent;
de .Josiih Clare et autres, des townships de N1ormonby et JIinto ; de Josiah Green et autres,
des townships de IJolland, Darby et Sullivan ; de David Davis et autres du township de
Glenely ; de Villiamn Platt et autres, du township de Sydenham ; de R. J. Rusband et
autres, du township de Holland ; du révérend .1. W. Sanderson et autres, du township de
1luen chton ; de A. C. Kernott et autres ; de Williarm, Hale et autres ; de D. W. Nelson
et autres, du village d'Orillia. ; de F. B. Barclay et autres ; de K. C. lIcGrow et autres, du
township d'innis l; de John Wf. Lattere et autres, du village d'Angus ; de David Gould et
autres, du village d'Avening ; de Thomas BJellamy et autres, du township de Tecuinseth ;
de Lizzie Johnston et autres, du village de Bellewath ; de James Storm et autres, du village
de 1)rentwood ; de James Cunninghmin et autres, du village de Thorton.; de George -. Hale
et autres, du village d'Orillia ; de .Jno. C. Stevenson. et autres, du township d'1nnisfil; de
L. J. 3lanning et autres, du township de Tecumaseth ; de James Haw e et autres, du
tuwnship de J3ledonte; de 1argaret Watson et autres, du township de Tecunseth ; du ré-
vérend C. F. Brain et autres ; du révérend J. V. Spencer et autres, du village de Port
E/gin ; de John Thonmpson et autres ; de John MJfcKenzie et autres ; de Wmn. TIalsh et
autres, du township de Earon ; du révérend J. Anderson et autres, de Tiverton ; de Calbe
Sprayg et autres, du village de 1W1arton ; de Henry H. Perdue et autres, du township de
Brant ; de John Straith et autres, du village de Paisly ; de J. Huron et autres, du village
de Kincardine; du révérend J. H. Bobinson, du township de Scarboro ; de George Edwards
et au res, du village de Loydtown ; de A. A. Skinner et autres; de .Matthew Love et autres,
du township de Whitchurch ; de John Brown et autres, du village de oodbridge ; de
R. W. Forrest, M )., et autres, du village de Nount Albert ; de P. Paterson, M.P.P.. et
autres, du comté de Yorio ; de, Joseph Swa in et autres, du village de Fran/ûlin ; de Fre.
dericke Sangways et autres, du township de lecumseth ; du révérend G. Dunkely et autres,
des villages de GCerge et Sutton ; de George Bice et autres ; du révérend Edivard Barrass
et autres; de Joseph . Davis et autres, du village d'Aurora, de Charlcs Haines et autres ;
du révérend W5m. W. Torrance et autres, des townships de Gwillernbury Nord et Est ; de
Jiary Dunne et autres ; de John IfcKeown et autres ; de R. L. Larter et autres, de la cité

(T'oronto, tous dans la province d'Ontario.

L'honorable M. Hailnton. (Kingston), du comité des banaues, du commerce et des eles
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte quatorzième
et quinzième .We ioria, chap. 36, qui incorpore la Compagnie de garantie du Canada, " a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ifanilton (Kingston,) secondé par l'honorable M. Aikins,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Ifamilton (Kingston), du comité des ordres permanents et des bills
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé : Acte pour étendre à une autre période le
dispositions de l'A cte des arrangemnentsfinanciers du Grand Tronc, 1862, à l'égard de certains
bons privilégiés, pour établir des taux d'intérêt payables à l'avenir sur les bons et actions pri-
vilégiés " et pour d'autres fins, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en frire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. HIamilton (Kingston)
il a été

Qrdoinné, que le dit bill soit lu l'a troisième fois maiutenant.
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Le bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chiam-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et,
Il a été lu par le greffier comme suit.

CHIAMBRE DE COMITE,
29 avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés à l'honneur de présenter son quatur-
zième rapport.

Votre comité a examiné la pétitition de la campagnie du chemin dû fer d,2 Bu'<do et <lu
lac Ruron, demandant un acte qui lui permette de faire certains arrangements relativement à
sa dette en bons, et a constaté qu'il a ;té donné suffisant avis de cette pétition.

Le tout respectueusement soumis.

WALTER H. DIcKsON,
Président.

L'honorable M. HJamilton (Kingston) du comité des banques, dù commerce et des
chemins. de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Chambre de
Commerce de la Puissance " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bi en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'ils soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu,
Les dits ainendenients ont été alors lus par le greffier, comme suit

Page 1, ligne 47, retranchez depuis c Montréal " jusqu'à " Il " dans la page 3, ligne 12
Pago 3, ligne 26, retranchez depuis " contrôle " jusqu'à la fin du bill et insérez

CLAUSE A.

Dans les six mois du jour de la passation du présent acte, le secrétaire de la chambre de
commerce de la Puissance inscrira et certifiera sous sa signature dan un registre qui sera
à cet effet, la constitution et les règlements existants de la dite chambre de commerce de laPuissance ; et subséquemment inscrira et certifiera tous règlements ou résolutions, ou tout chan-
gement à la constitution, qui se feront ci-après; et une copie certifiée d'iceux, ou de tout amen-
dement, changement, révocation ou addition ainsi consignés au dit régistre comme il est ici or
donné, certifiée; copie conforme de la dite constitution,ou des dits'règlements ou résolutions. telsque eonsignés au dit régistre, sous la signature du dit secrétaire et le sceau de: ditecorpora.
tion,fera, foi p'rndfacte de la teneur d'ieeux dans toutes cours de loi et:d'équité en Canad.

Sur motion de l'hoaiorable M. amton (Kington secondé pa 'honorable M.
Campbel, il a été

Ordonné, que le dit bill et ses ýamendements soient pris en Considération parla Chambre
demain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un' bill intitulé : "Acte pour résoudr
un doute sur l'interprétation à donner à la trente-et-uniènie section de l'acte 3 Vic. chipitre3, et pour amender la section cent huit de l'acte des terres de la Puissance."
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Le dit bill a été lu pour la premier fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la réception des pétitions pour bills privés soit pro-

longé à vendredi, le deuxième jour de mai prochain.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins il a été
Ordonné, que le temps limité pour la reception pour la présentation des bills privés soit

prolongé à vendredi le deuxième jour de mai-prochain.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ailins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la réception des rapports d'un comité permanent ou

spécial sur des bills privés soit prolongé à vendredi, le deuxième jour de mai prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé ' Acte pour amender les actes con-
cernant les gardiens de port à Montréal et a Québec, a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmatiye.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour pouvoir . l'interrogatoire
des témoins sous serment par des comités du Sénat et de la Chambre des Communes en cer-
tains cas," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t--il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer la banque de
Trois-Rivières" a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill un avec amendement auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre (lu jour, le bill intitalé : " Acte concernant les étrangers et la
naturalisation dans les provinces de la Colombie Britannique et du M1anitoba" a été lu la
troisième fois.

La question a été mise ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affinative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passe ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte à l'effet de proroger l'acte passé
dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'acte
des pénitentiers de 1868," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité géné-
ral sur le bill intitulé : " Acte pour augmenter le nombre des membres de la corporation de
la Maison de la Trinité de Québec, et pour en étendre les pouvoirs."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
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L'honorable M. Armand a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion d l'honorable M. Canpbell; secondé par l'honorable M. Aifcins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en -comité géné-
ral sur le bill intitulé : " Acte pour pourvoir à, la nomination de maitres de havre pour
certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-B 2-nswick."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M Ryan, a fait rapport de la part du comité, qu'il avait pris le dit bill en

considération, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : "Acte concernant le transport des matières dangereuses dans les
navires."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Archibald a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bih en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ailins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitul : "Acte à l'effet de déclarer inhabiles à;
siéger ou voter dans la Chambre des Communes du Canada, les membres du conseils légis-
latifs des provinces qui forment maintenant .>u formeront plus tard partie de la Puissance du.
Canada" a été lu une seconde fois.

L'honorable ,M. Letellier de St. Just a proposé par l'honordble M. Christie,
Que le. dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill,
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorùible M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avaitexaminé le

dit bill en.entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. betellier de St. Juist, secondé par l'honorable M. Christie,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième- foi.
Le dit bill a été alors lu:la'ýtroisième fois en conséquenii.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffierse rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-
bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité gé-
néral sur le bill intitulé: c: Acte pour amender l'acte concernant les offenses contre la per-
sonne."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Kaulback a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Canbpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: Acte pour incorporer la compagnie
du Il Crédit foncier du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Plint, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque de
St. Jean" a été lu une seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques,du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé : U Acte pour incorporer la banque de
Stadacona " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Ckiuic, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des cie-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque d'Ilo-
chelaga ' a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Armeand, secondé par l'honorable M. Mlalliot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des cie-

mins, de fer.

L'ordre dujour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incorporer
la banque de Pictou."

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Holmes, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de
l'Ouest du Canadta " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce, et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de
St. IJacintve " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Mialliot il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité-des banques, du commerce et des, che-

mins de fer.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé; "Acte pour incorporer la banque Vic-
toria du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'lonorable M. jlIcMaster, il a été'
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément a l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour îpermettre â James McNab
du township de Bosanquet, d'obtenir une extension de son brevet-pour un accouplement de
chars horizontal " a eté lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Cochrane, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
des mines d'argent, dite North Star " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Cochrane, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et dés bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la
compagnie manufacturière dite Dolphin," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Benson, secondé par l'honorable M.Seymour il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du comnercé et des chemins

do fer.

Conformément à l'ordre du jour, le, bill intitulé: " Acte pour augmenter le capital
social de la compagnie Unicn d'expédition et de chemin de fer," a été lu-la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit ren voyé au comité des ordres permanents et des bills privés

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie dé
chemin de fer de M!ontréal et Chaplain," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M.: Carral, ila été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des, banques, du commerce et1des chemins

de fer.

Conformémement a l'ordaredu jour, le bill intitulé Aete pour incorporer lacompa-
gnie de transport de Euron et d'Ontario," a été lulaseconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Seymour,.secondé par l'honorable M.Bensonil a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au coïnité:desordres pérmanents et des bilis privés.

Conforménient à l'ordre du joür, 1e bill intitulé "Aete pour, suspendre péndànt un
tempslimité l'opération de certains actes concemant l'inspectiön dès bateaux-û vapeui dans
la Colombie Britannique," a été lula seconde fois.

T'lonorable M.ý Campbella proposé, secondé par l'honorable M. Carra
Que le' dit bill soit renvoyé à uu comité';énéral présentement.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affrma-
tive, et

La Chambre, conformément à Pordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité géné-
ral sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Carrall, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la comnagni.
canadienne et d'assurance maritime et contre l'incendie dite Empire " a été lu la seconde foise

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes
pour les impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
28 avril, 1873.

Le comité collectif des deux Chambres pour les impressions a l'honneur de présenter
comme son cinquième rapport les résolutions, suivantes qu'il recommande respectueusement
à la Chambre :-

10. Résolu, Que ce comité, après une minutieuse et complète investigation de tous les
faits se rattachant aux contrats conclus entre le Parlement du canada et M. I. B. Taylor,
pour les impressions des deux Chambres du Parlement, et considérant la nécessité absolue
qu'il y a, dans l'intérêt public, que ces impressions soient faites aussi promptement que possi.
ble, est d'opinion qu'il n'est que juste que M. Taylor reçoive des prix plus élevés que ceux
qui lui sont maintenant puyés pour certaines parties de l'ouvrage exécuté en vertu de son con-
trat.

20. Résolu, Que le dit comité des impressions ayant décidé que M. 1. B. Taylor a droit
en justice à des prix plus élevés que ceux qui lui sont maintenant payés pour certains ouvra-
ges par lui exécutés comme imprimeur du parlement en vertu de son contrat, il soit payé
d'après les prix suivants, savoir:-

Pour la composition, 30 centins par mille emmes.
Pour l'impression, 25 centins par marque.
Pour les changements et corrections, 20 centins par heure.

3o. Résolu, Que l'augmentation dans les prix pour certaines impressions exécutées par
M. Taylor, recommandée par la précédente résolution, s'appliquera à tout ouvrage exécuté
par l'entrepreneur pour les sessions de 1871, 1872, 1873 et 1874.

4o. Résolu, Que le présent contrat de M. Taylor expirant l'an prochain, il soit
demandé des soumissions, durant la vacance, pour les impressions du Parlement, et que ces
soumissions soient faites avant l'ouverture de la prochaine session.

Le comité prend aussi la liberté de soumettre ci-annexés les procès-verbaux de ses déli-
bérations, ainsi que le rapport de son sous-comité sur le second rapport du greffier du comité,et les divers documents y annexés numérotés depuis A jusqu'à J inclusivement.

Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPSON,
Président.
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PitOC1lS-VERBAUX DU COMITE

Mercredi, 23 avril, 1873.
Le comité se réunit;

L'hon. M. Simpson au fauteuil;

Le président soumet un rapport du sous-cmité nommé pour apurer les comptes d'im-
pressions et auquel on avait aussi renvoyé les rapports du greffier du comité ; le rapport du
sous-comité est lu.

M. Wallace (de Norfolh) propose, secondé par M. Stephenson, que le comité ne procède
pas actuellement à l'examen des papiers qui lui ont été soumis relativement aux impressions
du parlement.

M. Young propose, comme amendement, secondé par l'honorable M. Bureau, que la partie
du rapport du sous-comité qui contient certaines recommandations soit lue avant de procéder.

Et l'amendement étant mis aux voix, il est rejeté après division.
Puis la question principale étant mise aux voix, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Bowell propose, secondé par l'honorable M. Carrall, qu'après un examen complet et
minutieux de tous les faits soumis à ce comité relativement aux contrats passés entre le
parlement du Canada et M. I. B. Taylor pour les impressions des deux chambres du
parlement, et considérant qu'il est absolument nécessaire, dans l'intérêt public, que les
impressions du parlement soient faites avec la plus grande promptitude possible, il n'est que
juste, dans l'opinion du comité, que M. Taylor reçoive une augmentation de prix pour
certaines parties des ouvrages qu'il a faits en vertu de son contrat.

L'honorable M. Bureau propose comme amendement, secondé par M. Young, Que tous
les mots après le premier " que ", dans la motion principale, soient supprimés, et qu'on leur
substitue les mots suivants

Résolu, 10. Qu'en adoptant les recommandations contenues dans le rapport dont il s'agit,
on mettrait à néant le principe d'adjuger les travaux sur soumissions publiques, puisque le
parlement en admettabt le principe qu'après avoir demandé publiquement des soumissions
et passé des contrats, les prix peuvent être élevés, commettrait une injustice enver les autress
soumissionnaires et ouvrait la porte à semblables réclamations de la part de tous les entrepre-
neurs publics.

2o. Que le sous-comité n'a recueilli d'autres témoignages que ceux de l'entrepreneur et
de ses employés sur la manière dont les travaux ont été faits, la main-d'ouvre nécessaire,
et l'augmentation des prix de la main-d'oeuvre et du matériel, sauf le rapport spécial de l'im-
primeur de la Reine au secrétaire d'Etat, rapport basé sur des renseignements demandés à
diverses imprimeries, entre Québec et Sarnia, et d'après lequel l'augmentation dont il s'agit
est de 27 p. cent, tandis que le sous-comité recommande d'augmenter d'environ cent p. ceut
les prix accordés à l'entrepreneur.

30. Que les soumissions pour les impressions du ,parlement ayant été reçues avant que
l'on songeût à demander des soumissions pour les travaux d'impression des différents ministè-
res, ces dernières soumissions n'ont pu aucunement influer sur les prixAdu premier contrat, et
que l'entrepreneur a passé contrat avec le parlement aux prix fixés. danssa-propre soumission
et dont il semblait parfaitement satisfait, en sorte que, même en admettant le préinipe d'élever
les prix, il ne devrait pas recevoir plus de 27 p. cent, conformémentàu. rapport officiel de
l'imprimeur de la Reine, à raison de l'augmentation des prix du matérielet de la main-d'uvre.

. 4o. Que le sous-comité a apparemment pris en considération le fait que l'entrepreneur
ne peut faire payer double composition pour les rapports parlementaires bien que le sous-
comité ayant reçu instruction de s'enquérir si cette 6outume de faire payer double prix avait
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xisté auparavant, le président 4préss'erintreenquis,e ait euia preuve incontestable que cette
coutume. n'a jamais existé, et que le comité collectif, pendant deux sessions consécutives, ait
fait c6ntre cette prétention, des rapports qui ont été approuvés par les deux Chambres du Par-
lement,laquelle décision du comité a été confirmée par les tribunaux durant la deirnière vacance,
quoique la cause portée devant eux fût basée sur le mêmefaux principe que l'on- isait payer
double prix auparavant.

.5o.. .1arce que le dit rapport du sous-comité renferme la recommandation que le service
des impressions du Parlement devrait être mis sous le contrôle de l'exécutif,--eet,tereçonM an-
dation, si elle n'est pas contraire aux priviléges du Parlement, jette certainement un blâme sur
la gestioii du.dit comité collectif des deux phaimbres- du, Parlement, composé également de
mepbres du Sénatet .de la Chambre des Communes, -gestion qui a mérité la confiance et
l'approbation du Parlement et de l'opinion publique, et qui a diminué la dépense d'au
moins un quart de ce qu'elle était sous le système précédent tout en assurant la régularité,
lOrrdre et un contrôle parfait. Pour. ces xaisons qu'il soit

Réso4, 'Que, comme il n'a pas été démontré à la satisfaction du comité, qu'il existe des
raisons suffisantes pour enfreindre les conditions du présent contrat des impressions, ce qui
établirait un précédent dangeieux en vertu duquel tous les entrepreneurs du Canada pourraient
demanderuneaugmentation- de prix du gouvernement, il serait imprudent et impolitique
d'acquiescer aux. demandes, de M., Taylor; mais. qu'aussitôt qu'on pourra faire. d'autres
arrangements, M. Taylor soit.libéré de 'son contrat avec le Parlement s'il le désire.

..Et l'nendement étantmis aux voix, le, comité se divise, et les noms étant demandés,
ils sopt pris comme suit:

Four.->H on. MM. Bureau, Cotre.-I.o1. MM. Aïkins,
Dumouchel, Buril&am,

eL.cke, " Carrait
MM. Jourassa, C a ,

" Edgar,
c Ross, (Middlesex), " 1cLelan (Londondéry
c Ross, (Prince-.Edouard), Mi cad,

. YounY.-8. B S!ed,

"Bowell,

SStephenson,

hom"p8on (Cari bou),
Wallace (Nro .- 14

Ainsi, l'amendement est rejeté.
Alors, Ja question principale étant mise aux voix, le comité, se divise, et les noms étant

demandés, ils sont pris ccmme suit:
our.-Hotr.-Ron. MM. B.Aeak,

Burnhan," Duràouchel,
" Carrall, Loke,

Chapais, MM. Bourassa,
Cochrane, c Edgar,

'McLelan (Londonderry) Ross, (Af iddescx)
oirhead,ss, (PnccEdouar

Skead,
MM. Beaety,

"" Carral,
~" Chapaisy•

" cSatephen(son,

""?.Wallace (NoBowell,-14

Ta Taompson(Cirbooff

Ainsioila leecomoté,aserdiolsedanslesanomstétan
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M. Edgar propose, secondé par l'honorable M. Bureau, que ce comité s'ajourne mainte
nant, et la question étant mise aux voix,, le comité se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

Pour.--Hon, MM.
"'

MM.
ccM"Ni
"'

'c

Bureau,
Chapais,
Dumouchel,
Locke,
Church.
Edgar,
Ross (Middlesex),
Ross (Price-Bdouardf,
Yoiiug.-9.

Contr-.-Bion. MM. Ailins,
" Burham,
cc Carrall,
ce McLelan (Londonderry),
cc -4luirhead,
cc Skead,

MM. Beaty,
44 Bowell,
c O'kReilly,
cc Stephenson,
'c Tompson, (caribou),
ci Wallace {Norfo ) -12

Ainsi, la question est résolue dans la négative.

M. Bowell propose, secondé par l'honorable M. Carrall, que le comité collectif de s
impressions ayant décidé que M . B. Tayllor a droit équitablement à une augmentation de
prix maintenant payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur du parle
ment en vertu de son contrat, il est en conséquence résolu qu'il soit payé aux prix suivants

Pour composition......... ................ 30 ets. par 1,000 emmes.
Pour tirage............................... . .......... 25 ets. par marque.
Changements et corrections......................... 20 ets. par heure.

Et des débats s'élôvant à ce sujet, sur motion de M. Ross (Middlesez), secondée par M
loung, le comité s'ajourne à demain à onze heures.

~Jeud, 24 avril, 1873.
Le comité se réunit.

L'honorabl .31. SimPsoN au fauteuil.

Le comité prend en considération la motion qui a été hier proposée

'- Que le comité collectif des impressions ayant décidé que M. L. B. Taylor a droit
a équitablement à une augmentation des prix maintenant payés pour certains ouvrages par
"lui exécutés comme imprimeur du*parlement en vertu de son contrat, il est en conséquence
" résolu qu'il soit payé aux prix suivants:-

Pour composition................................... 30 ets. par 1,000 emmes.
"Pour tirage.......,....... ......................... 25 ets par marque.

Changements et corrections...................... 20 ets. par heure."

M. Young propose comme amendement, secondé par M. Ross (Prince-Edouard.)
Que quoique ce comité ait décidé d'augmenter les prix payés à l'imprimeur du parlement

il ne peut approuver une augmentation aussi considérable que celle de 50 à 60 pour cent telle
-que proposée, alors que la moyenne de l'augmentation des prix dans les provinces d'Ontario et
de Québec, depuis 1869, selon le rapport officiel de l'imprimeur de la Reine au secrétaire d'Etat,
a été seulement de 27 pour cent, qu'il soit en conséquence
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Résolu, que les prix du contrat des impressionsýparlementaires soient augmentés dans la
même proportion que ceux de l'imprimerie en général, conformément au apport de l'impri-
meur de la ]Reine, c'est-à-dire de 27 pour cent.

L'honorable M. Chkapais propose comme sous-amendement, secondé par M. Vallace, que
l'entrepreneur soit payé pour sa composition sur ses deux contrats pour -le passé et pour l'a-
venir,, s'il continue soncontrat, et qu'il lui soit donné avis qu'à compter du
prochain, ,il soit libéré du dit contrat, s'il désire qu'il en soit ainsi, -et que dans ce cas le
greffier du comité demande de nouvelles soumissions pour les impressions du parlement.

Et objection étant faite que le sous-amendement proposé est hors d'ordre, le président
décide que. le dit ainendement n'est pas dans l'ordre.

L'honorable M. Carrall propose comme sous-amèndement,--secondé par M. Step1ánson,
que l'entrepreneur des impressions parlementaires soit payé aux prix suivants:

Pour composition; .......................................... 35 cts. par 1,00Oemmes.
Pour tirage......... .................... 25 ets. par marque.
Changenments................................................ 25 cts.: parlheure:

Et la question étant mise aux voix sur le sous-amendement proposé, le comité se divise
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

Pour.-IRonorables MM. Carrall et Ferrier, MXM. Beaty, Stephenson et TItomipson
(Carribou.-5.

Contre.-Honorables MM. Aikins, Bureau, Burnh&am, Ciapais, Dumouchel, McLelan
(Londonderry), M uirkead et Skead, MM. Bourassa, Bowell, Uhurch, O'Reilly, Ross
(Middlesex), Ross (PrinceBEdouard), Wallace (Norfolk) et Young--16:

Ainsi, la question est résolue dans la négative.
Et l'amendement de M. Young étant mis aux voix, le comité se divise, et-lés noms était

demandés, ils sont pris comme suit:-

Pour.-onorablW M; Bureau,-M M. Bourassa; Ch<Rös r{Ñddlescx) Ross (Prince
Edouard) et Young.-6.

Contie.-rfonorables Mér.rurnham Cair Cau 4i e
TmLela (LonioniM-u) Wala et k.-Iac4 .B B' y
TM'»ýpsàrn (Caribou) et ,wallace (Norfol#, -l5
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La question principale étant alors mise aux voix " Que le comité collectif des impres-
sions ayant décidé que M. Taylor a droit équitablement à une augmentation sur les prix
maintenant payés pour certains ouvrages par lui exécutés comme imprimeur du parlement en
vertu de son contrat, il soit en conséquence résolu

Qu'il soit payé aux prix suivants:

"Pour composition ................................... 30 ets. par 1,00O'emmes.
U Pour tirage.......................................... 25 ets. par marque.
"Pour changements et corrections.. .............. 20 ets. par heure."

Le comité se divise, et les noms étant demandés, ils sönt pris comme suit':-

Pour.-Honorables MM. Aikins, Burnham, Carrall, Chlapais, Dunouchel, Ferrier,
McLelan (Londonderry), Muirhead et Skead, MM. Beaty, Bowell, O'Reilly, Stephenson,
Thompson (Caribou) et Wallace (Noýfolk).-15.

Contre.-Honorable M. Bureau, MM. Bourassa, Churchi Ross (Middlesex), Ross
(Prince-Edouard,) et Young.-6.

Ainsi, la question est résolue dans l'affirmative.

M. Stephenson propose que l'augmentation des prix pour certaines impressions faites par
M. Taylor, ordonnée par la résolution qui vient d'être adoptée, devra s'appliquer à tous les
ouvrages faits par l'entrepreneur du Parlement pour le service de 1871, 1872, 1873 et 1874.

M. Ross, (Middlessex) propose comme amendement, secondé par M. Young, que comme
il n'a jamais été d'habitude de payer double composition pour l'impression des rapports parle-
mentaires, et comme la Cour du Banc de la Reine a décidé que M. Taylor n'a pas en jus-
tice le droit de faire de telles réclamations, ce comité ne se croit pas justifiable d'accorder à
l'entrepreneur une augmentation de prix rétroactive qui entraînerait le paiement d'une forte
somme de deniers publics à laquelle l'entrepreneur n'a droit ni en loi ni par la coutume
qu'en conséquence il soit

Résolu, Que l'augmentation des prix ne doit prendre effet que depuis le c:: :::cement
de la session actuelle.

Et l'amendement étant mis aux voix, le comité se divise; et les noms étant demandés,
Is sont pris comme suit:-

Pour.-Honorable M. Bureau, Messieurs Bourassa, Church, Ross (Atiddlesex), Ross
(Princce-Edouard) et Young.-6.

Contre.-Hon. Messieurs Aikins, Burnham, Carrall, Chapais; Dunouchel, Ferrier,
MilcLelan (Londonderry),Muirhead et Skead, Messieurs Beaty, Bowell, O'Reilly, Stephenson,
Thompson (Caribou) et Wallace (Nosfolk-15.
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Ainsi,,l'amendement est rejeté.
La motion principale étant ensuite mise aux 'voix,
Elle est résolue dans l'affirmative.

M. Wallace (Norfolk) propose que le contrat avec M. Taylor, pour les impressions du
parlement, prenne fin avec les travaux de la session actuelle.

M. Young propose comme amendement, secondé par M. Church,
Que comme le contrat actuel de M. Taylor expire l'année prochaine, des avis deman-

dant des soumissions pour les impressions du pylement soient publiés durant la vacance, les
dites soumissions devant être envoyées avant l'ouverture de la prochaine session.

Et des débats s'élevant à ce sujet, sur motion de M. Bowell, il est
Ordonné, que la question de donner avis de terminer le contrat des impressions avec M.

Taylor soit remise à la prochaine réunion de ce comité.
Puis le comité s'ajourne.

Lundi, le 26 avril, 1873.
Le comité se réunit.

L'Honorable M. Simpson au fauteuil.

Le comité reprend l'examen de l'amendement proposé jeudi dernier le 24 courant, à la
motion " que le contrat avec M. Taylor pour les impressions parlementaires prenne fin avec
les travaux de là session actuelle," lequel amendement porte " que comme le contrat
actuel avec M. Taylor expire l'année prochaine, des avis demandant des soumissions pour les
impressions du parlement soient publiés durant la vacance, les dites soumissions devant être
envoyées avant l'ouverture de la prochaine session."

Et l'amendement étant mise aux voix, il est adopté.

Il est ensuite présenté un projet de rapport qui, après lecture faite, est adopté, et ordre est
donné de le présenter aux deux Chambres, ainsi que les procès-verbaux des séances du comité,le
rapport du sous-comité et les documents qui en font partie, depuis A jusqu'à J, inclusivement.

Puis le comité s'ajourne.

Certifié,

HENRY HARTNËY,,Greffier,

Comité collectif des Impressions pour les deux Chambre.
du Parlement.
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RAPPORT.

Le sous-comité du comité collectif des impressions des d.eux'chambres, chargé- de l'apure-
ment des comptes d'impressions et, 'auquel .ont ét, renvoyés les rapports du grèffier, prend la
liberté de soumettre comme DEUXIÈME RAPPORT le rapport et le procès-verbal des délibéra-
tions de certains membres du sous-comité chargés de s'aboucher avec M. Taylor " et de s'en-
"quérir de ce qu'il conviendrait de faire pour arriver à une plus parfaite décision relative-
"ment à ce qui a fait l'objet du Deuxième Rapport du greffier du comité."

Le tout respectueusement recommandé à la considération du comité.

RUFUS- STEPHENSON,
Président (pro tem.)

CHAMBRE DE COMTÊrr
19 avril, 1873.

RAPPORT ET. PROCÈS-VERBAL DES IDÉLIBÉRATIONS

De certains memores du sous-comité du comité conjoint des impressions, chargés de s'abou-
cher avec M.faylor "et de s'enquérir de ce qu'il conviendrait de faire pour arriver
"à une plus parfaite décision de l'affaire qui a fait l'objet du -Deuxième Rapport du

"Greffier du Comité."
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A
RAPPORT DE CERTAINS MEMBRES DU SOUS-COM1TÉ CHARGËS DE S'EN-

QUÉRIR DE L'AFFAIRE QUI A FAIT L'OBJET DU DEUXIEME
RAPPORT DU GREFFIER.

Le second rapport de M. fartney sur la manière dont se fait actuellement le service
des impressions du Parlement a mis le sous-comité en mesure de juger de la grande respon-
sabilité doutt il allait se charger à, l'égard de toute décision qu'il pourrait recommander à ce
sujet. Il *ait qu'il y a eu augmentation générale dans le prix de la main-d'ouvre des impri-
meries tout comme pour les autres travaux mécaniques, mais que, malheureusement, les
difficultés de la question soumise à sa considération se trouvent aggravées par des circonstances
exceptionnelles qu'il doit nécessairement prendre en considération.

Nous dirons d'abord que c'est la première fois que tout le service des impressions publiques se
fait à l'entreprise, ét qu'ainsi que t'on pouvait s'y attendre, il y a eu forte concurrence pour
obtenir ce contrat; car ces soumissions furent faites à des prix inouïs jusqu'alors, c'est-à-dire
asses bas pour faire croire à l'impossibilité de lamnoindre rémunération. Les circonstancesdansles-
quelles furent adjugés ces contrats étaient tout anssi exceptionnelles que les prix auxquels
on offrait de faire l'ouvrage. Comme le sait le comité les impressions du parlement ont été
jusqu'ici données à l'entreprise et exécutées, à un très bas prix. A ce dernier contrat se, trou-
vaient joints certains avantages dont tinrent nécessairement compte les soumissionnaires.
Ces avantages consistaient surtout dans ce que les rapports des ministères, présentés chaque
année au parlement, étaient imprimés, et leur impression payée selon le prix du contrat avec le
parlement, pour le nombre d'exempjaires qu'il fallait pour l'usage des membres des deux
chambres. Dans la plupart, si non dans tous les cas, un nombre plus ou moins considérable
était tiré pour l'usage des départements et payé par eux séparément. Le comité croit qu'il
n'y avait pas de prix uniforme ou fixe que devaient payer les départements, mais il ne saurait
y avoir aucun doute que des paiements distincts ont été faits pour l'iinpression de certains
nombres d'exemplaires commandés par eux, que l'un payait cette impression à un prix, l'autre
à un autre prix, un troisième selon un arrangement fait à l'avance, et d'autres au prix que
demandait l'imprimeur, en un mot, que tous les départenents payaient pour ces impres-
sions et tout à fait en dehors des conditions du contrat avec le Parlement. De cela il est
résulté que les bas prix du contrat avec le Parlement étaient plus que contrebalancés par le
second prix obtenu ainsi des départements. Il n'est nullement douteux que cela se faisait
avec les anciens imprimeurs du Parlement, et c'est la connaissance de ce fait qui a induit
l'entrepreneur actuel à soumissionner à un taux aussi peu élevé, car nul homme pratique ne
pouvait supposer que les anciens entrepreneurs s'attendaient de faire des profits, même à
28 ets. par mille emmes, c'était le prix de l'ancien contrat-et même au taux peu élevé des gages
d'alors, et encore moins à 19 ets., qui étaient le prix demandé pour la composition dans leur
dernière soumission. Ayant tenu compte de ces faits, il nous a paru que le calcul de l'en-
trepreneur actuel pour obtenir une juste compensation de son placement, de sa responsabilité
et de son travail, n'était que raisonnable. Mais après que 'le contrat actuel eut été conclu avec
le Parlement, de nouvelles circonstances se sont présentées qui ont amené une grave: complica-
tion. Une loi a été passée décrétant que toutes les impressions publiques,--c'est-à-dire les
impressions des départements et l'impression de la Gazette du Canada et des lois,-seraient
données à l'entreprise par la voie de soumissions. Des soumissions furent deuiandées par des
annonces publiés dans les principaux journaux du pays, et celle de M. Tayoi sestrouvant
la plus basse, elle fut acceptée. De cette manière, le nouvel imprimeur du Parlement devint
aussi celui des départements. M. Taylor se mit de suite à. l'ouvre, et ce n'est que justice à
lui rendre que de dire qu'à notre connaissance personnelle, et que d'après les renseignements
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obtenus des différents départements, qu'il s'en est acquitté, en même temps que des impressions
du parlement, d'une façon satisfaisante, surtout si l'on considòre la masse d'ouvrago dont il
se trouvait chargé et qu'il était novice pour une aussi grande entreprise. Rien ne vint
déranger le cours ordinaire des choses, jusqu'à la session de 1870. C'est pendant cette
session que le comité des impressions découvrit que M. Taylor était payé deux fois pour les
rapports des départements, c'est-à-dire en vertu des coatrats avec le Parlement et les départe-
ments. Une petite majorité crut que cela ne devait pas être permis, et une résolution fut
àdoptée recommandant aux chefs des départements de demander le nombre d'exemplaires dont
ils auraient besoin par l'intermédiaire du greffier du comité collectif des impressions. M.
Taylor en appela au gouvernement, disant que cette décision détruisait de fond en comble
les calculs sur lesquels il avait basé ses soumissions. La réponse fut que bien que cela fut
sans doute vrai, et que la décision était aussi inattendue d'un côté que de l'autre, il n'y
avait d'autre remède que d'en appeler au comité des impressions. C'est ce que fit M. Taylor
dans la session de 1871; mais par un vote de onze contre neuf, le comité affirma de nouveau le
principe qu'un double prix ne devait pas être accordé. Ce que voyant, et après une entente,
une poursuite fut intentée dans le but de faire décider si M. Taylor avait le droit de se faire
payer d'après les deux contrats. Nous avons obtenu du tribunal une copie certifiée des pièces
et du jugement, et dans le dernier nous voyons que,-bien que pour la raison technique que
les départements, n'ayant pas ordonné cet ouvrage par " réquisition," l'imprimeur n'en pou-
vait exiger le prix en vertu de son contrat avec les départements,-~il est clairement indiqué
que le tribunal était d'opinion que l'esprit et l'intention d'après lesquels le contrat avec les
départements avait été passé, au moins de la part de M. 7 aylor, ont été inis de côtéoui éludés,
en ordonnant ces impressioni pour le parlement et les départements d'après le contrat seul du
parlement. Ce jugement a été rendu le 3 mars de cette année. De suite après, M. Taylor
informa le gouvernement que n'ayant pu obtenir justice l'année dernière du comité des im.
pressions et qu'il venait d'éprouver le même sort devant un tribunal, quelque inconvénient
qui dÙt en résulter pour le service public, il ne lui restait d'autre: alternative que de fermer
son établissement, vu qu'il lui était impossible de supporter la forte perte qu'il faisait -chaque
jour en ne touchant pas ce qu'il considérait lui être justement dû, perte à laquelle venait en-
core se joindre l'augmentatien inattendue et extraordinaire du prix de la main-d'œuvre. Re-
connaissant la gravité de cet état de choses, le gouvernement insista pour qu'il continuât l'ou-
vrage jusqu'à ce que le comité des impressions pût considérer l'affaire, et promit de l'indem-
niser de toute perte dans l'intervalle.

Ce qui précède est l'énoncé succinct et impartial de tous les faits qui ont amené la fâ-
cheuse complication actuelle, et, comme nous l'avons dit au début, nous reconnaissons la
grande responsabilité qui nous incombe au moment de suggérer ce que nous croyons qui devra
y remédier. A notre sens, il est une chose bien claire, c'est que le droit qui est maintenant
établi d'une manière incontestable d'ordonner comme à présent l'impression des rapports dé-
partementaux a été la cause d'une grande injustice, envers M. Tylor, vu )es circonstances
sous lesquelles les impressions se faisaient et les soumissions se demandaient auparavant. De-
vant ces faits, il nous semble que la simple justice exige qu'on paie à M., Taylor ce qui lui
est équitablement dû ; et si le principe posé par le comité des impressions doit être suivi dé-
sormais, alors de nouveaux prix on rapport avec le nouvel état de choses devraient être-accor-
dés. Cela nous amène à parler de la demande faite par M. PtuIlor pour une augmentation
de prix avant le récent jugement, et dont il faut disposer avec l'autre question. D'après les
investigations que nous avons faites et d'après notre propre connaissance, il n'y a aucun doute
qu'entre le temps de sa soumission pour les impressions edu parlement et celui o il a passé
contrat-priode de sept ou huit mois-que la main-d'oeuvre a augmenté, comme il le dit,
de 25 pour cent, et que depuis plus de trois ans cette augmentation a été pour lui une cause
de grande pérté. Depüis le commencement de janvier, cette augmentation,'est arrivée à 40
pour cent, fait sans exemple en 'anada et si inattendu qu'il n'y a parslieu d'être surpris de là
voir contraint de emander au comit6 des impressions de raider à sortir de cette i ficulté.

Le comité ne peut que sympathiser avec lui, croyant que ses oluis, au point, o én
étaient les choses lorsqu'il soumissionna pour cette entreprise, étaient&jüstes et de ceux d'uu
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homme entendant les affaires. Si ces calculs ont mal tourné, cela est dû à des circonstances
tout àt fait en dehors de son contrôle et qu'il ne pouvait prévoir. En conséquence, le comité
croit de son devoir de recommander qu'une indemnité pouvant compenser les pertes qu'il doit
à cette cause lui soit accordée.

Ayant ainsi disposé de la question se rapportant au passé, l'autre partie du devoir que
nous est assigné est de suggérer ce qui, à notre avis, aurait l'effet de mettre.à l'avenir le service
des impressions sur un pied à la fois plus rationnel et plus satisfaisant. A cet égard, et après
mure considération, nous en sommes venus à recommander que des prix justes et raisonnables
s'appliquant à tous les contrats pour impressions, soient fixés. Pour que nous puissions apla-
nir les deux difficultés dont nous avons à nous occuper, c'est-à.-dire la perte du second prix
pour l'impression des rapports départementaux et celle éprouvée par suite de la différence
survenue dans le prix de la main-d'ouvre, nous considérons cette mesure indispensable. En
premier lieu, un simple percentage, selon nous, ne satisferait pas du tout à l'exigence du cas
actuel, attendu que la soumission pour les impressions du parlement était basée sur la com-
pensation que l'on savait devoir résulter du double paiement et, en second lieu, que la même
raison existe quant à la soumission pour les impressions des départements, l'entrepreneur sa-
hant qu'il serait alors tenu à un prix fixe pour le nombre de rapports requis pour l'usage des
départements, les calculs, dans les deux cas, ayant été mis à néant. Toute l'affaire est ainsi
simplifiée, car nous n'avons à nous occuper que de la valeur de l'ouvrage, et de cela seulement,
et pour nous acquitter de cette tâche d'une manière rationnelle, nous devons recourir à la
connaissance pratique, en matières d'impressions, de la majorité des membres de ce sous-comité.
Prenant donc la question au point où elle se trouve maintenant, et d'accord avec la recom-
mandation concernant les impressions pour l'avenir, nous en sommes venus à la conclusion
que personne ne pourrait faire la composition et le tirage d'une manière satisfaisante, et payer
le prix actuel de la main-d'ouvre, l'intérêt sur son capital, l'usage du matériel, le loyer et
les taxes et autres faux frais, à moins de 40 centins pour la première et de-30 centins pour le
dernier, plus, trente centins par heure pour les corrections, les ouvriers étant actuellement
payés sur le pied de 25 ets. l'heure par jour. Ces prix, en ne doit pas l'oublier, sont de 25 à
33 et un tiers pour cent au-dessous des moins élevés que les maîtres imprimeurs du pays
obtiennent du public, et nous croyons en conséquence qu'ils doivent être considérés comme
très-raisonnables en ce qui concerne les impressions publiques.

Quant aux autres items des contrats, nous ne croyons pas nécessaire de nous en occuper.
A notre avis, le prix en est extrêmement bas, peut-être trop bas pour donner de justes profits;
mais comme ils sont comparativement sans importance, et comme il paraît impossible qu'ils
puissent donner lieu à une perte sérieuse, si toutefois perte il y a, nous recommanderons qu'ils
restent aux taux où ils sont maintenant.

En terminant ce rapport, il nous a paru qu'il pourrait être de l'intérêt du service publie
que toute l'administration des impressions fût confiéd à un seul,-par exemple, au Secrétaire-
d'Etat-comme cela se fait pour les impressions des départements et l'impression de la Ga-
zcte diu Canada et des lois. De cette manière, il y aurait contrôle directe pour tout ce service,
le comité collectif des impressions exerçant comme à présent une surveillance générale.

Le tout respectueusement soumis.

A l'appui des conclusions ci-dessus, rous renvoyons aux rapports, documents, etc., e
annexés.

RUFUS STEPHENSON,
WILLIAM WALLACE,

CIAMBRE DE COMITÉ, CHARLES E. CHURCH.
OTTAwA, 8 avril 1873.
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B.

SECOND RAPPORT DE M! HARTNEY.

CHAMBRE DE COMITÉ,
21 Mars, 1873.

Au Présidcnît et aux femlbres du Comité collectif des Impressions.

MEsSIEURS,-L'état actuel du service des impressions exige un nouveau rapport que
j'ai cru devoir soumettre séparément à la considération du comité.

Au mois de décembre dernier, d'après des rumeurs fort répandues, les employés de l'en-
trepreneur des impressions devaient se mettre en grève. J'allai trouver l'entrepreneur et lui
demandai si ces bruits étaient fondés. Il me dit avoir appris que telle étai't l'intention des
ouvriers, mais ne semblait pas disposé à se préoccuper de la chose. Je lui fis observer que
s'il y avait grève, au moment où il était activement occupé à imprimer les livres bleus, la dés-
organisation qui s'en suivrait nécessairement, entraînerait une perte de temps si considérable
qu'il ne pourrait organiser de nouveau son établissement avant le commencement des travaux
de la session, et j'insistai sur la nécessité, pour lui, de veiller sérieusement à cette affaire et
de m'informer du résultat. Quelques jours plus tard il m'écrivit qu'il avait des preuves cer-
taines qu'une grêve aurait lieu parmi ses ouvriers à la veille de la réunion des
Chambres. s'il n'accédait pas à la demande d'augmentation de gages qui devait lui
être faite. Il me déclara aussi qu'il lui était impossible d'accéder à pareille demande,
vu que, dans l'exécution de son contrat, il avait perdu de l'argent depuis deux ans, et
il demandait qu'on l'indemnisat. Je communiquai cette lettre au ministre de la justice, qui
sembla considérer la chose comme très-grave et me demanda si je ne pouvais lui faire quelque
recommandation. Je répondis que, selon moi, on ne pouvait, pour aucune considération,,
aller contre les termes du contrat, mais que, pour faire face aux difficultés actuelles etiéviter
les graves embarras qui suivraient nécessairement la suspension des travaux à une époque si
rapprochée de la session, je recommanderais que nous nous rendissons responsablessenaine par
semaine, de l'augmentation. de gages demandée afin de maintenir l'entrepreneur jusqu'à l'or-
ganisation du comité. Il mue dit qu'il soumettrait l'affaire au conseil privé. Je ne reçus
point communication du résultat de cette démarche, mais ayant demandé qu'on me rendit la
lettre de 1M. Taylor, afin que je pusse la soumettre au comité, je reçus de M. Drinkwater,
secrétaire, un billet m'informant que, malgré les recherches les plus actives, on n'avait pu
trouver cette lettre, et me suggérant. d'en demander copie à M. Taylor. J'adressai ce billet
à M. Taylor, et en réponse, il m'envoya la lettre suivante, accompagnée d'un billet dans lequel
il me disait qu'il n'avait point gardé copie de l'original et que la lettre en. question avait été
rédigée sur des notes sténographiques prises à l'époque.

OTTAWA, le 6 décembre, 1872.
"AMonsieur HENRY MARTNEY,

Greffier du comité collectif des impressions du Parlement,

MONSIEUR,
"Je crois ·devoir appeler votre attention sur la position qui -mest faite relativement à

mon contrat po.ur les impressions du. Parlement.
" Depuis l'époque où je fis ina soumission (mai, 1869,) et passaiicontrat. pourcet ou-

vrage, les prix de lamain-d'oeuvre et du matériel ont augmenté d'une manière si inouïe et si
imprévue, que je nue trouve déçu dans tous mes calculs, basés sur l'étatý des 'ehoôs ià l'époque
sus-mentionnée. Le prixde la main-d'euvre:a augmenté deplus d( 25 pour cent eté siis inforié
de bonie source que mes hommes demanderont, dans:quglgüe joüra, une pouvelle augineñta-
tion devant avoit effet à partir du I er janvier, seit une-augmentation d amoins 40: pour! cent
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sur les prix tels qu'ils étaient à l'époque où je fis soumission. Naturellement, cela ne s'applique
qu'aux ouvriers les plus habiles; les ouvriers ordinaires dont j'emploie nécessairement un
gr:nd nombre, ont vu leurs gages augmentés de 100 à 200 pour cent, par une série de cir-
constances particulières.

" Cette menace de grève pour une nouvelle augmentation de gages,-si l'on considère
les pertes que j'ai déjà subies par suite de ces circonstances exceptionnelles,-aura ce résultat
que malgré mon vif désir de remplir mes eng:gements d'une manière honorable et satisfai-
sante, je serai dans l'impossibilité de le faire.

I Je vous demanderai done respectueusement, si dams ces circonstances inouïes et totaleu
ment imprévues où je me trouve, on ne pourrait pas m'indemniser au moins jusqu'à concur-
renee de l'augmentation du prix de la main-d'ouvre.

J'ajouterai qu'une augmentation considérable a été accordée dans des contrats pour
impressions passés ultérieurement au mien, bien que les prix originairement accordés dans
ces cas varient de 33â à 50 pour cent de plus que ceux de mon contrat.

"Votre obéissant serviteur,
"I. B. TAYLOR."

Lundi dernier, j'allai trouvé M. Zaylor pour m'assurer s il y avait quelque fondement
à la iumeur qu'il devait bientôt fermer son éta.blissement. Il refusa de me don-
ne, des renseignements sur ce qu'il allait faire, disant que cela lui était impossible; mais il
ajouta qu'il n'avait aucun désir de créer des -enbarras.

Le tou,t respectueusement soumis.
HaaSR IIARTNEY,

Gref. du com. col. des impressions.

PIlOCÈS-VERBAUX.

CHAMIBRE DE COîIlTà (No. 4G),
Avril 5, 1873.

Pu1Ll~vss rs:-Mi Stephenson (au fauteuil), M. W<dlace3 et M. Church.
M. Taylor, l'entrepreneur des impressions du Parlement, ayant été mandé, le président

lui dit quil avait été appelé pour donner une déposition à l'appui'de sa lettre adressée au
greflier du comité le 6 décembre dernier.

M. Taior dit que des soumissions pour les impressions du Parlement avaient été deman-
dées par aînnonce k 9 ou le 10 mai, 1869, que les soumissions avaient été remises tel que
requis le 17 (le ce mois, et que le 2 juillet suivant le contrat avait été passé. L'ouvrage,
cependait, n'a commînencé, et ne devait commencer que le 1cr janvier, 1870. Dans l'inter-
valle, entre l'envoi des sounmissioias (le 17 nmi 1869) et le colmmencemnent de l'ouvrage d'après
le contrat (le ler janvier, 1870), les gaagcs du personnel de jour se sont élevées de $7 à $9
par seiainie-soit un écart (tel qu'exposé dans lai lettre) de 25 pour cent. Le 1er janvier,
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1873, les gages qu'il a payés étaient de $10 par seimaine,-ou 40 pour cent de plus que lesgages
au commencement de 1869. A'I'appui de cet état, il soumet à l'examen du comité ses bor-
dereaux de 1869 jusqu'à cette date. Il ajoute qu'il est prêt à amener devant le comité le
gérant de son établissement, le commis-payeur et plusieurs imprimeurs qui avaient été
employés dans son atelier et dans d'autres ateliers de cette ville depuis 1869.

Le comité appela et entendit M. Green, gérant de l'établissement de M. Taylor; M.
R. Brewer, imprimeur chargé des bordereaux dans le bureau de M. Taylor, et M. Lortie,
prote des compositeurs français, qui a été employé comme typographe dans l'ateliei de MM.
Hunter, Rose et Cie., en 1869.

D'autres témoins ayant été offerts, le Comité décida que la preuve faite par les borde-
reaux, et le témoignage des personnes déjà entendues, étaient suflifsnts.

CHAMBRE DE COMT, (No. 46).
7 avril, 187~3.

Présents:-M. Stephenson (au fauteuil), M. Clurch et M. Wallace.
M. Taylor est appelé de nouveau devant le Comité, et donne (confidentiellement) la

preuve orale et écrite de la perte qu'il a éprouvée en n'ayant pas la permission de faire payer
pour les exemplaires des Rapports des ministres fournis aux départements en vertu de son
contrat des impressions des départements et aussi des pertes considérables résultant de l'aug.
mentation soudaine et sans exemple qui eut lieu dans les gages dés imprimeurs, entre le
temps où les soumissions furent demandés, et la date de la passation de son contrat, et plus
tard. Il soumet aussi le mémoire suivant, en réponse aux demandes faites par le comité à
la dernière séance.

(Mémoire annexé.)

CuHANBRE DE ComiTÉ, (No. 46).
8 avril, 1873.

Présents :-M. Stephenson (au fauteuil), M. Church et M. Wallace.
Le comité se réunit, et, après avoir examiné tous les faits qui lui ont été soumis, 'décida

à l'unanimité de présenter au sous-comité un aperçu et des recommandations sous forme de
Rapport, pour l'examen du dit sous-comité.

RAPPORT DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE AU SECRETAIRE D'ETAT.

OTTAWA, 20 janvier, 1873.
MONSIEUR.-A l'égard des lettres de M. i. B. %ylor entrepreneur des impressions

des déëartements; etc., en date du 6 et du 10 ult., demandant ii, auenintation des ,prix qui
lui sontpayés pour l'ouvrage en vertu de son contrat, à cause dc l'augmentatior desgågeset
dû-prix- dela maindeuzvre : depuis qu'ila soumissionné et-passé ce éontrat j'ai l'honnëurde
vous- fairetrapport :
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Qu'afin de m'assurer de la hausse réelle qui s'était opérée dans les prix des impressions,
(aussi bien que d:ns le prix des choses nécessaires à la vie), j'envoyai une circulaire à un
nombre considérable des principaux imprimeurs des provinces d' Ontario et de Québec, vu que
l'on pouvait obtenir dans ces provinces une idée plus exacte de la hausse, qui s'est produite dans
les prix à Ottawa. J'ai reçu seize réponses d'imprimeurs de différentes localjtés entre Jfontréal,
à l'Est et Sarnia à l'Ouest. Le taux d'augmentation varie de 10 à 50 pour cent, la moyenne
étant de plus de 27 par cent depuis 1869. Le seul cas au-dessous de 20 pour cent venait de
Toronto, et à causedans une certaine mesure, de circonstances exceptionnelles, l'augmentation
des prix y avait eu lieu plusieurs années plutôt que dans la plupart des autres endroits de
l'ancienne province du Canada. Ils étaient exceptionnellement élevés en 1869. Par exemple
le prix par semaine d'un bon ouvrier à Toro.,to cette année-là était de $9.contre 87 payées à
Montréal. La différence n'est pas maintenant aussi grande entre les gages de Toronto et
ceux de Mlion tréal ou Ottawa. De fait, ils sontpresque égaux. Les gages payés à Nfou tréa7
aux ouvriers de ce métier se rapproclient plus de ceux payés à Ottala que des prix des
autres grands centres. Cinq établissements de première classe de Montréal ont répondu à ma
circulaire et l'augmentation moyenne des gages et du prix de la vie est d'environ 27- par
cent: et les imprimeurs préfèrent être employés dans une grande ville et dans un grand
centre commercial comme Mfontréal, que dans un plus petit centre comme Ottawa.

Québec est généralement la ville où l'ouvrage se fait à meilleur marché, mais là le gou-
vernement provincial a payé environ 100 pour cent de plus pour la composition que ce que le
gouvernPment fédéral a payé et paye encore à M. TlZJlor, et de 30 à 40 pour cent de plus
pour le tirage. Cependant, au début de la dernière session de la Législature de Québec,
les entrepreneurs ont refusé de faire l'ouvrage; 20 pour cent de plus leur furent accordés pro
teml)ore, et ordre fut donné de demander de nouvelles soumissions.

Les prix pour la composition et le tirage payés pour le gouvernement provincial A
Toronto sont deux fois aussi élevés que ceux donnés ici par le gouvernement fédéral. A
London (Ontario), les prix que les maîtres-imprimeurs sont convenus de demander
aux pratiques sont de 65 cents par 1000 M pour la composition contre 12½ dans le
contrat de M. Taylor, et 50 cents par marque pour le tirage contre 12h- et 15
dans le contrat de M. Taylor. M. Perradt, un des principaux imprimeurs de Mont-
réal, calcule que le juste prix demandé en cette ville est de 50 cents par 1000 M
et 50 cents par marque pour le tirage. En vue même du bas prix existant en 1869,
il est évident que M. Ta ylor doit avoir compté sur d'autres choses que sur les moitiés de prix
demandés pour faire des profits sur les grands travaux embrassés dans gon contrat. Il me
semble qu'il doit avoir compté :-

1o. Sur le fait qu'ayant déjà le contrat des impressions du parlement, il recevrait le prix
d'une double composition pour tous les voluinineux rapports des départements ; et pendant la
première année du contrat, l'ancien imprimeur de la Reine, voyant que les frais pour le
gouvernement ne scraient pas plus élevés (s'ils n'étaient pas moindres) que ce qu'on aurait à
payer à l'entrepreneur des impressions des départements, s'il était un autre que l'entrepre-
neur des impressions du parlement, a alloué un prix double. Le comité des impressions l'a
depuis privé de cette somme de revenu.

2. Que la même méthode d'audition de comptes prévaudrait, comme dans les premières
années et que les précédents laissés par l'imprimeur de la Reine dans le passé seraient suivis
durant le terme de son contrat.

Tel n'a point été le cas. L'apurement a été plus sévère, et le contrat plus rigoureuse-
ment suivi qu'il n'avait paru le croire. Néanmoins, certaines allocations libérales lui ont été
faites pour les impressions, non mentionnées dans les spécifications, et ne tomba'nt pas sous le
coup du conti t. Celle faite pour deux épreuves demandées comme pièces justificatives et
réglée par M. en/i> ts, cn est une. Le gouvernement de Québec a alloué 5 pour cent
pour rebuts de papier, au lieu de 2) pour cent. L'allocation pour " changements d'en-têtes,"
ou de formes réglée par moi-mème, et celle pour ouvrir et couper le papier ont aussi géné-
ralement été libérales. Cependant, elles constitueront partie réellement peu considérable-pas
plus que 8, je pense, moins que 7 pour cent, certainement moins que 10 pour cent sur le total
des paiements. Mais comme autres sources de profits, l'entrepreneur doit avoir compté sur-
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3o. Les prix relativement élevés (à l'époque) pour pliage et cousage; mais, même dans
ce cas-ci, ses prix sont de beaucoup plus bas que dans le contrat du gouvernement de Toronto,
et, en général, plus bas que dans le contrat du gouvernement de Québec; et, malheureusement
pour lui, il arrive que l'augmentation des gages des femmes et des garçons (par qui la plupart
de ce travail est fait), a été plus grande que dans celles des hommes.

Le résultat a.été que dans ce cas, comme dans la plupart des contrats passés a trop bas
prix pour donner des profits, il y a toujours eu des difficultés dans l'audition des comptes, des
réclamations pour des ouvrages additionnels ayant été presque constamment faites. Ce n'est
pas tout; plusieurs maîtres-imprimeurs ont attiré l'attention, dans leurs réponses, sur le fait
que les récentes coalitions des ouvriers ont contraint d'employer des hommes d'une habileté
inférieure auxquels on payait le plein prix ; ce qui amène toujours une augmentation dans le
prix de revient de la somme de travail produite qui est généralement plus mal faite, même
à des prix aussi élevés. On a eu ce dernier résultat dans l'exécution du contrat de M.
laylor comme ailleurs, et des ouvrages qui ne répondent certainement pas aux spécifications
de ce contrat ont été dernièrement souvent envoyés à l'officier chargé de les recevoir, et ce
dernier est toujours tenté de les accepter parce qu'ils sont toujours aussi bons que les prix
qu'on les paie.

Je pense, Monsieur, vous avoir donné de bonne foi sur le contrat de M. Taylor et la
justice de sa réclamation pour une augmentation de prix, tous les renseignements que je pou-
vais vous fournir. Et

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-obéissant Eerviteur.

L'Honorable J. C. AIKINS, B. CHAMBERLmAiN,
Secrétaire d'Etat, etc. etc., etc. Imprimeur de la Reine.

E.
MÉMOIRE.

L'entrepreneur prétend qu'il a éprouvé des pertes sérieuses par le fait qu'on ne lui a pas
payé pour la composition des Rapports des Départements ce qu'il était en droit d'atttndre, et
par la hausse soudaine et sans exemple des gages. La perte produite par la première de ces
causes, jusqu'à l'époque actuelle est d'environ $20,000 et par la seconde, pour les trois années
expirées en décembre 1872, et un peu plus de 21 pour cent sur tout l'ouvrage exécuté durant
cette période; et aux prix tels que fixés en janvier dernier, comparés à ceux de 1869, il perd
juste 58 pour cent sur le prix de revient de la somme de travail produite, ou sur les gages
seuls.

A l'appui de ces assertions, il est soumis avec le présent un état comparatif des frais de
production et du montant payé par M. Hartney, pour le rapport du Maître-Général des
Postes en l'année 1872. Par cet état on a démontré que, même aux gages de 1869, il y avait
encore une perte directe de 20 pour cent dans lesgages seuls, surtout l'ouvrage exécuté ; alors
qu'on ajoute à ceci l'augmentation des gages de 21 pour cent, en janvier, 1870, puis la nouvelle
augmentation de 17 pour cent en 1873, et l'on verra que l'ouvrage aujourd'hui est exécuté à
une augmentation de 58 pour cent dans les gages tel que comparé aux prix de 1869. L'on
ne doit pas perdre de vue que les prix mentionnés dans l'état ci-annexé sont ceux que re-
çoivent actuellement les ouvriers, et ne peuvent en conséquence être pris comme la perte:réelle
éprouvée par l'entrepreneur. A l'égard des prix du tirage, il est nécessaire de dire que ce sont les
plus bas prix payés par marque (token) dans toute ville du Canada, d'après les prix établis, et
qu'ils sont censés couvrir les frais de loyer, vapeur, combustible, eau, huile, lumière, mouil-
lage du papier, usage du matériel, ainsi que l'intérêt du capital.

Comme on lui a demandé son opinion sur l'affaire on litige, l'entrepreneur suggère qu'on
lui paie toutes les pertes réelles qu'il a éprouvées jusqu'à cette époque dans l'impression des
Rapports des Départements, ainsi que la perte directe résultant de l'augmentation des gages,
et que les prix soient réajustés, c'est-à-dire portés à 40 contins pour la composition, 35 contins
pour le tirage, 30 centins par heure pour les corrections, plus une augmentation de 25 pour
cent sur tous les autres ouvrages; et il a la conviction qu'en faisant cette demande il ne
réclame qu'une juste compensation pour l'ouvrage tel qu'exécuté dans les circonstances ex-
ceptionnelles amenées par le prix excessif de la maia-d'ceuvre.

Le tout respectueusement soumis.
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ETAT comparatif des frais d'impression, etc., en 1869 et 1872, tel que comparé avec les
prix du contrat.

FRAIS DU RAPPORT DU DÉPARTzMENT DES P.OSTES,
AUX PRIX PAYAS EN 1869.

Montant payé pour rapport du département des
postes, aux prix d\t contrat, pour l'ouvrage fait en
1871-72.

(Duplicata.)

Quantité 2,200

Avril 29, 1872.

Tab. des rap. des frais de poste.
.p. B. 2me lec.,...... à 2

.. 3me lec.,...... à 1
14 " 8vo. .R. P...... à 2
4 " " Min ...... t 4

13 '' " "Cat...... . 6
356 " " "Tab ...... h 8

"è V. et D.... ..... à 3

Comp. 2997 ..............
Tirage, 486 marques.......... à
Pliage ....... ...............
Pliage et cousage. 120,000 feuil.
Cartes........................
3me lecture, C. F.........pp. 1
Coupage ......... ............
Couverts, 2,200............. .
Corrections, 245 heures ....... h
Doc. de la session, 1000 copies.
Entêtes, 54 feuilles..... ...... à
Tirage, 216 marques ......... . là

24

3111
16
78

2848
........ 29971

20 ets.
15

12j:-

15 1
tîS" j

12."

b45 "
b15 "

Royal, 3,033 mains- 8 feuilles ..........

Papier écolier " ".........

$ ets.
599 50
7290

121 00
..........
..........

37 34
30 621

24 30

Composition 29971 ems...... à 23 ets.
Tirage, 486 marques ........ à 25 "'
Pliage, 121,000 feuilles .. à..,. à 4

Comp. sur couverts, 3 ems... à 23 "
Tirage sur conv,, 9 marques..
Papier fourni pour couverts..
Doc. de la session à 45 cts. par feuille..
Tirage do 216 marques........
Corrections, 245 heures . à 20 ets.

$ ets.
689 42J
121 50
121 00

0 69
2 25
4 80

2430
5400
49 00

$1,066 96à

FRAIS DU MÊME OUVRAGE DEPUIS JANVIER 1870,
Jusqu'A JANVIER 1873.

Composition, 2997J ems...... J 28 ets. 839 80
Tirage, 486 markens......... à 30 " 145 80
Pliage, à 25 p. cent d'augment. 151 25
Comp. sur couverts, 3 ems... à 28 0 0 84
Tirage de couverts, 9 marques 2 70
Papier fourni pour couvert . . 4 80
Doc. de la ses, 45 ets. par feuille 24 30
Tirage do .............. à 30 cts. 64 80
Corrections, 245 heures . .... à 25 " 61 25

81,295 04

FRAIS DU MÊME EN 1873.

243032 401

1 Composition, 29971 ems...... à 33 ets.
Tirage, 486 marques ......... à 35 "d

888 06â Pliage à 50 p. cent d'augment.
Composition de couverts.
.Tirage do
iPapier fournis pour couverts.
IDoc. de la session............ à 45
Tirage do ............
Corrections, 245 heures..... .

S cta.
989 18
170 10
181 50

O 99
3"15
4 80

24 30
75 60
73 50

$1,523 12

176

No. 172.
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F.

Etat comparatif du travail.

1871. . 1872,

Date.

Février 18.
" 24......

Mars 2......
"d 11......

" 18...
25......

Avril 1......
" 8......
" 15 .. .
" 22......
" 29.....

Mai 6.
" 13......
" 20......
" 27......

Juin 3......
10......
" 1......
23......
30......

Juillet 6......
13......
21......
28...

Août 5.
"i 12....
" 19......
" 26......

Sept. 2......
9......

16......
23......

Totaux....

Nombre
d'ouvriers
anglais.

39
39
39
41
41
40
39
40
39
36
35
35
25
37
41
37
38
34
33
33
26
25
27
27
27
57
27
27
26
19
19
19

1043

Nombre Nombre
d'ouvriers Date. d'ouvriers
français. anglais.

22 Avril 12. 30
22 " 19......I 34
22 " 26.. 35
23 1Mai 3...... 36
22 " 10...... 37
20 " 17...... 37
21 24...... 36
19 " 31...... 35
21 Juin 7...... 36
20 " 14...... 34
20 " 21...... 34
20 " 28...... - 33
20 .Juilkt 5..... 33
20 '' 12...... 24
20 " 19. 30
20 " 26...... 37
18 Août 2..... 383
15 I 9...... 38
19 " 16 ..... 38
19 " 23...... 37
16 "i 30 ...... 37
18 Sept. 6...... 36
18 ' 13...... 34
18 " 20... 33
16 4' 27. 28
18 Oct. 4...... 28
16 " il...... 29
16 • " 18 30
13 " 25...... 33
12 Nov. 1 32
9 8...... 29
8 _'' 15...... 29

581 Totaux.... 1 1068

Nombre
d'ouvriers Observations.
français.

20 cq I
23
24 .
26.
24
24 cq,.. ,-
25 00
25 •

24 6 n
21
21 ' C o
20 . -
20
19 I g
17 I .
18 .

19 >. g
19 n'
19 .
19 .
17
19 !
17 o
15
15
15

1"
14
13

608

G-.

PÉRIODE DE L'EXÉCUTION DE L'OUVRAGE, PIECES JUSTIFICATIVES BELATIVES AUI
IMPRESSIONS ET LEUR PRIX DE REVIENT.

Mémoire transmis par M. 1. B. Tylor, entrepreneur des impressions.

La session de 1871 ouverte le 15 février, et 'ouvrage pour cefte année, teriné le 3
octobre.

La session de 1872 ouverte le Il avril> etl'o uvrage tcrjniné le 19 nQvembre.

36 Victoria. 177
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Le nombre de pièces justificatives pour 1870-71, à dater du 23 juin, 1870 jusqu'au 3
octobre, 1871, était de..................................... ................................ 1,000

Déduction faite du nombre envoyé avant l'ouverture de la Chambre.......... 1Ç5

Nombre total de pièces justificatives des impressions de la session............ 835
Le nombre de pièces justificatives pour 1871-72, à dater du 30 novembre

1871 jusqu'au 19 novembre 1872 était de.............................................. 1,208
Déduction faite du nombre envoyé avant l'ouverture de la Chambre..........77

Nombre total des pièces justificatives des impressions de la session............ 1,131

RÉCAPITULATION.

Total des pièces justificatives de 1870-71, tel que comparé avec celui de 1871-72
Pour l'année 1872..................................... ...... 1,131

1871................................ ............ 835

Excédant de 1872 sur 1871................................. 296

Le temps employé dans l'exécution de l'ouvrage en 187 1, depuis l'ouverture de la
session jusqu'à la livraison de la dernière pièce justificative. fut de sept mois et dix-huit
jours; tandis que celui de 1872 fut accompli en 7 mois et huit jours. Ainsi, l'ouvrage de
1872 fut accompli en dix jours de moins que celui de 1871, quoique 296 pièces justificatives
aient été envoyés de plus en 1872 qu'en 1871, soit plus de 35 pour cent.

La valeur totale de l'ouvrage exécuté dans les périodes correspondantes de chaque an-
née est comme suit:

Du 15 février au 4 octobre 1872......................$18,657 78
" c 1871 ............. 13,774 13

Excédant de 1872 sur 1871........................$ 4,883,65

L'impression des Journaux du Sénat a été retardée de cinq mois, a cause de circonstances
indépendantes du contrôle de l'entrepreneur. Les Journaux proprement dits furent livrés au
relieur le 30 juillet, tandis que l'Index, qui forme partie du volume, ne fut prêt que le 4
janvier 1873.

On prend maintenant un soin particulier pour que les exemplaires des documents anglais
ne soient transnises au bureau des traducteurs que parfaitement corrigés, vu qu'en deux
occasions à h dernière session il y a eu confusion et retard par le fait que les traducteurs
ont eu des exemplaires des documents avant qu'ils fussent complets. Je fais allusion au bill
B. du Sénat et au budget, qui durent être " recomposés " à cause de celà.

H.

PLAID01RIE EN COUR DU BANC DE LA REINE.

Taylor vs. le Jluître. Général des postes.
JEUDI, 13 février, 1873.

Cette cause a été rlidée aujourd'hui devant l'honorable juge en chef, l'honorable M. le
juge lorrison et l'honorable MI. le juge Wilson. Elle a pris naissance d'une réclamation
pour ouvrage fait par M. .1. B. Taylor, le demandeur, contre le Maitre-Général- des Postes, le
défendeur, dans les circonstances ci-énoncées.
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M. harrison, C. R., comparaît pour le demandeur et M. Fleming pour le défendeur.
Les questions soumises à la Cour, après lecture des contrats existants entre M. Tatylor et

les deux Chambres du Parlement, et entre M. Taylor et la Reine (représentée par le gouver-
nement fédéral) ainsi que celle des procès-verbaux du comité des Impressions des deux Chain-
bres du Parlement, furent celles-ci:

Premièrement.-Si les dits contrats plus haut mentionnés sont ou ne sont pas séparés et
distincts, comme s'ils étaient donnés à plusieurs personnes,

Seconidement.-Si. en vertu du contrat pour les impressions des départements, le dit
I. B. Taylor a ou n'a pas le droit d'être payé pour tous les ouvrages de ville ou autres impres-
sions pour les différents départdînents du gouvernement du Canada, des rapports, pamphlets,
circulaires et blancs de quelque forme et nature que ce soit qui peuvent être classés sous la
dénomination d'impressions des départements, et de tout ouvrage et services qui s'y rappor-
tent, en vertu des stipulations du dit contrat, quand ils sont demandés pour l'usage des diffé-
rents départements, à part ceux demandés en vertu du contrat du Parlement, lesquels ne com-
prennent que " toutes les impressions requises pour le service des deux Chambres du Parle-
ment " seulement, c'est-à-dire que si, relativement aux deux contrats. le dit 1. B. TIylor est
autorisé à faire payer le Parlement pour l'impression et la composition, etc., des rapports des
départements, etc., d'après le contrat du Parlement, et aussi de faire payer pour le même
travail, d'autant que les départements en demanderaient des exemplaires (en vertutd'un ordre
du comité des impressions) d'après le contrat des départements.

Pendant qu'il s'adressait au Tribunal en faveur du demandeur, M. Harrison fut inter-
rompu par

LEJUGE-EN-CHEF, qui dit avoir lu les résolutions ainsi que les documents qui s'y ratachent
et qu'il avait essayé de comprendre, mais sans y réussir. Il déclara qu'après avoir pris con-
naissance de l'affaire du commencement à la fin, il ne pouvait pas dire qu'il la connaissait. Il
ne savait pas d'où vient la difficulté.

M. HARRISON dit que le demandeur avait fait deux contrats, l'un pour faire les impres-
sions du Parlement, et trois mois après, celles des départements; que quelques-uns des docu
ments étaient demandés parles départe'ments et le Parlement, et (lue, en vertu de ses contrats
le demandeur prétendait avoir le droit d'être payé pour la composition dem:ndée par le gou-
vernement et par le Parlement.

LE JUGE-EN-CHEF :-Mais qu'est-ce que les résolutions ont à faire avec cela ?
M. HaRisoN: Les résolutions démontrent que le comité est un comité collectif des im-

pressions et qu'il est formé par des membres du Sénat et de la Chambre des Communes.
LE JUGE-EN-CHEF pense qu'en en appelant du Comité à la Cour, le mode ordinaire de

procédure se trouve renversé.
M. HARRISON, continuant son réquisitoire, dit que le premier contrat, fait le 2 juillet,

1869, concernait les impressions du parlement. Que le contrat fut fait avant que l'acte con
cernant l'Imprimeur de la Reine ne devint loi. L'acte en question fut sanctionné le 26juin,
mais il ne prit effet que le ler octobre 1869. Donc le contrat fut fait entre le temps que
l'acte fut sanctionné et mis à exécution. Le contrat du parlement était entre M. L B. TIaylor,
de la première part, et M. ffenry Bartney, de la cité d'Ottawa, en sa qualité de Greffier du
Comité collectif des deux Chambres du parlement pour les impressions du parlement, de l
seconde part. M. Taylor convenait avec M. Kariney de bien exécuter tout l'ouvrage et de
fournir tous les matériaux "pour le service des deux chambres du parlement." Lé savant
avocat expliqua c:suite en détail les devoirs dc l'Im)rimeur du Parlement; et quant aux
prix, il dit que ceux indiqués dans la cédule étaient de tant pour la composition et detant pour
le tirage. Le second contrat fut passé après que l'acte concernant l'imprimeur de la Reine
eût pris effet, le 1er octobre, 1869. Il avait pour objet les impressions des départements, et
était fait entre M. Taylor; de la première part, et Sa Majesté la Reine, représentée par
l'Exécutif, de la seconde part. Leurs Honneurs savent qu'en vertu de l'acte de l'Arnérique
Britannique dw Nordil'Exécutif constitue un pouvoir et lesChanmbres du Parlement un autre
pouvoir ; et ce contrat fut fait avec l'Exécutif, après lecture faite-de l'acte concernant lIm-
primeur de la Reine. Cet acte, cependant, n'affectait pas l'entrepreneur concernant les im-
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pressions du parlement. Dans le second contrat pour les impressions des départements, lec-
ture fut faite de l'acte concernant le bureau de l'Imprimeur de la Reine, et dans la cédille on
mentionne les prix pour la composition et le tirage, et ils sont inférieurs à ceux stipulés dans
le contrat du Parlement pour le tirage et les impressions. Avant la sanction de l'acte concer-
nant l'imprimeur de la Reine, les impressions du parlement et des départements étaient d'or-
dinaire faites par deux personnes différentes, agissant indépendamment l'une de l'autre, en
vertu d'arrangements ou contrats différents et indépendants. Pendant plusieurs années, M.
1esbarats eut l'un des contrats-celui des impressions des départements-et M. Taylor, celui
des impressions du parlement. Aujourd'hui, cependant, ainsi qu'il l'a déjà dit à Leurs Hon-
neurs, les deux contrats sont faits avec la méme personne, et il se trouve qu'il y a certaine
partie du travail requis par les deux contrats:-les rapports des départements. Ces rapports
sont d'abord imprimés pour les départements, et on a donné l'ordre d'en imprimer un certain
nombre pour l'usage des deux Chambres. Voici ce qu'a fait le défendeur: il a demandé
qu'on lui fournit tant d'exemnplaires des rapports. Autrefois, il y en avait tant d'envoyés au
défendeur, et tant aux Chambres ; mais le maître-général des postes a tenté de refondre le
contrat, et ainsi, au lieu d'avoir tant de rapports fournis en vertu de chaque contrat, il serait
iécessaire*d'envoyer un certain nombre de rapports en tout; et le double paiement pour la
composition a été refusé.

LE JUGE-EN-CHEF:-Que dit le demandeur ?
En réponse, M. Barrison déclare que le demandeur . dit qu'en vertu de son contrat

avec le parlement, il avait fait pour celui-ci certains travaux par lesquels il a droit d'être
payé; et que s'il y a un autre entrepreneur qui fait les impressions des départements et qu'il
emprunte ses (à M. Taylor) caractères, le seul fait que ces caractères ont été emnpruntés ne
donnerait pas au département le droit de dire à l'entrepreneur des impressions des départe-
nents: "Vous ne serez pas payé pour la composition." M. Taylor se trouve dans cette
affa'ire comme s'il y avait deux entrepreneurs, et que l'un emprunterait la composition de
l'autre. Telles que les choses se trouvent, cependant, un seul homme a les deux contrats, et
ils ont été faits ci différents temps et dans des circonstances différentes. Supposons quq M.
D1 barats ait un contrat et M. Taylor l'autre, ainsi que c'était le cas autrefois; que M. Des-
barais imprime un certain nombre de rapports des départements, et qu'avant qu'il distribue
son caractère, M. Taylor lui demande de lui prêter ses "lformes." Les "l formes " ainsi
obtenues, M. Taylor, le second entrepreneur, en fùra nécessairement usage et fo :
nombre d'exemplaires stipulé par son contrat. Maintenant, le demandeur prétend qu'on doit
le considérer comme étant deux personnes, ayant chacune leur contrôle distinct et indépen-
dant. Les contrats étaient très-différents et les payeurs aussi. Le contrat du gouvernement
était soldé à même les fonds contingents du gouvernement, et l'autre l'était à même les fonds
des deux Chambres, deux pouvoirs distincts. En outre, qu'on se rappelle que les deux con-
trats n'étaient pas faitspar la Reine, mais l'un par les Chambres du parlement, et l'autre par
la reine. Naturellement, s'il était fait un nouveau contrat, il serait bien de refondre les
contrats .e manière qu'au lieu de fournir tant de rapports aux départements et tant aux
Chambres du parlement, les départements puissent avoir de suite leur nombre nécessaire.
Mais ceci entraînerait un nouveau contrat. Néanmoins, dans l'état actuel de choses, les con-
trats sont précisément les mêmes qu'ils étaient quand ils furent faits, car il ne leur a été fait
aucune altération. Toute la difficulté cesse, prétend le savant avocat, du moment que deux
personnes sont substituées à M. Taylor. Si Leurs H onneurs, au lieu de considaer M. Taylor
seul, voulaient bien dire M. Taylor et M. Desbarats, ayaut chacun à remplir des devoirs diffé-
rents en vertu de contrats indépendants, elles verraient la véritable position du demandeur.

L EFUGE-EN-CHEF:-Est-ce que les journaux de la Chambre font partie des impressions
des départelments ?

M. IIARRISON dit que l'acte du parlement relatif à l'imprimeur de la Reine détermine
les impressions qui doivent être mises sous le titre des impressions des départements.
Entr'autres, il y a les rapports des départements. Parmi ces rapports, à ce qu'il croit, un
certain nombre d'exemplaires était imprimé par les départements et présenté à la Chambre.
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Alors la Chambre pouvait ordonner l'impression d'un nombre quelconque d'exemplaires. Et
ces documents ayant été soumis aux membres, entraient ensuite dans les journaux de la
Chambre; naturellement les documents insérés dans les journaux de la Chambre faisaient
partie des impressions du parlement.

LE JUGE-EN-CHEF :-Si la Chambre en a besoin.
M. IARRISON.-S'ils étaient destinés à être distribués parmi les membres, ils devraient

figurer sous le titre d'Impression du Parlement. Il pense que l'on peut exposer le cas
comme suit : Supposons qu'un individu ait un contrat pour l'impression de cinq mille exem-
plaires d'un ouvrage inconnu à une autre personne qui pourrait avoir besoin de 2,000 exem-
plaires du même ouvrage imprimé,.et que l'entrepreneur pourrait exécuter les deux contrats.
avec une seule composition. Dans ces circonstances, la personne qui a fait le second contrat
ne pourrait pas dire: " Je ne paierai pas pour la composition parce que vous l'avez obtenue
du premier individu." Les deux contrats étaient à un prix très-infé1rieur-celui des impres-
sions des départements particulièrement-et il croit que le demandeur n'eut jamais signé les
contrats s'il ne se fut pas reposé sur la prétention qu'il fait valoir maintenant. Ils furent
signés tout deux comme s'il y eut eu deux entrepreneurs, mais une seule personne acceptant les
deux contrats avait un avantage et le demandeur s'est servi de cet avantage afin de s'assurer
quelque profit pour son ouvrage.

LE JUGE-EN-CHEF:-Le prix du contrat pour les impressions du Parlement n'est-il pas
le plus élevé ?

M. HARRISON :-Oui, et le contrat pour les impres3ions des départements a été signé à un
prix beaucoup moins élevé en considération du paiement pour la composition des rapports par
le Parlement et les départements.

LE JuGE-EN- EFCm, :--Par son contrat avec le Parlement il devait recevoir le prix donné
aux impressions du Parlement pour les ouvrages fournis directement aux départements ?

M. HARRIsoN :-Oui. La difficulté date de la dernière session. Il avait toujours été
payé jusqu'alors.

JUOE-EN-Ci-EF.--Tel est l'argument en votre faveur.
M. HARRISSON pense aussi que c'est un ar-gument en faveur de son client. Il montre

l'intention des deux _partibs. Les ministres de la couronne ont exprimé l'opinion que cela
était juste. Ils ont dit que c'était une question abstraite de loi avec laquelle ils n'avaient
rien à faire. Les hommes de loi dans la chambre exprimèrent leurs opinions sur ce sujet,
mais elle n'ont aucune valeur. Tout cela n'aboutit qu'à une perte de temps. On soutient
que ce différend impliquait une question de loi et que coin me les tribunaux du pays décidaient
les questions de loi, cette question devait être soumise .à une cour de justice. C'est la raison
qui les amène maintenant devant leurs honneurs.

M. FLEMIN, au nom du demandeur, dit qu'il consentait 'à accorder, pour argumenter,
qu'il y avait deux contrats et que deux personnes étaient représentées par M. Taylor : M.
Taylor, l'imprimeur du Parlement et M. Tyllor l'imprimeur des départements. Il ne voit
pas que cela fasse disparaître la difficulté. D'après son contrat M. Taylor était tenu de four-
nir tout l'ouvrage, et les matériaux pour les deux chambres du Parlement Canadien. D'après
son contrat comme imprimeur des départements, il dlevait fournir l'ouvrage et les servicesà s'y,
rattachant en tels nombres et quantités qui pourraient être spécifiés dans les diverses réquisi-
tions qui pourraient lui être adressées pour cette lia de temps à autre par et au nom des diffé-
rents départements; Ce n'est qu'à la dernière session que cette question vint sur le tapis. Le
fait que M. Taylor fournissait certain ouvrage d'après son contrat, pour le Parlement, lequel
était identique ' celui qu'il ftiurnuissait en vertu de son contrat pour les départements ; attira
de bonne heure l'attention du Comité des Impressions et des discussions eurent lieu sur le
sujet. Il ne sait pas pourquoi on a surchargé le dossier des résolutions du Comité des Im-
pressions, car la dite résolution est la seule importante pour ce cas. Dans cette résolution, le
Comité des Impressions, après qu'on eût attiré son attention sur les double prix que recevait
M. Taylor pour une certaine composition, décida " Que l'entrepr neur chargé des impressions
"du Parlement étant aussi un entrepreneur pour autres kipressions publiiues, il est expé-
" dient, dans le but d'éviter des erreurs, de décider que le comité est d'opinion que tous pa-
" piers et documents dont l'impression est ordonnée par le Parlement sont sujets aux condi-
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" tions du contrat passé entre le Parlement et l'entrepreneur des impressions du Parlement,
et que les rapports annuels des chefs des divers départements sont évidemment compris au

C nombre des impressions du Parlement comme documents à être soumis au Parlement, et que
"le Parlement a aussi le pouvoir d'ordonner en vertu de son contrat l'impression du nombre

d'exemplaires de ces ouvrages qui' pourront être nécessaires pour le service public, et, pour
" empêcher tout malentendu, les chefs des divers départements sont priés d'informer ce comité
" du nombre d'exemplaires imprimés de leurs divers rapports ou autres documents du parle-
" ment dont ils pourront avoir besoin, respectivement, et que tel nombre soit ajouté et forme

partie de la liste de distribution des impressions du parlement."
JUGE-EN-CHEF :-En quoi cela regarde-t-il ce procès ?
M. FLEMING dit qu'il citait cette résolution pour montrer seulement l'origine du diffé-

rend entre le demandeur et le défendeur.
LE JUGE-EN-CHEF :-On ne nous a pas fait part des détails de la somme réclamée.

Comment se compose-t-elle ?
M. FLEMiNG :-D'un nombre extra des rapports des chefs des départements.
JUGE-EN-CHEF :-Mais les chefs de départements ont le droit d'ordonner l'impression

d'autant d'exemplaires qu'il leur plaît.
M. FLEMING :-Oui, pour les départements; mais ils n'ont pas demandé définitive-

mentàa M. Taylor de leur fournir aucuns rapports. Ils les ont eu par l'entremise du parlement.
JUGE EN-CHEF :-Comment leur étaient-ils originairement envoyés ?
M. FLEM1NG :-Je crois que la coutume est que le chef du département soumette son

rapport en manuscrit, et qu'il est mis sur la table et renvoyé au comité des impressions.
M. HARRISON dit que les rapports sont généralement imprimés avant la réunion du

parlement et qu'ils lui sont alors présentés.
M. FLEMING pria leurs honneurs de supposer qu'il y avait deux entrepreneurs, l'un

pour les impressions du parlement et l'autre pour les impressions des départements, et que
l'on s'est aperçu que les départements et le parlement payaient tous deux -pour le même
ouvrage qui était identique et dont tous deux avaient besoin. Il est évident qu'en s'aperce-
vant du fait le parlement devait cesser de demander cet ouvrage à l'entrepreneur des impres-
sions des départements et d'après ce contrat il ne voit pas que l'entrepreneur ait quelque
raison de se plaindre. Le contrat midntenant est absolument le même que s'il avait été
donné à deux individus, M. fTiylor n'est pas non plus juge du nombre des rapports néces-
saires. Le parlement peut ordonner l'impression de cinq cents ou cinq mille exemplaires, et
S'il pense que le nombre dépassr les bornes, il doit évidemment refuser d'en livrer plus qu'il
ne croit bon. Il (M. Flening) eroit néanmoins qu'il a été mieux conseillé quant au nombre
dont on aurait probablement besoin.

LE JUGE-EN-CIEF :-Est-ce qu'il n'y a pas de spécifications quant au nombre ?
M. FLEMING :-Il n'y a rien de spécifié quant au nombre. La spécification du contrat

est qu'un nombre suffisant d'exemplaires doit être fourni pour les besoins des deux chambres
du parlement.

JUGE-EN-CHEF :-Parce qu'il pouvait éprouver une perte sérieuse en n'imprimant
que seulement cent ou deux cents exemplaires.

M. FLEnING :-Au contraire, il se plaint d'avoir trop à faire en vertu dit contrat. Il
se plaint qu'on ne lui donne pas la chance de faire une augmentation de profits correspon-
dante -à l'augmentatiou de l'ouvrage. Cela ne fait pas différence qu'il y ait deux entrepre-
neurs. Qu'il y cin ait un ou deux, cela revient au même. Nous cessons quant au contrat des
départements de demander certain ouvrage à l'entrepreneur des départements et, d'api-ès le
contrat du parlement, nous avons le dr-oit de demander tout l'ouvrage dont nous avons besoin.
S'il y a deux contrats, il n'y a qu'un entrepreneur-la personne même à laquelle ou doit payer
définitivement pour l'ouvrage. le pays a îà payer pour les deux. Il importe peu que ce
soit l'exécutif dans un cas ou le parlement dans l'autre ; ils sont tous deux agents de la
couronne.

M. le Juge WüIson suppose que les départements peuvent fournir des exemplaires au
Parremùent on s'ils l'aiaiient mieux les distribuer en Angleterre.

M. FLEMING, Oui, ou les braler.
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LE JUGE EN CHEF: -La somme réclamée n'est pas pour des rapports des départements ?
M. FLE3ING: Le demandeur n'a fait aucun ouvrage en vertu du second contrat, il n'a

donc droit à rien.
M. HARRISON: Mon savant ami représente le Ministre de la Justice, et ce que je puis

faire de mieux, c'est de lui donner l'opinion même du ministre de la justice. Il disait
devant le comité au mois de juin dernier: " La pétition m'a été soumise parce qu'elle impli-
quait une question légale, et eli" est restée depuis dans mon bureau, attendant ma déci-
sion. En outre de la pétition, j ai vu M. Taylor lui-même et d'autres personnes sont aussi
venues nie voir à ce sujet. J'ai toujours répondu que le gouvernement ne pouvait pas inter-
venir après le vote du Parlement-que c'était au Parlement, le même pouvoir qui est venu à
une certaine conclusion, à renverser son vote-et que la seule chose à faire était d'en appeler
au Parlement, le gouvernement étant son serviteur et non son maître. La question, comme
je le comprends, est celle-ci-Si M. Taylor a deux contrats ou seulement un ? Je pense que
c'est là toute la question, et afin d'en venir à une conclusion 1 ce sujet, on devrait la consi-
dérer comme si les deux contrats avaient été donnés à deux individus (Ecoutez ! écoutez),
" A " a le contrat du Parlement, " B " le contrat du gouvernement. " A " fait un ouvrage
dont "1B " a besoin. Je pense que le Parlement a le droit d'ordonner l'impression d'autant
d'exemplaires qu'il lui plaît, s'ils sont conformes aux conditions du contrat bonc fide et
honnêtement, des impressions du Parlement, mais je pense que le Parlement n'a pas plus le
droit qu'un individu a le droit d'ordonner à un entrepreneur, sous le prétexte qu'il a besoin
d'ouvrages pour fins du Parlement, de l'ordonner pour d'autres fins (Ecoutez ! Ecoutez). Ce
i'est pas une question de loi, mais il appartient au comité de décider si aucune partie de l'ou-
vrage fourni par " A " (M. Taylor, l'entrepreneur du Parlement) était plus considérable que
ce qui était nécessaire p:ur fins du Parlement. Si non, en vertu du contrat, le Parlement
n'a pas le droit d'en ordonner plus. Le Parlement, si l'on devait interprêter ainsi le contrat,
pourrait ordonner l'impression des rapports pour les distribuer dans le monde entier. Je
pense que M. Taylor doit être requis de fournir la quantité, quelque soit la perte qu'il
éprouve, dont le Parlement a besoin bonafide pour fins du Parlement. ' B " survient, qui est
l'entrepreneur du gouvernement. Il a un droit, comme il en a la responsabilité, de faire
toutes les impressions des départements. Si le Parlement n'a pas le droit d'ordonner à son
entrepreneur de faire l'ouvrage du gouvernement, alors l'entrepreneur du gouvernement doit
le faire. Il doit être payé conformément à son contrat, et je ne pense pas qu'il importe de
savoir si " B " compose avec ses propres caractères d'imprimerie et s'en sert pour l'impres-
sion ou s'il traverse la rue et emprunte les caractères d'imprimerie de I A." Je ne pense pas
que nous devions nous occuper de savoir si " B " fait la composition ou s'il l'emprunte.
(Ecoutez 1 Ecoutez). Ces principes omt le sens commun, je pense."

Telle est l'opinion du ministre de la justice qui, peu de temps après disait: " H. Taylor
dit que le parlement, en venant à cette conclusion, a forcé le sens de son contrat. Je suis
porté à croire qu'il l'a fait. Je ne pense pas que le parlement, pas plus qu'un particulier,
puisse forcer un entrepreneur de faire plus qu'on n'en avait l'intention réellement et bona
file, mais je ne veux pas exprimer une opinion sur la question de fait. En Angleterre, il y
a certains ouvrages du parlement imprimés pour l'usage du parlement. Le parlement peut
alors ordonner qu'il soit fourni au publie au rabais. Supposons que l'on adopterait ce pro-
cédé ici, je ne pense pas que, en vertu du contrat avec M. Taylor, vous puissiez le forcer dele faire.

M. Harrison dit qu'il semble que certains messieurs formant partie du comité dési-
raient avoir cet ouvrage par une ruse, mais on ne saurait imputer une pareille conduite à la
Couronne. Ces messieurs ont obtenu les rapports de manière à faire disparaître l'avantage
de la double composition, et c'est ce qui a induit le demandeur à signer le contrat à un prix
si réduit.

LE JUGE EN-CHEF pense que si les messieurs qui administrent les affaires à OttaWva sont
persuadés que le demandeur a accepté le contrat avec l'entente qu'il recevrait un double
.paiement pour la composition, et que s'ils pensent que cela est juste et raisonnable, il est
d'opinion que le demandeur devrait être payé. C'est une doctrine, adoptée par tous les
hommes publics en Angleterre, que la Couronne ne saurait faire de mal, et que tout ce que
ferait la Couronne à cet égard serait juste.

Le jugement a été réservé
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I.

CAUSE TAYLOR vs, LE MAITRE-GÉNÉRAL DES POSTES,

ET JrGEmruNT -E M. LE JUGE MoRRISON.

Cause soumise. La cause a été longuement exposée, mais ce qui suit suffit à la cour
pour rendre jugement. L'action a été intentée par le demandeur, qui est imprimeur, contre
le défendeur, qui est le chef du département des Postes du Canada, dans les circonstances
suivantes: Le 2 juillet, 1869, le demandeur a passé avec M. Eartney, en sa qualité de
greflier du comité collectif des deux chambres du Parlement, un contrat dans lequel il
convient de fournir tout le matériel nécessaire pour le service des deux chambres du Parle-
ment mentionné dans la cédule et les spécifications annexées à ce contrat, aux temps, époques,
dans la période et aux termes et conditions stipulées au contrat, durant cinq ans, à compter
du 1er janvier, 1870. Le demandeur devait être payé pour l'ouvrage fait et du matériel
four-is respectivement aux deux chambres du Parlement aux prix fixés dans les spécifications
Le 1er octobre 1869, le demandeur passa avec Sa Majesté, conformément aux dispositions
de l'acte du Canuda, 32 et 33 Victoria, chapitre--concernant l'impri'neur de la Reine
un contrat dans lequel il convient de faire et d'exécuter durant une période de cinq ans tous
les ouvrages d'inpressions, pour les divers départements du gouvernement du Canada, de
rapports, brochures, etc., de toutes sortes et deseriptions compris, dans la dénomination d'im-
pressions des départements, et tous les ouvrages et services s'y rattachant ou s'y rappo:tant en
tels nombres et quantités qui pourraient être spécifiées dans les réquisitions qui lui seraient
faites à cette fin, de temps à autre, par et au nom des dits départements respectivement, ls
quantités de papier nécessaire devant dans tous les cas lui être fournies. Ces ouvrages de-
vraient être faits d'une manière strictement conforme aux termes de la cédule et des spécifica-
tions annexées au contrat et à la satisfaction de l'imprimeur de la Reine et être livrés aux di-
vers départements dans un espace de temps raisonnable après la réception des réquisitions
qui lui en seraient faites. Dans la cédule annexée à ces contrats, les prix sont fixés à tant le
1,000 emmes pour la composition, et le tirage,etc, Il appert aussi par la cause, que le 20 mars,
1870 le président du comité collectif des impressions signala au comité le danger de payer
double prix pour les ouvrages du gouvernement et du parlement, quand ces ouvrages étaient
imprimés sur la même édition, et il fut alors résolu que le président et M. MlcDonald fussent
nommés pour se rendre auprès du secrétaire d'Etat pour attirer soi attention sur le fait et en-
trer en arrangement avec le gouvernement pour empêcher que ces doubles prix fussent payés.
Et le 8 avril, 1870, le comité passa la résolution suivante

"l Résolu: Qu'attendu que le Parlement a conclu des contrats pour les impressions du
Parlement, et que le gouvernement a, en vertu du statut de la dernière session, conclu de
pareils contrats pour les impressions requises par les divers départements, et que ces.différents
contrats ont été ainsi conclus avec la même personne, et que cette personne prétend qu'eu
vertu de ses deux diférents contrats elle a le droit de se faire payer doublement pour toutes
les impressions qu'elle a à faire pour l'usage du gouvernement et du Parlement, quand l'im-
pression de ces documents est ordonnée par le gouvernement pour l'usage des départements,
c est-à-dire, qu'elle a le droit de se faire payer deux fois pour une seule composition, chose qui
n'est pas seulement contraire à l'usage, mais encore à l'esprit et à l'intention du contrat pour
les impressions du Parlement, et qui, si elle est permise, peut s'appliquer à tous les docu-
ments, etc., imiprimés pour le Parlement; qu'attendu en outre que, d'après la liste des distri-
butions, 13 exemplaires de tous les Votes et Délibérations, Bils, Documents,ete. sont pour l'usage
du département du Conseil Privé, sans compter que divers autres exemplaires sont pour
l'usage de chaque autre département du service public, et quel'effet de cette pratique. ainsi
qu'il a été démontré par un compte soumis à ce comité pour l'impression du rapport du dépar-
tement des travaux publics (rapport qui, en vertu du contrat pour les impressions du Parle-
ment, coûte $208.83 pour 1,870 exemplaires, et dont le coût de l'impression a aussi été récla-
mé en vertu du contrat pour les départements à raisou de $175.02j en sus pour 500 exem-
plaires, fesant en tout $383.80,, c'est-dire, $120 .351 de plus que si le tout eût été imprimié
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en vertu du contrat pour les impressions du Psrlement),-serait, si elle se perpétuait, d'en-
traîner une giande perte pour le publie ; et qu'attendu que le gouvernement peut maintenant
comme auparavant, obtenir de l'entrepreneur des impressions du Parlement autant d'exem-
plaires extrà de tout document imprimé qu'il en a besoin pour son usage, sans payer plus que
pour le tirage et le papier, bien que les deux contrats aient été donnés à la même personne ;
qu'à ces causes, afin de définir et distinguer les deux contrats, il soit compris que tous bills,
rapports ou documents soumis au Parlement, en manuscrit ou imprimé, sont des papiers par-
lementaires, soit que la copie ait été envoyée à l'imprimeur par les départements ou par le
parlement, selon que le service publie le requerra, et qu'ils porteront le nom de l'éditeur
comme entrepreneur des impressions du Parlement, et qu'ils seront payés aux prix des im-
pressions parlementaires, après avoir été contrôlés et certifiés conformes au contrat par le
greffier du comité ; et que fouvrage exécuté pour les départements porteront le nom de l'édi-
teur comme entrepreneur des impressions des départements, et qu'il sera payé aux prix des
impressions pour les départements après avoir été contrôlé et certifié conforme au contrat par
l'imprimeur de la Reine.

" Résolu: Aussi, que si le gouvernement ou un département du gouvernement a besoin
d'un plus grand nombre d'exemplaires que d'ordinaire de documents qui lui sont maintenant
fournis d'après la liste des distributions, il notifie ce fait au Greffier du comité des impressions
par écrit assez tôt pour qu'il puisse ajouter ce nombre extrà à la liste des distributions."

Et le secrétaire d'Etat fut notifié de ce fait et pour que la résolution fat rapportée à la
Chambre des Communes la résolution suivante fut passée le 22 avril, 1872 parle comité collectif:

" L'entrepreneur des impressions pour le Parlement étant aussi entrepraneur d'autres
impressions pour les départements publics, il est expédient, pour éviter toute er;eur, de pres-
crire ce qui suit :

c Que le comité est d'opinion que tous les papiers et documents dont l'impression est
ordonnée par le Parlement, doivent tomber sous l'effet des clauses du contrat conclu entre le
Parlement et l'entrepreneur des impressions pour le Parlement, et que les rapports annuels des
chefs des divers dégartements sont clairement compris dans les impressions parlementaires
comme documents à soumettre au Parlement ;-aussi, qu'il est au pouvoir du Parlement
d'ordonner, d'après son contrat, l'impression de tel nombre d'exemplaires des documents ci-
dessus mentionnés qui peuvent être requis pour le service publie ;-et que, pour prévenir tout
malentendu, les chefs des divers départements devraient faire connaître à ce comité le
nombre d'exemplaires de leurs divers rapports ou d'autres documents parlementaires dont ils
peuvent avoir besoin, afin que ce nombre d'exemplaires soit ajouté à la liste des distributions
des papiers parlementaires pour en faire parti3."

Cette résolution fut rapportée à la Chambre des Communes le 27 avril, 1870, et adoptée.
le plaidoyer expose que lorsque le demandeur a passé ses contrats, les rapports annuels des
cbefs des départements avaient toujours été imprimés sur leurs ordres et payés par les dépar-
tements, et séparés de ceux imprimés pour l'usage du parlement et séparément payés par le
greffier du comité collectif des impressions ; que pendant un certain temps après la passation
de ces contrats, il faut payé pour l'impression des rapparts annuels des départements pour le
nombre requis pour l'usage des départements en vertu de ses contrats du 1er octobre, 1870, et
pour ceux requis pour l'usage du parlement en vertu du contrat passé avec M. Hartney,
comme s'ils avaient été imprimés par deux personnes distinctes et séparées-la chose ayant
été trouvée juste et équitable par l'imprimeur de la Reine alors en fonctions, suivant l'usage
et aux termes des contrats ; qu'après l'adoption du rapport par la Chambre des Communes
le 22 avril, 1870, les, quantités supplémentaires des rapports des divers départements requises
pour l'usage des départements furent demandées par le greffier du comité exécutif des impres-
sions et portées au compte des divers départements par le dit comité comme impressions
pour le parlement et payées suivant le tarif des prix fixés dans le contrat avec le parlement,
le paiement,cependant ayant été fait parles départements respectivement et non parle parlement.

Le demandeur prétend que lorsqu'il a passé ces divers contrats, il avait -raison de croire
que ces contrats étaient séparés et que les rapports des divers départements seraient payés
séparément de ceux demandés et requis pour-la distribution pour le parlement.

On se demande si le défendeur, parce qu'il est fonctionnaire pubhi agissant pour Sa
Majesté la Reine, est. responsable.
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La seule question qui se présente pour la décision de la cour est:
Si le demandeur, en vertu' de son contrat pour les in.pressions des départements, a ou

non droit de se faire payer - tous les onvrages d'imprcssions pour les divers départements du
gouvernement du Canada, rapports, brochures, circulaires et blancs de formules de toutes
sortes et descriptions quelconques compris sous la dénominiation d'impressions des départe-
inents et tous les ouvraýges et services s'y rattachunt et s'y rapportant en vertu des termes de
son contrat, lorsqu'ils sont requis pour lusage des divers départements, à part ceux requis
en vertu du contrat avec le parlement qui e.zt restreint à " toutes les impressions requises pour
lk service des deux Chambres du P irlement seulement,' c'est-à-dire si, à raison des deux con-
trats le demandeur est autorisé à se faire payer "1 l'impression " et la a composition ", etc., des
rapports des départements, etc., par le Pariement,en vertu du contrat avec ce parlement et d'a-
près le tarif qui y est fixé et de se faire aussi payer le même ouvrage en tant que des exemplai-
res de ces rapports peuvent être requis par les départements conformément à l'ordre du comité
des impressions, à raison du contrat avec les départements et du tarif qui y est fixé. Si la cour
opine dans l'aflirmative, alors il y aura jugement pour le demandeur pour $1,623.02 ; si elle
opine dans la négative, il y aura jugement pour le défendeur.

La cause a été plaidée au dernier terme par M. Haridson, C. R., pour le demandeur, et
par M. R. M. Fleming pour le Maître-Général des Postes.

J.

JUGEMENT DE M. LE JUGE MORRISON.

D'après la cause telle qu'elle nous a été exposée, je suis d'opinion que le défendeur a
droit d'avoir jugement en sa faveur. Le demandeur, dans son contrat du 1er octobre, 1869,
entreprend de faire et exécuter tous les ouvrages d'impressions pour les divers départements
dugouvernement, rapports, etc., compris sous la dénomination d'impression,4 des départements,
tel qu'il pourrait être spécifßé dans les réquisitions à lui faites de tenps à autre à cette fin au
nom des départements respectifs, le gouvernement fournissant le papier pour ces impres-
sions. Maintenant il me semble très clair que, sans égard au contrat passé par le deman-
nandeur pour le service du parlement, si le département du maître-énéral des postes ou tout

autre département, pour une raison quelconque, se dispense de faire imprimer un rapport ou
document, annucl ou autre, se transmettant tout simplement en minuscrit aux chambres, le
demandeur ne pourrait alors avoir aucune prétention de faire payer le prix de la composition
d'un rapport qu'il n'aurait pas été requis d'imprimer. Le département des postes, quelle
(lue fût l'attente du demandeur quand il a passé son contrat du 1er octobre, 1869, avait,je pense,
pleine liberté de changer sa coutume et son système et de dire et déterminer quels seraient
les documents qui seraient imprimés ou non pour l'usage du département ou pour la distribu-
tion. Avant de pouvoir faire un ouvr age d'impression quelconque pour un département et de lui
en faire payer le prix, le demandeur devait recevoir une réquisition faisant connaître la ma-
tière à imprimer, et aussi le papier nécessaire à cette fin. 11 n'y a dans le contrat du 1er
octobre aucune disposition limitant la quantité de l'ouvrage qui devait être fait ni fixant
le minimum, en accordant une compensation quelconque au demandeur au cas où les départe-
ments changeraient leur coutume dCe manière à se dispenser d'une grande quantité des im-
pressions ordinaires. Le contrat ne s'applique qu'aux impressions que le demandeur aurait
par réquisition ordre de faire. Nul doute que le demandeur n'ait le privilége de faire toutes
les impressions des départements, mais en dehors de ce privilège il n'a droit à aucune récla-
matioti. Il peut être vrai, comme il a été déposé dans la plaidoirie, et il n'est pas irraison-
nable de présumer, que lorsque le demandeur a fait les soumissions sur lesquelles son contrat
est basé, il n'a pas fait ces soumissions dans l'attente que l'impression de certains rapports,
etc., jusqu'alors faite annuellement pour les départements serait discontinuée.

Cependant le comité collectif des impressions ayant jugé à propos, dans l'intérêt du
public, d'adopter un nouveau système et de mettre fin à l'impression des rapports des dépar-
tements destinés à être présentés au parlement par les départements, faisant imprimer ces
rapports par l'imprimeur du parlement, le demandeur a pu par ce changement dans le système
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auparavant suivi être privé de l'ouvrage et des profits qu'il aurait cu autrement en vertu de
son contrat du ler octobre. Cette circonstance peut lui donner droit à quelque considération
de la part du gouvernement, si sa réelamation est bien fondée, m-ais elle ne saurait, au point
de vue de la loi, lui donner le droit d'être payé et rémunéré pomr de l'ouvrage qu'il n'a pas
étérequis de faire et qu'il n'ajamais fait. On nous a forte ment représen téque le demandeur ayant
passé son contrat du 2juillet, 1869 pour faire tout Pouvrage des deux Chinbres nous devrions consi-
dérer ce contrat et celui du ler octobre,1869 comme deux contats passés par deux personnes dis-
tinctes n'ayant respectivement aucun intérêt dans le contratde l'une et l'autre; qu'en vertu du
contrat du ler octobre, la pratique, suivie par le gouvernement était de faire imprimer le rap-
port annuel (ainsi que les rapports annuels des autres départements), du département des
postes pour ce département, et qu'après que le rapport avait été ainsi imprimé, il le soumet-
tait aux Chambrcs et qu'il était encore imprimé pour 'usage des Chambres et que cette in-
pression était payée confbrm'ément aux contrats respectifs du 1er octobre et du 2 juillet,
comme si l'entreprencur (le demandeur) eût été deux personnes distinctes ; et, comme il a
été exposé dans la plaidoirie, cette coutume était jugée par l'imprimeur de la Reine équitable
et juste, et conforme à la coutume et aux termes du contrat,-en d'au tres termes, que le de-
mandeur ayant impriz:é le rapport pour le département, en fit payer la composition confor-
iément à la cédule des prix annexés au contrat du ler octobre, et sachant, comme imprimeur
du parlement, qu'il serait requis d'imprimer le même rapport pour lrs Chambres, il n'a pa
distribué la matière, mais s'en est servi pour frapper le nombre d'exemplaires requis pour l'u-
sage des Ch:rmbres, faisant payer la composition conformément au contrat du 2 juillet, comme
s'il eût distribuée et 1econiposée cette matière et qui, étant à la fois l'imprimeur du parlement
et des départements, il avait ainsi droit en vertu de son contrat de se ilire payer deux fois la
composition et le tirage. Le demandeur prétend qu'un simple changement de coutume
dans la distribution des rapports ne devrait pas le priver de ses profits. S'il avait fait
ces ouvrages séparément sur la réquisition et les ordres distincts du département et du gref-
fier du comité collectif des impressions, le demandeur pourrait, strictement parlant, avoir le
droit de se faire payer ces impressions, y compris la double composition, conformément aux
cédules des prix de chaque contrat, peu n'important aux parties la manière dont l'ouvrage
aurait été fait, que la matière ait été composée deux fois ou gardée en formes ; mais lorsqu'on
considère la conduite du comité collectif, la cause prend un aspect tout-à-fait différent. Le
comité collectif, se rappelant que les deniers payés en vertu des deux contrats étaient à IL
charge du revenu public, et considérant inutile que les rapports des départements fussent im-
primés deux fois quand un seul tirage plus nombreux suffisait, s'est déterminé à adopter son
rapport du 22 avril, approuvé par la Chambre le 27 avril. Il appert qu'après cette d:ate,
les exemplaires des rapports annuels requis pour l'usage des départements du gouvernnemur,
furent compris dans les ordres d'impressions donnés par le greffier du comité collectif, confor-
mément au contrat du demandeur du 2 juillet et pay is par le demandeur aux prix de la cé-
dulo du contrat. Le greffier, paraît-il, a fait payer les exemplaires additionnels envoyés aux
départements à ces départements respectivement, eý le gouvernement ou les départements ont
payé au demandeur les sommes ainsi demandées. On a prétendu que la manière dont cet
ouvrage a été payé montre que ces exemplaires étaient compris dans les termes du contrat
pour les impressions des départements et que le demandeur avait droit aux mêmes profits et
avantages que s'il avait imprimé le rapport pour le département. Je ne le pense pas. Le
mode d'entrée de cette dépense suivi par M. lartney n'est qu'une simple matière de tenue
de livres pour distinguer les dépenses imputables aux départements de celles imputables au
parlement. L'argent a été pris dans la même caisse, mais par un oflicier différent, et il a
été p:ayé au demandeur couformément au contrat du 2 juillet. Nous devons présumer, dans
le plaidoyer, comme rien dans la cause ne prouve le contraire, qu'après le 27 avril, le dépar-
tement des Postes n'a fait au demandeur aucune réquisition pour l'impression de son rapport
annuel devant être soninis aux chambres; alors et pour cette raison le demandeur ne peut établir
aucune réclamation de paiement contre le département en vertu de son contrat du 1er octobre a
raison de ce rapport annuel. Je puis observer ici que si le gouverne ient,pour écouomiser, avait
requis le demandeur, en vertu du contrat du 1er octobre, d'imprimer les rapports annuels des
départements, et en même temps d'en fournir un aombre d'exemplaires sullisant pour l'usage du
parlement, ou pourrait difficilement soutenirque le demandeur nonobstant cetteréquisition aurait,
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droit de faire payer la composition au comité collectif. Le demandeur prétend que lorsqu'il
a passé son contrat du 1er octobre il avait raison de croire qu'il avait droit de faire payer au
département ce qu'il cherche maintenant à recouvrer. Si telle était l'entente, elle aurait dû
être consignée dans le contrat. La probabilité est que si cette disposition avait été proposée
comme lui donnant droit à compensation, on aurait dit au demandeur que cette disposition
était inadmissible, si le gouvernement voulait se dispenser de faire imprimer les documents
qui devaient être soumis aux chambres ; en d'autres termes, qu'il ne pouvait pas se faire
payer de l'ouvrage qu'il n'était pas requis de faire et qu'il n'a pas fait.

Prenant toute la cause en considération, je suis d'opinion que le demandeur n'a pas droit
de se faiie payer par le défendeur, en vertu du contrat du 1er octobre 1869, la composition
ou le tirage des rapports des départements soumis à la Chambre et dont l'impression a été
ordonnée par le greffier du comité collectif des impressions des deux Chambres, et pour l'usage
des départements, et que le jugement doit être rendu en faveur du défendeur.

On n'. soulevé aucune objection au droit du demandeur de maintenir cette action sous
n'importe qu'elle circonstance, contre le Maître-Général des Postes en vertu du contrat du
1er octobre. Nous n'exprimons aucune opinion à ce sujet. Bien que ce soit un cas spécial,
on ne doit pas vous demander de répondre à une question à moins qu'uelle ne se rattache à
une matière qui donnerait lieu à une action, ou lorsque cette question même ne pourrait pas
être soulevée dans un plaidoyer pertinent. En considérant ce cas, il s'est un peu présenté
à vous comme une cause dans laquelle on de-nanderait à la cour d'exprimer une opinion plutôt
que d'agir juaiciairement, ou, comme dit Marsin B-, dans la cause de Major,-la compagnie
des Mines de fer d'Albion, A. S., 2 Equité, 346, " de décider sur une cause imaginaire
d'action." Nous faisons ces observations afin qu'on ne réfère pas à- cette décision comme à
une autorité ou un précédent pour une procédure semblable. Je renvoie, aux causes de
Duniz vs. Duntz, 6 C. B. 100, et de Lord Wellesly, Witlers 4 E et B 759.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M: MeMaster, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre, lundi prochain.

Alois, sur motion de l'honorable l. Campiell, secondé par l'honorable M. Aicins,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 30 Avril 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEBPR OLIVIER CH AUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Macdonald, Price,
Archibald, Dickey, àfacfarlane, Read,
Armand, Dickson, Macpherson, Réesor,
Benson, Dumouchel, Mtalhiot, Ryan,
Blake. Ferguson, MIcCldan, Seymour,
Botsford, Ferrier, ilIcDonald, é7îaw,
Bourinot, Flint, McLelan, Simpson
Bureau, Girard, MAfcMaster, Skead,
Campbell, Guévremont, Mills, Smith,
Carrail, Hfamnilton, (Kingston) Iuirhead, Sutherland,
CIaqfers, Hfolmes, Northulp, Vidail,
Chapais, Kaulback, Odell, Wark,
CGinic, Lacoste, Olivier, Wilmot,
Christie, Letellier de St. Just, Panet, Wilson.
Cochrane, Locke, Ferry,

PRIÈREs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et -déposées sui la table

Par l'honorable M. Reescr ;-des conseils municipaux des townships de. Muskoka,
Jfacaley, Mforrison et McDougall ; Ade James Middlemiss et, autres,, membres du Kirk
Session.de l'église de Chalmers, Elora; et du conseil municipal du village d'Elo'ra, tous
dans la province d'Ontario.

Parl'honorable M. Campbell;-du coseil -municipal dutownship de- Kitley, province
d'Ontario.

Par l'honorable M. Skeai ;-de John Larren et autres 'de John Garvin et autres,
du township de Goulburn., et de B. Chambers et autres, du township de North* Gower,
tous dans la province· d'Ontario.

Conformément a% l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont étélues:

Durévérend Henry Mfeyers et autres,ade la villede Paris de 2Samuel Vippnd et
autres, d'Elma, de J. H. Hrlbert et autres, des townships de Logan et Hilbert; de George R.
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N'ortimer et autres, du village Listowell; de John Carmnichael et autres, du township de Hil-
bert ; du révérend S'amuel Wilson et autres, du village de Mlonkton ; de Peter Plant et
autres, du village Palnzerston ; de Benry Miller et autres, du townshiip d'Easthope; de J. B.
Flagg et autres, du village de Mfitcheil; du révérend John Hough, et autres, du township
d'E'ln.a; de Richard B. Gill et autres, du township Fullerton ; de Denis Hlorsman et
autres, du township de Nissouri Est; de William Daunt et au;tres, du village de T2hames-
ford ; d'Edward .i. Ilenderson et autres, du township d'Oxford Ouest; de George Wilson
et autres, de Beachville; de E. D. Tillson et autres, du township de fillsonbur'g ; de -Lévi
Wilson et autres, de la ville de Ste. Marie, comté de Perth ; de John L. Long et autres, du
township d'Oxford Ouest; de Robert Leecit et autres, du village de Jlowick; de William
iay et autres, du village de Scotland; de ]fenry Cox et autres, du village de Bevford I du
révérend A.' Stewart, du township d'Onondaga ; de William Gray et autres, du township de
Turnberry; de Th/omas Sanderson et autres, du village de Newport; du révérend George
f Kenny et autres, du township de Turnberry ; d'Eilsha Rughes et autres, du village de
Gorrie ; de Wn. E. Vanderlip et autres, du township de Brford ; de R. Callender et
autres, du village de Clinton ; du révérend Mathew 1Burr et autres, du township de McKil-
lop; de RH. B. Pamer et autres, du village de Seaford; de Henry Gracey et autres, du
township d'Usborne ; d'E'dward Odeman et autres, du comté de H1uron ; de Charles Farrend
et autres, du village de Newbridge; de S. Wilson et autres, du village de Clinton; de WiV-
liam Simmons et autres, du village de Crediton ; de R. D. Mlctnning et autres, du village
d'Exeter ; du révérend . Odell et autres, du township de Wawanosh ; de lenry Van-
valkenburglh et autres, du township de llay ; de James Arkenhead et autres ; d'Alexander
Brown et autres, de la cité de Toronto ; de Robert Campbell et autres, de Toron to-Est ; de
James 21f. El'ing et autres, du quartier St. Jean, Tbronto ; de R. C. Bethnell et autres, de
la cité de Toronto ; et du conseil municipal du township -de Sydenham, du révérend
Benjamin Sherlock et autres; de John Cameron et autres, lu township de Chinguacousy;
de George M11cAuley et autres, du village de Streetville; de John Goyne, M. P. P., et autres,
du village de Brampton; de Ma gnuts iHenderson et ,autres; d'Isaac iibbtuin et autres, du
township de Peel; du révérend J1. . Richardson et autres; de Benjamîn Gregor et autres ;
du révérend Andrew XcLean et autres; de John ilarshall et autres, du township de Pas-
linch ; de Donald McAultrcty et autres, du township d'Erin ; d'Alexander Bill et autres. du
village de Rockwood; de John Girrie et autres, du village d'Elor-a; d'Enoch Barker et
autres, du village de Fergus; de John Robinson et autres; de M. Day et autres; de Joseph
Ryan et autres; de T/tomas WTray et autres, de la ville Guelph; de William Tyler et autres,
du township d'Erin; de R. S. Perry et autres, du village de Drayton; de _A. C. Boyce et
autres, du township d'Eramosa ; de llary Young et autres, du township d'Lrin; du révé-
rend William -Henry et autres ; du révérend George WVatson et autres, du township de Afinto;
du révérend Gerrie et autres, d'Elora et Scden; d'Edwcard Farren et autres; de i. Brigg
et autres, du village d'Elora; du révérend F. MI. Smith et autres, du township d'Era-mosa;
de John Primble et autres, du township d'Acton; du révérend L. Cameron et autres, du
village d'Acton; de William H Speers et autres, de la ville d'OQakeville; de James
Appelbie et autres, du circuit d'Oaleville ; de James '3icCallister et autres, du comté
de JIalton; de D. McLeod et autres, du township de Nelson; de Perrî T-wrence et
autres, des townships de Trafalgar et Toronto ; du révérend E. Pekkein et autres,
du village de Georgetown; et James Hollinrake et autres, de la ville de M1ilton;
des officiers et membres de Colbour&e Temple No. 207, de l'Ordre Tndépendant
des bons Templiers; de Charles Ward et autres, du township d'Blamilton; du révérend
Wm. iAndrews et autres, du township de IIaldimand ; de Daniel leLean et autres, du
township de Brighton; de John Dickson et autres, du 'village de Canpbellford; de
Thomas Gillbard et autres, de Cobourg ; du révérend Samuel King et autres, du town-
ship de Zamilton ; de T/homas McNaughton et autres, de Cobourg; de B. A. Cumming
et autres, du township de Brigtton ; de Joseph ? Scriver et autres, du township de
Seyn:our; de W B? Sparling et autres, élèves de l'Université Victoria ; de J. M. Grover
et autres, du village de Colborne; de Wm. McConnell et autres, du village de Harwood; de

enry llereclitht et autres, du village d'Orangeville; de J. Russ et autres; de John Reson
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et autres, du township de Haldimand; du conseil municipal des comtés unis de Northum.
berland et Durham; et des Conseils Municipaux des townships de Hiamilton et Haldimand;
de S. C. Read et autres; de John Cathcart et autres, du village de Bobcaygeon; de John S.
Fisher et autres, des townships de Gore, Downie et Easthope ; du révérnd H. Wllace et
autres, du township de Reach; de Thomas Henry et autres, du township de Whitby Est;
du révérend William Newton et autres, du township de Scott; de Robert Murray et autres,
du township de Thorah; de Linneus i Rogers et autres, du village d'Oshawa; de Benry
D ickenson et autres, de Goodwood: de Michael Clipsham et autres, du township de Morrison ;
de Thompson White et autres, des townships de Muskoka et Draper; de Thomas MlcMurray
et autres, du village de Bracebridge; de William Thomas Read, jr., et autres, du township
de S'unmerville; d'Eclard Bray, jr., et autres, des townships de Stisted et Stephenson ;
de John iossack et autres, de la ville de Lindsay; du révérend Edward Bill et autres, du
township d'Emily; de S. Nighswander et autres, de Giles Jenkins et autres, du township
de Pickering ; de John Clarke et autres; de J. W. Lent et autres, du township de Mariposaj
de John MfcDuffße et autres, des townships d'Eldon et Mfariposa; d'E. Bradley et autres;
de a. A. Jacobs et autres, du village de IVewcastle; de Robert Lockhart et autres; de John
Kelley et autres; de L. F. Smith et autres; de 6. M. Long et autres, du township de
Clarke; de William Masson et autres; de Robert Burley et autres; du révérend Donald
Mackintosh et autres, du township de Bope ; de William Best et autres, du township de
Cavan, dans le comté de Durham ; de James Walker et autres, de Durham, Ontario; du
révérend Robert Boyd et autres, de la ville de Bowmaaville; de James Vallcer et autres,
de Durhamn; de William Ilann et autres, du township de -Hope ; de Robert Lockhart et
autres, du township de Clarke, et de John Kelly et autres, des townships de Clarke et
Hanvers ; du conseil municipal du township de Hallowell, tous dans la province d'.Ontario,
demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes dans la
Puissance du Canada..

De James Taylor et autres, du comté de Norjolk, province d'Ontario; demandant que
le dit .James Taylcr et William Taylor aient le privilége de vendre du bois coupé sur un
certain lot dans le dit comté à Icur plus grand avantage, et d'exporter exempt de droit le dit
bois sur les marchés des Ltats-Unis.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçue et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE, COMITÉ,

30 avril, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son quiu
zième rapport.

Votre comité a examiné le bill intitulé: « Acte pour incorporer la banque de Pictou,"
et a constaté qu'il en a été donné suffisant avis.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie de télégraphe de Montréal.
demandant un acte à l'effet d'étendre l'exercice des pouvoirs de la dite compagnie à toutes,
les parties du Canada, et spécialement à la province de la Nouvelle-Ecosse, et ilba constaté3
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que les avis locaux qui en ont été publiés, n'ont pas eu toute la durée vouluc, Votre comité
toutefois recommande de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, vu qu'il pourra comme comité
des bills privés veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice de cette irrégularité.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du grand chemin de fcr Occi-
dental, demandant l'autorisition d'acquérir les terrains nécessaires pour procurer de plus
grandes facilités à certaines compagnies de chemins de fer et de ponts de chemins de fer, qpi
se relient et servènt d'auxiliaires au dit chemin de fer ; aussi l'autorisation de venir en aide
à ces compagnies par garantie directe ou par conventions de trafic, ou par l'acquisition ou. la
détention de leurs débentures, fonds ou actions, et demandant aussi d'autres pouvoirs ; et il
a constaté qu'il n'a pas été donné d'avis locaux de cette pétition. Votre comité toutefois
recommande de suspendre la 51e règle dans ce cas-ci, su que les droits privés ne souffriront
aucunement de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
WALTER 11. DicKsoN,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Perrier, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à la pétition de la compagnie de télégraphe de -Montréal, tel que recom-
mandé dans le quinzième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Sur motion, de l'honorable M. M1cMaster, secondé par l'honorable M., Carrall, il a été
Ordonné que la cinquante-unième règle de -cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à la pétition de la compagnie de chemin de fer Grand Occidental, tel que
recommandé dans le quinzième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Eamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de;fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du che-
min de fèr de Montréal et Champlain ", a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il. avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Hamilton (Kingston),
il"a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffierý se zrende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill irAitulé : " Acte pour amender la charte, de la com-
pagnie manufacturière dite Dolphin," a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il a examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. .Benson secondé par l'honorable M. Seynwr, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisiemefois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en' conséquence.
La question a été mise, ce bill passera t-il ?
Elle a été résolue dansý l'affirmative.
Ordonné, que -le greffier se rende à la Chambre des,- Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill saùs amendment.
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L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, en date de lundi, le 21 avril courant, priant Son Excellence de vouloir
bien faire transmettre à cette Chambre copie des procurations dont étaient fondés J. A. Mc-
Donald. J. J. C. Abbott, R. N. Nathan, ir. et D. et 31. N. Smith, au nom de F. Cunzber-
land, D. MlcLnnis, J. B. Beaudry, fils, J. S. lmcken, et Andreú> McDermot, pour signer, jr.
une certaine convention au sujet du chemin de fer du PaCfique du Canada, en date du 31
janvier dernier, et aussi pour souscrire des actions le même jour afin de former une compagnie
devant entreprendre la construction du dit chemin de fer.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et est comme suit

(Voir Documeins de la session).

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Dickson, a pioposé,
Que la soixantième règle de cette Chambre soit suspendue jusqu'à la fin de la présente

session.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : ".Acte à l'effet
d'amender les actes pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots et à d'autres fins."

Le dit bill a été lu la première fois,
Ordonné, qu'il soit lu la seconde fois, vendi-edi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que la pétition de B. Batson et autres, de la cité d'Ottawa, demandant un

acte d'incorporation sous le nom de I Compagnie de bassins et d'emmagasinage de la Puis-
sance, " soit renvoyée de nouveau au comité des ordre permanents et des bills prisvés pour
plus ample considération.

L'honorable M. Campbell, a présenté à la Chambre un'bill intitulé: "Acte pour amender
l'acte concernant la Milice et la Défense de la Puissance du Canada."

Le dit bill a été lu ponr la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par leur greffier pour rapporter le bill inti-
tulé: Il Acte pour amender l'acte incorporant la compagnie de risques isolés contre le feu du
Canada, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de : " Compagnie d'Assu-
rance de risques isolés et des cultivateurs du Canada contre le feu," et pour informer cette
Chambre qu'elle a agréé les amendements faits par le Sénat au dit bill.

L'honorable M. Christie a proposé, secondé bar l'honorable M. Letellier de St. Just,
Qu'il soit nommé un comité pour s'enquérir et faire de temps en temps rapport de

tous les faits qui se rattachent au contrat du chemin de fer canadien du Facýfiqi&e adjugé à
Sir ffugh .zAllan et à ses associés, et qui se sont produits avant et après la signature
de ce contrat,-avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pièces et documents et dépêches télé-
graphiques, envoyées ou reçues par le câble atlantique ou autre voie, y compris toutes commU-
nications échangées entre Sir Hugh Allan ous quelqu'ua de ses associés maintenant on Angle-
terre, et le gouvernement ou un de ses membres ou quelque personne en son nom.
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Ap'ès débats,

30 Avril.

La question de concours étant mise sur la dite motion,
noms étant appelés, ils on été pris comme suit:

CONTENTS:

Blake,
Bureau,
Chaffers,
Christie,

Cormier,
Dickson,
Letellier
Locke,

Les honorables Messieurs

McMas ter,
Macpherson,

de St. Just, Malhiot,
Reesor,

NON-CONTENTS.

'Les honorables Messieurs

A. 1873

la Chambre s'est diviée, et les

Sij,nr
IVilmot.-15

Cochrane,
Dickey,
Dumouchel,
Ferguson,
Ferrer,
«Flint,
Girard,
Guévremont,

(président),Holmes,

Perry,
Victoria),Price,

Read,
Ryan,
-Shaw,
Skead,
Smith,
Stitherland,
VIidal.-37.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

Alors, sur màtio' de~l'honorable
La Chambre s'est ajournée.

M. Campbell, secondé par l'honorable lu. Aikins,

Àà'kns,
Archibald,
Armand,
Bensont,
Boirinot,
Càimpbell,
Carrall,

Chauveau,
Chinic,

Kaulback,
Macdonald, {
Macfarlane,
MilcDonald,
McLelan,
m3ills,
Miuirhead,
Northip,
Olivier,



36 Victoria, i eir Mai. 195

Jeudi, ler Mai 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CRA-UVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Locke, Price,
Archibald, Dickey, Macdonald, Read,
Armand, Dickson, Macfarlane, Reesor,
Benson, Dumouchel, Macpherson, Ryan,
Blake, • Ferguson, Ilalhiot,
Botsford, Ferrier, McClelan, Shaw,
Bourinot, Flint, McDonald, simpson,
Bureau, Foster, McLelan, Skead,
Campbell, Girard, JcMaster, Smitk,
Carrail, Guévreiont, Mills, Sutherland,
Chaffers, Hamilton, (Kingston,) Northup, Vida,
Chapais, Holmes, Olivier, Wark,
Chinic, Kaulback, Panet, Wilmot;
Christie, Lacoste, Perry, Wilson.
Cochrane, Letellier de St. Just,

PRÈR-Es.

La. pétition, suivante a été présentée et déposée sur la table

Par, l'honorable M. Shaw ;-du conseil municipal du township de Rtzmsay, province
d'POntario.

Conformément à l'ordr-e du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la corporation de la cité de Toronto ; demandant que le projet pour la construction
du canal à navires de. Huron, et d' Ontario reçoive la considération favorable de cette Chambre

Du conseil municipal de South .Monaghan. et du conseil municipal- du township, de Cra-
mahe, comté,de Northumberland; de Edouard Elliset autres; de James T Laurie.; et autres;
de G'eorge Richardson et autres, de la cité deý London, (Ontario); d'Allan Fi'indlay.,et autres,
du township de BiddUipb ;, de ffenry, Eyre et autres, ýdu-,towinship-, de -Nissourî Ouest ; de
William, Fletcher et autres,, du township deLondon ; de W.;J. Waddilove.et autres, ducomüté
de -iliddlessex Ouest; de .John& Ogilvie et autres, du township. de Carradoc; de 'oséph ýWa-
nitsh et autres, de Jtnceytoivib; 'du révérend 'Archibald 8tewart, et autre,%, des, townships
de Mlosa, Metcalf et Elefrid; du..révérend James Kennedy'et. autre%. du,ý *Ownship, de
Dorchester"; de ÎWilliam, Nfewcombe et autres,* du, township, de, Yarroutkî,; deé' Jamaes,
JlfUall et autres, du township d'4A'dboroglb ; du révérend Ji, B.-, Goodsq'eed et autresý, de,
D. ,F. Silvertkorn 'et' autres, 'du 'townshiph de Bayhýarn. de J. D. 'Rosh et 1autres," da,,
township de WVilliarnsbitrgk;,de Joseph (3lutton, et autres,, du, villag dl'.4lmer ;de A.J
(Jornfort et autres, du% village de, ieana.; de, W. ifenderson'et: autres;, de-- Tlims Wé;
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et autres, du township de Southwold; de D. S. McL-tne et autres; de Jolhn Duval et autres,
de Peter McPhedroise; de R. Sheppard e autres, du towdship de Plymton; du révérend
George Clark et autres, de Moretown; de John Vance et autres, du township de Bosanquet;
de Villiam Crawford et autres, de la ville de Sorniza; de D. 31cDonald et autres, des
townships de Plynton et Sarnia; de liram K. Roberts et autres, du township de Sombra:'
de W. 3cLeary et autres, du township de IVarwick; de Villiam Anderson et autres, du
township de J oore; de John Dewan et autres ; de William Bury et autres, d'Andrew S.
ffarkness et autres, des townships de Afoore et Sombra; de Luke Sims et autres, du village
d'Oil Springs ; du révérend John Jacols et autres; des townships de la réserve des Sauvages
de Sarnia; de Daniel Valler et autres; de Rachel Pkilips et autres, du township de
Camden ; du révérend E. S. Jones et autres, des townships de Rochester et Maidstone ;
de Eljah Vedentine et autres, de la ville d'Amhertsburg; du révérend J. O. Bonner et
autres, de la ville de Windsor; de -John R. Jones et autres, du township de Mliaidstone ; de
A. J. English et autres, du township de Gosfdd; de Thomas llloran et autres, du town-
ship de Sandwich; de C. Matteniley et autres, de Docer ; de John Br-yden et autres, du
township d'O:iford; de Peter B. Smith et autres, du township de Chatham; de S. B.
Anderson et autres, de Buxton ; du révérend John W Vallon et autres, de la ville de Dresden,
de James Bea ton et autres, du township de Glenelg ; du révérend John MlcGuire et autres,
du townsbip de filland ; de ITomas Derncan et autres, du township de Sullivan ; de John
Scruton et autres, du township de Mélanclhou.; de John Ilulbert et autres, du township
d'Euphrasia; de Tilliamr Gossline et autres, du township de Holland; de Donald Fraser
et autres, du village de Prineeville; de Donald MJicDonald et autres, du township de Praton;
de G. 1). McLane et autres, du township de St. Vincent ; de Josiah Clare et autres, des
townships de NAormanby et Minto; de Josiah Green et autres, des townships de Holland,
Darby et Sullivan ; de David Davis et autres, du township de Glenelg; de Villiam Plait
et autres, du township de Sydenham; de R. S. Husband et·autres, du township de Rolland;
du révérend J. W. Sanderson et autres, du township de MIelanchton; de A. C. Kernott et
autres; de William Bale et autres; de D. W Nelson et autres, du village d'Orillia; de F.
B. Barclay et autres ; de E. C. IcU«tter etautres, dutownship d'Innisfil; de John WV. McUrow
et autres, du village d'Angus; de David Gould et autres, du village d'Avening; de Thomas
Bellamy et autres, du township de Tecunsetl: de Lizzie Johnston et autres, du village de
Bcil-Ewart; de James Storm et autres, du village de Brentwood; de James Cunninqhan et
autres, du village de T hornton ; de George R. Pale et autres, du village d'Orillit; uL Jno.
Sevenson et autres, du township d'(nnisfil; de L. 21. Manning et autres, du township de
Tecumseth; de James Blawke et autres, du township de 3ledonte; de Margaret Vatson et
autres, du township de T'ecumseth; du révérend C. F. Brain et autres; du révérend J. W.
SPencer et autres, du village de Port Egin; de John Thompson et autres; de John
lcKenzie et autres; de Wm. Wailsh et autres, du township de Huron ; du révérend Ander-

son et autres, de Tiverton; de Caleb Spragg et autres, du village de Warton; de Ienry H.
Perdue et autres, du township de Brant; de John Straith et autres, du village de Paisly;
de .1. huron et ·autres, du village de Kincardine; du révérend J. . Robinson et autres, du
township de Scarboro ; de George Edwards et autres, du village de Loydtown ; de A. A. Skin-
ner et autres; de Matthew Love et autres, du township de Whitehurch; de John Brown et
autres, du village de Woodbridge; de R. T. Forrest et autres, du village de M3ount Albert ;
de P. Patterson, M.P.P., et autres, du comté de York; de F. Swain et autres, du vil-
lage de Frankîln; de Frederick Strangways et autres, du township de Tecumseth; du révé-
rend G. Dunkely et autres, des villages de George et Sutton; de George Bice -et autres ; du
révérend Edward Barrass et autres; de Joseph J. Davis et autres, du village d'Aurora;
de Charles Haines et autres; du révérend Wm. 1. Torrance et autres, des townships de
GivillemburyJ Nord et Est; de Mary Dunne et autres ; de John Ml cKeown çt autres; de R.
13. Larter et autres, de la cité de Toronto, tous dans la province d'Ontario, deman'dant qu'il
soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breuvage dans le
Canada.

L'honorable M. Campbell a présenté la Chamibre copie d'une convention conclue entre
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l'honorable Hector Louis Langevin, ministre des Travaux Publics et la compagnie du télé-
graphe de Montréal pour l'établissement et l'entretien d'une ligne de télégraphe sur tout le
parcours du chemin de fer Intercolonial entre la Rivière di Loup et Halifax, et de tous ses
embranchements.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit :

(Voir .Documents de la session.)

L'honorable M. Iainilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des chemins
de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de St. Hyacin-
the " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant règu, et le dit amendement a été alors lu par
le greflier, comme suit:

Page 2, ligne 21, retranchez ("n'a pas été versé plus de ") et insérez ("a été versé
moins de deux ")

Le dit amendement étant lu une seconde fois et la question de concours étant mise sur
icelui, il a-été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant
Alors le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'ameadé, passera-t-il ?
Elle q été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'honorable M. .ffamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la banque de
l'Ouest du Canada " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit n-aintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit

Page 1, ligne 16, retranchez I de l'Ouest du Canada " et insérez "Impériale."
Dans le titre du bill, retranchez les mots " de l'Ouest du Canada" et à leur place insérez

le mot "Impériale."

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours mise su
iceux, ils ont été separément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Alors, le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il deuiande son
concours.
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L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour incorporer la banque de
Stadacona," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit:

Page 1,ligne 7,retranchez tous les mots depuis" suit" jusqu'à " William," dans la ligne 8'
Page 2, ligne 9, retranchez tous les mots depuis "s'il" jusqu'à " cent" dans la ligne

10, et à leur place insérez les mots " a été versé moins de deux."

(Voir Journal.)

Les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de concours mise sur
iceux, ils ont.été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Panet, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Alors, le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'honorable M. -Hamilton (Eingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la banque Victoria
du Canada, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier comme suit :

Page 2, ligne 6, retranchez " n'a pas été versé plus de " et insérez I a été versé moins,
de deux."

L'e dit amendement étant lu une seconde fois et la question de concours mise sur icelui,
il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'aanendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors tel qu'amendé lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. •
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

qne le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Hiamilton (Kingston), du comité des banqués, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la banque de
St. Jean " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièm- fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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-Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et inforne cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable MI. Bamilton (Kingston.), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer *,la banque d'Roche-
laga," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. MalUiot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième -fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greflier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et -des bills privés, a présenté
son seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMTÉ,

1er mai, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son seizième
rapport.

Votre comité a reconsidéré la pétition qui lui a été renvoyée à la dernière séance de votre
honorable Chambre, à savoir celle de B. Batson et autres, de la cité d' Ottawa, demandant un
acte d'incorporation sous le nom de Compagnie de bassins et d'emmagasinage de la Puissance, et
fait rapport de nouveau que les avis publiés n'ont pas eu toute la durée voulue ; votre comité
toutefois recommande de suspendre la cinquante et unième règle dans ce cas-ci, vù qu'il
pourra comme comité des bills privés veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
WALTER H. DICKsoN,

Président.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie de transport de Huron et
d'Ontario," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Symour, secondé par l'honorable M. Benson, il a,êté
Ordonné, que le dit bilhsoit;lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu.la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dansl'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills p iés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: '<Acte pour permettre à James .iAcNabb, du township de Bosan-
quet, d'obtenir une extension de son brevet.pour un accouplement de chars horizontal,"' a fit
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait 'bhargé den aire rapport ' la
Chambre sans amendement.



200 1er Mai. A. 187,3

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Cochrane, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre de Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie canadienne d'assurance
maritime et contre l'incendie dite Empire, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MciMaster, secondé par l'honorable M. Wilmwt, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour augmenter le capital social de la compagnie d'Union
de transport et de chemin de fer " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe'cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

se rapporte à la pétition de B. Batson et autres, de la cité d'Ottawa, tel que recommandé
dans le seizième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la feuille des salaires des officiers et serviteurs .du Sénat et les papiers

qui l'accompagnaient, présentés à cette Chambre par l'honorable M. Campbell, vendredi le
septième jour de mars dernier, soient renvoyés au comité spécial nommé pour examiner les
comptes contingents du Sénat et en faire rapport pendant la présente session.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
amender les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi.prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour amender l'acte quatorzième
et quinzième Victoria, chap. trente-six, incorporant la compagnie de garantie du Canada," a
été lu la troisième fois.

La question a été mise,, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour augmenter le nombre des
membres de la corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et pour en étendre les pou-
voirs," a été alors lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant
les offenses contre la personne," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Senat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour suspendre pendant un
temps limité l'opération de certains actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur dans
la Colombie .Britannique," a été lu la troisième fois.

la question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant
les banques et le commerce de banque " a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Ailins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell, que le dit bill
soit renvoyé à un comité général présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,
et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité général
sur le dit bill.

En Comité.
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 1, ligne 36, après " banque " insérez "ou à la banque elle-même lorsque son siége

principal d'affaires est dans le Royaume-Uni."
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après. la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wilson, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement.
Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu.
Et le dit amendement étant lu une seconde fois par* le greffier il a été agréé par la

Chambre.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soi lu la troisiètne fois demain,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte relatif à la maison de la Trinité
et aux Commissaires du havre de Montréal," a été lu une seconde 'fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. At1ins, que de dit bill
soit renvoyé à un comité général présentement.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afirma-
tive, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

En comité.

Le titre est lu et remis.
Lepréamb-ule est In et remis.
Page, 3, ligne, 36, après ("grève") insérez ("et les limites sud du dit havre seront le milieu

du fleuve St. Lauirent. en amont de l'île Sainte-Bélène, de là, en descendant, la ligne nord
d'étiage de cette île jusqu'à son extrémité inférieure ; et de là, en tirant vers la rive sud du
fleuve jusqu'à la ligne d'étiage de dix pieds, et de là, en descendant la dite ligne d'étiage de
dix pieds, jusqu'à un point vis-à-vis les limites nord inférieures du dit havre, y compris l'île
Ronde ou au Mouton ; pourvu que la dite corporation n'ait aucun droit ou juridiction sur
aucune partie de la dite île 8tc. Hélène, ni sur aucune partie de la dite île Ronde ou au
Mouton, si ce n'est celui ou celle que pourra lui donner expressément le Gouverneur en.
Conseil.

Page 10, ligne 15, après (" acte ") insérez la clause A.

CLAUSE A.

Le tonneau de poids mentionné dans les cédules du présent acte sera de deux mille
livres avoir-du-poids.

Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
La Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. M cMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amende-
ments.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Et les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier, ils ont été agréés par

la Chambre.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu une troisième fois demain,

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incorpo-
rer la compagnie d'orfèvres du Canada. (Responsabilité limitée)."

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Chafers, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour pourvoli
au maintien de l'ordre à bord des steamers à passagers."

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre -u jour, le bill intitulé: "Acte pour établir de nouvelles dis-
positions au sujet (les droits de louane dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest" a
été lu lascconde fois.

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un counité général présentement.
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La question de concours étant mife sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McClelan, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Ramilton (Kingston),

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération des
amendements proposés par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au bill
intitulé: " Acte pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance du Canada " et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Hamilton (Kingston),

il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu une troisième fois maintenant.
Alors, le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la'seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour ·résoudre
'un doute sur l'interprétation à donner à la trente et unième section de l'acte 33 Victoria,
chapitre 3, et pour amender la section cent huit de l'acte des terres de la Puissance ;"

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte pour éterdre l'acte passé en la 33ème année du règne
de Sa Majesté, intitulé:" "Acte pour amender l'acte des pénitenciers de 1868."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Malhiot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la 'Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Wark, il a ét
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambré, conformément il l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en c-
mité général sur le bill intitulé : 'I Acte pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre
pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecossc et du Nouvea-Brusw'ck

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McDonald a'fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport Atia Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. lkins, secondé par l'honorable M. Warl il a ét
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième lois demain.



204 1er Mai, A 1873

Conformément a l'ordre du jour, le bill intitulé: *" Acte pour incorporer la banque de
PicPu " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Kaulback, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faire de
nouvelles dispositions concernant l'extradition des criminels."

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Wark, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chamre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé : " Acte pour incorporer la banque de Trois-Rivières," et informer cette Chambre que
la Chambre des Communes 'a acquiescé à l'amendement fait par le Sénat au dit bill, sans
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie pour l'impression et la publication du Citizen (responsabilité limi-
tée,)" auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chaibre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
rour incorporer la compagnie maritime d'emmagasinage et de bassins " auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. McMaster, il .. été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : ",Acte
pour amender l'acte de la compagnie du chemin de fer d'Erié et de Niagara de ilS63," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender l'acte des brevets de 1872," auquel elle demande le cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'h'onorable M. icDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acten
pour incorporer la compagnie de Pont du Canada et deý la rivière Détroit," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. ifMcMaster, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors sur motion de l'honorable M. -Aikins, secondé par l'honorable M. McDonald,
La Chambre s'est ajournée.

. Vendredi, 2 Mai 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAbVVEAU, Président.

Les honorables lessiel

Aikins, .
Archibald,
Arnand,
Benson
Blake,
Botsford,
Bureau,
Campbelli
Carrall,
Chafers,
Chapais,
Chinic;,
Christie,
(oclkrane,

Piutam:

Cormier,
Dickey,
Dickson,
Dunouchel,
Ferguson,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévremont,

amilton (Kingston)
Hfolmes,
Kaulback,
Lacoste,
Letellier de St. Jùst,

Locke, Perry,
Macdonald,{(ictoria),Irice,
Mlacfarlane, Read,
Macpherson, Ryan,
M1falhiot, . Seymour,
JMcClelan, Shaw,
M}cDonald; ' Simpson,
McLelan, Skead,
McMlaster, Smithi,
iMills, Sut herland,
Odell, Vidai,
Olivier, Wark,
Panet, Wilmot.

L'honorable maître-général des postes, Hi. Camnpbell, a informé la Chambre que c'est
l'intention de Son Excellence eGouvernur-Générai' ,de se rendre,àla' Chanibre du Sénat,
deiain a trois heures de l'après-midi, pour, sanctionner au nom de SaMajesté, certains bills
passés par les deux Chambres de la Législature.

Les pétitions suivantes ont été présentées et' déposées sur table':

Par l'honorable M Christie ;-du? conseil municipal du tdwnship deMalden et di
conseil municipal du village de Mitchell.

2d5
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Par l'honorable M. Botsford;-de Robert Marshall et autres, de la Puissance du Canada.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:

Des conseils municipaux des townships de Muskoka, .Macaidey, Mforrison et McDou-
gall ; de James Midlemiss et autres, membres du Kirk Session de l'Eglise de Chalmers,
Elora; et du conseil municipal du village d'Elora ; du conseil municipal du township de
Kittey ; de John Lorren et autres ; de John Garvin et autres, du township de Goulburn, et
de B. Chambers et autres, du township de North Gower, tous dans la province d'Ontario,
demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons enivrantes comme breu-
vage dans le Canada.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son dix-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ.
2 mai, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
septième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de Ifamilton et Milton,
demandant qu'il soit passé un acte pour permettre à la dite Compagnie, à la Compagnie du
canal Desjardins, à la corporation de la ville de Dundas et à la Compagnie du grand chemin
de fer Occidental, de passer une convention pour l'entretien de ponts sur le canal Desjardins,
et a constaté qu'il a été donné suffisant avis de cette pétition.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, savoir: d'Andrew Allan et autres,
de la cité de Montréal, demandant un acte d'incorporation sous le nom de Compagnie d'em-
magasinage des marchands,--et d'Andrew Allan, et autres, de la cité de Montréal, deman-
dant un acte d'incorporation dans le but d'exploiter les mines et les bois et de faire d'autres
exploitations sur certaines étendues du terre situées sur la rive nord du fleuve et du golfe St.
Laurent, en bas de la rivière Saguenay, et de faire la pêche sur la côte et dans les eaux adja-
centes ; et il a constaté que les avis publiés n'ont pas ou toute la durée voulue. Votre comité
toutefois recommande de suspendre la 51e règle dans ces deux cas, vu qu'il pourra comme
comité des bills privés veiller à ce que personne n'éprouve de préjudice de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
WALTON M. DICKsoN,

Président.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie des mines. d'argent dite
N.Z'orth Star," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en.
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer une compagnie sous le -om de Le crédit
foncier du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bil e entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier comme suit:

Page, 1 ligne, 22, retranchez "de la Puissance du " et insérez " du Bas."
Page 4, ligne dernière, après " conditions ' insérez la clause A.

Clause A.

("Nul actionnaire de la compagnie ne sera responsable ni tenu au paiement d'aucune
dette de la compagnie ou réclamation, contre elle, au-delà du montant de ses actions dans le
fonds capital de la compagnie non encore versées.")

Page, 5 ligne, 29 après "cour" insérez "de justice."
Page, 6 ligne, 13 retranchez depuis "que" jusqu'à "et" dans la ligne 16, et insérez à la

place " la compagnie, jusqu'à l'extinction de la dette entière, paie l'intérêt composé sur le
fonds d'amortissement à un taux qui ne sera pas inférieur de plus d'un pour cent à celui
qu'elle exigera de ses débiteurs."

Page, 10, ligne 22, après le second "des" insérez "actionnaires."
Page, 17, ligne, 22, après "du" insérez Bas-"

Dans le Titre.

Après" du "insérez "Bas-
Les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de concours mise sur

iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné. que le dit bill soit* l la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.'
Ordonné, que le titre du dit bill soit comme suit,: "Acte pour incorporer une compa

gnie sous le nom de Le crédit foncier du Bas-Canada.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Sur motion de l'honorable M. Ryan secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième regle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

se rapporte aux pétitions d'Andrew .Allan et autres de la cité de Montréal, tel que recommandé
dans le dix-septième rapport du comité des ordres permanents et des bills privés.

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte relatifà une
exploration de 'lle des kaudières, Ottawa."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.
Sur motion:de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le temps limité par la réception des pétitions pour bills privés soit prolongé

à samedi, le dixième jour de mai courant.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M., Aikins, il a été
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Ordonné, que le temps limité pour la présentation des bills .privés soit prolongé à
samedi, le dixième jour de mai courant.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ai/cins, il a été
Ordonné, que le temps limité pour la réception des rapports d'un comité permanent

ou spécial sur des bills privés soit prolongé à samedi, le dixième jour de mai courant.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: '<Acte pour amender de nouveau
l'acte concernant les banques et le commerce de banque" a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre de Communes, et informe cette Cham-

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant la maison de la
Trinité et les commissaires du havre de Montréal" a été 1l qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour établir
de nouvelles dispositions au sujet des droits de douane dans le Manitoba et les Territoires
du Nord-Ouest."

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill.

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 2, ligne 11, après " un " insérez : "juge, magistrat salarié ou.
Page 2, ligne 14, retranchez depuis " détruire " jusqu'à « à " dans la 18e ligne et insé-

rez : " et la personne qui en aura été trouvée en possession, pourra étre condamnée.
Page 2, dernière ligne après " Puissance " insérez : " et à défaut de paiement immé-

diat, le délinquant sera envoyé à la prison ou au lieu de détention le plus proche pour un
espace de temps de pas plus de six mois, à moins que la dite amende et les dits fraisne soient
payés plus tôt-nulle poursuite, condamnation ou mandat d'emprisonnement, sous l'empire du
présent acte ne sera invalidé pour défaut de forme, pourvu que l'on s'y soit conformé à la
véritable intention du présent acte.

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agrée.
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Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Hamilton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et y avait fait quelques amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements étant lus la seconde fois et la question de concours étant mise

sur chacun d'iceux ils ont été séparément agrées.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable Campbell, il a été

Ordonné, que le.dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dv ns l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte à l'effet de prolonger l'acte passé
dans la trente-troisième année du règne de Sa Majesté, " intitulé: " Acte pour amender 1'ete
des pénitenciers de 1868, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bil,.auquel, il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination
de maîtres de havre pour certains ports dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick," a été alors lu la troisième foisen conséquence.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé; - Acte à l'effet
d'amender les Actes pour prévenirs plus efficacement la désertion des matelots à d'autres fins.

Sur motion de l'honorable M. Camrpbelt, secondé par l'honorable M. Mkins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour lt seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amender
l'acte concernant la Milice et la Défense de la Puissance du canada."

Sur motion de l'honorable M.,Campbell, secondé.par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour,Ilebill.intitué : " Acte pour incorporer la compagnie
des Orfèvres du CGnada (responsabi tée limitée)" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable. M. .cMaster,, secondé.par l'honorable M. McDonald, il .a été
Ordon, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce.et des chemins

de fer.

Conforméient, à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour le maintien de l'ordre à
bord des steamers a passagers " a été lla seconde 'fois.'
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Sur motion de l'honoxable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour résoudre
un doute sur l'interprétation à donner à la trente et unième section de l'acte 33, Vi., chap.
3, et pour amender la section 108 de l'acte des terres de la Puissance " a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte portant de nouvelles dispositions
concernant l'extradition des criminelsý" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ôrdonné,'que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du Çour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
pour l'impression et la publication* du Citizen " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banquesdu commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
maritime, de bassins et d'emmagasinage " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odel, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des Che.

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: « Acte pour amender l'acte de la com-
pagnie du chemin de fer d'Erié et de Niagara de 1863 " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé an comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte des brevets
de 1872," a été la la seconde fois.

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'aflirmn a-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité géné-

ral sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Canlpbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
de pont du Canad& et de la rivière Détroit," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McIfaster, secondé par l'honorable M. Wilnot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

'Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie d'acier breveté, de Date (responsabilité limitée ") auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte,
pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la
rivière Sir. Claire " auquel elle demande le cours de cette Chambre.

Le dit a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 1Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec un bill intitulé : "Acte
à l'effet de mieux protéger les cours d'eau et rivières navigables" auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Ckinic, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie maritime d'équipement de chemin de fer," auquel elle demande
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Perrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse," auquel elle demande concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé' par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit blll soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour incorporer la chambre de commerce du comté de King," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit ill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitalé : et Acte
pour amender l'acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial" auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par Phonorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour amender l'acte du fonds de retraite du Service Civil " auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bili a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
(rdonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Cmambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
pour amender l'Acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction de travaux
pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d'eaux " auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le (lit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour incorporer la compagnie canadienne des moissonneuses dite Warrior " auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, .que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikens, a proposé,
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajourné ê demain, sm:ii,

à trois heures de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affir-

mative.

Alors, sur motion de l'honorable M.'Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.
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Samedi, 3 Mai 1873.

Les membres pi<dsents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHALUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Archibald, Dickey, Lacoste, Olivier.
Armand, Dickson, Letellier de Just, Perry,
Benson, Dumouchel, Matdonald, Price.
Botsfo rd, Ferrier, Macf arlane, Read,
Campbell, Flint, Xacpherson, Skead,
Carrall, Girard, 3cDonald, Smith,
Chqfers, Guévremont, lclMaster, Sutherland,
Christie, -Hamilton, (Kingston) Kills, Vidal,
Cormier, Kaulkack, Odell, Wilmot.

PRIÈRES.

Son Excellence le Très-lionorable Sir, FREDERIc TEMPLE, COMTE DE DUFFERIN, Vi-
comte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royau-
me-Uni, Baron Duferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Killeleagh, dans le comté Down,
dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Ilustre Ordre de St. Patrice et
Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada
et Gouverneur et Commandant-en-Cief, de l'lle du Prince-Edouard. et Vice-Amiral du Ga-
nada et de l'le du Prince-Edouard, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentillioùmme Huissier de la Verge Noire de se
rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre I 9ue c'est le _Plaisir de
Son Excellence que les Communes se -rendent immédiatement auprès d'E le, dans la Salle
du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être passés comme

suit:

Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la nomination d'un Maître de havre pour le
port d'Halifax.

Acte pour amender l'acte concernant la procédure dans les causes criminelles.
Acte pour pourvoir à la création du Département de l'Intérieur.
Acte concernant les réclamations relatives à des terres dans le Mfanitoba pour lesquelle

i n'a pas été accordé de lettres patentes.
Acte à l'effet d'amender l'acte intitulé: I Acte portant de nouvelles dispositions pour

le gouvernement des Territoires dai Nord-Ouest."
Acte pour incorporer la compagnie maritime d'amélioration de la Puissance du

Canada."
Acte pour pourvoir à l'interrogatoire des témoins sous serment par des comités du Sénat

et de la Chambre des Communes, en certains cas.
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Acte pour étendre, pour une autre période, les dispositions de l'acte des arrangements
financiers du Grand Tronc, 1862, à l'égard de certains bons privilégiés pour établir les taux
d'intérêts payables à l'avenir sur les bons et actions privilégiés, et pour d'autres fins.

Acte à l'effet de déclarer inhabiles à siéger ou voter dans la Chambre des Communes du
Canada, les membres des conseils législatifs et des assemblées législatives des provinces qui
forment maintenant ou formeront plus tard partie de la Puissance du baaada.

Acte concernant le transport -des matières dangereuses dans les naVires.
Acte pour amender les actes concernant les gardiens de port à Mor trácl et à Québec.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie canadie:e d'assurance contre

les risques isolés du feu, et pour changer le nom de la dite compagni ea celui de " Cempa-
gnie d'assurance des cultivateurs et des batisses isolées du Canada contre lefeu."

Acte pour incorporer la Banque de St. Jcan.
Acte pour permettre à James McYabb, du township de Bosanquet, d'obtenir une exten-

sion de son brevet pour un accouplement de chars horizontal.
Acte pour amender la charte de la compagnie manufacturière dite Dolphin.
Acte pour augmenter le capital social de la compagnie d'union de transport et de

Chemin de Fer.
Acte pour suspendre, pendant un temps limité, l'opération de certains actes concernant

l'inspection des bateaux-à-vapeur dans la Colombie Britannique.
Acte pour incorporer la banque d'Hochelaga.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer de M1ontréal et Champlain.
Acte pour incorporer la compagnie de transport de Euron et Ontario.
Acte pour amender l'acte quatorzième et quinzième Victoria, chapitre trente-six, qui

incorpore la "Compagnie de Garantie du Canada."
Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'assurance maritime et contre l'in-

cendie dite Empire.
A ete pour augmenter le nombre des membres de la corporation de la Maison de le Tri-

nité de Québec, et pour en étendre les pouvoirs.
Acte pour incorporer la banque de Trois-Rivières.

Actes pour pourvoir à la nomination de maîtres de havre pour certains ports dans les
provinces de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.

La sanction royale a été prononcée sur ces bills par le greffier comme suit:
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur sanctionne ces bills."
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer et
La Chambre des Communes s'étant retirée.
Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M.L r de St.
LJtust,
La Chambre s'est ajournée à lundi, à trois heures de l'après-midi..
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Lundi, 5 Mai 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPI OLIVIER CHAUWEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Dickey, Lacoste, Panet,
Archibald, Dickson, Locke, Perry,
Armand, Dumouchel, Malacdonald, Price,
Benson, Ferguson, llacfarlane, Bead,
Botsyo? d, Ferrier, Xacpherson, Ryan,
Bourinot, Flint, Malhiot, Shaw,
Campbell, Girard, IlcClelan, Skead,
Carrall, Glasier, 3lcDonald, Smith,
Chaffers, Guévremont, MicMaster, Sutherland,
Chapais, Hamilton, (Iingston) MlJJlls, Vidal,
Christie, Bolmes, Odell, Warlk,
Cormier, Kaulback, Olivier, lvilmot.

PRIÈRES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.

Par l'honorable M. Ferrier ;-.de David Torrance et autres, dans la Puissance du
Canada.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues
Du conseil municipal des townships Ramsay et de Malden et du village 'de Mitchell;

province d'Ontario; demandant séparément qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente de
boissons enivrantes, comme breuvage dans la Puissance du Canada.

De Robert MJarshall et autres, de la Puissance du Canada, demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de compagnie d'assurance maritime du Canada.

L'honorable M. Bamilton (Ringston), du comité des banques, du commerce et des bills
privés, auquel a été renioyé le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte de la 'compagnie de
chemin de fer d'Erié et de Niagara de 1863, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport .à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secoüdé par l'honorable M. Hamilton
(Kingston), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il -?'
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes 'et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amidement.
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L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
hemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du

pont du Canada et de la rivière Détroit " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport àla Chambre sans amendement.

Sur motion de Plhonorable M. Mc Master, secondé par l'honorable M. Chqfers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham -

bre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston). du comité des banques, du commerce etdes ehe
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: I Acte pour incorporer la compagnie pour
l'impression et la ïubheation du Citizen (responsabilité limitée)" a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement

Sur motion de l'bonorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soitlu la troisième lois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbetl a présenté à la Chambre un bill intitulé ; "Acte à leffet
d'amender de nouveau l'acte portant de nouvelles dispositions ponr le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest."

Le dît bill a été lu la première fois.
Ordonié, que-le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi prochain.

L'honorable M. Campbell, a présenté àla Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender
de nouveau la législation relativement à certaines matières de procédure dans les causes
criminelles."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Sus motion de l'honorable M. Dickey, secondé par l'honorable M. Sihaw, il a été
Ordonné, que la somme payé au greffier de cette Chambre pendant la dernière session

lors de la présentation de la pétition de John Robert Martin, demandant un acte pour dis-
soudre son mariage avec Sophia Stinson soit remise au pétionnaire, pourvu que toute les
dépenses soient payées.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour'incorporer la compagnie
des mine d'argent dite North Star," a été alors lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il? -
Ellea été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte des brevets
de 1872," a été alors lu la troisième fois.

La question a éte mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes-et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ces bills sans amendement.
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L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du
comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes, nommé pour surveiller les im-
pressions du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les actes concer-
nant l'inspection des bateaux à vapeur," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité gé-

néral sur le dit bill,
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Dumouchel a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la.troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte à l'effet d'amender les actes
pour prévenir -plus efficacement la désertion des matelots et à d'autres fins," a été'llu la
seconde fois.

L'honorable M. Campbell, a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été;résolue dans l!affirma-

tive, et
La Chambre, 'conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et 'estmise en comité gé-

néral sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Benson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fairo rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il 'a été
Ordoné, que le dit bill soit lu latroisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé; "Acte pour amender l'acte concernant
la Milice et la Défense de la Puissance du Canada," a été lu la seconde fois.

L'honorableM. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Qu le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

mative, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité

général sur le dit bill.
Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable"M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fan-e rapport à'a Chambre: sans-'amendement.

'Suramotionde l'honorable M. :Campbell, secondé par l'honorable M. Aiki1ns, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.
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La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé "Acte pour pourvoir au maintien de l'ordre à bord des steamers
à passagers."

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferguson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour resoudre un doute sur l'in-
terprétation à donner à la trente-et-unième section de l'acte 33 Vic. ch. 3, et pour amender
la section 108 de l'acte des terres de la Puissance " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: "Acte portant de nouvelles dispositions concernant l'extradition des
criminels."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Carrall a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikinbs, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chama-
bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
d'acier breveté de Date (responsabilité limitée )," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour
incorporer de la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Ste. Claire,"
a été lu la seconde lois.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et de

chemins de fer.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: l' Acte à l'effet de mieux protéger les
cours d'eau et rivières navigables " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
maritime d'équipement de chemin de fer " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsjord, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant le havre de Pictou,
dans la Nouvelle-Ecosse " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Catmpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Chambre de
commerce du comté de King " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte concernant
la construction du chemin de fer Intercolonial " a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikine,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et

La Chambre, conformément, à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et.
L'honorable M. Odell a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait-examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformé:ent à l'ordre du jour, le bill intitulé.: " Acte pour amender l'acte du fonds
de retraite du Service Civil" a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise .sur la dite motion, elle a été résolue dans l'af-

firmative, et

La Chambre, conformémentà l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le dit bill.

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
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L'honorable M. Olivier a fait rapport, de la part. du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendemént

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant
les compagnies a fonds social pour la construction de travaux pour faciliter le flottage des bois
sur les rivières et cours d'eau " a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Canipbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant muise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le dit bill,

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. iMoClelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. C'2nmpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour incorporer
la compagnie canadienne des moissonneuses dite Warrior."

Sur'motion de l'koaorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Mlalhiot, il. a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un messae de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: c A e
pour amender l'acte incorporant la compagnie du pont suspendu de Queenston," was eue
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: C. Acte
concernant le chemin de fer de St. Erançois et M4légantic," auquel elle demande ;le concours
de cette Chambre.

La dit bill a été lu la première fois

Sur motion de l'honorable M. Mlacpherson, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un messsage de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : « Acte
pour changer le nom de la Il Freehold bitilding society of Toronto en celui de Freehold loan
ainc Savings Conpany, (compagnie de crédit foncier et d'épargnes) et pour en étendre les
pouvoirs " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. ilcMilaster, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec unhbill intitulé : " Acte
pour incorporer la compagnie de chemin de r fer de Janction du Grand ,Occidental à la rive
du lac Ontario " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premièxe fois.

Sur motion.de l'honorable M. MfcM.Vaster,: secondé par l'honorable M. Odell, il n'été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
concernant les naufrages et le sauvetage " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefiier avecun bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie d'assurance de la Puissance contre l'incendie et les dangers de
la navigation " augn.el elle deinande, le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Mcfaster, secondé par.l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont ce chemin de fer de la rivière
Detroit et changer son nom en celui de Compagnie du pont et tunnel.de chemin de. fer, de la
rivière Détroit " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé: 'Acte
pour amender les actes incorporant la compagnie de placement et d'agence de Londres et du
Canada (responsabilité limitée)" auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain,

Un message de la Chambr.e des Communes:par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour établir de nouyelles dispositions à l'égard: de l'amélioration. du fleuZe St. Laurent, entre
Montréal et Québec " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Cr> bell, secondé par l'honorable M. A ikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soitlu la ~seconde fois mercredi prochain.

-Uùmessage de la Chambrez des. Communes par~ sonegree <er, :.vecaum b 11 intitulé : ' ecte.
pour incorporer la banque centrale du Canada" auquel elle, demande le concours de cette
Chambre.

Le: diVbill a été lula premIière, fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
concern-nt le canal Desjardins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill' intitulé : " Acte
pour étendre les pouvoirs de la compagnie de télégraphe de M ontréal et pour d'autres fins"
auquelle elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Kaulback, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: ' Acte
pour changer le nom de la Banque Supérieure du Canada en celui de la "IBazque Impériale"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffiler, avec in bill intitulé : "Acte
pour amender l'acte 34 Vict., ch. 43., intitulé: "Acte pour permettre a certaines compagnies
de chemins de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemins et pour
amender l'acte des chemins de fer de 1868 " auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. 'Olvier, secondé par l'honorable M. 31alhiot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé': " Acte
pour permettre à la compagnie de chemin de fer de Bu/flo et du lac huron de faire des
arrangements au sujet des bons qui représentent leur dette " auquel elle demande le concours
de cette Chambre

Le dit bill a été lu première fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mercredi prochain.

Un message de la Chambre de Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé : " Acte pour faire droit à John Robert Martin " et informer cette Chambre que la
Chambre des Communes à passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill in-
titulé : Acte pour incorporer la Banque de St.efyacinthe."

Aussi un bill intitulé: ' Acte pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance."
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Aussi un bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de Stadacona."

Aussi un bill intitulé: " Acte concernant la Maison de la Trinité et les commissaires
du havre de Montréal."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque Victoria du Canada."

Aussi le bill intitulé: " Acte concernant les banques et le commerce de banque," et
informer cette Chambre, que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits
par le Sénat à ces bills sans amendement.

L'honorable Maître-Général des postes, M. Campbell, a informé la Chambre qu'il avait
reçu de Son Excellence le Gouverneur Général un message sous son seing manuel, que Son
Excellence lui avait ordonné de remettre à cette Chambre.

Le dit message a été lu comme suit:

DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information (lu Sénat copie d'une depeche
datée le 10 avril, 1873, du Secrétaire d'Etat pour les colonies de Sa Majesté, renfermant un
rapport ultérieur des officiers en Loi de la Couronne relativement à l'Acte des Ecoles du
Nouveau-Brunswick.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 5 mai, 1873.

LE SECRÉTAIRE D'ETAT POUR LES COLONIES AU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

Canada No. 112.)

(Copie.)
DOWNING STREET, 10 avril, 1873.

MiLoRD,-Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie No. 72, du 13 mars, et à la
7 avril, 1873 correspondance antérieure, j'ai l'honneur de vous transmettre sius ce pli copie
d'une opinion ultérieure des officiers légistes de la Couronne sur le sujet de l'acte relatif aux
Ecoles Communes passé par la Législature du Nouveau-Brunswick en 1871.

J'ai l'honneur, etc.

(Signé,) KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général le très-honorable comte Dufferin etc., etc., etc.

LES OFFICIERS LÉGISTES A LORD KIMBERLEY.

TEMPLE, 7 avril, 1873.

MILoRD,-Nous avons eu l'honneur derecevoir les ordres de Votre Seigneurie, qui nous
ont été signifiés dans la lettre de M. Herber't en date du 3 t mars dernier, nous apprenant
qu'il était chargé par Votre Seigneurie de nous transmettre copie de deux dépêches dugou
verneur-général du Canada avec leurs incluses, ayant Atrait à l'acte relatif aux- écoles com-
munes, passé par la législature provinciale du Nouveau-Brunswick en 1871, et qu'il avait
reçu instruction de nous rappeler les opinions données par nous. au sujet de cet acte le 29
novembre et le 12 février dernier.



224 5 et 6 Mai, A. 1873

N. Herbert a bien voulu ajouter qu'il devait nous prier d'examiner ces nouvelles pièces
Au Procureur-Général et au et de faire rapport à votre Seigneurie de l'opinion que nous nous
Solliciteur-Général formerons sur leur contenu, et qu'il nous transmettit en même
25 Nov, 1872.
Au Procureur-Général et au temps que sa lettre copie des pièces sur lesquelles avaient ét6
Solliciteur-Général, 4 févier donné nos opinions précédentes.
1873.

En obéissance aux ordres de Votre Seigneurie, Nous avons l'honneur de faire rapport:
Que nous avons ré-examiné la question après avoir pris spécialement connaissance des

nouvelles pièces qui viennent de nous être communiquées, et que nous ne voyons aucune
raison de changer ou modifier l'opinion que nous avons déjà i3umise à Votre Seigneurie sur
la matière.

Nous avons, etc.

<Signé) J. D. COLERIDGE,
J. JESSEL.

Le très-honorable Comte de Kimberley,
etc., etc., etc.

Alors sur motion de l'honorable M. Campbell secondé par l'honorable M. Aikins
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 6 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIEËRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président.

Les hönorables Messieurs

Aikins, Dumouchel, Macdonald, Réead,
Arnand, Ferguson, Macfarlane, Reesor,
Benson, Ferrier, Macpherson, Ryan,
Botsford, Flint, Malhiot, Seymou,
Bourinot, Girard, McClelan, Shaio,
Campbell, Glasier, McDonald, Skead,
Carrall, Guévremont, - lfcitfaster, Smith,
C<hafers, Hamilton, (Kingston), .ills, Sutherland
Chapais, Bolmes, Odell, Vidai,
Christie, Kiidbacey Olivier, Wark,
Cormier, Lacoste, Panet, Wilmot.
.Dickey, Letellier de St. Just, Perry,
-Dickson, Locke,

PRI.ÊREsS
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Les pétitions suivantes ont été présentées et.déposées sur la table:

Par l'honorable M. Ferrier ;-de Charles W. Taylor, de la cité d'Ottawa.

Par Phonorable M. Campbell :-de J. Y. Ratté et autres, pages du Sénat.

L'honorable M. Blamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: I Acte pour amender l'acte pour incorporer
la compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Ste.-Claire," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, a présenté
son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit

CHAMBRE DE COMIT>

6 mai, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix.
huitième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de Robert Marshall et autres, de la Puissance du
Canada, demandantun acte d'incorporation sous le nom de Il Compagnie d'assurance mariti-
me du Canada, " et a constaté qu'il en a donné suffisant avis.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq membres.
Le tout respectueusement soumis.

WALTER H. DICKSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Christie, il a éé
Ordonné que le quorum du comité des ordres permanents et des bills privés soit réduit

à cinq membres.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'acier breveté ,de Date
(responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu da troisième fois, demain.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des'bills rivés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour incorporrla compagnie maritime d'équipemént e
chemin de fer," a fait rapport qu'il-avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé, d'en
faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait.aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

O-2
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu et les dits am4endgmPts ont été lus
par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 24 et 25, retranchez "maritime d'équipement de cliemins de fer" et
insérez " des laminoirs de Coldbroolk de la Puissance du Canada.

Page 3, ligne dernière, après " compagnie " insérez i' et pourvu aussi que rien dans le
présent acte ne soit censé conférer aucune priorité incompatible avec l'opération des loirs
d'enregistrement ou d'autres loirs de quelqu'une des provinces du Canada, relativement aux
immeubles oui dans cette province seront affectés par une hypothèque donnée en vertu du
présent acte.

Ligne 6 et 7, retranchez " maritime d'équipement de chemins de fer " et insérez '.ds
laminoirs de Coldbrook.

(Dans le titre du bill.)

Retranchez "maritime d'équipement de chemins d fer " et insérez des "laminoirs de
Coldbrook de la Puissance du Canada."tl

Les dits amendements étant lus la seconde fois et la question. de concours éta mse sur
iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur iýotion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit laill tel qu'amendé soit la la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les actes concer-
nanp l'iinpection ds bateaux à vapeur" a été lu la troisième fois.

La question a été miue, ce bil passera-t-il.
Ele a été résoIe daps l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communeet inf9nys cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé Acte à l'effet d'amender les actes
pour- prévenir plus efficacement la désertion des matelots et à d'autres fins a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Qrdonné, que le greflier se rende àla Chambre des Communes, et informe cette Chambre

qge lejégat a passé ce bil, auquel il demande spu concours.

L'ordre du-jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: 'C Acte pour amender
l'acte concernant la milice et la défense de la Puissance du, Ca;nada!' a étélu laseconde fois.

L'honorable M.. Canpbell a proposé, secondé par l'honorable M. lamilton (Kingston),
Que le dit billoit renvoyéà un comité&général présentement.
La question de concours:étant mise sur, la, ditemotion elle s ' i

tveu et -d t ela été résolue dans laffir
La Chambre, conformément,à l'ordre, s'est ajournée Arloisir et s'est-mise en comité géné

ral sur le dit bill.
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En comité.

Le titre a été lu et remis.
Ee préambule a été lu et remis.
Page 1, ligne 29, après "municipalité " insérez "on comté."
Page 1, ligne 32, après "par" insérez " le président -ou custos des sessions de pair ou

par
Page 1, ligne 33, après " magistrats " retranchez les mots I de la municipalité"
Le préambule a été de nouveau lu et agréé.
Le titre a été de nouveau lu et agréé.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Wark a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et y avait fait quelques amendements.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements étant lus une seconde, fois, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé pàr l'honoranble M. Aikk, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afficmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre deCommunes; et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il, demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender lacte concernant
la construction du chemin de fer Intercolonial" a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte diu fonds de
retraite du service civil," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte concernant
les compagnies & fonds social pour la construction de travaux pour faciliter le flot-tag du
bois sur les rivières et cours d'eau," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ces billsesans: amendement.

L'ordre du jour étant la pour la secotide lecture du bill intitulé: SActe concernant une
exploration-de l'île de,la Chandière, -Ottawa,

Sur motion de l'honorable [. Oamp'bell, secondé par l'honorable M. Aikins il a été-
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.
La Chamb'e, conformniément à lPordresest ajournée i, loisir, et s'est mise en? comité

général sur le bil intitulé: Acte pour résoudre un doute sur l'interprétation àdonner à la
trente et unième section de Pac 33 Vid oliâp. 3tfôur amende lasecti l 'acte
desterres de la Puissance." C
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le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 1, ligne 10, après "comprendre" insérez c' tous."
pagne 1, ligne 25, après "vigueur " insérez " sauf les dispositions de la section suivante

du présent acte."
Page 1, ligne dernière, insérez " 3. En amendement de la partie de l'ordre en conseil

du vingt-cinquième jour d'avril mil huit cent soixante et onze, qui règle que le lieutenant-
gouverneur du Manitoba devra tirer au sort et marquer de ses initiales les billets pour la
distribution des terres, il est par la présente section décrété que le tirage et l'apposition des
initiales pourront être opérées par toute personne nommée par le dit lieutenant-gouverneur
à cette fin; et le lieutenant-gouverneur est par le présent autorisé à nommer, chaque fois que
le besoin sera, une personne pour tirer ces billets et les marquer de ses initiales."

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. ffacfarlane a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et y avait fait quelques amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier et la question de concours étant

mise sur iceux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: "Acte à l'effet de mieux protéger les cours d'eau et les rivières
navigables."

En Comité.

Le titre a été la et remis.
Le préambule a été la et remis.
Page 1, ligne 28, retranchez depuis "Pêcheries "jusqu'à la fin du bill et insérez la

clause A.

CLAUSE A.

Pourvu toujours que dans le cas où il serait démontré à la satisfaction du gouverneur en
conseil que l'intérêt public n'en souffrirait pas, le gouverneur en conseil aura le pouvoir de
déclarer par proclamation dans la Gazette du Canada, qu'il exempte totalement ou partielle-
ment de l'opération du présent acte, un cours d'eau ou une rivière, ou uie des parties d'un
cours d'eau ou d'une rivière, et il aura de même le pouvoir de révoquer à volonté cette
exemption.

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, a Chainbre a repris sa séance, et
L'honorable M. Armand a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examin4

le dit bill en entier, et y avait fait un amendement.
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant la deux fois par le greffier, il a été agréé.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu présentement.
Le dit bill a été alors, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-
bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie
canadienne des moissonneuses dites Warrior," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable 1. .McMaster, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte incorpo-
rant la compagnie du pont suspendu de Queenston," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dick-son, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant le chemin de fer de
St. François et .Mégantic," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce- et des che-

mins de fer.

Confonmément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour changer le nom de la
"Freehold Building Society of Toronto," en celui de "Freehold Loan and Savings
Company" (compagnie de crédit foncier et d'épargne,) et pour en étendre les pouvoirs", a
été lu laseconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McMfaster, secondé par l'honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé': "Acte pour incorporer la compagnie
de chemin de fer de jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario" a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. MllcMaster, secondé par l'honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: Acte pour incorporer la compagnie
Assurance de la P:uissance contre l'incendie et les dangers de . avigation a été lla secon-
de fois.,

Sur motion de l'honorable M. 32cMaster secondé par 'onorable M. Wilmot, il a eté
Ordonné, que le dit bilFsoit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte pour in-
corporer la compagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit et changer son nom en
celui de " Compagnie du pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Détroit" a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément a l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour amender les actes incor-
porant la compagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada (responsabilité
limitée,") a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque
centrale du Canada, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Perrier, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant le canal Desjardins"
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Carrall, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill' intitulé: "Acte pour changer le nom de la Ban-
que Supérieure du Canada en celui de cl la Banque Impériale," a été lu fa seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender l'acte 34 Vict.,
eh. 43, intitulé : Acte pour permettre à certaines 'compagnies de chemin de fer de pourvoir
aux besoins du trafic croissant sur leurs chemins de fer et pour amender l'acte des chemins
de fer 1868," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Wilinot, il- a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 7 Mai, 1873.
Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables- Messieurs
Aikins, Dumouchel, Locke, Berry,
Armand, ,Ferguson,- Macdonald, »ad,
Benson, Ferrier, Macfarlane, Reesor,
Botsford, Flint, Macpherson, Ban)
Bourinot, Girard, Malhiot, Seynzour,
Campbell, Glasier, McClélan, &aw,
Carrall, Guévremont, McDonald, Skead,
Chafers, Hamilton, (Kingston) McMaster, ,Smith,
Chapais, Holmes, Milis,
Christie, Kaulback, Odell, Vidai,
Cochrane, Lacoste, Olivier, Wark,
Dickson, Letellier de St. Just, Panas; wilmot;,
PRIIÈREs:f

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table.:
Par l'h6oorable, Mi. Benson ;-au conseil. municipal, dû, township, de WilOug&by, dans le.

comté. de W Tellancl, -province'd' Oùtarw..

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ;-du révérend H. Beaudry et autres,, de la. pa-
roisse St. Rémi.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivan.te ýa été lIue,

De Davidi Toi-rance et autres, de la cité de Montréat; demandant. un'aete' d'inorpora-
tion dans le but d'établir une ligne de vapeurs océaniques pour le, commerce> et le tran spor'e
mnalles entre le Canâa et les Indes Occidentales.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité _des banques, du -comniercee t des che-ý
min de ter, auquel a été renvoyé le bill intitulé: IlActe pour inopoe la céhambre de ceom-
merce ducomté 'de,.Kin", "afait.rapport'il' avaitexaminé, ledt ilen entier, et, l'avait
chargé,,aden, fairerppî à.âCatr san amendement..ý

Su dl'ooal,.Dickey d"onl îr *l'honorablî S~ o'sod i ~
r2, 4ù , , itjoîbî oit l.a troiiinr fos.miuteat

L~e dit 'bill' à été, aorý lu la troisième. fois en conséquence. »
La .qt~,t~~~,c i ara-~,?

Ordonn4 'que le g-reffier'se&èld l,, a reesC mue, et informe cette Cambre
que le'Sénat a>passé ce bill sans amïendem'ent'.

L'honorable ýM. ifailtoib (Kihng'toi) du cmtdébaqe, ucommirè 'et' ýsche,-
mndefeauquel -a'étéë -,renvôya e bill initulé:ýl A-c'teéo, noroe laBan Cn

mins é,'.ér,,Per,
tRead,

d'en fair rappr > la Chamjbre sàans, imnemn: "
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Botsford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie de
chemin de fer de jonction du Grand Occidental à la rive du lac Ontario, " a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMlaster, secondé par l'honorable M. Chafers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ramilton (Kingston), du comité les banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : «l Acte pour amender l'acte pour incorporer
la compagnie du pont de chemin de fer de la rivière Détroit et changer son nom en celui de
c Compagnie du Pont et tunnel de chemin de fer de la rivière Détroit," a,,fait rapport, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe éette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. flamilton (Kingston), du comité des. banques, du commerce et des che
mins de fer,'auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender les actes incorporant
la compagnie de placement et d'agence de'Londres et du Cànada, (responsabilité limitée),"' a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier el'avait chargé d'en faire rapport sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé de l'honorable M. Chafers, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a étér alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

rdo7ié,, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chm
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie cana-
dienne des moisonneuses dites Warrior " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier, comme suit:

Page 4, ligne 45 retranchez depuis " prépondérante " jusqu'à " Si " dans la page 5,
ligne 3.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. AlcMaster, secondé par l'honorable M. Chaffers, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande- son concours.

L'honorable M. ifanilton (Kingston), du comité des, ordres permanents et des bills
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour changer le nom de la "F reehold
Building Society of Toronto en celui de Freehold Loan and Savings Company, (Compagnie
de crédit foncier et d'épargne) et pour en étendre les pouvoirs," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier comme suit:

Page 3, ligne dernière, après " sommes" insérez "de pas moins de cent piastres."

Le dit amendemeâit étant lu la seconde fois, et la question de -concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. .McMaster, secondé par l'honorable M. Chafers, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en coaséquence.
La question a ét'é mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t .il ?
Elle a été résolue dans l'affirma'tive.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes. et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

l'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer auquel a été renvoyé le bill intitulé,: " Acte pour incorporer la compagnie mari-
time de bassins et d'emmagasinage," a fait rapport qu'il avait examin4 le ditbill ea entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il, soumettrait aussitôt que
la Chambre voudiait bien lës recevoir.

\Oonné,qu, le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amen dements ont été alors
lus par le geffir, comme suit:

Page igne 3 aprés 'hquais ' insérez "cours à bois, auses,.ba rages fotta'
Page e 39 après "derées " insérez "bois de construction e tout esote
l age 2, lig , apès"fets', insé ez .denirées oubois de contruction
Page 2, ligne c5 apès repôt" inse ours, àbi, anses ou'b ftnts
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Page 3, ligne 10, retranchez Il dix " et insérez " trente ".

Page 3, ligne 30, après " versées " insérez " La compagnie pourra aussi émettie dés
bons portant intérêt à un taux légal payable à Saint Jean ou ailleurs, et garantir ces bons,
si la chose est jugée expédiente par une hypothèque sur ses biens en franchises, et en, dispo-
ser de la manière, dans la mesure, et aux prix que les directeurs croiront les plus avantageux..

Page 8, ligne 15, retranchez depuis " compagnie " jusqu'à " La " dans la ligne 2-3.

Les dits -amendements étant lus, et la question de concours mise sur chacun d'iceux, ils
ont été sEparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Botsford, secondé par l'honorable M. Perrier, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communeset informe cette Chaibre

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'honorable M. Dickso-n, du comit4 des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le canal Desjardins." a fait rapport, qu'il
avait examiné -le dit bill en entier et Piavait chargé d'en faire rapport à la-Chambre sans-amen-a
dement.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Chqfers, ila été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièee fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la, troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-i?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

(rdonné, que le greflier se rende ùla Chambre des Communes, et. informé cette Chambre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills s aùquel a
été renvoyé'le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie. d'assurande dé la Puissance
contre l'incendie et les dangers de la navigation," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
ei entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. MicKaster, secondé par l'honorable e. Chafers, il a,été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, .ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greflier se rende à la Chambre des Comm unes et informe cette Ôhambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honoriable M. Segmour, du comité spécial chargé d'examiner les comptes contin-
gents du Sénat et en faire rapport pour la présente session, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Ee ditrapport'as été lu par le greffer cme suit: -

SNATI
CHAMBRE DE COmi , -T

7 nai 1873.

Le comit~ spéel argé d'examier le coinptes contingents du Sna ed' en fiiïe rap-
port pour la présente sessión, a Thonneur de iésiitèr son Ë6cénd rapport.

Votre comitéaeainié lcs'cofiptes duîgffir avec le Siat dèùis le pëierjöi de
janvier 1872 jusqu'au itrete et unième ô ide déeinbr 1872.-



36 Victoria. 7 Mai. 235

Le greffier avait entre les mains, à la première de ces deux dates, une balance de
$2,601.24; et il appert qu'il a reçu de diverses sources pour le compte du Sénat, dans le
coursde l'année, lune somme additionnelle de $97,778.32, soit en total $100,379.56, dont il
avait à rendre compte.

Il a rendu compte à la satisfaction de votre comité, en produisant de suffisantes justifi-
cations, numérotées de 1 à 802 inclusivement, d'une dépense s'élevant à $89,439.02; il a
aussi prouvé à la satisfaction de votre comité qu'il a versé une somme de $7,249.53 à la çaisse
du Receveur-Général'le 28 juin 1872 ; de sorte qu'il avait entre les mains une balance de
$3,691.01 le trente et unième jour de décembre 1872.

Le tout respectueusement soumis,
B. SEYMoUR,

Président.

Eur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Dinoucliel, il a été
Ordonné, que le ditrapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bili intitulé: "Acte pour incor-
porer la Compagnie d'acier breveté de Date (responsabilité limitée) "

Sur motion de l'honorable M. Diclkson, secondé par l'honorable M. Seynour, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnié
maritime d'équipement de chemin de.fer," a été tel qu'amendé lu la trosième fois.

La question .a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été resolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec divers ameniements, auxquels il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du cpmi té
conjoint des impressions.

Sur motion del'honorable M. Akins, secondé par l'honorable M. Canpbell, il a été
Ordonné,'qu'il soit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: " Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-
Ecosse,'

Quelque temps après la Ôhambre, a repris sa séance, et,
L'honrable M. (iwfers, a fait rapport dela part du dif comité, qu'il avait examiné

le ditbill en entier, et l'avait chargé d'en'faire rapport à la Chambre sans amendeient
Sur motion de l'honorable M., apbell, secondépar l'honorable M, ikins i a été
Ordonné, que le dit bill soit lula troisième fo maintenant.

edit ilét- alors lu la troisime foisen conquence.
Lacjuestifn ètéf mise,~e débill passera-t-ilt
Elfea érésolue s l'ffirmativ

Ordonné,ue e greffïer se rende à la Chambre des Communes, et4informe cette Jhamþrc
que le Sénat a passé ce bil sans-amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les naufrages et le
sauvetage " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikuis, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ' Acte pour établir de nouvelles dis-
positions à l'égard de l'amélioration du fleuve St. Laurent entre Montréal et Québec," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campibell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour étendre les pouvoirs de
la compagnie de télégraphe de Montréal et pour d'autres fins," a été lu la seconde fois.'

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour permettre à la compagnie
du chemin de fer de Bufalo et du lac Htron de faire des arrangements au sujet des bons
qui représentent sa dette," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
concernant le service postal océanique," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde'fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie d'assurance royale du Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:,
"Acte à l'effet.de mieux protéger les cours d'eau et rivières navigables ;

Aussi le bill intitulé: "Acte pour incorporer la banque de l'Ouest du Canada," et
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits
par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 8 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIFRRE JOSEPH OLIVIER CBA UVEA U, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Dumouchel, Locke, Perry,
Armand, Ferguson, Macdonald, Read,
Benson, Ferrier, Macfarlane, Reesor,
Botsford, Flint, Nacpherson, Ryan,
Bourinot, Foster, Malhiot, Seymour,
Campbell, Girard, McClelan, ' Shaw,
Carrall, Glasier, McDonald, Simpson,
Chaffers, Guévremont, McM&faster, Skead,
Chapais, Hamilton, (Kingston) Mills, Sutherland
Christie, Holmes, Odell, Vidal,
Cochrane, Kaulback, Olivier, Wark,
Cormier, Lacoste, Panet, Wilmot.
Dickson, Letellier de-St. Just,

PrIÊES:

Lespétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Dumouchel;-de J. A. Duchesneau, maire et autres, de Terrebonne,
dans le comté de 'Terrebonne, province de Québec.

Par l'honorable M. Simpson, de Fred. C. Capreol, de la cité de loronto.

L'honorable président a présenté à la Chambre une liste des actionnaires de la banque
d'Acadie, Liverpool, Nouvelle-Ecosse.

Ordonné, que la dite liste soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Voir-Documents de la Session).

L'honorable M. iHamilton (Kingston), du comité des banques,.du commerce et dés che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer, là compagnie 7 des
orfèvres da Canada (responsabilité limitée), a fait rapport de la part du dit comité qu'il
avait exaniné le dit billen ,entier, et quele préanbule nen étaitpas prouvé à la satisfaction

pro relaivmentau,'ditbildu comi, eeomma ndait que lå Chamibre ne pcNepnb

L'honorableM. Hamilton (Kingston) du omitles dcommeceetdesche-
mins de fer, auquela ét ïrenyoyé le billintit6: ct eéir d com
pagnieçde élégrapie de ontréal etapour autresifiàs,' a avaiexamimé l
dit bil enentier"et l'avaitNcharg efaire rapdril hambire s amenl t e
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Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes etinforme cette Chambre

que le Sénat a passé le dit bill sans amendement.

L'honorable M. BHamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
nmins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie du
pont suspendu de Queenston," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre, sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a étémise, ce billpassera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le ·greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bamilton (Kinigston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour changer le nom de la Banque
Supérieure en celui de La Banque Impériale," a fait rapport qu'il avit examiné le dit bil en
entier et l'avait chargé d'en faire rapport uvec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit

Page 1, lignes 13 et 14 retranchez " impériale" et insérez: " fédérale du Canada."

(Dahs le titre du bill.)

Retranchez "impériale" et insérez : " fédérale du Canada."

Les dits amendements étant lus, et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils
ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. fIamilton (Kingston), secondé par l'honorable M. Oamp-
bell, il a été

Ordonné, que.le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, la la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce billtel qu'amnendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des C'mmunes, et informe cette. Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements,- auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagni
d'acier breveté de Date, (responsabilité limitée)" a été la lu troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le-greffier se rende à :aOl ambre des Comm unest info cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement
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ConférinMent à l'ordre du jour, le bill intitulé: ' .cte l'effet d'amender de noàuveau
l'acte portant de nouvelles dispositions pour le gouvernement des territoires du>Nord-Oues,#'
a été lu la seconde fois.

Sur motii de l'honorablè Campbedlsecorfdé par l'honorable M. Aiinsila été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demâin.

L'ordre du jour état l wapörlaséondê iòuô dûii iititfé: "A tâ pour elmender
de nouveau la législation relative ntà décrtâinés matièiïes prcédure d'ans- Iè s cri-
minelles."

Sur motion'de l'honorable M. Campbell, secondé 'r lio6tàal M. M7Àin ; il a 4té
Ordonné, qu'il soit eiis à'demain

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du comité
conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes pour les impressions.

Sur-i'tion:dé 'hoioràble -X Si*Psbî& seeoïdé par' foiorable;M. Re4or, ili wété.
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

La Chambre conforniémeàt El'ordre s'1pajôurùée à loisir et s'ést nibe en1cnité
geénérl surlé' liill'ititýi: -te coîioérit lès' nafrgeát lé sa 'ttge.

En Comité.

Le titre a été lu et remis.
lia.préamnbule' at été lu ét remis.
Les 8 premières clauses ont été luee'et" agréées.
La' 9meelause a; été lke-t:rèiise.
Les 10 clauses suivantes ont été.lues et agréées..
La 20me clause a été lue et remise.
Les 17 clauses suivantes ont été lues et agréées.
La 38me clause a été lue et remise.
Lá3;me clÏùe' in f'é é t'agiéée.
Les cédules ont été adoptées.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ramilton (Kingston), de la part du dit comité, a fait rapport qu'il avait

examiné lédi"bill y avait-fdit* quelque progrès et dèmadaiti la, èrniisaionde siéer de
nouveaui .'

Sutmotion de l'honérable M. Campbell; seëofndé'pirar'onoiable M. iinspil a été
Ordonné, que le dit comité s'assemble de nouveau demain.

ndsiroe t.í eécôthit ýédral
sur le bill intitulé: «Acte pour établir"deouvllesvdispositions 1 ard del'.mméh tion
du fleuve St. Laurent entre Montréal et Québec.

Le tire a été lu et remis.. . j

La préambule a éte 'lu et remis.
Page ligne 26, ~eti'anehe~' treize" et insé d
a pridambule éé lude'nouveaú et agréé.

Le titre a été lu de node%' Fagr .



11, 8 Mai. A. 1873

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et l'honorable M. Segmour, de la
part du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et y avait lait un
amendement,.

Ordonné, que le dit amendement soit maintenant reçu, et le dit amendement ayant été
lu la seconde fois, a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ",Acte concernant le service postal
océanique," a été lu la seconde fois.

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affrma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill.

Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Shaw a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire iapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Cònformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie
d'assurance royale canadienne " a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Un message de la Chambre des Communès par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer Occidental d'étendre et perfectionner
davantage ses moyens de- correspondance," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Ate
pour a'utoriser James K Ward et autres à placer des estacades sur le chenal entre l'île St.
Ignace et l'île du Pads, dans la paroisse, de l'île du Pads, dans le district de Richeieu," au-
quel elle demande le concours de cette Chambre.

le dit bill a été lu la. première fois.
Sur motion de l'honorable M. uévrerántý-secondé par l'honorable M. Arnand il ' été
Ordonné,.que le'dit bill soit lu la seconde fois lundi prolïain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé: " Acte
pour amender l'acte rélatif à certaines banques d'épargnes dans les provinced d'Ontario et
de Québec," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M.- Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,il a été
Ordonné, que le dit bill soitluila seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie des chars et de manufacture du Canada," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Macpherson, secondé par l'honorable M. Letellier de St,

Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill'intitulé: "Acte
concernant les chargements sur le pont des navires," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secohdé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : ',Acte
pour incorporer la compagnie des marbres :Marezzo du Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la premäière fois.
Sur motion de l'honorable M. Kaulback, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, que le dit bill soitla la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie d'Assurance du Canada" auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le ditbill a été lu la:première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier,, se ondé par l'honorable M. Aileins il a été
Ordonné, que le ditbilîl soit lu la seconde fois, demain.

Un.message de la Chambre des Commu4es par soa greffier, avée un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la'compagnie Canadienne des 'terres ete QCrédit de Glasgou (responsabili
limitée)," aquel elleldémandè le concoursdecettë Chaibre.

Le dit billýaété lu la premnière fois.
Sur môtiowiel'honnQable . Perter, secordé par l'honorable M. Kauelback ila
Ordonné, que le dit bill soit' lu la seconde fois, lundý prochain.

Un message de hanibrë des Comm mnes;pr son greffier, avecun bill intitulé: "Acte
pour incorporera copgi yale~ des vears de'la malle du aoda et desgeZdes Occ-
denitales a~~qiel ~ 4man le concours4e e tt Chambre.

Ordnné, qiiededit bill soiti lasó üd
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
concernant les poids et mesùres " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Cainpbell, il a ét
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikns,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 9 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPZ OLIVIER CHAUVE AU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Macdonald, Read,
Arman d, Dickson, Mlacfarlanc, Reesor,
Benson, Dunouchlel, Macpherson, Ryan,
Botsford, . Fergson, Malhiot, seymour,
Borinot, Flit,cClelan, Sha,
Caimpell, Girard, M1lcDonald Simpson,
Carrall, Guévremont, M.fcMaster, Skead,
Chaffers, Jiolmes, iills, Sutherland,
Chpais, Kaulback, Odell, Vidal.
Chinic, Lacoste Olivier, Wark,
Christie, .Letellier de St. Just, Panct, Wimot.
Cochrane, Locke, Perry,

PariÊRES:

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues.

De C. W. Taylor, de la cité d'Ottawa, commis pendant quinze ans dans l'ancien conseil
législatif et qui a été renvoyé lors de la Confédération des Provinces; demadant que, vi
l'état précaire de sa santé et pour d'autres raisons, on reommande qu'il soit mis sur la liste
des officiers t serviteurs pensionnés du Canada.
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De J N. Rattey et autres, pages du Sénat; demandant que, dans le cas d'un allocation
de certaines sommes d'argent aux serviteurs et auc employés publics du Sénat et de la
Chambre des Communes, que leurs intérêts ne soient pas négligés, mais qu'il leur soit accordé
telle augmentation qui les placera sur le même pied, que les autres serviteurs publics.

D'Isaac E. Allan et autres, du township de illoughby, dans le comté de Welland,
province d'Ontario ; demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la vente des boissons
enivrantes, comme breuvages, dans la Puissance du Canada.

Du révérend . Baudry et autres, de la paroisse de St. Rémi, demandant que la
compagnie de télégraphe de ,.ontréal soit obligé à accomplir ses obligations et qu'un taux
pour les messages soit fixé par un ordre en conseil.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés a présenté
son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
9 mai, 1873.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
neuvième rapport.

Votre comité a examiné le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des marbres
3/arezzu du Canada," et a constaté qu'il en a été donné suffisant avis.

Votre comité a aussi examiné la pétition de David Torrance et autres, de la cité de
Montréal, demandant uu acte d'incorporation afin d'établir une ligne de steamers océaniques
pour la commodité du commerce et le transport des malles entre le Canada et les Indes Occi-
dentales, et a constaté qu'il n'a pas été donné d'avis de cette pétition. 'Votre comité toute-
fois recommande de suspendre la 51e règle dans ce cas, vu que le comité auquel le bill sera
renvoyé pourra veiller à ce que personne n'en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis.

WALTER I. DICKsoN
Président.

Sur motioa de l'honorable M. Carrall, secondé par l'honorable M. fiocce, il a été
Ordonné, que la cinquante-unième règle de cette (hambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à la pétition de David Torrance et autres, de Montrâal, tel que recommandé par le
comité, des ordres prmanents et des bills privé dans son di nenvième rapport

L'honorable M. Dick-son, du comité des o-dres 'permne nts desilbs priés, aut el a
été renvoyé le billintitulé: ett pour inicorporerlacompagnie d'assuraene Nryal di cuanai,
a fait rapport, 'de là part üit comitéi'il aitexamin le 'dit bill eri ëntier, ét l'avait
chargé d'en faire räpport avée unamiendemnt, qu'il soumëttrai amis 1i' u e la ìlam-
bre voudràit bienle recevoir.

Ordonné, que le ditrapport soit maintenant reçu et le dit amendement a été alors u
par le greffier conme suit:

Page1, ligne 36, retranchez tous les mots depuis quelconque 'jusqu'à livres," dans
la ligne 39, et:à leur place insérez Le capital social de a ompagnie sera de quatre m llions
de piastres',divisésea qurantemille actions, de cent piastres 'chaéune.YDse"

lie' dit ameeent étantdlu la seconde foîs il a été agí'é¶
Sur, motioín'de l'honorable M. Ledelier de:St Júst; secondéf par lh onoable M.Br éw

il aété
Ordonné, que' le dit bill, tel qu'amendé, soit lid lânoisiie 'fóisìmaitenn'
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Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'honorable X. Odell, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes,
nommé pour aider à Son 'ionneur le président dans la direction de la bibliothèque du Parle-
inent a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Les membres représentant le Sénat dans le comité collectif de la bibliothèque du Parle-
ment ont l'honneur de faire rapport.

Le comité s'est livré à un examen attentif de la nécessité d'augmenter la collection
actuelle de manuscrits qui éclaircissent l'histoire des premiers temps du Canada, et de mettre
ces matériaux à la portée de ceux qui se livrent aux recherches historiques.

Il a appris avec beaucoup de satisfaction que le Ministre de l'Agriculture et des Statis-
tiques, s'est occupé activement, dans le cours de l'année dernière, d'atteindre cet objet dési-
rabie et que ce fonctionnaire est à la veille de prendre de nouvelles, mesure dans ce même but
louable.

Bien qu'il ne désire point s'immiscer ici dans ce qui est laissé à la discrétion et' à la
responsabilité du gouvernement exécutif, le comité croit cependant devoir recommander à
l'attention favorable du Ministre des Statistiques les suggestion que renferme le rapport ci-
annexé d'un sous comité chargé d'examiner cette importante question.

La Chambre des Communes ayant exprimé l'intention d'améliorer la condition du service
civil, et en rajustant les salaires par voie de compensation; vu la dépréciation' actûelle de la
valeur de l'argent et l'augmentation qui s'en est suivie dans les prix, le comité a porté son
&tt'ention sur la position particulière et isolée des officiers et serviteurs attachés à la biblio-
thèque du parlement, par suite de l'organisation établie par le Statut de 1871. Cet acte
exige que les changements dans le nombre ou les salaires du personnel de la bibliothèque,
soient spécialement approuvés par les deux Chambres.

Le comité a donc résolu de recommander qu'une somme de $1,250 soit diLribuée par
les deux orateurs entre les officiers et serviteurs de la bibliothèque, comme addition à lelirs
salaires actuels, fixés par l'acte susdit, et qu'il soit accordé une somme supplémentaire de
$250 à M. Angustin Laperrière, premier commis de la bibliothèque, pour le dédommager de
n'avoir pas eu part à l'augmentation donnée à d'autres officiers du département en 1870, alors
que le personnel de la bibliothèque a été attaché au service des deux Chambres, et en outie
de n'avoir pas participé à la remise partielle des déductions faites sur lès salaires en 1867,
avantage dont ont profité les employés des deux Chambres à la session dernière, et qui n'a été
accordé à' aucun de ceux qui font partie du service de la bibliothèque.

Les augmentations de salaires proposées ci-dessus commenceront à courir, à partir de
l'époque qui sera déterminée ci-après pour les autres officiers des Chambres.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMÊÎNT, 8 mai, 1873.

Le Sous comité nommé par-un comité collectif de la bibliothèque, pour s'occuper de la
question des documents historiques, fait rapport comme suit :-

Que votrô comité a reçu instruction de considérer la question de savoir s'il serait à
propos de prendre des mesures pour obtenir, des archives de l'Europe et' d'ailleuírs, copie de
docunients historiques et papiers d'état relatifs à l'histoire des premiers temps du Canada,
et aussi pour la conservation, le soin et la mise' à h: disposition du public des manuerità
concernant le Canada qui se trouvent déjà dans la 'bibliothèque du Parlement.'
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L'Honorable M. Pope, Ministre de l'Agriculture et des Statistiques, qui a le contrôle
des matières relatives aux archives du Canada, était présent aux séances du comité, sur
invitation spéciale et nous a donné des renseignements sur les mesures déjà prises par le gou-
vernement exécutif, conformément à une recommandation contenue dans le second rapport
du comité collectif de la bibliothèque en 1871. Il a lu au comité un rapport qu'il a fait au
conseil privé le 28 février dernier, sur ce qu'il a fait relativement aux archives publiques,
conformément au désir du Parlement, exprimé dans un vote accordant la somme de $4.000,
"pour faire face aux dépenses relatives aux archives." Aussi un rapport de M. Douglass
Brymner, qui a été envoyé par son département en juin dernier, pour -faire des recherches
afin de découvrir l'existence de documents publics, et l'endroit, et l'état dans lesquels ils se
trouvaient dans les différentes provinces d'Ontario, de Québec, la Nouvelle-Ecosse et du You-
veau-Brunswick.

Le comité a-reçu ces informations avec plaisir et appris avec satisfaction que M. Brymner
avait fait preuve du zèle et d'intelligence dans l'accomplissement de la mission, qu'il lui avait
été confiée. Il a apris avec satisfaction que le gouvernement s'est décidé" à recommander au
Parlement, qu'une somme égale à celle votée l'an dernier, soit accordée pour les mêmes fins
durant la prochaine année fiscale. E t que pendant lie considération de la question de savoir
s'il' est apropos d'ériger un édifice convenable pour le dépôt et la garde de toutes les archives
du Canada, ou se proposait de placer ces collections de documents dans des voutes à l'épreuve
du feu, que seront préparées à cette fin dans le bloc de l'ouest, ýdes édifices dcs départements,
ou l'on prendra des mesures nécessaires pour la garde, la classification et la conservation des
documents-.qui pourront être recueillis de temps à autre.

Le comité est d'avis qe ln. Brymner doit continuer son service qu'il approuve ainsi
que les mesures que l'on se propose de prendre en général pour poursuivre les recherches
commencées avec tant de discernement. Il est d'avis cependant qu'une personne compétente,
connaissant bien l'histoire du Canada, et la nature et le nombre des collections de manuscrits
qui existent dans la bibliothèque du Parlement, et dans d'autres institutions publiques ou
particulières soit autorisée à faire un voyage à Londres et à Paris le plus tôt possible dans le
but d'obtenir copies de document' historiques rares et précieux et que l'on ne peut trouver
dans les bibliothèques du Canada. Le nomi de M. l'abbé Verreau, président de la Société
histdrique de Montréal et principal de l'Ecole Normale Jacques-Cartier a été suggéré, attendu
que sa science, son expérience et ses talents le rendent propre à remplir une telle mission.
Le comité a décidé de recommender au-gouvernement de s'assurer de ses services pour cette
fin. On a aussi mentionné le nom de M. I. B. Aildns, commissaire des Archives publiques
de fa Nouvelle-Ecosse, comme ayant rendu- de grands services en recueillant et en publiant des
documents historiques sur cette province et comme étant propre à donner d'excellents conseils
et à rendre service relativement aux Archives des Provinces Maritimes.-

En faisant ces importantes recherches, le comité attire de plus l'attention du gouveinement
sur l'importance qu'il y a de comprendre les nouvelles Provinces - de fanitoba et dela Co-
lomnbie dans le champ de ses investigations, afin que l'on puisse s'assurer s'il existe des nia-
tériaux d'une valeur historique dans ces parties éloignées du Canada et de conserver pour
l'usage futur, tous les papiers et documënts que l'on- pou:rait trouvrto -chart l'histoire des
premiers: temps, les progrès de la- colonisätio et les découvertes fites dans le nordoet l'ouest
de l'Amnérigue Britanniqe dzNord. Anfin de faciliter les recherches l'lìonorable;M.G-
rard, Sénateur de Mfanitoba a exprimé son désir de faire tout en son pouvoir pour rendre
service a l'histoire du pays, et il est convaincu que -l'on peut, au moyen de dépenses minimes,
obtenir facilement des documents importants et intéressants Qur les anciens territoires de la
Baie d'liudson.

Après avoir dibéré sur l'opportunité de réunir toutes les archives publiques, que on
pourrait trouver dans les Provinces du Canada pour les déposer -das sunureaucéntial d9s
archives, qui serait établi AOttaa le comité a exprimé l'epinieque,, vuqelapropriéféset
les droits civils ont été laissés l'acte de l'Améigue Britanige du Rord au conitrôl"spéèiml
des gouvernements provinciau il y aurait une objectiorriurmortable à le enlever la
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garde des archives qui pourraient leur être nécessaires pour la preuve et le maintien des
droits privés. Mais tous les documents dont les autorités locales n'auraient aucun bescin, et
qu'elles voudraient céder au gouvernement du Canada, devraient être envoyés à Ottawa, dès
que l'on aura pris des mesures pour en assurer la conservatioir. Et les documents gardés par
les gouvernements locaux qui auraient une valeur historique quelconque, devraient suivan t
l'opinion du comité être copiés et les copies conservées dans le bureau des archives du Canada.

Croyant qu'il serait prématuré de discuter à présent s'il convient d'imprimer une collec-
tion de documents historiques, le comité cependant désire exprimer son espoir sincère, que le
plustôt possible une liste ou catologue raisonné, de tous les manuscrits historiques importants,
maintenant en la possession des gouvernements du Canada ou des provinces, ou dont on con-
naît l'existence dans quelque cndroit ouvert au public, soit fait et imprimé et distribué aux
bibliothèques publiques et aux personnes qui se livrent à des recherches littéraires. Par ce
moyen le public pourrait de suite profiter, dans une large mesure des trésors déjà amassés en
Canada, et l'on saurait ou trouver les matériaux relatifs à l'histoire du pays, si on ne les
plaçait pas à la portée de tous.

Ces recommandations et ces conclusions sont respectueusement soumises à l'approbation
du comité collectif de la bibliothèque.

Chambre de l'Orateur, 30 avril, 1873.

Alors, sur motion de l'honorable M. Odell, secondé, par l'honorable M. Carrall, il a été
Ordonné, qu'il soit pris en considération lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, que la pétition de Fred. C. Capreol, de la cité de Toronto, présentée à la Cham-

bre hier, soit référé au comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes pour les im-
pressions du Parlement.

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Shaw, a proposé
Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajournée, à lundi le 12 courant

à 8 heures du soir.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirmative

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte concernant le service posta
océanique " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et t mise en
comité général sur le bill intitulé : Acte à l'effet d'amender de nouveau lacte faisant de nou-
velles dispositions pour le gouvernement des territoires du Nord-Ouest."

Elb comité.,

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 1, ligne 14, après " avis," inqérez "et du'consentement."
Page 1, ligne 16, après -," pour'" retranchez l1
Page 1, lIgne 40, après ",avis" insérez " et du consentement."
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Page 1, ligne 45, après "avis" insérez "et du consentement."
Page 2, ligne 30, après "avis" insérez "et le consentement."
Page 3, ligne 4, après (b le ") insérez " premier " et après "de dans la ligne 5 insérez

" Juillet."
Le préambule a été lu et agréé.
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. (hinic, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et y avait fait quelques amendements.
Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorabiq M. Campbell, secondé par l'honorable M. Macpherson, il a été
Ordowné,- que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passea-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour, étant lu pour la seconde lecture da bill intitulé: "Acte pour amender
de nouveau la législation relativement à certaines matières de procédure dans les causes cri
minelles."

Sur motion de l'honorable M. Campjbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'elle soit remise à lundi prochain.

La Chambre conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise de nou-
veau en comité général sur le, bill intitulé,: "Acte concernant les naufrages et le sauvetage."

En comité.

La 9e clause étant lue de nouveau a été agréée.
La 20e clause étant lue de nouveau a été amendée comme suit:
Page 8, ligne 11, retranchez " abandonné."
Page 15, ligne 9, après 'tacte ' insérez. "L'article 590 du Code Civil du Bas-Canada

est aussi par le présent abrogé."
Page 15, ligne 18, retranchez "unobjet ou une chose quelconque" et insérez "des

espars, madriers;billots etboiide construction ou autre chose nn périssable.
Page 15, ligne42,après "ces" insérez "espars
Page 15 ligne43,après C'0 nstrùction 'einsérez: "I ou autre chose non péris-sble."
Le préambule aAfé l1 de noiveauat agrée.
Le titre a été lu de nouveau et agrée.

Quelque temps après, la Chambre aa repris a séancet
L'jioorble M.&rrl aifâit rapport, dea p d dit omité qu ava examiné le

dit bill enentier,et yqavaitfaitqulquesanendeuents
Ordonné;quele rapport soitumaintenareçu et
JLes dits:aerements arit lus deux fis parlegreffe et qutiou d oncours étant

mise sur iceux ils réés

ossr ton a isi e o d r o r .a éé
Oron ueleliilho0atriimdosudipcai.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour permettre à la compagnie
du Grand chemin de fer Occidental d'étendre et perfectionner d'avantage ses moyens de cor-
respondance," a été lu la seconde fois,

Sur motion de l'honorable M. JiMaster, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce. et des, chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif à
certaines banques d'épargnes dans les provinces d'Ontario et de Québec," a ét lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit reféré à un comité général présentement.

la question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et West mise en comité géné
ral sur le dit bill.

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 2, ligne 24, après i pauvres," insérez "ou fonds de charité."
Page 2, ligne 41, après I pauvres " insérez " ou fonds de charité.-8. Placements en

actions de banques, effectués avant l'incorporation de la banque."
Page 2, ligne 42, au chiffre "8 " substituez le chiffre " 9."
Page 3, ligne 7, retranchez "des pauvres " et à leur place insérez "de charité."
Page 3, ligne 15. retranchez " des pauvres " et insérez "de charité."
Page 3, ligne 17, après " section " insérez " vingt."
Page 3, ligne 18, après "vingt " insérez "trois."
Le présmbule a été lu de nouveau et agrée.
Le titre a été lu de nouveau et agrée.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. .McClelan a fait rapport. de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements.
Ordonné, que le. dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant-lus la seconde.fois et la question de concours étant mise sur

iceux, ils ont été séparément agréés.-
Sur- motion de flhonorable M. .Campbell, secondé par l'honorable M. ins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture,du.bill intitulé: " Acte pour incorpo-
rer la compagnie des chars et de manufacture du Canacda.

Sur motion de l'honorable M. Mil!acpherson, secondé par l'honorable M. Leteer de St
Just, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lunii prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acie pour incorporer la co
des marbres Marezzo du Canada " a été lu la seconde fois.e

Sur motion de l'honorable M. Eaulback, secondé par l'honorablé .1 Mao erpon, a é
Ordonné, que le dit bull soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bilprivés
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
d'Assurance du Canada, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ofacpherson, secondé par l'honorable M. Vidal, il'a été
Ordorné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques,da commerce et des chemins

de fer.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé : " Acte pour changer le nom de la banque Supérieure du Canada, " en celui de " La
banque Impériale.

Aussi, le bill intitulé: "Acte pour changer le nom de la Freehold Building Society of
Toronto, en celui de Loan and Savings Company (Compagnie de crédit foncier et d'épargnes)
et pour en étendre les pouvoirs, " et informer cette Chambre que la Chambre des Communes
a acquiescé aux amendements fait par le Sénat, aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie de papier du Canada," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin'de fer de Montréa, Chambly et
Sorel " auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. Chinic, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'importation de métaux," auquel elle de.
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Macpher.

son, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lund prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bil intitulé: Acte
pour incorporer la compagnie de bassins et d'emmagasinage de la Puissance," auquel elle
demande le concours de cette 'Chambre.

Le dit bill.a été lu la prëmière fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Sutherland, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message dela Chiambre des Communes par son greffier, avec un billintitulé: Acte
pour autoriserla compagnie du chemin defer de coloùisation du Nord de Montréal iprolonge-

sa ligne depuis' larivière Creuse jusqu'à un point d'intersection avec le chemin de 'fer canadien
du Pacifique projété, et'à gpolonger aussisa ligne jusqu'au Sault Ste. Maiela aie Geor-
gienne' et:le'lac upérieur, ou·àL unir ,sa ligne avec toute ligne dechemin deferaboutisant
aux.pointsci-dessus mentionnés," auquel elle demande lé concours de cette Chambre.

Le ditbill a étéi 'la première fois.
F-2 .
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Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes avec un bill intitulé: "l Acte pour incorporer
la compagnie d'express de la Puissance " auquel elle demande le concours de. cette Chambre

Le dit bi.1 a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Kaulback,, il a

été
Ordoyiné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: Il Acte
pour incorporer la compagnie -d'assurance mutuelle du Canada" auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été hlu-a première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes -par.son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la Compagnie du câble atlantique du Canada," auquel elle demaude le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a.étélu la première fois.
Sur motion de l'honorable, M. Macpherson,, secondé par l'honorable M. Kaulback, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par lMhonorable M. Âikins,
La Chambre s'est ajournée à lundi:prochain, le douze courant,, à huit heuresý du- soir
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Lundi, 12 Mai, 187&

Les membres présents étaient

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHA UVEAU, Président.

Les honorables Messieurs

Aikins, Dickson, Letellier de St. Just.M,ad,
Armand, Dumouchel, Macdonald, Reesoe,
Benson, Ferrier, Macperson,Ryan,
Botsford, Flint, Malhiot, Seynoury
Bureau, Foster, JicClelan, Shalo,
Campbell, Girard, McDonald, Simpson,
Carrall, Guévremont, cMaster,Scad,
Chafers, Bamilton, (nkermn)illutherland
C'haps iHamilton, (Kingston) Odell,d
Chinic, Holmes, Olivier,
Christie, Kaulback, Panet, Walc,

Panet, Ryant

C'ormier, Lacoste, Perry,

L'honorable présiden t a inf'ormé- laChambre que 1'honorable Asa Allivoi-él BitrnJtaye
l'un de ses membres, était décédé.

Alors l'honorable M. Ca'M bell a proposé, secondé pa~r l'honorable MI. ChrisU e,
-Que,, comme marque de, respect -pour la mémoire de feu 1lhonorable'.iM. Asa .Allwvordh

B?0rnhawS la Chambre s'ajourne maintenant.
la question deconcours étant mise sur la dite motion,, elle a dté unanimemnent résolue

dans l'affirmative, et
L'honorableprésident ýa alors déclaré, cette Chambre -Ijournéeil dem.ain,& ri hers

delaprès-midi.,

Wark,

* Wilmot.
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Mardi, 13 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CRIAUVE AU; Président.

Les honorables Messieurs

Aikinls Dickson, Letellier de St. Just, Read,
Armu,. Dumouchel, iAfacdonald, Bresor,

Ferrier, Macpherson, Ryan,
Bourinot, Flint, Malhiot, Seymour,
Burcau, Foster, McClelan, Shaw,
Campbell, Girard, McDonald, simpson,
Cfu-rall, Gnévremont, MlcMaster, Skead,
Chaffers, Hamilton, (Inkerman) Mills, Sutherlan,
Chapais, Hamilton, (Kingston) Odell, Vida,
Clinic, -Holmes, Olivier, Wark
Christie, Kaulback, Panet, Wilmot.
Cormnier, .Lacoste, Perry,

PIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

.Par l'honorable M. Ferrier ;-de John Fennings Taylor, sr., ancien greffier du Sénat.

Par l'honorable M. ,Skeaci -- de T. JlcKayet autres, de la cité d'Ottawa,'propriétaires
de travaux hydrauliqueset de lots de construction sur l'Ile Chaudière.

Par Uhonorable X. Chinic ;--du conseil de la chambre de commerce de Québec dt de
Y M. Ross et Cie.; et autres, miarchands, armateurs, commerçants -et 'autres, de la cité de
Québec.

L'honorable M. FErrier a proposé, secondé par l'honorable X. Bourinot,
Que la pétition de John Fennings Taylor, senior, ci-devant greffier dii Sénat, présentée

ce jour, demandant à~ la Chambre de recommander au gouvernement exécutif de proportion-
ner sa pension au salaire qu'il recevait avant la confédération, sdit'maintenant lue et reçue.

SLa question de concours étant mise sur la dite motion,' elle a été résolue dans l'affirma-,
tive, et

la dite pétition a été alors lue par le greffier.
Ordonwié, que la pétition soit renvoyée au comité spécial chargé d'examiner les comptes

contingents du Sénat et d'en faire rapport pour la préreate session.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions, suivantes ont, été lues

D)e J. A. Duchesncan, maire, et autres,, dé I3q;,ebonine, dans le comté de -Terre ,boïne,
province de Québiec; demandant qu'il soit, imposé des droits protecteurssur l]es, prduits
agricoles et les objets manufacturés, impoités de l'tranger.

Red
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De Fred. C. Capreol, de la cité de Toronto ; demandant que laamesure présentée pour
donner effet aux propositions de la compagnie du chemin de fer du Nord au sujet de la
composition de sa dette envers le gouvernement, ne soit pas adoptée sans qu'il y soit inséré
une disposition qui protége amplement ses justes droits.

l'honorable M. .Dickson du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé; " Acte pour incorporer la compagnie des marbres Afarezzo du
Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le re-
cevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier comme suit

Page 3, ligne 5, après "change" insérez "pour des sommes de ou de plus de cent piastres,
non payables auwporteur et'non propres ou destinés à être mis en circulation comme papier-
monnaie ou billets de banque."

Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, et la question de concours
mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Kaulbacke, secondé par l'honorable M. 3/cDonald il a été
Ordonné, que le dit tel qu'amendé bill soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Bamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assu-
rance du Canada " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. ilacperson, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au dit comité pour être reconsidéré.

L'honorable M. ffanilton (Xingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer de St.
François et AMégantic," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à li Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Letillier de St.
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
le dit bill a:été alors lu la troisième fois en conséquence.
ha question ajété mise, ce bill passèra-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chm-

bre, que le Sénat a passé cebil sans amendement.

L'hnorable M. ilamilton (Kingston), du, cmité des banques, du commerce retdes che-
mins de ftrqiel a- été renvoyéde bil lintitulé: Acte pourperüëttreàla'ompagiie du
du 'Grandchlii de fer Oedidëntai d'éteiîdré èt perfectiohnër sdavantagé sesnoyns dé
correspondanc," aäl rqoiu'dlavait examiné- le dit biHen èntie'r, èt¼l'avat chå
d'en ifaiïreirapportla iainabre ave divcrs aineñdem::nüs; qilison ctf.aii adeitôtI l-J
-Ohambrie vòdfaity bien ls re*cevoir.; 7
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greflier comme suit :

Page 2, ligne 26 et ligne 30, retranchez "autre."
Page 3, ligne 6, après "roulage" insérez "et pour la construction-de doubles voies."
Page 3, ligne 18, retranchez depuis "de" jusqu'à centins" dans la 22e ligne, et insérez

"dix millions cinq cent vingt sept mill3 cinq cent soixante et treize piastres, trente-deux
centins, ce qui laisse une somme de trois millions huit cent soixante ct douze mille quatre cent
vingt-six piastres, soixante et huit centins."

Page 3, ligne 38, retranchez depuis l à " jusqu'à I et " où il se rencontre la 3e fois dans
la 40e ligne, et insérez "sept millions cent vingt-sept mille trois cent vingt huit piastres et
cinq centins.

Page 3, ligne 48, retranchez depuis '. de " jusqu'à " ou " dans la page 4, ligne 1ère, et
insérez "sept millions cent vingt-sept mille trois cent vingt-huit piastres et cinq centins."

Page 4, ligne Z0, retranchez depuis " de " jusqu'à " et ", où il se rencontre la 1ère fois,
dans la 22e ligne, et insérez " dix million quatre vingt-sept mille sept cent soixante et sept
piastres, cinquante-cinq centins."

Page 4, ligne 33, après "actionnaires " insérez "présents en personne ou par fondés de
procuration."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Mcillaster, secondé parl'honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il'?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à .la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

Sur motion de l'honorable M. ifamilton (Kingston), secondé par l'honorable M. Ferrier,
il a été

Ordonné, que le quorum du comité des banques, du commerce et des chemins de fer,
soit réduit à sept membres.

L'honorable M. Uaminilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fcr auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte trente-quatre
Victoria, chap. quarante-trois, intitulé: "Il Acte pourpernmettre à certaines conpanies de
clemin de fer de pourvoir aux besoins di trafic croissant sur leur chemin de fer, et pour
amender l'Acte des chemins de fer, 1868," a flait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un .-mendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors
lu par le grefler comme suit:

Page 1, ligne s, retranchez depuis "sur" jusqu'à la fmï du dit bill et insérez : 11
chemin de laquelle il y aura une ligne télégraphique en opération, de faire poser un tableau
noir à l'extérieur de la station, en face de la plateforie, dans un lieu apparent, à toutes les
stations de la compagnie où il y aura un bureau de télégraphe; et lorsqu'un trainde voyageurs
sera en retard d'une demi-teure à une telle station,. d'après le tableau des heures de la com-
pagnie, le chef de gare ou la personne ayant charge de telle station devra écrire ou faire
écrire à la craie blanche sur le tableau noir un avis, en anglais et en françaisdans la pro-
vince de Québec, et en anglais dans les autres provinces, indiquant au mieux de sa connaissance
et croyance, le .temps auquel on peut attendre l'arrivée à la station du train en retard ; et si,
à l'expiration du temps indiqué le train n'est pas arrivé, le chef de gare ou la perscnne
ayant charge de la station, devra éc! ire ou faire écrire sur le tableau noir de la même
manière un nouvel avis indiquant, au mieux de sa connaissance et croyance, le temps auquel
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on peut alors attendre l'arrvée à la station du train en retard ; et toute telle compagnie d e
chemin de fer, chef de gare ou personne ayant charge de la station sera passible d'une amende
n'excédant pas cinq piastres pour toute négligence volontaire, omission ou refus de se con-
former aux dispositions ci-dessus; et toute poursuite pour le recouvrement de telle amende
pourra être intentée, dans la province de Québec, devant deux juges de paix ou devant la
cour de circuit du district ou du comté où la station sera située, et dans les autres provinces,
devant deux juges de paix, ou le magistrat salarié ou magistrat de police pour la cité, la
ville, le district ou le comté où la station sera située.

L'amende recouvrable en vertu des dispositions de la présente section appartiendra à la
couronne, et toute procédure prise sous l'empire de cette section, devra l'être dans le délai
d'un mois après l'infraction et non après ; mais rien dans la présente section ne portera préju-
dice au droit de qui que ce soit de recouvrer des dommages d'une compagnie de chemins de
fer à raison du-retard des trains comme susdit ; et toute compagnie de chemin de fer est par
le présent requise de faire placer une copie imprimée de la présente section dans un endroit
apparent à chacune de ses stations où il y aura un bureau de télégraphe."

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Ckafers, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte concernant
les naufrages et le sauvetage,"

L'horrorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le ditbill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité gé-

néral sur le dit bill.

En comité.
Page 15, ligne 9, après -acte" insérez. " L'article 590 du Code Civil du Bas:Canada

est aussi par le présent abrogé."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et y avait fait un nouvel amendement.
Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus.
Les dits amendements. étant lus une seconde fois et la question de concours mise sur

iceux. ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Camplde1l, secondé par l'honorable M. Aikins. il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bil avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "l Acte pour amender l'acte relatif à
à certaines banques d'épargnes des provinces d'Ontario et de Québec," a été, tel qu'a-
mendé, lu-latroisième fois.

La question a été mise,, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il.?
Elle a été résolue dans:l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se:rendre àala Chambi des Communes, et informe cetteCham-

bre que le Sénat a passé:cehbill avëc divers amendements, auxquels il;demande son concours.
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "- Acte concernant
l'exploration de l'île de la Chaudière, Ottawa,"

Sur motion de l'honorable IL. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit déchargé de l'ordre du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération è' cinquième rapport du comité
conjoint des impressions.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour le bill intitulé; " Acte pour autoriser J. K. Ward et
autres, à placer des estacades sur le chenal entre l'île St. ]gnace et l'île du Pads, dans la
paroisse de l'île du Pads, dans le district de Richelieu," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les chargements sur
le pont des navires," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Hamilton (King
ston), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour cohférer à la Compagnie
Canadienne des terres et de prêt de Glasgow (responsabilité limitée), tous les pouvoirs énumé-
rés dans le mémoire et les statuts de cette compagnie pour toute la Puissance du Canada et
pour incorporer à cette fin la dite compagnie," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie
des vapeur des malles royales du Canada et des Indes Occidentales " a été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honnrable M. Bourinot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte concernant les poids et me-
sures," a été lu la seconde fois.

Sur, motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un. comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau la lé
gislation relativement à certaines matières de procédures dans les causes criminelles," a été
lu la seconde fois.

Sur rn3tion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
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l'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
conjoint de la bibliothèque,

Sur motion de l'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé:" Acte pour incorporer la compagniel
de chars et de manufacture du Canada, " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Benson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
de papier du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odeli, il été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour coniférer certains pouvoirs-
à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly et Sorel," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M Armand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
canadienne d'importation de métaux," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Bourinot,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
de bassins et d'emmagasinage du Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la compagnie du
chemin de fer de colonisation du Nord de Mlontréal à prolonger sa ligne depuis la rivière
Creuse jusqu'à un point d'intersection avec le chemin de fer canadien du Pacifique projeté,
et à prolonger aussi sa ligne jusqu'au Sault Ste 1farie, la baie Georgiene et le lac Supérieur,
ou à unir sa lgne avec toue ligne de chemin de fer aboutissant aux points ci-dessus men-
tionnés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odeli, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: ",Acte pour incorporer la compagnie
d'express de la Puissance," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par 'honorable M. Kaulbacc, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques; du commerce et des che-

mins de fer.
G-2
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Gonformément l'ordre:du jourle 'bill intitulé: "Acte pour,' incorporer' la compagnie
maritime d'assurance mutuelle du Canada," a été lu la seconde fois;.

Sur motion de,:lthonorable -M. Byan, secondé parl'honorable M. Odell; il a été'
Ordonn é, que le dit bill soit renvoyé au comité dès banques, du -commerce et des che-

mins de fer.

Cônformément à l'ordre du jour, le bill. intitulé: "Acte pour, incorporer la compagnie
du cable atlantique du. Cunada,,' a été lu la seconde fois.

Sur,motion de l'ionorable M. Macpherson, secondé par l'honorable31..Kiiback, il a été
Ordonné, que le dit bill' soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des ehe-

mins de fer.

Un message de -l Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill *titulé:
" Acte pour établir de nouvelles dispositions à l'égard de l'amélioration du fleuve St. Laurent
entre Alontréal et Québec"'

Aussi te bill intitulé: "Acte pour· incorporer la compagnie maritime de bassins -et
d'emmagasinage."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie canadienne des moisson-
neuses, dites"W.arrior."

Aussi le-bill intitulé,; "'Acte, pour· incorporer la compagnie maritime d'équipement dé
chemins de -fer.'

Aussi le'bi-hintitulé: "Acte pour établir 'de nouvelles dispositions au sujet des .droits
de douane dans le M anitoba et les territoires du .Nord-Ouest."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance royale du
Canad,"-et informer cette Chambre que la Chambre (les Communes a acquiescé aux amen-
dèments fàifs par 'le Sénat·aux dits bills sans amendement:

Un message de la Chambre des Communes par son grefier pour rapporter le bill:inti-
tulé: "Acte pour amender. les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur;"

Aussi le bill intitulé: "Acte à l'effet de proroger l'acte passé dans la 33no année du
règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'acte des Pénitenciers de 1868," et infor-
mer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Cômmunes parson greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte amendant l'acte pour incorporer l'association de-placement de Montréal, " et informer
cette Chambre que la Chambre des Communes a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier 'comme suit:

Page 1,lgne 18 après "d'escompte " insérez "n'excédant pas huit pour' cent par

Page1, i 21,après "d'usure" insérez "pourvu quela dite association ne prenne d'aucun
de ses débiteurs sur aucun prêt fait avant la passation du présent acte plus -que le taux 'permis
par l'acte par le présent amendé. pour l'usage des deniers prêtés, ou sur +aucun nouveau prêt
fàit au même-eMprunteur ou à ses représentant' légaux sur les mrêmespropriétés,' pendànt les
deux ans qui suivront la passation du présent acte.

Page 1, ligne 35, retranchez " le " et insérez "les deux tiers du."
Et les dits: amendements étant lus une seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. RyVan, secondé par l'honorable M Odeli, il a été
Ordonné, qu'ils soienkagréés.
Ordonnéy.que le greffier se rendez aI la Chambre' des Communes, et informe -cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.
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Un message .de la Chaimbre desCommunes :par a.sen tgreffier, avec unbill -intitulé:
"Acte, pour incorporer.la compagnie des travaux hydrauliques de Ltehine.et: pour, lui con-
férer certains pouvoirs," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le ditbill a été lu la première fois.
Sur-motion de l'honorable M. Terrier, secondé par 'honorable *M. 'Kaulback, il a-été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des,Communes par son greffier, avec un.billintitulé : "Acte
pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du
golfe," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été-lu-la première;fois.
Sur motion de l'honorable M. Chinic, secondé par: Phonorable -M. iPanet, il ýa été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour-incorporer la compagnie -d'emmagasinage des marchands, "- auquel. elle demande le con-
cours de. cette Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Kaulback, secondé p1r l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné,. que le dit bill. soit lu la seconde fois demain.

-Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec-unbill intitulé: "Acte
pour amender les actes généraux concernant les chemins de fer," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur-motion de l'honorable ,M. -Campbll, secondé- par l'honorable M. Aiknsiila été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Snzpson, du comité conjoint des impressions. du -Parlementi a'presenté
sou sixième rapport.

Ordinné, qu'il soit reçu, et
Le dit-rapport a été alorslu,par le greffier comme sùit:

CILAMBRE DE ComITÉ,
. 10 mai, 1873.

Le comité collectif des deux Chambres pour les impressions duTParlement -a. l'honneur de
soumettre son sixième rapport.

Vctre comité recommande que les documents suivants soient inprimiés, savoir:

Etats transmis par les Banques incorporées de la Puissance du Canads, .indiquant le
nom et la résidence de haque actionnaire, ainsi qae -le nombre et la valeur nomidaè des
actions que possède châque tel actionnaire.

Réponse 4.une adresse. Rapport des ci-devant commissaires nommés -pour. examiner les
différentes routes pour l'agrandissement. du canal -i elland, -et.rapport dei, l'ngénieur en chef à
cet égard;

Réponse à une adresse. Correspondance entre le gouverneùient du Canada et lesfgo'
vernements des provinces au sujet de la nomination des consils de la Reine, ete

dnéponse sne adresse. Rapport et délibérations 'u-cour 'daenquête, tene Lévis
durant le cam:pement des volontaires en juin et juillet 1872-;
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Réponse à une advesse de la Chambre des Communes. Etat du nombre de votes cure-
gistrés pour chaque candidat dans les différents districts électoraux durant la dernière
élection générale;

Réponse à une adresse. Etat de la. quantité et de la situation de toutes les terres réservée
pour les marins dans la province d'Ontario ;

Répodse à une adresse. Communications touchant une amnistie, etc., en faveur des
meurtriers de T1homas Scott, ou de toute personne concernée dans les troubles de la Rivière-
Rouge;

Réponse (en partie) à une adresse du Sénat, demandant copie de toutes les procurations
relatives au chemin de fer canadien du Pacifique;

Message transmettant une dépêche contenant un autre rapport des officiers en loi de la
couronne au sujet de la loi des écoles du Nïouveau-Brunswick ;

Rapport du comité spécial auquel ont été renvoyéesles pétitions présentées en faveur d'une
loi contre la vente des liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais, et 1000 en français);

Pétition de F. C. Capreol, demandant que le bill maintenant sous les yeux du parlement
relatif au chemin de fer du Nord du Canada ne devienne pas loi (500 exemplaires.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir

El tat des baptêmes, mariages et sépultures dans certains districts (incomplet) ;

Correspondance au sujet du plan de M. William Kersteman pour la construction du che-
min de fer du Pacifique ;

Réponse à une adresse. Correspondance entre le département du Secrétaire d'Etat
(branche des affaires des Sauvages) et le département des terr3s de la couronne du Nouveau-
Brunswick au sujet de la réserve des Sauvages Tobiques, dans Victoria, X-B.

Réponse à une adresse. Correspondance avec les ingénieurs locaux relative à l'agrandis-
sement du canal St. Pierre ;

Réponse à une adresse. Ordres en conseil relatifs au prélèvement de péages sur les
navires passant par le canal St. Pierre;

Réponse à une adresse. Correspondance relative aux réclamations de M. G. B. Ryland
depuis 1er septembre 1868, etc;

Réponse à une adresse. Rappoits d'ingénieurs du gouvernement sur les travaux qui
devaient être entrepris par la compagnie hydraulique de St. Louis entre l'le aux Hérons et
la rive nord du St. Laurent ;

Réponse à un ordre de la >Chambre des Comimunes.-Etat du nombre de demandes pour
des terres dans le Territoire réclamé par le gouvernement d'Ontario, situé à l'ouest et au nord
du lac Supérieur;

Réponse à une adresse. Copie des explorations, plans et devis du canal projeté aux
Rapides de la Culbute, sur la rivière des Outaouais

Réponse à une adresse. Instructions données au collecteur du Port de St. Jean, N. B.,
émises par le ministre des -douanes, ou par ordre du Gouverneur-Général en conseil, depuis
le 1er juillet 1867, etc.

-Réponse à une adresse. Commission nommant l'hon. P. G. Johnson, comne l'un des
juges de la cour supérieure de la province de Québec, etc.
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Etats des recettes et dépenses de l'association d'assurance mutuelle sur la vie du Canada,
jusqu'au 31 déc. 1872 ;

Réponse à une adresse. Correspondance, etc., relative à l'obstruction de la navigation
de la rivière Niagara par la construction d'un crib au milieu du chenal pour l'aqueduc de la
cité de Bufalo;

Réponse (en partie) à une adresse demandant un état des sommes totales fournies à l'of-
ficier-rapporteur pour la division nord du comté de Simcoe durant les dernières élections, etc.

Réponse à une adresse. Etat indiquant les quais, brise-lames, débarcadères et jetées
appartenant au gouvernement de la Puissance, avec leur situation, etc. ;

Réponse (en partie) à une adresse'relative au transfert du havre de Port Stanley à un
bureau de syndics pour la compagnie du chemin de fer de London et Port Stanley

Réponse (en partie) à une adresse. Correspondance relative à la constitution du Port'
Stanley en un havre de refuge ;

Réponse à une adresse. Etat de toutes les recettes provenant du havre de port Stanley
et des dépenses s'y rattachant depuis la date de son transfert, etc.;

Réponse à une adresse. Etat de tout l'ouvrage fait durant l'année 1872, parle dragueur
à vapeur de la Puissance, le " Cazada," etc.;

Réponse à unte adresse. Correspondance entre Lévi Larue, surintendant de l'écluse à
St. Ours, et le gouvernement, au sujet de la rémunération des personnes employées à la dite
écluse:

Réponse à une adresse. Copie de tous comptes et recettes pour deniers payés à C. A.
Boivin et Aimé Roy, écrs.-, percepteurs du revenu de l'intérieur pour les districts de St.
-Hyacinthe et Richelieu, etc;

Rapport de l'agent spécial du revenu de l'intérieur relatif à la Colombie Britannique;

Réponse à nne adresse relative à la pétition de D. Ford Jones et autres, concernant le
pouvoir d'eau à Gananoque, tel qu'affectépar le canal Rideau, etc.

Réponse à une adresse. Etat des recettes et des pièces justificatives des sommes payées
par le gouvernement à James Oliva, Ecr., du village de .Montmagny, pour ses services et ses
dépenses comme commissaire du recensement, etc.

Réponse à une adresse relative au naufrage du steamer 1-Atlantic" sur la côte de la
Nouvelle-Ecosse

Réponse à une adresse. Etat des sommes d'argent payées par le gouvernement de la
Puissance à J. Adolphe Chicoine, Eer., avocat, de la ville de St. Hyacinthe;

Réponse à une adresse. Copie de tous actes passés parla législature loe ale du Nouveau-
Brunswick, durant la prdsente session, et sanctionnés par le Lieut.-Gouverneur le 25 ultimo ;

Réponse à une adresse. Copie de toutes les réclamations faites pour pertes subies par la
destruction des estacades à l'embouchure de la rivière ilfadawaska, dans le printemps de 1871

Réponse à une adresse. Instructions données à la commission chargée de s'enquérir
des réclamations au sujet du privilége du foin'à iAanitoba;

Réponse à une adresse. Requête de la ville de Collingwood demandant que ce port
soit constitué en un port d'entrée.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPSON,

Prsident.



Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Carrall, il. a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi prochain

Alors, sur motion del'honorable M. Canpbel, secondé par l'honorable M. Aikins;
La'Ohambre s'est ajournée.

Mercredi, 14 Mai 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU; Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, Dickson, Letellier de.St. Just, Pead,
Armand, Dumouchel, Macdonald, .Iesor,
Benson, Ferrier, jlacpherson,
Bourinot, Flint, M alhiot, seymour,
Bureau, Foster, McCle1ai,
Campbell, Girard, ciltDonald,
Carrall, Guévremont, McMaster, skeac,
Chaffers, Hamilton, (Inkerman ;)Miills, Suttherland,
Chapais, Bamilton (Kingston,) Odell, î7idaly
Chinic, Bolmes, Olivier, Wark,
Christie, Kaulback, Panet,
Corynier, Lacoste> ery

PuÈaES:

La. pêltiiion suivante a été'prézentée et déposée'sur, la table:

Par l'honorable.M. Christie ;-de N. Langlois, et autres, du comté, d'Ejssex, eprovince

L'honorable M.Seymour, du comité spécitl nomé pour examiner- les comptes contin-
gents du Sénat et en faire rapport pour, la présente session, a présenté, son~ troisièmerapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport été lu par le greffier comme suit

262 1 3 et I14,Mai. A.,18,73
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CHAMBRE DE COMITÉ,
13 mai, 1873.

Le comité spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat et d'en faire
rapport, pour la présente session, a l'honneur de présenter son troisième rapport.

Votre comité, voulant soumettre à un examen très-attentif la feuille de salaires et les
pièces jointes à cette feuille, qui lui avaient été renvoyées par votre honorable Chambre le 1er
du courant, a renvoyé le tout à un sous-comité, qui lui a fait rapport. Votre comité, après
avoir examiné avec le plus grand soin ce rapport avec ses annexes, qu'il met ici devant la
Chambre, l'a adopté et en recommande l'adoption .à votre honorable Chambre.

Votre comité, voyant que M. Jean-Baptiste Argrand a rempli depuis la Confédération
les fonctions de maître de poste du Sénat, recommande que le greffier reçoive ordre d'inscrire
son nom sous ce titre dans la liste des officiers de votre honorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis,

Président.
CHAMBRE DE Com1Té, No. 3,

12 mai, 1873.
Au présidnt du comité des comptes contingents du Sénat.

Le 7 du courant, le comité des comptes contibgents a adopté la résolution suivante:
"Que les honorabl's -MM. Campbell, Seymour, Botsforct, Letilier de Si. Just,Dickson,

Macplurson et .Macarlane constituent un sous-comité, auquel sera renvoyée la feuille de sa-
laires qui fut arrêtée par le comité nommé par le Sénat le 12 juin dernier, et deposée sur la
table du Sénat le 7 mars dernier; et que le dit sous-comité soit chargé d'examiner cette liste,
de s'enquérir des salaires payés aux officiers et serviteurs du Sénat, et de faire un rapport
général sur la question des dits salaires.

Conformément à la résolution ci-dessus, votre sous-comité s'est enquis des salaires Payés
aux officiers et serviteurs du Sénat, et a l'honneur de faire rapport.

Prenant en considération la-responsabilité fonctionnelle, la capacité, l'expérience et le
caractère digne des sous-chefs, votre sous-comité est d'opinion que ces officiers sont très.
insuffisamment payés.

On peut dire jusqu'à un certain point, la même chose de tous les commis du Sénat.-
Né perdant pas de vue l'importance de l'économie dans la dépense publique, mais tenant

compte en même temps du prix de la vié qui a si notablement:augmenté depuis la Confédéra.
tion, votre comité recommande que les officiers et les serviteurs du Sénat soient payés con-
formément à la liste ci-jointe, à commencer du 1er janvier dérnier, excepté dans les cas où une
autre date est indiquée sur cette liste, et qu'il soit entendù que les dits salaires soient cônsi-
dérés comme permanents, ne devant pas être augmentés, si ce - n'est ceux des commis- qui
peuvent raisonnablement s'attendre â.voir élever leur.rétributièn, à-mesure que s'accroitra,
avec la somme de leurs connaissaaces; l'utilité de leurs services.

Votre sous-comité peut faire remarquer.ici que le total des- salaires payés par le conseil
législatif de la ci-devant province du Canada, excédait de plus dé 50 010 le total des saláires
recommandé dans la liste ci-annexée pour -le service du Sénat de-la Puissance.

Votre sous-comité est d'opînion-qie le greffier du Sénat:devrait être, en ce qui regarde
1e salaire, sur le même pied qu'un-sous-chef d'un des départements du gouvernement eiécu-
tif, dans les circonstances normales.

Il recommande que cette règle soit appliquée relativement au greffier actuel, po'rvu
que son salaire ne soit en aucun cas inférieur -à,celui dont il jouit à présent.

Votre sous-comité recommande que,, dans tout département du service du Sénat o. il y
a un chef et un assistant, lorsque l'emploi du chef deviendra vacant par quelque cause que ce
soit, pendant les -vacances du Parlement, 'assistant entre immédiatement dans l'exercice' des
fonctions du chef, et-reçoive le salaire attaché à cet emploi jusqu'à-ce que le Sénat eni ait
ordonné autrement_

Le tout respectueusement soumis,
D. C. MAcpIrERSON,

Président, sous-comité.
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Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Macph-erson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. Dickson, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour permettre «% James K. Ward et autres, de placer des
estacades entre l'lle St. Ignace et l'le di Pads, dans la paroisse de l'Jle dit Pads, dans le
district de Richelieu, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Guévrenont, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité des ordres permanents et des

bills privés pour reconsidération.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour permettre il la compagnie du
chemin de fer de Bialo et du lac Huron de faire des arrangements au sujet des bons qui re-
présentent sa dette, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier, comme suit :

P. 7,1. 32, après " sommes " insérez clause A.

CLAUSE A.

9. Les dispositions du présent acte ne porteront aucunement atteinte aux stipulations de
la convention entre la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada et la compa-
gnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, en date du second jour de février 1870
et confirmée par l'acte passé en la 33e année du règne de Sa Majesté, chapitre 49 ; elles n'ap.
porteront non plus aucun changement aux droits d'hypothèque des créanciers hypothécaires
de la compagnie de Buffalo et du lac Ruron, tels qu'exprimés dans la quinzième clause de la
dite convention.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois maintenant.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour incorporer la compagnie d'as-
surance du Canada, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit:

P. 2, lignr 18, retranchez tous les mots depuis " syndics " jusqu'à " tout," dans la
ligne 26.

P. 3, 1. 29, après "syndics " insérez " Aucun membre de la dite corporation ne sera
personnellement responsable des engagements de la compagnie.

P. 5,1 . 18, retranchez < chaque " et à sa place insérez " Un intérêt, n'excédant pas six
pour cent, sera payé annuellement aux porteurs de certificats de profits non rentrés, sur le
revenu ou intérêt que retirera la compagnie du placement de ses profits; et toutes les.

P. 5, l. 45, retranchez tous les mots depuis "voulue 'jusqu'à I tous, "dans la 47e ligne.
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P. 5, 1. 48, après " meubles " insérez " et ils pourront être transférés par endossement
au long, sauf toutefois les règles, quant à la note de ces certificats, que pourra établir le bureau
des syndics.

P. 6, 1. 20, après " année " insérez I le montant payé pour intérêt et pour le rachat de
certificats de profits non rentrés. "

Dans le )réambdle du bill.
Ligne 3, retranchez depuis I pétition " jusqu'à " d'assurance," dans la ligne 4, et iniérez

le l'incorporation d'une compagnie devant faii e le commerce."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise

sur chacun d'iceux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion -de l'honorable M. &Abrcpherson, secondé par l'honorable M. Letellier de St.

*Just, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois eu conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé. passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orilonué, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham -

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.
L'honorable M. Vidal, du comité spécial auquel ont été renvoyées les pétitions présentées

au Sénat, demandant qu'il soit passé une loi prohibitive de la fabrication et de la vente des
boissons enivrantes comme breuvage, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu,
Le ditrapport a été alors lu par le greffier comme suit

CHA3BRE «D COMITÉ, 14 mai, 1873.
Le comité spécial auquel ont été renvoyées les pétitions présentées au Sénat pour la

pasation d'une loi prohibitive de la fabrication et de la vente des boissons enivrantes en
Conada, a l'honneur de soumettre le rapport suivaint :

Le nombre de pétitions renvoyées à votre comité jusqu'à cejour est de 447, dont une
de l'Assemblée Législative de la province d'Otario, 68 de conseils municipaux, 3 d'assem-
blées d'églises, et 375 d'individus au nombre total de 36,224. Sur ce chiffre 25,945 sont de
la province d'Ontario, et 10,2î9 de la province de Québec.

Les pétitionnaires appartiennent à tous les rangs et à toutes les classes de la société, à
toutes les professions et tous les métiers et à toutes les nuances d'opinions en religion et en
politique. Plusieurs occupent des situations élevées dans les églises et les corporations munici-
pales, dans les carrières médicales et légales ou siégent dans les Législatures provinciales et au
Parlcnent fédéral L'intelligence et le sentiment public sont donc largement et puissam-
ment représentés par ces pétitionnaires, dont le témoignage et la demande ont droit à toute
fiaveur et à toute considération de la part du Sénat.

Le fait que tant de municipalités, de concert avec la législature d'Ontario, ont adressé
cette même demande, indique clairement la nécessité urgente et bien senti, d'une loi sur la
matière.

Votre comité ne regarde point l'absence de pétitions des autres provinces comme in
signe d'indifférence, encore moins comme une marque d'opposition, à l'endroit des pétitions
venant d'On t«rio et de Qaécc. Il sait par des moyens non-officiels, mais parfaitement sûrs
qu'une loi prohibitive des boissons enivrantes est désirée par un grand nombre dans cesprovin-
ces, d'où nous viendront sans doute des pétitions à la prochaine session.

Le témoignage inv'ariable de tous les pétitionnaires, est que le vice de l'intempérance se
répand surtout par suite des facilités offertes pour la vente des boissons enivrantes ; que le
commerce de ces boissons est la cause féconde des trois quarts des crimes qui se commettent
et de la misère qu'on reticontre en ce pays; que tant que la loi permettra et protégera ce cour-
ierce, les maux de l'intempérance ne pourront pas être réprimés, car toutes les tentatives
qu'on a ftites pour rendre sévères les lois sur les licences, ont notoirement échoué ; c'est
pourquoi les pétitionnaires demandent la prohibition absolue de la fàbrication et de la vente
des boissons enivrantes comme breuvage.
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Ce témoignage est fortement appuyé par les preuves déjà recueillies et présentées à. la
Chambre des Communes pendant cette session par un comité de cette honorable Chambre, le-
quel a constaté dans son secoud rapport que les quatre-cinquièmes des crimes commis en Onutrio
et la même proportion des emprisonnements en Ontario et en Qaébec peuvent être attribués
directement ou indirectenent au commerce et à l'us-mge de ces boissons.

Votre comité est pleinement convaincu que le commerce des boissons fortes, outre les
maux dont o vient de parler, est funeste à tous les vrais intérêts du pays, dont il tue sans pitié
tous les aus des centaines de citoyens pleins d'avenir, en mêmue temps qu'il en plonge des milliers
d'autres dans la misère et le dinûment. La patrie le voit transformer ses fils intelligents et
industrieux, qui devraient être sa gloire et sa force, en ivrognes débiles, qui sont paar elle un
fardeau et une honte, gaspillant des millions pour consommer un breuvage dont l'usage loin de
fortifier amène au contraire la maladie et la folie, le suicide et le meurtre. C'est ainsi que va
se perdant dans un abus nuisible des capitaux qui devraient servir à développer les ressources
nationales, établir des manufactures et à étendre le champ de notre commerce. En un
mot, ce mal est un chancre dans notre corps politique, et s'il n'est pas promptement extirpé, il
finira par flétrir etrendre vainesles brillantes espérances d'avenir de ce noble pays.

Votre comité ne met pas en oubli la grande diminution apparente de revenu qui résul-
terait temporairement de la suppression de la fabrication et de la vente de ces boissons des-
tructives. Que cette diminution dût être beaucoup moindre en réalité qu'en apparence,
cela est manifeste; car une portion considérable de la dépense du service de la justice crimi-
nelle, de i'entretien des prisons, pénitenciers et asiles, serait épargnée sur le champ et devrait
être déduite de la perte apparente ; mais en fût-il autrement, votre comité regarderait comme
directement contraire à l'esprit et aux principes fondament:mux de notre code véritablement
britannique, de permettre que desconsidérations de revenu fussent un empêchement à la sup.
pression deee grand mal national, ou d'accepter une recette fiscale, quelle qu'elle fat, comme
équivalent de la sanction accordée à un commerce si pernicieux dans ces effets inévitables sur
la .population.

En outre, il est fermement .d'opinion que, loin d'appauvrir le revenu, une loi prohibitive
de la vente des boissons enivrantes, strictement exécutée, aurait pour effet de l'aug-
inenter considérablement et d'une manière durable, en sauvant les cinquante millions de
piastres qui se dépensent maintenant chaque année en Cunada pour ces boissons, et en con-
vertissant cette somme énorme, qui se perd de la sorte, en capital fructueux, profitant à la fois
au commerce et aux industries manufacturières.

Votre comité regarde comme le premier et le plus élevé des devoirs du Parlement, de
faire des lois pour la paix, le bonheur et la prospérité matérielle des populations, et consé-
quemment pour la repression et la prévention d'abus tels que ceux dont souffrent déjà ou
dont est menacé le pays par suite de l'usage répandu des boissons alcooliques. Aussi, partage-
t-il l'opinion exprimée par l'Assemblée Législative d'Onlario dans sa pétition, à savoir
"qu'une loi prohibitive comme celle que sollicite les pétitionnaires serait un véritable bien-
fait" pour le Canada. C'est pourquoi il recommande respectueusement d'accueillir avec fa-
veur la supplique des pétitionnaires, et comme à cette époque avancée de la session, il serait
impossible de taire passer par toutes ses phases une loi prohibitive bien élaborée et mefric, il
recommande que le Sénat, au commencement de la session prochaine du Parlement, nomnie,
de concert avec la Chambre des Communes, un comité conjoint des deux Chambres, chargé
d'étudier les mesures qu'il conviendrait de recommander au Parlement.

Le tout respectueusement soumis.
ALEXANDmIt VInsL, Président.
D. OnaIST1FE,
BILLA FLINT,
J. O.BuREAu,
T. FERRIER,
L. LACOSTE,
M. A. GIRÂn,
JAME1s 11. BESSON,
A. R. McCLELAN.
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Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité conjoint du Sénat et de la Chambre

des Communes pour les impressions du Parlement.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des ordres permanents et des bills
privés, auquel a été renvoyé le bill intitulé, "Acte pour conférer certains pouvoirs à la
compagnie du chemin de fer de Montréal, C7mmaly et Sorel", a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier, comme Fuit :

Page 1, ligne 32, après "Compagnie" insérez " pourvu toujours qie nul tel billet pro-
missoire ou lettre de change ne soit payable au porteur, ou ne soit de nature à servir comme
papier-monnaie ou billet de banque."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Guévremont, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le grefiler se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

L'honorable M. HIamilton (Kingston), du comité des banques du commerce et des che.
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie cana-
dienne de terres et de crédit de Glasgow (responsabilité limitée,)" a fait rapport qu'il avail
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'it
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement :. é alors lu
par le greffier, comme suit:

Page 3. ligne dernière après "lui-même " insérez la Clause A.

CLAUSE A.

La compagnie transmettra chaque année au bureau du ministre des finances un état en
double vérifié sous le serment du président secrétaire ou gérant de la compagnie ou de quelque
personne qui.aura la connaissance des faits, indiquant le montant du capital ou du capital aug-
menté de la dite compagnie qui aura été autorisé et déterminé par les dipositions du présent
acte ou en vertu d'icelles le montant souscrit de ce capital et le montant versé, le nombre et
le monitunt des débentures émises. Cet état sera transmis dans le cours du mois de janvier
et sera fait à venir au trente-et-un décembre précédent. La dite compagnie fera aussi, toutes
les fois qu'elle ci scra requise par le gouverneur ou par l'une ou l'autre Cham bre du Parle-
ment un rapport complet de ses biens pour la période de temps et avec les détails et rensei-
gnements que le gouverneur ou l'une ou l'autre des Chambres du Parlement aura indiqués.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Shaw, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
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Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.
L'honorable M. Hanilton (Kingston), du comité des nanques, de commerce et des

chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill -intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie
de chars et de manufacture du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston.), secondé par l'honorable M.

Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La'question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. ffamilton (Kingston) du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
de papier du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. illcMaster, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie des orfèvres du

Canada (responsabilité limitée,)" soit renvoyé de nouveau au comité des banques, du com-
merce et des chemins de fer pour être reconsidéré.

La question de concours étant mise sur la dite question, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en. considération de l'amendement proposé par
le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au bill intitulé: "Acte pour amender
l'Acte trente-quatre Victoria, chap. quarante-trois, intitulé: "Acte pour permettre à certaines
compagnies de chemin de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemins de
fer, et pour amender l'Acte des chemins de fer 1868,"

L'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Chiafers,
Que le dit bill et ses amendements soient renvoyés de nouveau au même comité pour

reconsidération.
la question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirma-

tive.
Ordonné, en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son ;ffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour incorporer l'agence de placement et de garantie du Canada," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message a été apporté de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter
le bill intitulé : " Acte concernant les naufrages et le sauvetage."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour permettre au grand chemin de fer Occidental d'étendre
et perfectionner davantage ses moyens de correspondance," et pour informer cette Chambre
qu'elle a acquiescé aux amendements faits aux dits bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé:
"Acte concernant les étrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colombie Bri-
tannique et du Mfanitoba."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant les offenses contre la
personne," et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amendements.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Aete concernant la prison centrale d'Ontario " et pour informer cette Chambre
qu'elle a passé ce bill avec un amendements, auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 2. ligne 15 retranchez depuis le premier " où " jusqu'à I renvoyé."
Et le dit amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de l'honorable M. Capnbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour résoudre un doute sur l'interprétation à donner à la trente et unième section de
l'acte 33 Vict., ch. 3, et pour amender la section 108 de l'acte des terres de la Puissance," et
informer cette Chambre que les Communes.ont passé le bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. A iki ns,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 15 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CR AUVEAU, Président.

Les lonorables Messieurs

Aikins.
Armand,
Benson,
Bourinot,
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chafers,
Chapais,
Christie,
Cochranc,
Cormier,

PRIÈRES:

Dickson, Letellier de St. Just,
Dumouchel, Macdonald,
Fe7zier, Mfacpherson,
Flint, jalkiot,
Foster, McLelan,
Girard, McDonald,
Guvremont, .Mc.M aster,
Hamilton, (Inlkerman)Mills,
Hamilton, (Kingston) Odell,
Holmes, Olivier,
Kaulback, Panet,
Lacoste, Perry,

Read,
Reesor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:

De '. McKay et autres, de la cité d'Oitawa, propriétaires des lots de constructions et de
travaux hydrauliques sur l'lle Chaudière,' demandant que le bill pour faire un arpentage sur
l'Ile Chaudière ne soit pas passé.

Du conseil de la chambre de commerce de la ville de Québec,; demandant que le bill
intitulé: " Acte concernant le pilotage" ne soit pas passé.

De M. Rosa et oie., marchands, armateurs, commerçants, et autres, de la cité de
Québec; demandant que "l'Acte concernant le pilotage" ne soit pas passé:

L'honorable M. Hamilon (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer,. auquel a étéTéféré le billintitulé : "Acte pour incorporer la compagnie du
Cable Atlantique du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. 3facpherson, secondé de l'honorable M. McZtaster, il a été
Ordonnée, que le dit bill soit lu la troisièmefois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois enconséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
OpidonÏé, qieIle greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que -l(Séit, a passéce billosans amendement.

271
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L'honorable M. Iamilton (Ki-ngston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de orfèvres
du Canada, (responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
etl'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
las par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 12, après " suit " insérez : "Robert Wilkes, 7 omas B. Steward, Robert
Hendry, William Young"

Page 1, ligne 21, après "incorporée " retranchez la 2e clause et remplacez-la par la
suivante:

Clause A.

2. " La compagnie pourra se livrer à la fabrication et à l'achat et vente des bijouteries,
montres et articles d'horlogerie, et elle établira à cette fin le siége principal de ses affaires
2 Toronto, avec pouvoir d'ouvrir des manufactures ou branches d'affairss succursales dans
d'autres endroits en Canada : elle aura le pouvoir de faire et accomplir généralement toutes
autres choses et transactions nécessaires ou se rattachant à l'exploitation de son industrie ; et
dans le cas où quelqu'un fournissant à la dite compagnie des marchandises et articles de son
commerce ou du matériel pour sa fabrication, voudrait prendre en paiement partiel des actions
versées de la Compagnie par le présent incorporée, les directeurs pourront, s'ilsle jugent à propos,
donner ainsi en paiement à ce fournisseur des actions du dit capital jusqu'à concurrence du
montant dont on conviendra."

Page 2, ligne 2, retranchez "cinq" et insérez : "huit."
Page 2, ligne 22, après " prescrive " retranchez la Se clause.
Page 2, ligne 27, après "dits" insérez : Robert Wilkes, Tlhormas B. Steward, Robert

Hendry, William Young,"

Dans le Iéambule (lu Bill.

Page 1, ligne 4, retranchez depuis " de " jusqu'à "par " dans la 7 e ligne et insérez
"se livrer à la fabrication et à l'achat et vente des bijouteries, montres et articles d'horlo-

Sur motion de l'honorable M. MeMaster, secondé par l'honorable M. Wilmot, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre demain,

et que le dit bill, tel qu'amendé soit imprimé pour l'usage des membres.

L'honorable M. Jamilton (Kingston), du comité des banques, de commerce et des che.
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : <'Acte pour incorporer la Compagnie
d'Express de la Puissance," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Macpherson, secondé par l'honorable M. Kaulback, il a été
Ordonné, que le dit bill soit ha la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence,
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. ian iltoin (Kingston), ducomité des banques, du commerce et des chemins
de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte 34 Fict., chap. 43,
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intitulé: "Acte pour permettre à certaines compagnies de chomin de fer de pourvoir aux
besoins du trafic croissant zur leur chemin de fer et pour amender l'acte des chemins de fer
de 1868," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé a'en
faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier comme suit:

SÉNAT,

CHABRE-DE COMITÉ.

15 mai, 1878.

Le comité spécial sur les banques, le commerce et les chemins de fer auquel a été ren-
voyé de nouveau le bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte trente-quatre Victoria, ch.

quarante-trois, intitulé : "Acte pour permettre à certaines compagnies de chemin de fer de
"pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leur chemin de fer, et pour amender l'Acte des
chemins de fer, 1868, " a, en conformité de l'ordre de renvoi du quatorze mai courant,
examiné le dit bill et a maintenant l'honneur d'en faire rapport avec l'amendement suivant :

Page 1, ligne 8, retranchez depuis " opération " jusqu'à.la fin du bill et insérez: " de
faire poser un tableau noir à l'extérieui- de la station en face de la plateforme dans un lieu
apparent, à toutes les stations de la compagnie où il y aura un bureau de télégraphe ; et
lorsqu'un train de voyageurs sera en retard d'une demi-heure à une station, d'après le tableau
des ,heures de la compagnie, le chef de gare ou la personne ayant charge de telle station devra
écrire ou faire écrire à la craie sur le tableau noirci un avis en anglais et en français dans la
province de Québec et en anglais dans les autres provinces, indiquant, au mieux de sa con-
naissance et croyance, le temps auquel on peut attendre l'arrivée à la station du train en re-
tard ; et si à l'expiration du temps indiqué, le train n'est pas arrivé, le chef de gare ou la
personne ayant charge de la station, devra écrire ou faire écrire sur le tableau noir de la
même manière un nouvel avis indiquant, au mieux de sa connaissance et croyance, le temps
auquel on peut alors attendre l'arrivée à la station du train en retard ; et toute telle compa-
gnie de chemin de fer, chef de gare, ou personne ayant charge de la station, sera passible
d'une amende n'excédant pas cinq piastres pour toute négligence volontaire, omission ou refus
de se conformer aux dispositions ci-dessus ; et toute poursuite pour le recouvrement. de
telle amende pourra être intentée, dans la province de Québec, devant la cour de circuit du
district ou du comté, ou la station sera située, et dans les autres provinces, devant deux
juges de paix ou le magistrat salarié ou magistrat de police pour la cité, la ville, le district ou
le comté où la station sera située.

L'amende recouvrable en vertu des dispositions de la présente action appartiendra à la
Couronne et toute procédurn prise sous l'empire de cette section devra l'être dans le délai
d'un mois après l'infraction et non après ; mais rien dans la présente section ne portera pré-
judice au droit de qui que ce soit de recouvrer des dommages d'une compagnie de chemin de
fer à raison du retard des trains comme susdit ; et toute cpnpagnie de chemin de fer est par
le présent requise de faire placer une copie imprimée de la présenrte section dans un endroit
apparent,à chacune de ses stations où il y aura un bureau de télégraphe.

JNo. HAMILTON (Kingston),
Président.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Chafers, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération dans un comité général demain.

1--2
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Lhonorablel EM niko~ (Kingston), du comité desrbanques,, du commerce et des che-
mins de feér auquel a. été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie Ca,
nadienne d'importation de mnétaux " a fuit rapport qu'il avait examiné le dithbil en entier et
l'avait chlirgé d'en faire rapport avec divers amendements aussitot que la Chambre voudrait
les recevoir.

Ordonné, que. le rapport soit maintenant reçu, et les dits ameudenîc ts ont, été lus la
seconde fois par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 16, retranchez "d'importation."
Page 1, ligne 17,. retrbnchez "importation."
Page-,1, ligne 21, retranchez depuis "quelconques" jusqu'à "le" dans la ligne 28 et insérez

la clause A.

Glause A.

2. La compagnie pourra ouvrir et établir des maisons dans quelque partie que ce soit du
Canada, pour l'importation l'exportation et la vente de métaux et minerais et de tous autres
articles se rattachant généralement au commerce des métaux.

Page 2, ligne 26, retranchez " tout magasin ou" et insérez "toute."
Page 2, ligne 27 et 28, retranchez "faire les premières conmandes de marchandises

et ligne 28, après " généralement" insérez "accomîplir."
Page 3, ligne 23, après "trente.deuximne" insérez "et."
Page 3, ligne 24, retranchez "et quarantième.'"
Page 3, ligne 33 et 34, retranchez "en désignant chaque action par un numéro," et page

34 et 35, retranchez " ou convenu d'être considéré comme payé."
Page 3, ligne dernière, après "raisonnable" insérez la clause B.
"La dite compagnie aura la faculté de s'unir et de se fusionner avec la compagnie d'acier

du C«ada, incorporée par lettres patentes dans la province de Québec pour la fabrication de
l'acier en vertu d'un brevet spécial accordé pour la Puissance du Canada, ou avec toute
autre compagnie établie piour la fabrication et l'exploitation des métaux et mineraux ci
général; mais une telle fusion ne s'effectuera que si elle est approuvée par le vote d'action-
naires de la compagnie représentant les deux tiers du capital à une assemblée spécialement
convoquée à cette fin.

Dans lel)rée'tambulc du bill.

Ligne 8, retranchez "d'importation ".
Ligne 9, retranchez "importation."

Dans le titre du bill.

11etranchez "d'importationt".

Sur motion de l'honorable M. Ledellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Mac-
phersoin., il a été,

Ordonné, que le dit bill et ses amendements soient pris en considération demain.

L'honorable M. Ramilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des
steamers de la malle royale du Canada aux Antilies" a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill eu entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Oru oné. que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont 4.té alors
lus par le grelicer comnie suit:
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Page 2, ligne 31, retranchez <"sept" et insérez uneuf"
Page 2, ligne 39, après "Young" insérez "M. P."
Page ,2, ligne 40, après -'Ferrier" insérez "l'honorable Thomas 14gan, sénateur"
Page 2, Jigne 41, après "Fsdoire" insérez "et John Pratt"
Page 3, ligne 4, retranchez "Làeet effet" et insérez "on personne ou représentée par des

fondés de procuration"
Page 5, ligne 5, au mot "trois" substituez "cinq"
'Page'8, ligne 9, après "banque" insérez la clause A.

CLAUSE A

Les étrangers auront le mê"me droit que les sujets anglais de prendre et posséder des
parts ou actions dans le fon ds social.de la compagnie, et de votersoit comme commettants soit
comme fondés de. procuration ; pourvu toutefois que le président, le vice-préCident et la ma-
jorité des directeurs résidant en Canada et soient sujetsde Sa Maajesté.

Dans le préambule.

Ligne 4, retranenez "lalégislature fédérale " et insérez (le parlemnent fédéral."
Ligne 10, retranchez "d'autres îles, qui sont des "'etsinsérez 9les."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable3M. Bouriior, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la tréisième maintenant;
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affimative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commumnes et informe cette Chams.

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxqu3ls il demanda son
concours.

L'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Letetlier de 'St. Jutst, a proposé.
Q qu'il est expédient que le Parlement se convoque pour l'expédition des affaires un jour

qui ne soit pas postérieur au 1er février, chaque année ; etc., et
Qu'il soit présenté une humble adresse -à 'Son;Exellence le Gouverneur-Général pour

communiquer la résolution ci-dessus.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'-affirmative

et il a été
Ordonné, que ceux des membres du conseil privé qui sontmembres de cette Chambre

se rende auprès de Son Excellence avec la dite adresse.

Conformément à l'ordre du jour, 'lelbill intitulé : "Acte pour permettre à la Compagnie
du Chemin de Fer de Bugalo et du Lac Euro de 'faire des arrangements au sujet des bons
qui représentent sa dette," a été tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, paera-t-il ?
Elle a été résolue daLns l'affirnitive.
Ordonné, que le'greflier se riide à la Chambre des Communes, etinforme cette Cham-

bre que le Sénat ;a passé ce ,bill avec divers ,mndecents, auxquels il demande son
concours.
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La Chambre, conform - à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est ýmise en
comité général sur le bill intit . , "Acte concernant les clargeients sur le pont des navires."

Quelques après, la Chamre a repris sa séance, et
L'honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bil en partie, y avait fait quelque progrès et l'avait chargé de demander la permission de
siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable M. Ucimp4lll, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveau, demain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité géné-
ral sur le bill intitulé: "Acte concernant les poids et mesures."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. MhIcC lelan a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Alikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu La troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à1 loisir, et s'est mise en comité gé-
néral sur le bill intitulé "Acte pour amender la législation relativement à certaines matières
de procédure dans les caues crimineiles."

En comité,

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
La 1ère et 2de clause lues et rejetées.
La troisième clause lue et agréée.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelques temps après la Chambre a repris sa séance et
L'honorable M. Kaulback a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et y avait fait un amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre,

que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
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L'ordre du jour étqnt lu pour que la Chambre procède a la considération du rapport
du comité conjoint de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Odell, secondé par l'honorable M. iRyan il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
des travaux hydrauliques de Lachine et lui conférer certains pouvoirs, " a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bourinot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comite des banques, du commerce et des che-

mins de fer et que toutes les pétitions ayant rapport à ce bill soient renvoyées au dit comité.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie
d'emmagasinage des marchands," a été lu la seconde fois. •

. Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. faimilton (Kingston),
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender les actes géné
raux concernant les chemins de fer," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé pir l'honorable I. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain,

L'ordre du jour, étant lu pour que la Chambre procède à la prise en considération du
troisième rapport du comité spécial, nommé pour surveiller les comptes contingents du Sénat
et en faire rapport durant la présente session,

Et le rapport étant lu la seconde fois par le greffier.
L'honorable M. Macplerson, secondé par l'honorable M. Kaulback, a proposé que le dit

rapport soit adopté.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolu dans l'affirmative,

et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour, étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé:- Acte pour incorporer
l'agence canadienne de placement et de garantie " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, qu'il soit rémis a demain.

L'honorable M. 11amilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de
bassins et d'emmagasinage de la Puissance " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les &1ts amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 32, après "quais" insérez "cours à bois, anses, barrages flottants."
Page 1, ligne 37, après "denrées" insérez "bois de construction de toutes sortes,"
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Page 2, ligne 28, après "effets" insérez "denrées ou bois de construction,"
Page 2, ligne - 9, après "entrepôts" insérez "cours à bois, anses ou bagages Bottants,"
Page 2, ligne 46, retranchez "dix" et insérez "trente.
Page 3, ligne 37, après "versés" insérez "la compagnie pourra aussi émettre des bons

portant intérêt a un taux légal, payable à Ottawa ou ailleurs, et garantir ces bons, si la chose
est jugée expédiente, par un hypothèque sur ses biens et franchises, et en disposer de la ma-
nière, dans la mesure et aux prix que les directeurs croiront les plus avantageux,"

Page 8, ligne 43, retranchez depuis "compagnie" jusqu'à "La", dans la page 9, ligne 4.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Benson il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bi!l a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham.

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : - Acte
concernant les navires, leur enregistrement, inspection et classification " auquel elle :demande
le concours de cette Chambre.

le dit bill a été lu la première fois.
'Sur motion de l'honorable M. Canpbll, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : "Acte
pour incorporer la compagnie du Labrador, " auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable 1. Odell, ila été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, demain.

Un message de la Chambre des Communes, pour rapporter le bill intitulé I Acte pour
amender l'acte 32 et 33 Vic., eh. 70, pour unir les compagnies d'as.,urances mutuelle du Castor
et de Toronto " et informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amendements
auxquels elle demande le concours de cette Chambre.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 8, retranchez depuis "suit" jusqu'à "la" dans la 23e ligne.
Page 2, ligne 19, après "prime" retranchez tous les mots jusqu'à dans la 25e

ligne.
Page 3, ligne 4, retranchez depuis "discrétion " jusqu'à "toute " dans la 9e ligne.

Et les dits amendements étant lus une seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Ifacpherson, secondé par l'honorable M. Kaudback, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

ITn message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de " Le crédit foncier du Canada" et
informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande
son concours.
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Les dits amendements ont été lus. par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 41, retranchez "plus" et insérez "moins."
Page 8, ligne 15, retranchez depuis "jrégissant" jusqu'à " la " où il se rencontre pour la

première fois, page 9, ligne 1ère.
Page 9, ligne 11, retranchez, depuis "seront" jusqu'a la fin de la section et insérez , la

place "en argent sterling ou du cours canadien et pourront être divisées en coupons si les.
directeurs le jugent à propos pour en faciliter la circulation."

Page. 9, ligne 36, retranchez depuis "d'elles" jusqu'à "la" où il se rencontre pour la
première fois, page 10 ligne 44e.

Page. Il, ligpe 18, retranchez depuis "possédera" jusq'à "mais" dans la 19e ligne.
Sur motion de l'honorable M. Cannplell, secondé par l'honorable M. Ain, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à 1a, Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer la compagnie des. marbres Jlarezzo du Canada" et informer
cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le
Sénat au dit bill, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikin,
La Chambre s'est ajou.mée.

Vendredi, 16 Mai, 1873.
Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPE OLIVIER CHIUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs.

Dickson,
-Dumouclel,
Ferrier,)
.Flint,
Poster,
Girard,
Glasier,
Guévrenont,
Hamilton, (1i.kerman)
Hamilton, (Kingston)
Rolmes,
Kaulback,

Lacoste,
Letellier de St. Just,
JMacdonald,
Macpherson,
Malhiot,
McClelan,
McDonald,
Mils,
Odell,
Olivier,
Panet,
Perry,
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A1.rmam ,
Benson,
Bourinot;
Bureau,
Campbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Christie,
Chinic,
C(ochrane,
Cormier,

PRIÈRES:

Read,
Reesor,
Robertson,
Ryan,
Sejymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Sutherland,
Vidal,
Wark,
Wilmot.
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Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:

De n. Langlois et autres, du comté d'Essex, province d'Ontario, demandant que l'acte
des pêcheries soit amendé de manière à exempter la rivière Détroit de l'application de ses
dispositions ; et que tous les propriétaires riverains aient le droit de pêche, à certaines condi-
tions, sur le front de leurs terres.

L'honorable M. Biamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
maritime d'assurance mutuelle du Canada, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors lus
par le grefier, comme suit:

Page 2, ligne 22, retranchez depuis " syndoei " jusqu'à I tout " dans la 30ème ligne.
Page 3, ligne 33, après I syndics " insérez aucun membre de la dite corporation ne

sera personnellement responsable des -ngagements de la compagnie."
Page 5, ligne 25, retranchez " chaque " et insérez " un intérêt, n'excédant pas six pour

cent, sera payé annuellement aux porteurs de certificats de profits non rentrés, sur le revenu
ou intérêt, que retirera la compagnie du placement de ces profits; et toutes les."

Page 6, ligne 8, retranchez depuis " transférés " jusqu'à" des " dans la ligne 10, et
insérez "par endossement au long, sauf toutefois les règles, quant à la note des certificats,
que pourra établir le bureau des syndics."

Page 6, ligne 29, après " année " insérez "et le montant payé pour interêt et pour les
rachats de certificats de profits non rentrés."

Dans le préambule du bill.

Ligne 6, retranchez depuis I pétition " jusqu'à " d'assurance " dans la ligne 7, et insérez
"l'incorporation d'une compagnie devant faire le commerce."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise sur
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il.
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Ohambre

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

L'honorable M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouv3rneur-Général priant

Son Excellence de vouloir bien faire déposer devant cette Chambre copie de toute correspon-
dance avec le gouvernement impérial ou avec quelque personne que ce soit, depuis le 31 mars,
1872 jusqu'à la clôture de la présente session, ausujet du droit de propriété littéraire et artis-
tique et des réimpressions d'ouvrages de propriété britannique en Canada.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative
et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Privé qui sont membres de cette Chambre se ren-
dent auprès de son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Odell, du comité collectif du Sénat et de la Chambre des Communes
pour ailer Son Honneur le président dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,
a présenté son second rapport.
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Ordonné. qu'il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit:
Les membres représentant le Sénat dans le comité conjoint de la bibliothèque du Parle-

lement, ont l'honneur de présenter son second rapport.
En conformité des dispositions de l'acte de 1871, relatif au département de la biblio-

thèque. le comité a arrêté la répartition suivante de la somme de $1,250que, dans son premier
rapport, il a recommandé au Parlement d'accorder comme addition permanente aux salaires
que les officiers et les serviteurs de la bibliothèque reçoivent en vertu du dit acte ; et il sou-
met respectueusement cette répartition à l'assentiment du Sénat.

Emploi. Salaire actuel. Salaire proposé.

Bibliothécaire................................................. $2,500 $23,800
Bibliothécaire-adjoint.................. ...................... 1,800 2,075
Premier commis de la bibliothèque........................ . . 1,225 1,550
Second commis de la bibliothèque............................ 800 900
Premier messager........ .................................... 700 800
Second messager............................................ .. 500 650

Le comité propose aussi qu'il soit donné une somme de deux cent cinquante piastres à
M. Augustin Laperrière, premier commis de la bibliothèque, à titre de bonus, pour le dé-
dommager de n'avoir pas eu part à l'augmentation accordée aux autres officiers du départe-
ment en 1870, lorsque le personnel de la bibliothèque a été attaché aux services des deux
Chambres.

Le comité en outre recommande que le même avantage qui est ou pourra être accordé,
relativement aux retenues pour le fonds de retraite, aux officiers et aux serviteurs du Sénat
et de la Chambre des Communes respectivement, soit étendu au personnel de la bibliothèque
et que toutes sommes payables au fonds de retraite sur les salaires ci-dessus, soient prises par
le greffier sur le fonds des dépenses casuelles du Sénat.

CHAMBRE DE L'ORATEUR,
16 mai, 1873.

Le dit rapport étant lu de nouveau,
Sur motion de l'honorable A1. Odeli, secondé par l'honorable M. Ryan, il a été
Résolu, que le dit rapport soit adopté, et que le Sénat approuve l'échelle de salaires et

de rétributions y contenues pour les officiers et serviteurs de la bibliothèque.
L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du comité

collectif du Sénat et de la Chambre des Communes pour les impressions du parlement.
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par M. Reesor, il a été,
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération du

sixième rapport du comité collectif du Sénat et de la Chambi-e des Communes pour les im-
pressions du Parlement.

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.
Conformément à l'ordre du jour; le bill intitulé " Acte pour accorder des pouvoirs

additionnels à la compagnie des steamers de Québec et des Ports du golfe," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Chinic, secondé par l'honorable M. Panet, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che-

mins de fer.
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L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements proposés par
le comité des bauques, du commerce et des chemius de fer, au bill intitulé " Acta pour
incorporer la compagnie des orfèvres du Canada, (responsabilité limitée.)"

Sur motion de l'honorable M. Letemier de St. Just, secondé par l'honorable M. Reesor,
il a été

Ordoané, qu'il soit remià a lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération des amendements proposés par
le comité des banques, du commerce et des chemins de f'er, au bill ititulé : " Acte pour
amender l'acte 34 Vic., eh. 43, intitulé : " Acte pour permettre à certaines compagnies de
chemins de fer de pourvoir aux besoins du trafic croissant sur leurs chemins de fer et pour
amender l'acte des chemins de fer de 1868,"

L'honorable M. Olivier, a proposé, secondé par l'honorable M. illalhiot,
Que les dits amendements soient agréés.
La4 question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative
Alors l'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Mfallhio,
Que le dit bill tel qu'amendé soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Bureau, a proposé aux

amendements, l'axpendenct suivant:
Page 2 des amendements, ligne 32, après "devant" insérez : cdeux juges de paix ou

devant"
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans l'affimative,
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième iis en conséquence.
La question étant mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération~des
amendements proposés par le comité des banques, du commerce et des chemins de fer au bill
intitulé : Acte pour incorporer la compagnie d'importation de métaux du ( anada."

Et les dits amendecments,étant lu. de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Bureau,

il a été
Ordonné, qu'ils soient* agréés.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit la troisième fois maintenant.
Le dit bill tel qu'aniendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se reudie à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité général
sur le bill intitulé : "Acte concernant, les chargements sur le pont des navires."

Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du prenier rapport; du comité
collectif du Sénat et de la Chamnbre des Communes, chargé d'aider Son Honneur le Président
dans l'administration de la bibliothèque du Parlement,



36 Victoria. 16 Mai. à83

L'honorable M. Odell a proposé, secondé par l'honorable M. Ran,
Que toute la partie du dit rapport qui a trait à la collection et à la protection des manus-

crits de nature à jeter du jour sur l'histoire des premiers temps du Canada soit adoptéd.
Ja question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dahs l'dffirma-

tive.

La Chambre conformément à l'ordre,s'est ajournée à loisir et s'est muise en comité général
sur le bill intitulé : "Acte pour amender les actes généraux concernant les chemins de fer."

Quelque temps après. la Chambre a repris sa séance.
L'honorable M. Kaulback a fait rapportde la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Oampbell, secondé par l'honorable M1. Aikins, il a été
Ordonné, que le dt bill soit maintenant la la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambres des Communes. et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer l'agence cana-
dienne de placement et de garantie" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Ï1. Ryan, secondé par l'honorable M. adell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanonts et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : l Acte concernant les navires, leur
eàrégistrement, leur inspection et kur classification" a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Uampell, secondé par l'honorable M. Aikin.s, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l'ordre du ;our, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du
Labrador" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Iyran, secondé par l'honorable M. Odcell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemihs

de fer.

La Chambre, conformément à l'ordre, a procédé à la piise ce considération dés amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill intitulé : " Acte pour incorporer une coin-
pagnie sous le nom de -Le crédit foncier du Bas-(Czaada."

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. IPerrier, il a été-
Ordonn é,qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à 1i Chîunbre dea Caiunes, et i;morme cette Cham-

bre que le Sénat a acquiescé aux ameudemnents qu'elle a faits au dit bill saus amendement.

L'honowble M. Dickson, du comité des ordres permnanenits et des bills priés, auquel a
été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour autoriser .1. K: lWard et autres à placer des estaca-
des sur le chenal entre l'île t. Inauce et l'île du Ps, dans la paroisse-de l'île du .Pads,
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dans le district de Richelieu," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
v.oudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors
lu par le greffier, comme suit :

Page 2, ligne 7, après "acte," insérez la Clause A.

CLAUSE A.

Les dits James K Ward, Charles Little, William Little, Carlos Darius Jlleigs, Char-
les jcCafrey et 3Michel Jilathieu, leurs hoirs et ayant cause, seront tenus et obligés en tout
temps, pendant la saison de la navigation ou pendant que les estacades barreront le dit chenal,
de les ouvrir pour donner un passage libre et suffisant aux navires, trains de bois ou autres
effets descendant ou remontant le dit chenal, lorsqu'ils seront requis de le faire par les pro-
rriétaires ou personnes ayant charge du ces navires, trains de bois ou autres effets, de manière
que ces propriétaires ou personnes ne subissent point ou ne soient point exposées à subir de
retards déraisonnables en traversant le dit chenal,

Le dit amendement ayant été lu la seconde fois et la question de concours mise
sur icelui, il a été agréé,

Sur motion de l'honorable M. Guénrem ouit, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu'amendé a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a eté mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que-le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

Un message de la ChamIre des Communes pa- son greffier, pourrapporter le bill intitulé:
" Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie du chemin de fer de Montréal, Chambly
et Sorel"

Aussi le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie canadienne d. terres et
de prêt de Glasgow (responsabilité limitée)"

Aussi le bill intitulé : " Ac te pour amender l'acte relatif à certaines banques d'épargne
dans les provinces d'Ontario et de Québec,"

Et aussi le bill intitulé : "l Acte pour permettre à la compagnie du chemin de fer de
Buffalo et du lac Hiron de faire des arrangements au sujet des bons qui représentent sa
dette, et informer cette Chambre que les Communes ont acquiescé aux amendements faits à
ces bills par le Sénat, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la chambre de commerce d'Oshawa," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
concernant l'intérêt et l'usure dans la province de la i7ouvelle-Ecosse," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Kaulback, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonn, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec un bill intitulé : "Acte
pour continuer pendant un temps limité l'acte de faillite de 1869, et les actes qui l'amendent,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Camnpbell, secondé par l'honorable M1. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour pourvoir à l'inspection du gaz et des compteurs à gaz," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ailins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour amender le chapitre S des Statuts Refondus de la ci-devant province du Canada,
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de lhonorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Kaulback, il a été
Ordonné, que le bill soit in la seconde fois lundi prochain.
Sur motion de l'honorable M11. Campbell, secondé par l'honorable M. Jfacpherson, il a été
Ordonné, que les comités permanents de cette Chambre aient la permission de siéger

demain.

L'honorable M. Campbell a informé la Chambre qu'il avait un message de Son
Excellence le Gouverneur-Général sous son seing manuel, que Son Excellence lui avait ordonné
de délivrer à cette Chambre.

Le dit message a alors été lu par le greffier comme suit

DUFFERIN,

Le Gouverneur-Général transmet au Sénat les documents suivants ayant rapport à
l'union projetée de 1'lle du Prince-Edouard au Canada.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 16 mai, 1873.

Le Lieutenant-Gouverneur de l'île du Prince-Edouard au Gouverneur-Général.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 2 janvier, 1873.

MILORD, -Mon gouvernement, désirant rouvrir les négociations avec le Canada sur la
proposition de confédération, a adopté aujourd'hui en conseil un procès-verbal, dont j'expédie
avec la présente lettre une copie pour que les conseillers de Votre Excellence en prenne
connaissance.

2. Ce procès-verbal porte que, si le Canada veut accorder des conditions d'union libé-
rales, le gouvernement de Ile du 1rince-Edouard sera prêt à conseiller une dissolution immé-
diate de la Chambre d'Assemblée, afin de donner au peuple l'occasion de choisir -entre ces
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deux choses, ou entrer dans la conffdération ou se soumettre à la taxe qui autrement devra
être imposée pour subvenir aux dépenses de chemins de fer.

3. Sollicitant sur cet important procès-verbal l'attention favorable de Votre Excellence,

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) WILLIAM ROBINSON,
Lieutenant-Gouverneur.

A Son Excellence le Très-Honorable
Comte Dtferin, O.P., C.C.B.

EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX.

CONSEIL EXÉCUTIF DE L'ILE DU PRINCE-l7DOUARD,

SALLE DU CONSEIL, 2 janvier, 1873.
Présents

L'IHonorable A. Htythorne, président.
-41. le proczretrgénféral, M. Yeo,
M. Sinclair, M. Hogan,
.M. Miuirhead, M. Laird.

Le comité exécutif, réuni en comité, a examiné attentivement les diverses pièces d'une
correspondance échangée entre Son Excellence le Gouverneur-Général, Son Honneur le Lieu-
tenant-Gouverneur de cette île et le Président du Conseil, sur la question de Confédération.

Comme cette question n'était pas devant le public à la dernière élection générale, qu'elle
n'a pas non plus été discutée en tant qu'élément du programme politique de l'administration
existante, lorsque celle-ci s'est constituée, ce n'est qu'avec un sentiment de défiance que le
comité l'aborde. Mais Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur ayant pris l'initiative d'une
correspondanca sur la confédérationý et porté le sujet devant le bureau dans une forme qui
réclame son attention, les membres de ce bureau se sont efforcés d'arriver à une décision à la
fois convenable à leur position et conforme à l'intérêt du pays.

Il est maintenant manifeste que les promoteurs du chemin de fer ont insuffisamment
estimé les frais de son établissement, et fait fond sur un accroissement de revenu qui allait
être la suite de l'expansin des aflaires et qui ne s'est pas réalisé. En conséquen3e, le peuple,
lorsqu'il a été consulté en dernier lieu, était dans l'erreur par rapport au montant de l'impo-
sition qu'il serait nécessaire d'établir pour faire face aux engagements de la colonie.

Bien que le pays puisse assurément supporter cette imposition nécessaire, sa situation
cependant devrait s'en ressentir d'une manière notable. C'est pourquoi, le comité est disposé,
dans le cas où le gouvernement canadien voudrait accorder des conditions d'u.,- àvorables, à
conseiller de porter tout de suite la question aux polls, afin que les électeurs optent entre

.les deux partis qui s'offrent à eux. Le comité remarque, dans la coirespondance soumise à
son examen, que les ministres de Lord Du/ferin ne soit pas disposés à faire au gouvernement
de l'Ile de nouvelles propositions; s'ils n'avaient pas insisté sur leur objection à cet égard,
l'action du comité eut été de beaucoup simplifiée' La majorité des habitants de cette colonie
a toujours vu la confédération de mauvais oil ; et, dans plusieurs cas, les électeurs se sont
assurés de l'opposition de leurs représentants à l'union, ce qui rend difficile pour le comité,
de s'occuper de la question même sous forme de négociation préliminaire.

Le,comité est donc d'opinion que si le cabinet d'Ottawa, dans les circonstances, s'en tient
trop strictement à la ligne qu'il a tracée, ou refuse de traiter libéralement avec l'Ile à un
moment où il s'agit pour elle de changer la condition de ses affaires, il se peut qu'il ne réus-
sisse pas à surmonter (si même il ne les affermit pas davantage) les objections que la popula-
tion de l'Rle du Prince-Edouard élève contre l'union avec le Canada.
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Le comité, pour les raisons, exposées ci-dessus, en offraac. aos suggestions, n'entend s'en-
gager présentement à rien de plus qu'à prêter son concours pour soumettre telles conditions
que le Canada voudra accorder, si elles sont jugées favorables, à la décision populaire par
une élection générale.

Ceci étant entendu, le comité du conseil désire savoir du gouvernement canadien s'il
concéderait à l'lle du Prince-Edouard, en outre des propositions contenues dans ce que l'on
appelle populairement les better terms, offerts en 1869, les conditions suivantes:

10. Une allocation annuelle de $5,OOO, en sus du subside proposé dans les better terns
pour les dépenses du gouvernement et de la législature locale.

2o. La Puissance prendrait le chemin de fer tile l'lle du Prince-Edoiuard et se charge -
rait de sa dette, dexcédant pas $3,250,000.

30. Itenm la nouvelle cour de justice et le bureau de poste, au prix coûtant $69,000.
4o. Item le dra:gueur à vapeur donné à l'entreprise et livrable au printemps, au prix

coûtant, soit $22,000.
5o. Le gouvernement local de l'Ile serait autorisé à retenir toute somme que pourra

adjuger la commission des pêcheries, sous l'autorité du traité de Washington,
comme l'équivalent de la concession des pêcheries de la colonie.

(Signé,) ROBERT P. HAYTHORNE,
Président.

EDWARD PALMER,
PETER SiNCLAIR,
JAMES MUIRHEAD,
JAMES YEO,
JAMES IOGAN,
DAVID LAIRD.

certifié.
(Signé,) Wm. O. DES BRISAY,

Assist.-Greffier, Cons. Exécutif.

Le Lieutenant-Gouverneur de l'lle du Prince-Edouard au Gouveneur-Général.

(Confidentiel.)
IOTEL DU GOUVERNEMENT, 6 janvier, 1873.

MIORD,--Ayant communiqué à mes conseillers la lettre confidentielle de Votre Sei-
gneurie, en date du 26 du mois dernier, j'ai l'honneur de vous faire connaître que, vu la
proposition formelle qui accompagnait ma dépêche du 2 du courant à Votre Seigneurie, mon
gouvernement croit inutile, en la présente conjoncture, d'envoyer des agents autorisés à
Ottawa pour discuter les conditions d'une union; mais que s'il survenait des circonstances de
nature à rendre nécessaires ou désirables des explicationm de vive voix, il nhésitera poirîh
suivre la suggestion de Votre Seigneurie.

Jai, etc.,
(Signé,) WILLIAM IROBINSON,

Lieutenant-Gouverneur.
Au Gouverneur-Général,

Le très-honorable Comte de Diferin, C.P., C.C.B.
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3. Baythorne au Lieutecnant-aouverncur Robinson,

BUREAU DU CONSEIL EXÉCUTIF, 6 janvier, 1873.

MoNSIEUR.--Rélativemen t à la communication du Gouverneur-Général, dont Votre
Honneur m'a donné connaissance, je crois inutile, dans la présente conjoncture, d'envoyer
des agents autorisés do l'Ile à Ottawa pour discuter les conditions d'une union. Le procès-
verbal du conseil sur ce sujet, arrêté la semaine dernière, est très-concluant. Le point
principal- la dette du chemin de fer doat se chargerait le Canada-comporte une condition
dont je suis assez bien assuré que ce gouvepnement ne se départira pas; tandis que la plupart
des autres points sont tels, ce.me semble, que le gouvernement Canadien n'y fera pas d'objec-
tions.

Si par la suite il survenait des circonstances de nature à rendre nécessaires ou désirables
des explications de vive voix, nous n'hésiterons point à suivre la suggestion de Lord Dui'erin&.

Je demeure, etc.,
(Signé) RoBERT P. HAYTHORNE,

Président.

Au Lieutenant-Gouverneur, Rle du Prince-Edouard.

Le soussigné auquel a été renvoyée la dépêche du lieutenant-gouverneur de l'lle du
Pr-ince-Edouard relative à l'union de cette colonie avec le Canada, a l'honneur de faire rap-
port.

Il est d'opinion quil devrait être adressé au gouvernement de l'Ile une communication
où il serait dit que l'offre première faite en 1869 par le gouvernement canadien, était une
preuve suffisante de son désir d'arrêter les conditions de l'union sur une base libérale,-
qu'il désire considérer daus le même esprit les propositions nouvelles faites dans des circons-
tances différentes,-que quelques-unes des conditions sont inadmissibles, tandis que les autres
paraissent raisonnables ;-mais que le soussigné est d'avis qu'il serait bien impossible de dis-
cuter pleinement comme d'arrêter les conditions par correspondance écrite.

Le soussigné suggère que Votre Excellence invite le gouvernement de l'le du Prince-
Edouard à suivre Id même marche qu'ont prise les gouvernements de la Colombie Britannique
et de Tcrreneuve.

Ces colonies envoyèrent à Ottawa des députations, qui firent des arrangements provi-
soires avec le gouvernement canadien.

Si le gouvernement de l'lle du Prince-Edouard consent à en user ainsi et à envoyer une
délégation, le soussigné suggère que Votre Excellence lui donne l'assurance qu'un comité du
conseil privé s'empressera d'entrer en conférence avec les délégués.

Au cas où la conférence aboutirait à un accord, cet accord pourrait être ensuite soumis
à l'assentiment de la législature du Canada et de celle de l'Ile du Prince-Edouard ; ou, si le
gouvernement de l'Ile le croyait nécessaire, il pourrait ne l'y soumettre qu'après une dissolu-
tion de sa législature. (Sigé,) L. TILLEY.

Ottawa, 24 janvier, 1873.
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Rapport de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son hxcellence le Governeur-Général
en conseil le 27 janvier 1873.

Le comité du conseil privé a délibéré sur la dépêche No. 1, en date du 2 janvier 1873,
du Lieutenant-Gouverneur de l'Ile du 1rince-Edouard, transmettant un procès-verbal adopté
par son conseil exécutif le même jour et contenant de nouvelles propositions tendantes à
l'Union de cette colonie avec la Puissance du Canada.

La dite dépêche avec le procès-verbal ayant été renvoyée à l'honorable M. Tilley, celui-ci
fait rapport qu'il est d'opinion qu'il devrait être adressé au gouvernement de l'île une commu-
nication où il serait dit que l'offre antérieure faite en 1869 par le gouvernement canadien, était
une preuve suffisante de son désir de régler les conditions de l'union sur des bases libérales,-
que ce gouvernement désire considérer dans le même esprit les, propositions nouvelles qui
sont faites dans des circonstances différentes,-que quelques-unes des conditions sont inadmis-
sibles, tandis que les autres paraissent raisonnables ;-mais qu'il est d'avis qu'il serait bien
impossible de discuter pleinement comme d'arrêter les conditions par correspondance écrite.

Que Votre Excellence devrait inviter le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard à
suivre la même marche qu'ont prise les gouvernements de la Colombie Brntannique et de
Terreneuve.

Que ces colonies envoyèrent à Ottawa des députations, qui firent des arrangements pro-
visoires avec le gouvernement canadien.

Que si le gouvernement de leIle du Prince-Edouard consent* à en user ainsi, et à
envoyer une délégation, Votre Excellence pourrait lui donner l'assurance qu'un comité du
conseil privé s'empressera d'entrer en conférence avec les délégués.

Que dans le cas où la conféronnee aboutirait à un accord, cet accord pourrait être ensuite
soumis à l'assentiment de la législature du Canada et de celle de l'Ile du Prince-Edouard,
et que si le gouvernement de l'île le croyait nécessaire, il pourrait ne l'y soumettre qu'après
une dissolution de sa législature.

Le comité Partage l'avis exprimé par M. Tilley dans son rapport, et croit devoir con-
seiller à Votre Excellence de transmettre copie du présent procès-verbal au Lieutenant-Gou-
verneur de l'Ile du 1rince-Edouard.

Certifié,
WN. HUmWoRTII,

Greffier du Conseil Privé.

Rcpport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Exce:lence le
Gouverneur-Général en conseil, le 10 mtars 1873.,

Le comité du conseil a l'honneur de faire rapport à Votre Excellence, au sujet de
l'union projetée de l'Ile du Prince-Edouard avec la Puissance du Canada, qu'à la suite de
plusieurs entrevues entre un sous-comité du con.,eil- composé des honorables Sir John A.
Macdonald et MM. Tilley, Langevin, Jowc et Tupper-et les honorablès MM. Haythorne et
Laird, délégués de l'Ile, et d'une pleine et entière discussion avcc ceux-ci des diverses questions
qui se rattachent à cet important sujet, les conditions énoncées dans le pròcès-verbal suivant
de la conférence ont été d'un commun accord arrêtées comme bases d'une union politique
entre l'Ile du Prince-Edouard et la Puissance du Canada, et soumises à l'approbation de
Votre Excellence.

Certifié.
War. sIoISWORTII,

Greffier du Conseil Privé.
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Procès-verl>ud d'wwe <onrférence entre le comité du co;seil privé du Canada et les délégués
soussigniés de la colonle de 1' le du iPrinc-Edouard, au sujet de liion de cette
Province avec la Puissance du Canada.

10. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile du Prince-Edouard
existantes à l'époque de l'union.

2o. En considération des dépenses considérables autorisées par le parlement du Canada,
1:our la construction de chemins de fer et de canaux, et cn vue de la possibilité de régler les
ar*angenents financiers entre le Canada et les diverses provinces formant actuellement la
Confédération, l'Ile du Prince-Edouard aura droit, en entrant dans l'union, de contracter
une dette égale à quarante-cinq piastres par tête de sa population telle qu'indiquée par les
tableaux du recensement de 1871, soit $4,230,945.

3o. L'Ile du Prince-Edouard n'ayant pas contracté une dette égale à la somme autorisée
dans le paragraphe précédent, aura droit de recevoir du gouvernement général, en paie-
ments semi-annuels et d'avance, un intérêt de cinq pour cent par année sur la différence,
établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée
plus haut, savoir $4,230,945.

4o. L'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant (s'il y en a) dont
ia dette publique et ses obligations, à l'époque de Punion, pourra excéder le chiffre de
c4,230,945 et devra .payer intérêt au taux de cinq pour cent par année sur cet excédant.

5o. Le gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ne possédant pas de terres de la cou-
ronne et, en conséquence, ne retirant pas de revenu de cette source pour l'établissement et
l'entretien de travaux locaux, il est convenu que le gouvernement fédéral paiera, par verse-
iments senil-annuels et d'avance, au gouvernement de l'Lle du Prince-Edouard, quarante-cinq
mille piastres ($45,000,) par année, moins l'intérêt à cinq pour cent, sur toute somme n'excò-
dant pas huit cent mille piastres ($800,000,) que le gouvernement fédéral pourra avancer au
gouvernement de PIle, pour l'achat des terres actuellement en, la possession de grands pro-
priétaires.

6o. En considération du transfert au Parlement du canada du droit d'imposer des
taxes, les sonunes Luivantes sernt payées annuellement par le Canada à l'Ile du riMnce-
Edouard pour cs frais de son gouvernement et de sa législature, savoir : trente mille piastres
($30,000), et un octroi annuel égal à quatre-vingts centins par tête de sa population telle
qu'indiquée par les tableaux du recensement de 1871, soit : 94,021 âmes, les deux sommes
payables semi-annuellement et d'avance, le dit octroi de 80 centins par tête devant être
augmenté en proportion de l'accroissement de la population de l'Ile, tel qu'indiqué par les
recen.ements décennaux subséquents, jusqu'à ce que la population ait atteint le chiffre de
quatre cent mille aimes, après quoi l'octroi restera fixe, avec l'entente que le prochain recense-
mnent aur:licu en l'année 1881.

7. Que le gouv'ernemcnt du Canada se chargera de défrayer les dépenses occasionnées
parles services suivants :

A. Traitement di, lieutenant-gouverneur.
B. Traitements dis juges de h Cour Suprême et des juges des Cours de district ou

de comté, quand ces cours seront établies.
Ci Frais d'administration des douanes.
D. Service postal.
E. Protection des pêcheries.
F. Dépense-de la milice.
G. Phares, équipages naufragé., quarantaine et hôpitaux de marine.
lu. Exploration geologique.
I. Pénitencier.
J. Service convenable de bateaux à vapeur, pour le transport des malles et des passagers,

lequel sera établi et maintenu entre l'Ile et le Canada, l'été et !'hiver, assurant ainsi une
commnïunication continue entre l'île et le chemin de fer Intercolonial et le réseau de chemim
dle fer du Canada; et telles :autrcs dépenses relatives aux ýsrvices qui, en vertu de 1' "Acte
de l'Ânérique Britanique di Niord, 1867," dépendent du gouvernement général, et qui sont
ou pourront être allouées aux autres provinces.
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80. La population de l'Ile du PrincerEdouard ayant augmenté de quinze mille gumes ou
plus depuis l'année 1861, l'Ile sera représentée dans la Chambre des Communes par six
membres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de " l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"

9o. La constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'Ile du Price-EdouardZ
sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union, sauf les dispositions de " l'Acte de
l'Amérique Britannique du -Mord, 1'867," jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu du dit acte;
et la Chambre d'Assemblée de l'Ile. du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'époque de
l'Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à moins qu'elle
ne soit auparavant dissoute.

10o. Les dispositions de "l 'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"-sauf les
parties de cesdispositions qui sont en termes exprès, ou qui, par une interprétation raison-
nable, seront censées être spécialement app}icables et limitées à une seule et non à 1h totalité
des provinces formant maintenant la Confédératiou, et sauf les modifications qui peuvent avoir
été apportées par les présentes résolutions,-seront applicables à l'Ile du Prince-Edouard, de
la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux autres provinces de la Confédération,
et comme si la colonie de l'Ile du Prince-Edouard eût été l'une des provinces originairemnint
unies par le dit acte.

1l1. Les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction pour le, compte du
gouvernement de l'Ile, deviendront la propriété du Canada.

12o. Le nouvel édifice où siégent les cours de justice, où se trouve le bureau d'enregistre-
ment, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69,
000). Le prix d'achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l'édifice et, un outre, une
étendue convenable de terrain pour les cours, etc., etc.

13o. Le dragueur à vapeur en construction sera pris par le gouvernement fédéral,
moyennant une somme n'excédant pas vingt-dux mille piastres, ($22,000).

14o. Le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété du gouvernement de l'Ile
et employé à son usage, continuera d'appart3nir à l'Ile.

15o. L'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en conseil, sur la présen-
tation d'une adresse à cet effet conforme à la section cent quarante-six de " l'Acte de l'Ané.
rique Britannique d, Nord 1867 ;" et l'Ile du Prince-Edouard pourra spécifier dans cette
adresse les districts électoraux pour lesquels, et l'époque à laquelle, aura lieu la première élec-
tion de représentants à la Chambre des Upmimunes du Canada.

Les précédentes résolutions ont été d'un commun accord arrêtées comme bases du me-
morandum à soumettre à l'approbation du parlement du Can1eda, et de 1 t législature de
l'île du Prince-lEdouard après une élection générale.

(Signé,) ROBERT POORE HAYTHO .NE,
DAVID LAIRD,

Délégués du gouvernement de l'ile du Prince-Edouard.
JOHN A. MIACDONALD,
S. L. TILLEY,
J1ECTOR L. LANGEVIN,
JOSEPH HOIWE,
CHARLE3 TUPPER.

Ottawa, 7 mars, 1873.

(No. 33.) ILE DU PRINCE-EDOUAnD.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

ie du Prince-Edouard, 2 mai 1873.
MILORD, -Comme suite à na dép8che (No. 26) du 31 mars, et conformément à mon

télégramme de ce jour,-j'ai l'honneur de vous informer que, sur le désir exprimé, dans une
adresse de la chambre d'assemblée, dont je mets une copie sous ce pli, j'ai nommé trois
membres de mon gouvernement, à savoir : l'hon. J. C. Pope, président du conseil exécutif,
l'hon. . if. liaviland, et l'hon. G. W. Howlan, délégués à Ottawa, où ils se rendiont im
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médiatement, pour conférer avec le gouvernement d Votre Excellence de l'union projetée de
l'île du Prince-Edouard avec la Puissance du Canada.

J'ai, ctc.,

(Signé) WILLIAM ROBINSON
Lieutenant-Gouverneur.

A Son Excellence le très-honorable
Comte de .Duferin, C. P., C. C. B., etc.

A Son Honneur Villiam JCleaver Francis Robinson, écuyer, lieutenant-gouverneur e
commandant en chef en la colonie de Sa Majesté l'île du PineC-Edouard, et les territoires
en dépendant, chancelier, vice-amiral et ordinaire d'icelle, etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

La Chambre d'assemblée, après avoir délibéré sur plusieurs dépêches et autres documents
qui lui ont été transmis par message le vingt-cinquième jour d'avril dernier, lesquels sont
relatifs à la confédération de cette colonie et de la Puissance du Canada, a pris une résolu-
tion, dont elle vous'souniet copie avec la présente. La chambre prie très-respectueusement
Votre Honneur de vouloir bien mettre la dite résolution à effet.

(Résohtion dont il est fait mention ci-dessus.)

Attendu que la question de la confédération de cette île avec la Puissance du Canada a
été l'objet de négociations entre la Puissance du Canada et le ci-devant conseil exécutif de
cette coloie,-la correspondance échangée entre Son Excellence le Gouverneur-Général et Son
Honneur le Lieutenant-ouverneur de cette île, t les procès-verbaux du Conseil Privé du
Lanada et de celui de cette île, qui contiennent certaines conditions relatives à l'union pro-
jetée, ayant été officiellement communiqués à cette Chambre, et dûment considérés-la
Chambre est d'opinion que ces conditions n'assurent point à cette colonie une somme suffi-
sante pour les besoins orcinaires et indispensables de son gouvernement local, et ne sont
nullement un équivalent des revenus présents et futurs qu'elle aurait à abandonner à la Puis-
sance ;

Et attendu que l'opinion publique dans cette île, jusqu'ici fortement opposée à la Confé-
dération, s'est beaucoup modifiée, et que la présente Chambre d'assemblée, voulant répondre
au désir du gouvernement impérial de Sa Majesté de voir s'unir, sous un seul gou-
vernement, toutes les possessions anglaises en Amérique, est disposée, dans un esprit de bonne
foi et de loyauté, à fondre les intérêts des habitants de l'ile du Prince-Edouard avec ceux
de leurs co-sujets canadiens. à des conditions justes et raisonnables, telles enfin qu'elles ne
jettent pas la population insulaire dans la nécessité de recourir à la taxe directe pour des
dépenses auxquelles son revenu ordinaire lui a permis de pourvoir jusqu'à présent;

Resolu, en conséquence, que cette Chambre, désireuse d'assurer au peuple de 'ile du
.Prince-Edouard, à son entrée dans l'union, des conditions justes et raisonnables autorise par
la présente Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur à nommer des délégués, qui devront se
rendre immédiatement à Ottawa, pour conférer avec le gouvernement canadien de ce grand et
important sujet, persuadée que les conditions dont ils conviendront seront telles que la ratifi-
cation immédiate et absolue par la législature coloniale en soit cert:ine,
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Rapport d'vn conité du très-honorable conseil Privé. approuvé par Son Excellenc le
Gouverneur-Général en Conseil, le 12 mai 1873.

Le comité du conseil a délibéré sur le mémoire ci-annexé des délégués de l'île du
Prince-Edouard, qui y soumettent les conditions auxquelles ils proposent de faire entrer
cette île en coufédération avec le Canada; mais bien qu'il désire ardemment l'admission de
cette colonie dans l'union à des conditions justes et équitables, il regrette d'être obligé de
faire rapport que la proposition soumise par les délégués dans leur dit mémoire, n'est pas
telle qu'il puisse conseiller à Votre Excellence de l'accepter.

Certifié.
W. A. H1ISwoIITII,

Greffier du Conseil Privé.

Némoire.

Les soussignés, membres du gouvernement de l'île du Pince-Edouard, ont la ferme
conviction que l'admission de cette île dans la Puissance, à des conditions justes et équitables,
serait avantageuse à la fois à la Puissance et à l'île du Prince-Edouard.

En même temps, ils croient que l'abandon de l'indépendance de la colonie à des condi-
tions (lui ne seraient pas justes et équitables, aurait bien des suites malheureuses.

Ils ont done mûrement considéré les choses en vue de faire connaître les conditions qu'ils
estimeraient justes et équitables ; et ils ont maintenant l'honneur de mettre soùs les yeux du
gouvernement canadien le mémoire suivant.

Depuis plus d'un siècle, l'île du Prince-Eldoutart jouit du droit de se gouverer elle-
même ; durant ce temps, ses habitants ont prouvé que des taxes et charges moindres que
celles payées par les provinces voisines, la No uvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunsw ick, suffisaient
à1 tous les besoins de leur service publie; aussi, comùme condition de l'abandon à la Puissance
du droit de self government, ainsi que du droit de taxation, ils considèrent que l'île doit
recevoir une somme suffisante pour mettre son gouvernement en état de continuer de faire
marcher les services publies ordinaires sans être obligé de recourir à la taxation directe.

Une allocution par la Puissance, conforme et proportionnée aux raisonnables exigences
du service public, serait donc, à leur avis, " juste et équitable." 0

Les conditions offertes par le gouvernement canadien en 1869 eussent donné à l'île du
Prince-Edouard un revenu de $241,008 par année.

La législature dle l'île les refusa.
Depuis 1869, le gouvernement de l'île du Prince-Edouard a entrepris la construction

d'un chemin de fer. Les avantages indirects de ce chemin, lorsqu'il sera fini, seront si con-
sidérables, selon l'opinion des soussignés, que le peuple de l'île consentira à entrer dans la
confédération canadienne aux conditions de 1869, pourvu que le Canada prenne le chemin
de fer et que les frais de sa construction demeurent à sa charge.

Les soussignés tiennent qu'une somme de $241,000, ou même de $250,000 par année
ne saurait être considérée comme un revenu excessif pour la ~olonie de l'île du Price-
Edouard, ni comme une compensation excessive des droits qu'elle abandonneiait à la Puis-
sance à son entrée dans l'union.

En outre, ils pensent que la construction, par le gouvernement fédéral, d'un chemin de
fer à voie étroite dans l'une .d2s contrées les plus fertiles et les plus densément peuplées de
l'Amérique Britannique, ne pourrait pas non plus exposer ce gouvernement à se voir accusé
de partialité envers l'île-d'autant que la politique 'canadienne à l'heure qu'il est se propose
d'unir par une voie ferrée l'Océau Atlantique au Pacfißque, et que le gouvernement a l'in-
tention de dépenser d'ici à peu d'années plusieurs millions à construire des canaux et à
exécuter d'autres améliorations d'intérêt publie, travavX dont l'île du Pr'ince-Edoutard re-
cevra comparativement peu d'avantages directs,
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Le chemin de fer de l'île du Prince-Edouard la traverse d'une extrémité à l'autre. Il
serait désirable que l'on fît construire immédiatement un petit embranchement d'environ 4
ou 5 milles pour desservir le trafic de la baie Richmond, à Port-Bill.

Cet embranchement coûterait moins de $100,000, et accommoderait une partie fort
importante de l'île, où la construction navale et le commerce sont très-considérables.

La baie Richmond est le principal port sur la côte nord de l'île.
Le désir que le gouvernement impérial manifeète de voir l'île du Prince-Edouard entrer

dans l'union, a été officiellement porté à la connaissance des soussignés, et les induit à faire
ici une déclaration, à savoir que, si les négociations présentes pour l'admission ne réussissent
pas, cette irréussite ne devra être attribuée ni là un manque de zèle de leur part, ni à ce
qu'ils auraient fait des demandes exhorbitantes. Ils sont convaincus que, si l'on arrêtait
maintenant les bases de l'union, celle-ci pourrait s'accomplir dans quelques semaines.

Dans l'espoir que ce fait désirable pourra être accompli, ils font connaître la disposition où
ils sont d'accepter pour bases de l'union les conditions offertes par le Cancda en 1869, et
approuvées par le Gouverneur-Général en conseil, le 14 décembre de la dite année, le chiffre
de la population de l'île étant évalué conformément au recensement de 1871,-pourvu que
le gouvernement fédéral prenne le chemin de fer et se charge des frais de son exécution ainsi
que de ceux de l'embranchement projeté de Port Hill.

Les soussignés concluent en rappelant au gouvernement de la Puissance que l'île du
Prince-Edouard est un pays agricole, que durant plusieurs mois, chaque année, ses commu-
nications avec les provinces voisines sont interceptées, désavantage qui l'empêchera de devenir
un pays manufacturier, et que l'on y trouvera un marché avantageux et toujours croissant
pour l'écoulement de plusieurs produits du Canada.

Dans le'cas où ce que dessus serait agréé de part et d'autre pour base de l'union, les
soussignés prendront la liberté de soumettre un autre mémoire au sujet des pêcheries.

Ogawa, 8 mai 1873.

Rapport de lhonoralie C rnseil Prvé, approuvé par Sôn Excellence le Gourerneur-Général
en conseil, le 15 mai 1873.

Le comité du npaseil a l'honneur de faire rapport à, Votre Excellence, au sujet de l'union
projetée de l'île du Prince-Edouard avec la Puissance du Canada, qu'à la suite de plusieurs
entrevues entre un sous-comité du conseil,-composé des honorables Sir John A. Macdonald
et MM. Tilley, Langevin et Tuppcr,-et les honorables MM. Pope, Haviland et Howlan,
délégués de l'île, et d'une pleine et entière discussion avec ceux-ci des diverses questions qui
se raLta;hent à cet important sujet, les conditions énoncées dans le procès-verbal suivant de
la conférence, ont été d'un commun accord arrêtées comme bases d'une union politique entre
l'île du Prince-Edouard et la Puissance du Can*ada, et sont soumises ici à l'approbation de
Votre Excellence.

Certifié,
W. A. IIMSVORT11,

Greffier du Conseil Privé.

Procès-Vlcl d'une conférence tenue entre le comité du Conseil Privé du Canada et les
délégués soussignés de la colonie de l'île du Prince-Edouard, au sujet de l'uinion de
celte province avec la Puissance du Canada.

1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'le du Prince-Edonard
existantes à l'époque ldc l'Union.
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2. En considération des dépenses ::onsidérables autorisées par le parlement du' Canada,
pour la construction de chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les
arrangements financiers entre le Canada et les diverses provinces formant actuellement la
Confédération, et vu la position isolée et exceptionnelle de l'lle di Prince-Edouard, cette
colonie aurait droit, en entrant dans l'Union, de contracter une dette égale à cinquante pias-
tres par tête de sa population telle qu'indiquéepar les tableaux du recensement de 1871, c'est-
à-dire quatre millions sept cent un mille cinquante piastres, ($4,701,050).

3. L'ile du Prince-Edouard n'ayant pas contracté une dette égale à. la somme men-
tionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir du gouvernement général, en
paiements semi-annuels et d'avance, un intérêt de cinq pour cent par année sur la différence,
établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir: quatre millions sept cent un mille cinquante piastres.

4. L'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canada du montant (s'il y en a,) dont
sa dette publique et ses obligations à l'époque de l'Union, pourra excéder quatre millions sept
cent un mille cinquante piastres ($4,701,050,) et devra payer intérêt au taux de cinq pour
cent par année sur cet excédant.

5. Le gouvernement de 1'11c ne possédant pas de terres de la couronne et, en consé-
quence, ne retirant pas de *revenus de cette source pour l'établissement et l'entretien de tra-
vaux locaux, le gouvernement fédéral paiera, pr versements semi-annuels et d'avance, au
gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard, quarante-cinq mille piastres ($45,000,) par année,
moins l'intérêt à cinq pour cent par année, sur toute somme n'excédant pas huit cent mille
piastres ($800,000,) que le gouvernement fédéral pourra avancer au gouvernement de l'île,
pour i'achat de terres actuellement en la pdssession de grands propriétaires.

6. En considération du transfert au parlement fédéral du droit d'imposer des taxes,
les sommes suivantes seront payées annuellenent par le Canada à l'lle du Pince-Edouard
pour les frais de son gouvernement et de sa législature, savoir: trente mille piastres ($30,000)
et un octroi annuel égal à quatre-vingts céntins par tête de sa'population telle qu'indiquée par
les tableaux du recensement de 1871, soit: 91,021 âmes, les deux sommes payables semi-
annuellement et d'avance, le dit octroi de 80 centins par tête devant être augmenté en propor-
tion de l'accroissement de la population, tel qu'indiqué par les recensements décennaux sub-
séquents, jusqu'à ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, chiffre
sur lequel l'octr.oi devra être réglé ultérieurement, avec l'entente que le prochain rcceeincnt
auta lieu en 1881.

7. Que le gouvernement du Canada se chargera des dépenses occasionnées par les ser-
vices suivants:

A. Traitement du lieutenant-gouverneur.
- B. Traiteient des juges de la Cour Suprême et des juges des Cours de district ou de

comté, quand ces cours seront établies.
C. Frais d'administration des douanes.
D. Seiiee postal.
E. Protection des pêcheries.
P. Dépense de la milice.
G. Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de -marine.
Hl. Exploration géologique.
I. Pénitencier.
J. Service convenable de bateaux à vapeur, pour le transport des malles et des

passagers, à établir et maintenir entre l'ile et le Canada, l'été et l'hiver, assurant ainsi
une communication continue entre l'lle et le chemin de fer Intercolonial et le réseau de
chemins de fer-du Canada.

K. Entretien de communications télégraphiques entre lîle et la terre ferme,; et
telles autres dépenses relatives aux services, qui, en vertu de l' "Acte de l'Amerigue .ritan-
nique du Nord, 1867," dépendent du gouvernement général, et qui soit oupoirrot nêtre
allouées aux autres provinces.

S. La p6pulation de '11à du Prince-douard ayant augmenté de quinze mille âmesou
plus depuisÉl'année 1861,l'île serareprésentée dans la Chambre des Communes par six mem-
bres, ce chiffre devra,être:modifié, de temps, àautre, on vertudesidispositions del'Ácte de
l' Amérigue Britaunique du Nord, 1867.",
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9. La constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'Ile dit Prince-Edouard,
sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union, sauf les dispositions de l' "Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867," jusqu'à ce qu'elle soit modifiée en vertu du dit
acte ; et la Chambre d'Assemblée de l'Ilc du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'époque
de l'Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à moins qu'elle ne
soit auparavant dissoute.

10. Les dispositions du dit Il Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,-sauf les
parties de ces dispositions qui sont en termes exprès, ou qui, par une interprétation raison-
nable, seront censées être spécialement applicables et limitées à une seule et non à la totalité
des provinces formant maintenant la Confédération, et sauf les modifications qui peuvent
avoir été apportées par les présentes résolutions,-seront applicables à l'lle du Prince-
Edouard, de la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux autres provinces de la
Confédération, comme si la colonie de l'Jle dit Prince-Edouard eût été l'une des provinces
originairement unies par le dit acte.

11. les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction pour le compte du
gouvernement de l'lle, deviendront la propriété du Canada.

12. Le nouvel édifice où sont les cours de justice, le bureau d'enregistrement, etc., sera
transféré au Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres, (869,000). Le prix d'achat
comprendra l'emplacement sur lequel se trouve l'édifice et, en outre, une étendue convenable
de terrain pour les cours, etc., etc.

13. Le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du gouvernement
fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000)

14. Le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété du gouvernement de l'le et
employé à son usage, demeurera en la possession de l'Ile.

15. L'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en conseil, sur la présen-
tation d'une adresse à cet effet conformément à la section cent quarante-six de l' " Acte de
l'Anérigue Britannique du Nord, 1867;" et l'le du Prince-Edouard pourra, dans la dite
adresse, spécifier les districts électoraux pour lesquels, et l'époque à laquelle aura lieu la pre-
mitre élection de représentants à la Chambre des Communes du Canada.

Les résolutions ci-dessus ont été d'un commun accord arrêtées comme bases du mémoire
à soumettre à l'approbation du Parlement fédéral et de la législature de l'Ie du Prince-
Edougrd.

JAMEs C. POPE,
T. HEATH HAVILAND,
GEORGE W. HOWLAN,

Délégués de l'Ile du Prince-Edouard.
JOHN A. MACDONALD,
S. L. TILLEY,
HECTOR L. LANGEVIN,
CHARLES TUPPER.

Ottawva, 15 mai, 1873.

L'honorable M. Campbeli a informé la Chambre qu'il avait un autre message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence lui avait ordonné de délivrer à cette
Chambre.

Le dit message a alors été lu par le-greffier comme suit:
DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet au Sénat copie des ordres en conseil et des minutes
des délibérations de la cour d'enquête sur les circonstances dans lesquelles a eu lieu le nau
frage du vapeur Atlantic.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 16 mai 1873.

(Pour les Ordres en Conseil, voir Documents de la Session.}
Alors sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois -heures de l'après-midi.



36 Victoria. 19 Mai.

Lundi, 19 Mai, 1873.
Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, Président,

Les honorables messieurs

Cormier,
Dickson,
Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Girard,
auévremont,
*ffamilto n, (Kingston)
Holmes,
Kaulback,
Lacoste,

Letellier de St. Just,
Macdonald,
Macpherson,
Malhiot,.
McClelan,
.McDonald, *
Mc Lelan,
MI ils,
Odell,
Olivier,
Panet,

PRrÈREs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:

Par l'honorable M. Campbell;-de MM. Savage, Lyman et Cie et autres, de la cité de
Montréal; de MM. J. G. Joseph et autres, marchands du Canada; de John Leslie et
autres, de la cité d'Ottawa.

L'honorable président a informé la Chambre qu'il y avait un membre qui se présentait
pour, être introd.uit.

Sur quoi, l'honorable M. Alexandre René Chaussegros de Léry a été introduit entre les
honorables. MM. Campbell et Panet.

Alors l'honorable M. Alexandre René f7haussegros de Léry a présenté le bref de Sa
Majesté l'appelant au Sériat.

Le dit bref a été lu par le gieffier et il a été ordonné 'qu'il soit inséré au journal, et il
est comme sùi:

CANADA.

LISGAR.[L. S.J * ,l

VICTORIA, par luo Grce de, Dieu, Reine du Royaume-Uni ,de la Grande-Bretagnee
lande, Déferu &r de la Foi, etc., etc., etc.

A notre Fidèle Bien-Aimé Alexandre René Chaussegros de Ury, en notre Pro.
vince de Québec, dans notre Puissance du Canada.

rad-Breane td'.
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Aikins, .
Armind,
Benson,
-Bureau,
Camplbell,
Carrall,
Chaffers,
Chapais,
Chinic,
Christie,
Cochrane,

Perry,
Read,
Rer'sor,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Sutherland,
Vidai,
Wark,
Wilmot.
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Sachez que tant pour la confiance partitulière!que Nous -avons reposée en vous, que dans
la vue d'obtenir votre avis ct assistance dans toutes affaires iinportantes et difficiles qui peuvent
concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada, Nous avons jugé à propos de
vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous vous nommons pour 'la division élec-
torale de Lauzon, de Notre Province de Québec, et Nous vous commandons, dit honorable
Alexand-eRèné Chaussegros dé LérY, que hiettant de côté'toutes difficultés et-excuses quelcon-
ques, vous soyez et comparaissiez pour les fins susdites dans le Sénat de Notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous les lieux où notre Parlement pourra être convoqué et·tenu en
Notre dite Puissance, et vous ne devez. aucunement y manquer.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait-rendre Nos présentes Lettres Patentes, et * icelles
fiit apposer le Grand* Sceau du Canada. TÉmoIN, Notre Très-Fidele -et
Bien-Aimé le Très-Honorable JOHN BkRON LIsGAR DE LISGAR ET
BAILLIEBoIJOUGH, dans lé comté de Cavan, Plànde, dans la 'Pairië du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dirlande Baronnet, l'un des
Membres de Notre Très-IHonorable Conseil Pivé; Chevalier Grand? Croix
dc Botre Très-Honorable Ordre dua-Bain, 0hevaliër Grand' Croix-de Notre
GOdre Très-Distingué 'd &Sint-Miihel et Saiiti George, Gouverneur-Général
du. Canada et Gouverneur et Commandanten-Chef de l'ile duBP-rince-
Edòuard.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'Ottawa, en 9otre
Puissance du Canada, ce trezième jour de décembre dans l'année de Notre
Seigneur, niil huit cent soixante-onze, et. de Notre Règne-la, trente-cin-
quièmue.

Par ordre,
IEDOUARD e.. LANGEViN,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada..

Alors l'honordble -. 4le«ndre:éné Chaussegro& -de Léry.a:prêté ,et souscrit le ser-
ment requis par la loi devant Robert LeMoine, Ecr., commissaire nommeé cet effet, ,et,a,pris
son siége en conséquence.

l'honorable pré.sident a in forméa là Chanibre que'le greffier dû 'Sénat avait déposé sur la
table le certificat de l'un des commissaires, énonçant que l'honorable Alexandre3René6'hausse-
gros de Lér;.. membre du Sénat, avait. fait et souscrit la déclaration de qualification
requise par l'acte de l')1nërigue Brilannique du Nord, 1867.

L'honoràble IM. Reesor, du coinité3 conij6int des imprwsions du parlement, aL p-é9enté son
septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
le dit rapport a été -lu par le greffier comme suit

CRAMBRE DE COMITÉ.
17 mai, 1873.

le comité conjoint des impressions a l'honneur de présenter son septième rapport.

Le comité recommande d'imprimer les documents suirants

Eaapport du comité spécial de la Chambre des Communes nommé pour s'enquérir an
sujet de la.route la plus courte pour le transport des malles et passagers entre l' rop' et
P'Amérique,

Répouse à une adresse-Rapport du surintendant des affaires ;des :Sauvagespour la
Colombie Ayglaise pour 1872 et 1873;

Réponse (en partie) à une adresse demandant la correspondance.entre legguvernement
impérialbet ceh&i du Canada au sujet de la naturalisation des Allemands, etc ;
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Réponse,à'une adresse-,Correspondance entre le gouvernement de-la :Pissance.etles
gouvernements des Indes Occidentales anglaises et étrangères au sujet d'un service" postal
entre. ces pays (comme documents de la session seulement);

.Répou&se à une adresse-Etat des rivières, dans la province de Québec, -, V4gard' des-
quelles le gouvernement a accordé le droit exclusif de pêcher le saumon à la ligne (oomnie
documents de la sessioný seulement);

Papiers relatifs!à la dette de la compagnie du chîemin- de fer du. Nord. du Canada due
à la ci-devant province du Canada, etc;

Réponse à,une adresse-Etat des dépenses des dernières élections pourla ,Ohapabre des
Communès.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient point imprimés.
Le 3e et le 4- rapports du coiité des comptes publics.

Réponse à une adresse-;Etat de la quantité de.tabao produit.en 'Canada, etc:;

Réponse à une adresse relativè à la démission , de William Robertson, maître de poste
du village de Lan.ark;

Réponse à une adresse relative à la déniission du maître dre.poste de Parran's Pdin t;

Réponse à une adresse-Correspondance relative au droit de pêcher dans les rivières
qui coulent à travers la seigneurie de Mingan

3.iessage-Procédures de la cour chargée de s'enquérir des -circonstançes se rattachant
à ,la perte du steamer Atlantice;

1à)pport du conité auquel a été·renvoyé la pétition de Joseph Bouchette.
Le tout respectueusement soumis.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. de erg, il a'été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération demain.

'L'honorable M. Dickson,, du comité des ordres permanents et des bills.privés, auquel a
été renvoyéýle'billintitùlé: " Acte pour incorporer la compagiie"canadienne de placeme'nt et
de. garaintie," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bil en entier, etl'avait chargé d'en
fairerapport à la Chambre avec un amendement.qu'il soumettrait aussitôt que 'l Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amend ement a été lupar le
greffier comme suit:

Page, 2, ligne, 33, après -"espèce" insérez : "-; et pourvu toutefdis qu'aucuntaux
d'intérêt demandé pa'-la compagnie n'excède celui de huit pour cent par année."

le ýdit amendement étant lu la seconde fois, et la, question -de, concour. étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur ùmotionde l'honorable 31. Ryan, secondé pan, l'honorable M. Oddl, il.a été,
Ordonné, que:ledit bill, tel qu'amendé,-soit hI la troisième fois maintenant.
lie dit bilLtel qu'amend;é a été alors lu la.troisième fois en conséquence.
La.question a été mise, ce bill tel qu'amendé passerat-il2
Elle a été résolue dans l'atfirmative.
Ordonné; 'que le greffier se rende à la Chambreý des Coinmunes et .infornme'ette. han-

bre que le Sénat à passé ce bill avec un amendement, auquel il deman e'son coneours

L'honorabl M. lamiütos (--ngston) du comité dehanques, dqconc ce-eteshe
mins de fer, auggel a été irenvoyé le bill -intitulé " Acte pour-autoria compagn u
chemin de fer de colonisation du Naord d Montréal à prolonger sa ligesgpgis r e
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Creuse jusqu'à un point d'intersection avec le chemin de fer canadien du Pacifique projeté,
et à prolonger aussi la ligne jusqu'au Sault Ste. Mlarie, la baie Georgienne et le lac Supérieur,
ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin de f or aboutissant aux points ci-dessus men-
tionnés," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors lus
par le greffier, comme suit :

Page, 2, dernière ligne, après I conseil " insérez les clauses A. B. et C.
(Clause A.)

Les prolongements du dit chemin à lisses et les ponts sur la ligne et autres travaux auto-
risés par'le présent acte sont et seront censés et réputés être des chemins de fer ou un chemin
de fer dont la construction est autorisée par un acte spécial du Parlement du Canada ; et.la
compagpie du chemin à lisses de colonisation du nord de -Montréal sera censée et réputée être
une compagnie incorporée pour la construction et l'exploitation de ces chemins de fer ou de ce
chemin de fer, selon le véritable sens et esprit de l'acte des chemins de fer, 1868.

(Clause B.)
Du jour de la passation du présent acte, les parties première et deuxième de l'acte des

chemins de fer, 1868, s'appliqueront à la ligne entière et à la ligne prolongée du chemin à
lisses de colonisation du nord de Montréal, depuis Iile End jusqu'à la rivière Creuse, et à
tous les embranchements, prolongements et extension, d'icelui, et à la compagnie du chemin à
lisses de colonisation du nord de zlontréal tclle qu'incorporée pour la construction et -l'exploi-
tation d'icelui aussi pleinement et effectivement, à toutes fins et intentions, qu'elles s'appli-
quent aux chemins de fer ou au chemin de fer autorisés par le présent acte ou à tout autre
chemin de fer construit ou à construire en vertu de l'autorisation d'un acte du Parlement du
Canada, et à toute compagnie incorporée par un tel acte pour la construction et l'exploitation
de tout tel chemin de fer ; et aucune partie ou portion de l'acte des chemins de fer de
Québec, 1869 ne s'appliquera au dit chemin de fer ni à aucune partie de ce chemin, non plus
qu'à la dite compagnie.

(Clause C.)
Du jour de la passation du'présent acte, l'acte passé -par la législature de 1 . Province de

Québec dans la trente-dexième année du règne de Sa Majesté, intitulé "Acte pour incor-
porer la compagnie du chemin à lisses de colohisation du nord de Montréal " et-l'acte passé
.par la même législature dans la 34e année du règne de Sa Majesté; intitulé : "Acte pour
donner de nouveaux pouvoirs à la compagnie du chemin à lisses de colonisation du nord de
.Montréal et pour d'autres fins " se liront, s'interpréteront et s'appliqueront comme si les
mots "Gouverneur Général en Conseil " étaient substitués aux mots : " Lieutenant Gouver-
neur en Conseil "- les mots : " Secrétaire d'Etat du Canada " aux mots : "Secrétaire
Provincial "-les mots : "Ministre des Travaux Publics" aux mots : e Commissaires des
Travaux Publics de la province de Québe "-les mots : " Gazette du Canada" aux mots :
" Gazette Officielle " ou " Gazette Officielle de Québec "-les mots et chiffres : "l'acte des
chemins de fer, 1868 "aux mots et chiffres: " l'acte des chemins de fer de Québec, 1869 "-
et les mots et chiffres: "Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies par actions,
1869," aux mots désignant l'acte de lalégislature de la Province de Québec 31 Victoria, ch.
24, " Acte des clauses générales des compagnies à fonds social,'' partout où ces expressions
respectives se rencontrent dans lune ou l'autre des dits actes.-Et ce actes ainsi lus,inter-
prétés et appliqués seront censés et réputés être des actes spécianx, selon le véritable sens et
esprit de l'acte des cheiins de fer, 1868. Et la première partie de ce dernier acte, en tant
qu'elle sera applicable à l'entreprise et à l'exception de ce qui en sera expressément modifié ou
excepté par les dits actes spéciaux ou l'un d'eux, sera incorporée dans les dits actes spéciaux,
ou dans l'un ou l'autre de ces actes, ou en formera partie, ou sera interprétée comme faisant un
seul acte avec eux ; et aucune partie de J'acte des chemins de fer de Québec, 1869, ne 'sera
incorporée dans les dits actes spéciaux, n'en formera partie et ne sera interprété comme faisant
un seul acte avec eux.
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième. fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été lu la troisième fois.
La quetion a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende. à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auxquel il demande son concours.

L'honorable M. Eamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
d'emmagasinage des marchands, " a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 33 retranchez " aeheter et acquérir "
Page 1, ligne 34, après " quais " insérez: " cours à bois, anses, barrages flottants."
Page 1, ligne 39, après ' denrées " insérez :" bois de construction de toute sorte ".
Page 2, ligne 4, retranchez depuis " marchandises " jusqu'à " La " dans la ligne 9.
Page 2, ligne 12, après " compagnie " insérez : "lesquels ne devront pas excéder en

valeur annuelle le chiffre de vingt-cinq mille piastres dans un même comté ou district "
Page 2, ligne 36, après " effets " insérez : " denrées, bois de construction "
Page 3, ligne 10, retranchez I dix " et insérez : " trente ".
Page 5; ligne 5 après " compagnie " insérez : "Mais aucun tel bon on billet ne sera

pour une somme moindre que cent piastres, et aucun tel billet ne sera payable au porteur ni
de nature à être mis en circulation comme papier-monnaie ou comme billet de banque ".

Pages 8 et 9, retranchez la 22e clause.

Dans la Préambule du Bill,

Ligne 7, retranchez depuis " marchandises" jusqu'à " A ces causes" dans la 9e ligne.
Les dits amendements étant lus la seconde .fois, et la question de concours mise sur iceux,

ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Odell, il été
Ordonné, que le dit bill soit lu'la troisième fois maintenant.
Le bill a alors été tel qu'amendé lu la troisième fois en conséqeice.

i La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-t-il ?
Elle a été résolue, dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé oe bill avec divers amendement auxquels ils demande son concours.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité des banques,, du commerce et des
chemins de for, auquel a été. renvoyé le bill intitulé: . A ete pour accorder des pouvoirs addi-
tionnels à la compagnie des vapeurs de Québec et des ports du golfe,"' a, fait rapport qu il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 32; après " affaires" insérez; "pourvu toutefois que la valeur annuelle de
tous ces quais, chemins, magasins, édifices ou autres propriétés, possédées par la"epagnie
dans un même comté ou district à la fois, n'excède point vingt cinq mille piastres.
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Page 4, ligne 41, retranchez depuis "permis" jusqu'à "d'examiner" dans,1a 43e ligne,
et insérez "il'sera permis à tout actionnaire."

Page 4, ligne.5, retranchez les-sections.25 et 26.
Page 5, ligne 23, après " billet " insérez "promissoire d'un montant moindre.que cent

piastres, ou aucun billet promissoire."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et ila question de concours mise sur
iceux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Chinic, secondé par l'honorable M. de Léri, ,il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors la la troisième fois en conséquence.
La question·a été mise, ce bill tel qu'amendé passera;t-il ?
Elie a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre,

que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre procède à la prise en considération du
cinquième rapport du comité des impressions,

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Canpbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre-du jour étant lu pour que la Chambre procède à la prise en considération des
amendements faits par le comité des banques, du commerce- et des chemins de fer, au bill inti-
tulé :"Acte pour incorporer la compagnie des orfèvres du Canada (responsabilité limitée"),

L'honorable M. Letellier 'de St. Just, a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative,

et
La Chambre alors conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur les dits bills et amenderients.

En comité.

Dans le corps du bill.

Page 1, ligne 18, retranchez I des orfèvres " et insérez " manufacturière de joail-
lerie ".

Page 1, ligne 20, retranchez « des orfèvres " et insérez c manufacturière de joail-
lerie ".

Dans le titre du bill.

Retranchez " des orfèvres " et insérez " manufacturière de jéaillerie ".
Dans les amendements du comité des ba)nques, du commerce et des chemins de fer.

Page 2, ligne 1, retranchez I à l'achat et vente " et insérez " au commerce de ".
Page 2, ligne 23, retranchez " marchandises " et insérez " outillage ".
Page 2, ligne 33., retranchez " à l'achat et vente " et insérez I au commerce".

La Chambre ayantrepris sa séance,

L'honorable M. Olivier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait-fait divers,
amendements, tant au bill qu'aux. amendements.faits par le comité des banques, ýdu com-
merce et des chemins de fer au dit bill, quil soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.



36Vietoria. Mai.

Ordonné, que les dits amendements soient maintenant reçus, et
Les dits amendements étant lus une seconde fois par le greffier,'ils ont été séparément

agréés.
Ordonné, que le dit bill tel qu'amendé soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill tel qu'armendé-a.été alors lu la troisième fois eneconséquence.
La question a été mise, ce bill tel qu'amendé passera-til,?
Elle a été'résolue dans Pa-firmative.
Ordîêné; que le greffier.se rende *' la 'Chambre des Communes, et informe cette

Chambre:que le Sénat a passé:ce .bill avec divers.amendements, auxquelsil demandeson con-
cours.

La Chambre conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et, 'est mise, de nouveau
en comité général sur le:bi· intitulé : "-Acte concernant les, chargements sur -le pont des
navires."

Quelque -temps. après, la:Chambre a repris sa- séanceret
L'honorable &». Shaw a fait rapport, de:la part du.dit comité, quil avait examiné le

dit bill, et l'avait chargé de demaùder la permission de siéger de nouveau.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit comité s'assemble de nouveau demain.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), di- comité desbaiques, du commeree: et- des che.
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer' la compagnie du
Labrador, "'a fit rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, etl'avait chargé d'en faire
rapport avec divers amendements, qu'iloumettrait - aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que'le dit rapport soit maintenant reçu, eties dits amendements ont été alors
lus par le greffier comme suit:

Page 2, ligne 27, retranchez " et toutes autres personnes qu'ils pourront s'adjoindre ".
Page:15, ligne 40, après -" banque ",insérez clause A. p

Clamwe A.

" Les étrangers auront le même droit que les sujets anglais de prendre et posséder des
parts ou actions dans le fonds social de la compagnie et de voter soit comme commettants,
soit comme fondés de prdcuration ; pourvu toutefois que le président, le vice-président et les
deux tiers .en nombre idesidirecteurs. résident-en Canada et soient4ujets anglaig.

Surmotionded'honorable M. Ryan, secondé-padl-honQrable M.Qdel, il aété
Ordonné, que le dit bill soit la la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amen.déplaulatroisième fois
La questioa a été mise, ce billtel q umendpasser-t-ik?
Ellesa.été rsoluedans. iaffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Coemeiues,-einforme oette<Çham-

~breczquellerSénat. alpassé éeihill av;ecidivers. amerdidants,rguxquelsildemandesoniconcours.

iUn message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le bill
intitulé: " Acte pour amender J'acte concernant lA milice et la défense da Canada " et
infriner cette Châmbre ue-la'Cbre re des 'Communes a :passé'e bi1làved div&s amende-
ments, auxquels elle demande le concours.du Sénat. -
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Les dits amendements ont été alors lus par le grefier comme suit:

Page 1, ligne 7. Retranchez depuis " présent." jusqu'à CC la " ligne 9ème, et insérez,
"amendé en substituant ce qui suit à la première partie de la dite section, jusqu'aux
"mots 'commandant militaire seulement' inclusivement comme suit: "

Page 1, ligne 28. Retranchez depuis " écrit " jusqu'à " par " ligne 32ème.
Page 1, ligne 32. Retranchez "deux" et insérez -trois" et après "magistrats" ligne

33e, insérez " dont l'un pourra être le préfet, lenmaire ou autre chef de la munictpalité ou
" comté dans lequel la dite émeute, infraction à la paix ou autre circonstance urgente sera
survenue ou sera à appréhender comme susdit."

Page 2, ligne 13, retranchez depuis "militaire " jusqu'à " La " où il se rencontre pour
la première fois, ligne 29ème.

Et les dits amendements étant lus une seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. C5ampbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné. qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
"Acte pour incorporer la compagnie canadienne d'importation des métaux.

Aussi le bill intitulé : "Acte pour autoriser James K. Ward et autres à placer des.
estacades sur le chenal entre l'Ile St. ignace et l'Ile du Pads dans la paroisse de l'Ile du Pads,
dans le district de Richelieu."

Aussi le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie d'assurance du Canada."
Aussi le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie des steamers de la malle royale

du Canada et des .Antilles " et infbrmer cette Chambre que la Chambre des Communes a
acquiebcé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amendemten.

Un message de la Chämbre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour autoriser des concessions gratuites de terres à certains colons primitifs et à leurs terres à
descendants dans le territoire formant maintenant la province de janitoba," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé : "Acte concernant les navires, leur enregistrement, leur inspec-
tion et leur classification."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
l'honorable M. Hiamilton (Kingston) a fait rapport de la part du dit comité qu'il

avait pris le dit bill en considération, avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il ait permission de siéger de nouveau demain

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la chambre de
*Jmnerce d'Oshawa," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Benson, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins
de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: Il Acte concernant l'intérêt et l'usure
dans la province de la Nouvelle-Ecosse," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Kaulback, secondé prr l'honorable M. Odell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des chemins

de fer.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour continuer pendant un
temps limité l'acte de faillite de 1869 et les actes qui l'amendent," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Crmpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité gé-

néral sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Adikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à l'inspection du
gaz et des compteurs à gaz" a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender le chapitre 58
des statuts refondus de la ci-devant province du Canada" a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité des banques, du commerce et des che.

mins de fer.
Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,

La Chambre s'est ajournée.

M-2
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Mardi, 20 Mai, 1873.

Les membres présents étaient:

L'honorable P>IERRE JOSEPH OLIVIER CffAUEA, Président.

Zes honorables messieurs

De Léry,

Dumouchel,
Ferrier,
Flint,
Girard,
Guévrèmront,

mflf.ndton, (JKingston)
Rolnes3,
Kca.ulbacc,
Lacoste,

Letellier de t. Just,

Macpkerson,
Miial/iot,
MfcClélan,
MV1Donald,
JcLelan,''
.Mills,
Odel,
Olivier,
.Panèt,

L'honorable M. Cam)pbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé

Que mardi, le vingtième jour du courant, et tous les jours de séance subséquents, à moins
qu'il n'en soit ordonné autrement, il y ait deux séances distinctes de la Chambre : l'une de
trois heures à six heures P. M., à moins que la Chambre ne s'ajourne plutôt, et l'autre à sept
heures et demie P. M.

Ja question de concours étant mise sur la dit motion, elle a été résolue dans l'affirma.
tive.

L'honorable M. Cam pbell a informé la Chambre que l'honorable Sir Georges Etienne
Cartier, baronnet, ministre de la Milice et de la Défense, était décédé, ce matin, dans la cité
de Londres, Angleterre.

Alors l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just, a
proposé

Qu'en témoignage de respect pour la mémoire de feu Sir Georges Etienne Cartier, ba-
ronnet, cette Chambre s'ajourne maintenant et reste ajournée à ce soir à sept heures et demie.

La question de concours, étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue
dans l'affirmative. et

L'honorable président a déclaré cette Chambre ajournée à ce soir à sept heures et demie.

Aikins,
Armand,
Jienson,
Btreau,
Ccmpbell,
Carrall,
(hafL'e-s.
Chalais,
Phinc,
(7hristie,
(Cochrane,
C'orrmicr,

P.RIÈRES.

Perry,
Read,
Recsor,.
Ryan,
Seymoitr,

S1lcad,
Xutherland,
Vidal,
Warè;
Wiliot.



36 Vidoria 2o Mai.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s'est asseâiblée, et

les membres présents étaient:

l'honorable PIERRE'JOSEPII OLIVIER CIIAUVEAU, Pré&ident,

Les honorables messieurs,

Aikins, De Léry, Letellier de St. Just, ?erry,
Armand, Dickson, Jlacdonall, Read,
Benson, Dunouchel, illaclpherson, Reesor,
Bureaui, Ferrier, Mlathiot, Rein,
Campbell, Flint, MIcClelan, S'9MOure
Carrait, Girard, MfcDona!l, V&a?,
Chafers, Uévreimont, McLClan, 8kead

ltpais, Hamilton, (Iingston) MM.,ill ,Strland,
6hinic, Holmes, Odell, Vidal,
Christie, Kaulback, Olivier, lVark,
(ochrane, Lacoste, Panent,ot.

Rormier,

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées suî la table:

Par l'honorable M. Letellier de St. Just;-de iIM. R et J. Wh&ite et autr 1es) dut
township de Pembroke, et du conseil municipal du dit township de Pembroke, province
d' Ont ario.

L'honorablk M. llýxmil ton (Kinystýn), du comité des banques,. du comîmerce et des ch e.
mins de fer, auquel a été renivoyé le bill intitulé: 'c Acte pour incorporer. là compagnie des
travaux hydrauliques de L-achine et pour lui accorder certains pouvoirs," afait rapport, de
la part du dit comité, qu'il av~ait exanjiné le dit bill cd entier, et l'âvait chargi d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. S/i, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la trois ièmeý fois maintenant.
Le dit bill a été âlors lu la troisième fois en 'conséquence.
La ques 'tion a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans. l'affirmative.
Ordonné, quýe le gteffier se rende a* la~ Chambre des Commnunes, et informe cette chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable il. .famîlt "on (Kiingstoiz) du comité,des banqlues, dui commerce et des chle
inins de fer, auquel a été ren~voyé le bill intitulé: "eAète pour ailindcr le chap. 48 des statuts
refondus de la ci-devant province du Uan2add," a fait rapport'qu'il avait'examiinén le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sûr motion dc l'honorable M. Ferrier, secon dé par l'honorable '.. Ilamiltoli (Kingstoni),
et il a été

Ordonné, que le dit bull soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu. là troisième fois en conséquence.
La question -a été mise, ce bill passêrâ-t-il ?
Elle a été résolue dlans l'affirmýafive,-
Ordonné, que le greffier se rende là la Uhiambre (les Co-Mxûlunes, et informe cette Chamnbre

que le Sénat, a passé ce bih' sans amendemiient.
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L'honorable M. ifamilton (Kingston), du comité des banques, du commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte concernant l'intérêt et l'usure dans
la province de la Nouvelle-Ecosse," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier
et l'avait chargé d'on faire rapport sans amendement.

Sur motion de l'honorabl3 M. Kaudback, secondé par l'honorable M. Ferriei,, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Ell a été résolue dans Pafirmative.
Ordonné, que le grefier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sézat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable 1. Hanilton (Kingston), du comité des banques, du commerce, et des
chemins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la chambre de
commerce d'Cshawa," a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et Pavait chargé d'en laire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Benson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour conti-
nuer pendant un temps limité lacte de faillite de 1869 et les actes qui l'amendent."

L'honorable M. Girard, secondé par l'honorable M. Campbell, a proposé
Que le dit bill soit amendé comme suit :
Page 1, ligne 24, après, "antérieure" insérez "Clause A."

CraiUSs A.

"Les dispositions de l'acte concernant la faillite qui sont appliquées par la cédule A, 16,
de l'acte 34 Victoria, chapitre 13, aux faillis domiciliés en M3anitoba, continueront de s'ap-
pliquer à ces faillis jusqu'au dit premier jour de janvier mil huit cent soixante et quatorze,
et de ce jour-là jusqu'à la fin de la première session alors en suivante du parlement, mais non
plus longtemps, dans les 'cas de composition et décharge mentionnés aux sections 94 à 108,
les deux inclusivement, dans lesquelles les mots "la Cour" signifieront la Cour du Bane de là
Reine de [aitoba, et "le juge" signifiera le juge en chef où l'un des juges puinés de cette
Cour."

La question de concours étant mise.sur la dite motion, elle a été résolue dans 'affirnia-
tiçe,

Sur motion de l'honorable M. Campbell,,secondé par l'honorable M. Girard, il a été
Ordoinné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son concours.
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Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la prise en considération con-
sidération du septième rapport du comité conjoint des impressions du parlement.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Mills, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du cinquième rapport du comité
conjoint des impressions du parlement.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable, M. Campbelî, il a été
Ordonné, qu'il scit remis à demain.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé: "Acteconcernantles chargements sur les pont des navires."

En comité.

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 1, lignë 23, retranchez depuis "autre" jusqu'à <pas" dans la 27e ligne.
Page 1, ligne 29, après "employés" insérez "on non dégrossis et préparés."
Page 2, ligne 34, retranchez depuis "autre" jusqu'à i" dans la 35e ligne.
Page 2, ligne 36, retranchez depuis "réserve' jusqu'à «ni" dans la 37e ligne.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été la de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. familton (Kingston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et y avait divers amendements.
Ordonné, que le dit rapport soit maintant reçu.
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise

sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

L'honorable M. Kauffback, secondé par l'honorable M. Wilmot, a proposé
De retrancher tous les mots après l bill " et d'insérer ' soit renvoyé de nouveau à un

"comité général pour retrancher la troisieme section et ses sous-sections, et telle partie de la
quatrième section qui se rapporte à la troisième section et ses sous-sections."

La question de concours étant mise sur le dit amendement et les noms étant appelés, ils
ont été pris comme suit:

CONTENTS

Les honorables messieurs

Carrall, Leteîlier de St. Just, Olivier, Skead,
lihafers, mcClelan, Read; Wark,
Christie, Malhiot, Reesor, Wilmot-15
Kaulback, Odell, , Ryaàii
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NON-CONTENTS:

Les honorables Messieurs

Aikins, . Cochrane,
Armand, Cormier,
Benson, de Léry,
Campbell, Dumouchel,
Clhapais, Ferrier,
Chauveau (président), Girard,
Chinic, Guévremont,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.

-Hamilton (Kingston), Perry,
Lacoste, Seymour,
Macpherson, Shaw,
McDonald, Sitherland,
Xills, VidaI.'-25
Panet,

La question de concours étant mise sur la motion principale, elle a été résolue dans
l'affirmative et

Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, Que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande son concours.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: "Acte concernant les navires, leur enregistrement, inspection
et classification."

En comité.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les 25 premières clauses ont été lues et agréées.
La 26e clause a été'lue, et la question de concours étant mise sur icelle,
Le comité s'est divisé.

Contents 18.
Non-contents 9.

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative.
Les 28 clauses suivantes ont été agréées.
Il a été alors proposé d'insérer la Clause A.

Clause A.

Le présent acte ne sera en aucun cas interprété de manière à affecter la forme des actes
dans la province de Québec, mais toutes les fois que la dite province sera concernée, les actes
et documents exécutés dans la dite province seront faits et passés dans la forme et de la
manière voulue dans la dite province.

Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

L'honorable M. .McDonald a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et y avait un amendeinent.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant misea sur

icelti, ils a été agréé.

310 A 28,73
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Sur motion de l'honorableM. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, ila été
Orionné, que le dit lill, tel qu'amendé, soit lu la troisièm3 fois mainten ant.
Le diLbill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question aété mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le grefierse iende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auxquels il demande son concours.

La -Chambre, conformément û l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: "Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz,etdes 'compteurs egaz."

En comité.
Le titre -a été la et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les 45 premières clauses ont été lues et agréées sang amendement.
Page 1, ligne 42, après à' commise " insérez clause A.

CLAUSE A.

L'acte de la législature de la province de la Nouvelle-Ecosse, passé, dans la vingt-sep-
tième année du règne de.Sa Majesté (chapitre soixante-et-quatre), et intitulé: "An Act
relating to the inspection of Gaz in the City of Halifax," sera révoqué à partir du jour de
la nomination d'un inspecteur de gaz et des compteurs à gaz pour la dite cité d'Halifaz, en
vertu du présent acte, excepté relativement aux actes accomplis, aux peines encourues et aux
contrats faits avant cette nomination.

Le préambule'a -été lu -de nouveau et -agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelques temps après, la -Chambrea reprissa séance, et
L'honorable M. Ferrier, a fait rapport qu'il avait deamidé le -it bill en entier, et y avait

fait un amendement.
Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur

icelui, il a été ,agréé.
Sur motion de l'hônorable M. dilkins, secondé par lhonorable M. Camp'bell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément,4à'ordre duÊug, le billintitulé: "Actepour autoriser des concessions
gratuites de terre ' certains colons prinifs à leurs descenaa<ts ..aans le territoire formant
maintenant partiedè a province du.-anitoba, " a été lu la àeconde, fois.

L'honorable MM.fiins a proposé, ecn par l'honoràble'. 'ÙOapais,
Que le di‡ bilojt renvoyé à un cont énéral, présentenent.,
La question ,goncours étant misessua dite motion, elle. a été résolue dans l'a rma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, stajourpée à loisir et s'est mise en comiégéné-

ral sur le dit bill.

Quelque temps-après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorableM haffers a fait rapport, de la part du dit'comité, qu'il avait -exainúé le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la ChambreSsans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné,-que le dit bill soit la la troisième fois lundi prochain.



312 20 et 21 Mai. A. 1873

lUn message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer la comp:rgnie maritime d'assurance mutuelle du Canada-" et
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement fait
par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé : "Acte
pour abroger le chapitre quatre-vingt-six des lois de la Colombie Britannigue (1867), intitulé:

An ordnance respecting Barbour and Tonnage Dues and to regulate the Licenses on the
vessels engaged in the Coasting and inland Navigation Trade," auquel elle demanide le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. .
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé: "Acte
concernantle pilotage" auquel elle demande le concours de cette Chambre.

iLe dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Chapais, il a été
Ordônné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 21 Mai, 1873.
Les membres présents étaient :

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER CHA VTEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, De Léry, Letellier de St. Just, Ferry,
Arnmand, Dickson, Macdonald, Read,
Benson, Dumouchel, Macpherson, Reesor,
Bureau, Ferrier, Malhiot, Ryan,
Campbell, Flint, McCldlan, Seymour,
Carrall, Girard, McDonald, Shaw,
Chaffers, Guévremont, McLelan, Skead,
Chapais, Hamilton (lnkerman),Mills, Sutherland,
Chinic, Hamilton (Kingston), Odell, Vida,
Christie, Holmes, Olivier, Park,
Lochrane, . Kaulback, Panet, Wilmot.
Cormier, Lacoste,P

PRIRead,
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L'honorable Maître Général des Postes, M. Campbell, a présenté à la Chambre copie
d'un contrat fait entre le Maître Général des Postes et la compagnie Richelieu pour
conduire les malles de Sa Majesté,entre les cités de Montréal et de Québec six fois par semaine,
depuis l'ouverture de la navigation en l'année 1873 au taux de quatre mille piastres par
année.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table et il est comme suit:

(Voir documents de la Session.)

Lss pétitions suivantes ont été reçues et lues:

De MM. Savage, Lyman et Cie et autres, de la cité de Montréal; de MM. J. G.
Joseph et autres, marchands du Canada ; et de John Leslie et autres, de la cité d'Ottawa,
demandant que le bill pour incorporer la "compagnie des orfèvres du Canada, (responsa-
bilité limitée)" ne soit pas passé.

L'honorable M. Hamilton (Kingston), du comité, des banques du"commerce et des che-
mins de fer, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque de
Picton" a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre sans amendement. .

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Adikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Reesor, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes
pour les impressions du Parlerùent a présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ, 20 mai, 1873.

Le comité conjoint des impressions à l'honneur dc soumettre son huitième rapport comme
suit :

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir :

Rapport du comité du Sénat auquel ont été renvoyées les pétitions demandant la passa.
tion d'une loi contre la vente des liqueurs enivrantes (4000 exemplaires en anglais, et 1000
en français).

Rapport du comité spécial d'Immigration et de colonisation (2700 exemplaires en anglais,
et 700 en français)

Cinquième rapport annuel des directeurs des pénitenciers de la Puissance du Canada,
pour l'année 1872, (format ordinaire).

Le comité, après avoir examiné la question de nouveau, recommande que le rapport du
comité spécial de, la Chambre auquel a été renvoyée la pétitioa de Josepk Bouchette, soit im-
.primé, ainsi que la correspondance au sujet du plan de M. Wm. Kersteman, pour la cons.
truction du chemin de fer Canadien-du Pacfique.

Le tout respectueusement soumis.
N--2
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Sur motion de Phonorable M. Reesor. secondé par Plbonoable M. Campbell; il a. été
Ordon-né, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: cc Acte concernant l'inspection du gaz
et des compteurs à gaz " a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel' il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "-Acte* pour· autoriser des concessions
gratuites de terres à certains colons primitifs et à leurs descendants dans le territoire formant
maintenant partie de la province du iJanitobi " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Odonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chamý-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jourýétant lu pour la considération du cinquième rapport du comité conjoint
du Sénat et de la Chambre des Communes pour les impressions du Parlement,

Sur motion de lhonorable M. Reesor, secondé par Phonorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour,. le bill intitulé " Acte pour abroger le chapitre 86
des lois de la Colombie Britannique (1867) intitulé : " An ordinance respecting harbour
" and tonnage dues and to regulate the licenses on vessels enga gedYin the coasting and inland
" îw.igation trade " a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Oampbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il: a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte cofleernant le pilotage," a été lu.
la seconde fois.

Sur motion de Plhonorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ai/ins, il. a. été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité gé-

néral sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Olivier, a fait rapport de la part du dit comité qu'il avait examiné le

dit bill en entier et l'avait chargé d:en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Campbell. secondé par l'honorable M. Ailins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte,
pour amender l'acte de la présente session in titulé : " Acte pour incorporer la compagnie du
" pont du Canada et de la rivière Détroit, " auquel elle demrnde le concours dé cette
Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois:
Sur motion de l'honorable M. Campbell,,secondé.par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, à la prochaine séance de la Chambre.

Un message a été apporté de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill
intitulé: " Aete portant. de nouvelles dispositions concernant l'eitradition des cri-
minels " et informer le Sénat que lI Chambre des Communes a 'passé ce bill avec
divers amendements auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier comme suit
Page 5, ligne -25, après "province" insérez "ou territoire", et après le mot "dans" même

ligne, remplacez le mot "1aquelle" ar "lequel,"
Pag 7, dernière ligne, après "province" insérez "ou territoire"
Page 8. lipne 36, après "province" insérez "ou territoire."
Et le.s dits amcndcinents étant lus une seconde fbis.
Sir motion dle l'honDra.ble M. Campbell, scoond par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'ils. soien t agrcés,
Ordonné, que Io grcieer ý rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a acquiescé aux amndements flaits au dit bill sans amendement.

Uu message a été apporté de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill
intitulé ; " Aete pour incorporer l'agence (le placement et de garantie du Canada "

Aussi le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du Lnrado,.
Aussi le bill intitul' : " Acte pour accorde:- des pouvoirs additionnels à la compagnie

des vapeurs de Québec et des Ports da Golfe. "
Aussi un act intitulé : " Acte polur incorporer' la compagnie d'emmnagasinagedes mar-

chands."
Aussi un bill intitulé "Acte pour autoriser la compagnmie du chemin de fer de colo-

nisation du Nord de Montréal a prolonger' sa ligne depuis la rivière Crense jusqu'à un point
d'intersection avec le chemin de fer Canadien du Pac;fique projeté, et à prolonger aussi sa
ligne jusqu'au Siulu Se. Mie, la Baie oorgienne et le lac Nupéieur, ou à unir si ligne
avec toute ligne de chemin de f-r aboutissant aux points ci-dessus mentionnés," et infor.
mer cette Chambre qu'elle a agréé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans
amendement.

Un message de la. Chambre des Communes par son greffier, avec un bill, intitulé: "Acte
pour amender d'e nouveau les actes pour pKurvoir à l'administration et à l'amélioration du
havre de Québec, auquel elle demande la concours d- cette Chambre.

Sur motion d l'honorable Ml. Capbdl, secondé par l'honorable M. Aik7dns, il a été
Or ionné, que lj dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre

Alors, sur motion de l'honorable M. Uanpbell, secondé par l'ho'n, rable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée.
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A sept. heures et demie la Chambre sest assemblée.

Les membres présents étaient:

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER CHAJUVEAU, Président,

Les honorables Messieurs

Aikins, .DeLéry, Lacoste, Perry,
Arrmand, Dickson, Letellier deèSt. Jast, Read,
Benson, Dumouchel. Nl'.oepherson, Reesor,
Bureau, Ferrier, Nalhio, Ryar,Campbell, Flint, YcClelun, Seymnour,
Carrall, Girard, NJDonald. Shav,
Chagers, Guévrenont, JlcLelan, Skead.
Chapais, Hanilton, (inker mn) Mills, Sutherland
Chinic, Hamilton, (Kingston) Odell, Vidal,

ChrsteHomes, Olivier. W1ark,
Cochrane, Kaulbacle, Panet, Wilmot.
cormier,

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé,Qu e lorsque la Chambre s'ajournera ce soir, elle s'ajourne à vendredi prochain a, onze
heures du matin.

La question de concours étant mise surla dite motion elle a été résolue dans l'affirm itive.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour abroger les lois de la
Colcm'bie Britannique (1873,) intitulé : " An ordinanc'cre syecting harbour and ton nage dues

" and /c regulate the licenses on the vcsscis engaged in the cousting and inlandi navigation
C trade, " a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

q1 le Sénat, a passé ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordk- du jour, le bill intitulé " Acte concernant le pilotage, "a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orionné, que le greffier se rende à la Chambre des 00 mmurs, et informe, cette Cha mbre

que le Sénat a passé ce bill, s-ms amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitals : C Acte pour amender l'acte de la pré-
sente session, intitulé : C Acte pour incorpo-r l compagnie du pônt de la rivière Détroit, "a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des C;-uinaes, et informe cette Chambre

que la Sénat, a passé ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Campbell, sacondé par l'honorable M. Ailins, a proposé:
Qu'il soit résolu :-1o. De déclarer que le 16e jour de mai courant, Son Excellence le

Gouverneur-Général a transmis, pour l'information du Sénat, copie du procès-verbal d'une
conférence qui a eu lieu entre un comité du Conseil Privé du Canada et certains délégués
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de la Colonie de l'Ile du Prince-Edouard au sujet de l'union de cette colonie avec la Puissance du
Canada, ainsi que des résolutions qu'ils ont adoptées comme base de cette union et qui sont dans
les termes suivants:

Qu'il est expédient de décréter que
1. Le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile du Prince-Edouard

existantes à l'époque de l'Union.
2. En considération des dépenses considirables autorisées par le parlement du Canada

pour la construction de chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les
arrangements financiers entre le Ctnada et les diverses provinces formant actuellement la
Confédération, et vue la position isolée et exceptionnelle de l'Ile du Prince-Edouarcl
cette colonie aura droit, en entrant dans l'Union, de contracter une dette égale à cinquante
piastres par tête de sa population tel qu'indiquée par les tableaux du recensement de 1871,
c'est-à-dire quatrc. millions sept cent un mill cinquante piastres, ($1,701,050).

3. L'Ile du P>rinc-Edoiuad n:yant pas contra;té unc dette égale à la somme men-
tionnée dans la résolution préci.ae, aura droit de recevoir du gouverncment général en
paiements seni-annuels et d'avanee* un intérêt de cinq pour cent par année sur la différence,
établie de iemnps -1 aire, entre le IIonant réel de sa dette et le montant de la dette auto-
rsée comme il est dit plus haut, Savoir : quatre millions sept cent un mille cinquante
piastres ($4,701,050).

4. L'Ile du Prince-Edouard sera redevable au Canadat du montant (s'il y en a,)
dont sa dette publique et ses obligations à l'époque de l'Union, pourra excéder quatre
millions sept cent un mille cinquante piastres ($4,701,050,) et devra payer intérêt au taux
de cinq pour cent par annnée sur cet excédant.

5. Le gouvernement de l'Ile du 1rince-Edouard ne possédant pas de terres de la couronne
et. en conséqueneo, ne retirant pas de revenu de cette source pour l'établissement et l'en-
tretien de travaux locaux, le gouvernement fédéral paiera, par versements semi-annuels
et d'avance, au guvernement de l'île du Prince-Edouard quarante-cinq mille piastres
($45,000,) par anilné,E moins l'in rêt à cinq pour ceut par année, sur toute somme n'excèdant
pas huiL cent mille piastres ($800,000,) que le gouvcrnement fédéral pourra avancer au gouver-
nement de l'Ile du- Pincc-Edouc(rd pour l'achat de terres actuellement en la possession de
grands propriétaires.

6. En considération du transfert au parlement du Canada du droit d'imposer des taxes,
les sommes suivantes seront payées annuellement par le Canada à l'Ile du Prince-Edouard
pourlesfrais de son gouvernement et de sa législature, savoir : trente mille piastres ($30,w0O),
et un octroi annuel égal à quatre-vingt centins par tête de sa population telle qu'indiquée par
les tableaux du recensement de 1871, soit : 94,021, les deux sommes payables semi-annuelle-
ment et d'avance, le dit octroi de 80 centins par tête devant être augmenté en proportion de
l'accroissement de la population de l'Ile, tel qu'indiqué par les recensements décennaux subsé-
quents, jusqu'à ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille âmes, chiffre
sur lequel l'octroi devra être réglé ultérieure ment, avec l'entente que le prochain recansement
aura lieu en l'année 1881.

7. Que le gouvernement du Uanada se chargera des dépenses occasionnées par les servi-
ces suiv:ants:

A. Traitement du lieutenant-gouverneur.
B. Traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des Cours de district ou

de comté, quand ces cours seront établies.
C. Frais d'administration des douanes.
D. Service postal.
E. Protection des pêcheries.
F. Dépense de la milice.
G. Phares, équipages naufragés, quarantaine et h0pitauxnde marine.
H. Exploration géologique.
I. Pénitencier.
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J. Service cnvenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui senu
établi et maintenu entre l'Ile et les côtes du Canada l'été et l'hiver, assurant ainsi une com'-
munication continue entre Ile et le chemin de fer Intercolonial ainsi qu'avec le réseau des
chemins de fer du Canada.

K. Entretien de communications télégrapliiques entre l'Ile et la terre forme du Canada,
Et telles autres dépenses relatives aux services, qui en vertu de "l'Acte de l'Amérique

Britanniue du Nord, 1867," dépendent du gouvernement général, et qui sont ciu pourront
être allouées aux autres provinces.

8. Les chernins de fer donnés à contrat et en voie de construction pour le compte du
gouvernement de lle, deviendront les propriétés du Cana.'a.

9. Le nouvel édice où siégent les cours de justice, 'où se trouve le bureau d'enregis-
trement, etc., sera transféré au Canada sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69,-
000). Le prix d'achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l'édifice et, en outre, une
étendue convenable de terrain pour les cours, etc., etc.

10. Le dragueur à, vapeur en coastruction deviendra la propriété du gouvernement
fédéral, moyennant ane somme n'excdanlt pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).

11. Le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'Ile, demeurera en sa posses-
sion.

12. La population de l'Ile du Princc-Elouard ayant augmenté de quinze mille ames
ou plus depuis l'annéel861, l'Ile sera représentée dans la Chambre des Communes par six
membres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de " l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

13. La constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'Ile du Prince. Edouard
sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union. sauf les dispositions de «l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867," jusqu'à ce que modification ait lieu en vertu du
dit acte, et la Chambre d'Assemblée de l'Ile du Prince-Edouard, telle qu'existante à l'épo-
que de l'Union, sera maintenue durant la priode pour laquelle elle a été élue, à moins qu'il
n'y ait dissolution de la dite Chambre aipar:ivant.

14. Les dispositions de " l'Acte d'e l'Amérique Britannique du Nord, 1867",-sauf les
parties de ces dispositions qui sont en termes oxprè, ou qui, par une interprétation raison-
nuble, seront censées être spécialement applicables et limitées à une seule et non à l% totalité
des provinces formant maintewant la Confédération, et suf les modifications qui peuvent avoir
été apportées par les présentes résolutions, - seront applicables à l'île du Prince-Edouard de
la mniaière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux autres provinces de la Confédération,
comme si la colonie de l'Ile du Prince-Edouard eût été l'une des provinces originairement
unies par le dit acte.

15. l'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en conseil, sur adresses-
à cet cffet présentées par les Chambres du parlement du Canada et de la législature
de la colonie de l'Ile du Prince-Eldouard en vertu de la section cent quarante-six de
"l'Acte de l'Amérique Britannique du NYord, 1867," et. les districts électoraux pour lesquels,
et l'époque à laquelle, et les lois et dispositions en vertu desquelles la première élection de
représentants à la Chambre des Communcs du Ganada pour ces districts élect,îr.-,, aura lieu,
seront ceux que les Chambres de la législature de la dite colonie de l'Ile du Prince-Edouard
pourront spécifier dans leurs dites adresses.

]Résolu: 2o. Que la Chambre des Communes du Canada a, pendant la prés3nte session
du parlement de la Puissance, voté une adresse à, Sa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir
bien gracieusement, par et de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé, en vertu des dispo-
sitions de la 146ème qkuse de C l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," admet-
tre l'Ile du Prince-Edouard dans l'Union ou Puissance du Canada aux termes et conditions
énoncés dans les résolutions ci-dessus.

Résolu: 3o. Qu'il soit présenté une humble adresse à Sa Majesté pour agréer les termes
et conditions mentionnés dans l'adresse de la Chambre des Communes, et pour piler Sa
Majesté de vouloir bien, par et de l'avis de Son Très-Honorable Conseil Privé,' en vertu des
dispositions de la 146e clause de l'" Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,'l admet-
tre en conséquence l'Ile du Prince-Edbouard dans la Puissance du Canada.
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La question de ecucours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans l'affirmative.
L'honorable M. Ccnmplell, sceondé par l'honorable M. Aikins, a proposé,
Qu'un comité spécial soit nommé pour rédiger une adresse sur la dite résolution

et que la dit comité soit composé des honorables Messizurs Aikins, Carrall, Dumouchel, Odell,
Rya-n et le moteur.

La question de concours étant mise. sur la dite motion elle a été resolue dans l'affirmative.
La Chambre s'est ajournée a loisir.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. <rimpbell, a fait rapport d'une adresse préparée par le dit comité comme

suit :

A, Sa Très-Etrcellente Majesté la Reine,
Très-Gracieuse Souveraine.

Nous, très-fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté le Sénat du Canada, en parlement
assemblés, approchons humblement de Votre Majesté pour lui représenter :

Que le 16e jour de mai courant, Son Excellence le Gouverneur.Général a transmis, pour
notre information, copie du procès-verbal d'une conférence qui a eu lieu entre un comité
du Conseil Privé du Canada et certains délégués de la Colonie de l'Ile du Prince-Edouard
au sujet de l'union de la dite colonie avec la Puissance du Canada, ainsi que des résolutions
qu'ils ont adoptées comme base de cette union et qui sont dans les.termes suivants

Que le Canada sera responsable des dettes et obligations de l'Ile du Prince-Edouard
existantes à l'époque de l'Union.

Qu'en considération des dépenses considérables autorisées par le parlement du Canada,
pour la construction de chemins de fer et de canaux, et en vue de la possibilité de régler les
arrangements financiers entre le Cianada et -les diverses provinces formant actuellement la
Confédération, et vue la position isolée et exceptionnelle de l'Ile du Frince-Edouard, cette
colonie aura droit, en: entrant dans l'Union, de contracter une detté égale à cinquante piastres
par:tête de sa population tel qu'indiquée par les tableaux du recensement de 1871, c'est-à-dire
quatre millions sept cent un mille cinquante piastres, ($4,701,050).

Que T'Ile du. Prince-Edouard n'ayant pas contracté une dette égale à la sommemen-
tionnée dans la résolution précédente, aura droit de recevoir du gouvernementgénéral en
paiements semi-annuels et d'avance, ui intérêt de cinq pour cent par année sur la différence,
établie de temps à autre, entre le montant réel de sa dette et le montant de la dette autorisée
comme il est dit plus haut, savoir: qiatre millions sept cent un mille cinquante piastres
($4,701;050).

Que l'lie du Prince-Edouard sera redevable au Canada du,- montant (s'il y en a,) dont
sa dette publique et ses obligations à l'époque d 0'Union, pourra excéder quatré millions.sept
cent un.mille cinquante piastres ($4,701,050,) et devra payer intérêt au taux dé cinq pour
cent par année sur cet excédant.

Quele gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard ne possédantspas de terres de la-coù-
ronne et, en conséquence, ne retirant.pas de.revenu de cette source pour l'établissement -ët
l'entretien de travaux locaux, le gouvernement fédéràl;paiera, par versements semi annuels-t
d'avance, a.gouvernement de4l'ile du Prinbce-EdQuazd, quaraate-cinqmillepiastres ($45,00,)
par année,noinsd'intérêt à cinq pour cent parannée, sur toute somme n'excédant pashuit
cent mille piastres($3000G 0,) que le gouvernement :fédéralpourra avancer au gouvernement
de l'Ile du. rince-Edouard, pour l'achat des terres actuellement en la.possession de grandà
ropriétaires



320 21 Mai. A 1873

Que, en considération du transfert au Parlement du Canada du droit d'imposer des
taxes, les sommes suivantes ser.nt payées annuellement par le Canada à l'Ile du Prince-
Edouard pour les frais de son gouvernement et de sa législature, savoir : trente mille piastres
($30,000), et un octroi annuel égal i quatre-vingt centins par tête de sa population telle
qu'indiquée par les tableauxde recensement de 1871, soit : 94,021, les deux sommes payables
semi-annuellement et f avance, le dit octroi de 80 centins par tête devant être augmenté en pro-
portion de l'accroissement de la population de l'Ile, tel qu'indiqué par lks recensements
décennaux subséquents, jusqu'à ce que la population ait atteint le chiffre de quatre cent mille
âmes, chiffra sur laquel l'octroi devra être règlé ultérieurement, avec l'entente que le prochain
recensement aura lieu en l'année 1881.

Que le gouvernement du Canada se chargera des'dépenses occasionnées par les services
suivants :

Traitement du lieutenant gouverneur.
Traitements des juges de la Cour Suprême et des juges des Cour de district ou de

comté, quant ces cours seront établies.
Frais d'administration des douanes.
Service postal.
Protection des pêcheries.
Dépense de la milice.
Phares, équipages naufragés, quarantaine et hôpitaux de marine.
Exploration de géologique.
Pénitencier.
Service convenable de bateaux à vapeur, transportant malles et passagers, qui sera

établi et maintenu entre l'Ile et les côtes du Canada l'été et l'hiver, assurant ainsi une coin-
munication continue enire l'Ile et le chemin de fer Intercolonial ainsi qu'avec le réseau des
chemins de fer du Canada.

Entretien de communication télégraphiques entre l'Ile et la terre ferme du Canada,
Et telles autres dépenses relatives aux services, qui en vertu de l' "Acte de l'Amérique

Britannique du Nord, 1867," dépendent du gouvernement général, et qui sont ou pourront
être allouées aux autres provinces.

Que les chemins de fer donnés à contrat et en voie de construction pour le compte du
gouvernement de l'lle, deviendront les propriétés du Canada.

Que le nouvel édifice ou siégent les cours de justice, ou se trouve le bureau d'enregistre-
ment, etc., sera transféré au Canada, sur paiement de soixante-neuf mille piastres, ($69,
000). Le prix d'achat comprendra le terrain sur lequel se trouve l'édifice et, en outre, une
étendue convenable de terrain pour les cours, etc., etc.

Que le dragueur à vapeur en construction deviendra la propriété du gouvernement
fédéral, moyennant une somme n'excédant pas vingt-deux mille piastres, ($22,000).

Que le bateau passeur à vapeur, aujourd'hui la propriété de l'Ile, demeurera en sa
possession.

Que la population de l'Ile du Prince-Edouard ayant augmenté de quinze mille âmes ou
plus acepuis l'année 1861, l'Ile sera représentée d:îns la Chambre des Communes par six
membres, ce chiffre devant être modifié, de temps à autre, en vertu des dispositions de "l'Acte
de l'Amérigue Britannique du -Nord, 1867,"

Que la constitution du pouvoir exécutif et de la législature de l'Ile du Prince-Edouard,
sera maintenue telle qu'elle sera à l'époque de l'Union, sauf les dispositions de "l'Acte de
lAmérique Britanniquc du Nord, 1867," jusqu'à ce que modification ait lieu en vertu du dit
acte, et la Chambre d'Assemblée de l'île du Prince-Edouard telle qu'existante à l'époque de
l'Union, sera maintenue durant la période pour laquelle elle a été élue, à moins qu'il n'y ait
dissolution de la dite Chambre auparavant.

Que les dispositions de " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"-'sauf les
parties de ces dispositions qui sont en termes exprès, ou qui, par une interprétation raison-
nable, eeront censées être spécialement applicables et limitées à une seule et non à lh totalité
des provinces formant maintenant la Confédération, etsauf les modifications qui peuvent avoir
été apportées par les présentés résolutions;-seront applicables à l'Ile du Prince-Edouard, de
la manière et dans la mesure qu'elles s'appliquent aux autres provinces de la Confédération,
comme si la colonie de l'Ile du Prince-Edouard eût été l'une des provinces originairement
unies par le dit acte.



36 Victoria. 21 Mai. 321

Que l'Union aura lieu le jour que Sa Majesté fixera par ordre en conseil, sur adresses à
cet effet présentées pas les Chambres du Parlement du Canada et de la législature de la co-
lonie de l'Ile du P3rince-Edouari, en vertu de la section cent quarante-six de "l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867." et les districts électoraux pour lesquels, et l'époque
à laquelle, et les lois et les dispositions en vertu desquelles la première élection de représen-
tants à la Chambre des Communes du Canada, pour e; districts électoraux, aura lieu, seront
cens que les Chambres de la législature de la dite colonie du Prince-Edouard pourront spéci-
fier dans leurs dites adresses.

La Chambre des Communes du Canada ayant pendant la présente session du Parlement
de la Paissance, voté unéadresse à Votre Majestê, priant Votre Mlajesté de vouloir bien gra-
cieusement par et de l'avis de Votre Très-Hionorable Conseil r en vertu des dispositions de
la 1463 clausa de l' " Acte de l'Amérique Britannique du Nord, [867," admettre l'Ile du
Prinre-Edou:ard dans l'Union ou Puissance du Canada, aux termes et conditious énoncés
dans les résolutions ci-dessus.

En conséquence, nous, le Sénat du Canada, agréant entièrement les termes et condi-
tions mentionnés dans l'adresse de la Chambre des Communes, prions humblement Votre
Majesté d vouloir bien, par et de l'avis de Votre Très Honorable Conseil Privé, en vertu des
dispositions de la 146e clause de l' " Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867," ad-
mettre l'Ile du Prince-Edouard dans la Puissance du Canada. -

La dite adresse étant lue par le greffier,
L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé
Que la dite adresse soit agréée.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afrma.

tive.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit signée par l'honorable président de ctte Chambre.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général

dans les termes suivants :
A. Son Excellence le Très-Honorable Sir FREDEPLc TEMPLE, COMTE DE DUFFERIN,

Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, -dans la Pairie du
Royaume-Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St.
Patrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, . Gouverneur-
Général du Canada et Gouverneur et Commandant-en-Chef de l'Ile du Prince-Edouard, etc.

Plaise à Votre Excellence,-.

Nous, loyaux sujets de Sa Majesté, les Sénateurs du Canada4 assemblés en Parlement, avons
concourra dans l'adresse à Sa Très-Gracieuse 1Majesté, au sujet de l'admission de la colonie
de l'île du Prince-Edouard, dans la Puissance du Canada, que nous prions humblement
Votre Excellence de transmettre afin qu'elle soit mise au pied du trône.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que-l'honorable président signe la dite adresse.
Ordonné, que'les dites adresses à Sa Majesté et à Son Excellence le Gouvèrneur-Général,

soient présentées à Son -Excellence, par ceux des membres du Sénat, qui sont membres du
conseil Privé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender de nouveau les
actes pour pourvoir à l'administration et à -l'amélioration du havre de Québec" a été lu la
seconde fois.
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L'honorable M. Campbell a proposé, secondý3 par l'honorable M. Aikois,
Que le dit bill soit ren voyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été r&olue dans l'affirma-

tive, et
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur le dit bill.
Quelques temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrier a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. 6campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il r été
Ordonné, que le dit bill soit lu la. troisième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
concernant l'engagement des matelots," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambra soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
e

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:'" Acte
pour amender et refondre et pour étendre à toute la Puissance du Canada, les lois rèlatives
à l'inspection de certains des principaux articles de provenance Canadienne," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aiikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général maintenant.
La Chambre, conformément à l'ordre dujour, s'est ajournée à loisir et s'est, mise en

comité général sur le dit bill.

En comité.

Le titre a été lu et remis.
La préambule a été lu et remis.
Page 30, ligne 15, après "Britannique" insérez "à tous les endroits où un inspecteur

sera nommé suivant la loi."
La préambule a été lu de nouveau et agréé,
le titre a été lu de nouveau et agréé.
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Quelques tempe après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Kaulback a fait rapport, de la part. du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et y avait fait un amendement.
Ordoané, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu une seconde fois par le greffier, et la question de con-

cours étant mise sur icelui, il a été agréé.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé ,a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Çommunes. et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement auquel il demande son concours.

Un message de Il Chambre des Communes par son greffier, avec un bill inlitulés:
"<Acte ponr changer les limites dd comntés d Montcalm et. Jolfiete pour des fins électorales,"
auquel elle demn:mde le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu l première fois.
Sur muot.ion de l'honorable M. Aritui, secondé par l'honorable M. Maikiot, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre,. soit suspendue en tant

qu'elle a rapport. a ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le bill a alors été lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill §ans aniendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé :"Acte
pour amender la loiý concernant les lettres de change et les billets promissoires, " auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois. .
L'honorable M. Perrier, secondé pwr l'honorable M. Skead, a proposé,
Que le dit bill soit ia la seconde flois, d'hui en six mois.
La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans1''alirmative.

Un message de la Chambre des Coumunes par son greflier, avec un bill intitulé: " Acte
pour faire des arrangements temporaires pour 'lectio des membres de la Chambre desCommunes," auquel elle demande-le concours dl cette Ohnmbre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'lfonorable M. Camp&ll, secondé par l'honorable M. Aikinsil a été
Ordonné, que la quarante-dearième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à 3e bill et. que le dit. bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséqjuence.
Ordonné, que le dit bill, soit lu la, troisième fois.maintenant.
Le dit bill a été alors la la t-oisième fois en consécuence.
La question a été mise, ce b•ill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des C ufCham

bre que le Sénat a passé ce bill safs a:nîendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé; "Acte
pour réajuster les montants payables et chargés contre les différentos provinces du Canada
par le gouvernement de la Puissance en tant qu'ils dépendent de la dette avec laquelle ils sont
entrées dans la Confédération," auquel elle drrmarnde le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'hon'rable M. Camnpbell, seconçd par l'honorable M. Aikins il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill sit in la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois cri cons1uence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité grénéral maintenant.
La Chambre conformément à l'ordre s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comile ge-

néral sur le dit bill.
Quelque temps après, la, Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Ryan, a fait rapport, de la part du dit eomité, qu'il avait eeaminé le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikens, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentenient.
Le dit bill a été alors la la troisième fois en conséquce2.
La question a été mise, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Oham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé : Acte
concernant les droits d'exportation imposés sur le bais par la législature du Nouveau-Bruns-
wich," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. .Aikins 1
Ordonné, que la quarante-deusième règle de cette Chambre soit susp.aae en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à h Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé,:
« Acte pour faire de nouvelles dispositions rcbfivceet aux pétitions et matières concernant
les tlectious contestées des membres de la Chaabre dos Communes, " auquel elle demande
le ccncsuis de catte Chambre.

Le dit bill a ét'> la la pre'mière fois.
Sur motion de l'henorablc 1. Campbell, secondt rar l'honorable M. Ai1cns, il a été
Ordonné, que l quaranite-deuxiòm rògle d cette tJ!hambre soit suspendaue en tant qu'elle

a spport à ce bill et que le dit bill soit la la seconde fois, maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde foi:Z, en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été mise, ce bill passera-+il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le groffi2r : reide à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a paszé ce bill sans amendement.

Un mes'age de la Chambre des Communes par son greffier pour 'rapporter le bill inti.
tulé :*Acte pour amender de nouveau Pacte pour faire de nouvelles dispositions pour le
gouvernement des territ>ires du Nord-Ouest" et informer cette Chambre que la Chambre des
Communes a passé ce bill avec divers amendi'éments auxquels elle demande le concours du
Sénat.

Les ditu ameideiments out été alors la par le greffier comme suit:
Page 2, ligne 14, retranchex depuis " ni " jusquà. assigner ligne 19ème.
Page 3, ligne 9, retranchez " juillet " et ins-rez " novembre."
Et les dits amnndements étant lus une seconde fois,
Su- motion de lhou ble M. Campbell, -,cond.é par lhonorable M. Aikins, il a été
Oonné, qu'ir soient :1gréés.
Oriowaé, que le geffe se r2:de à la Où ibre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Séuat a sequiesJ aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Unu mssage de 1- Chnambrz des Communes par son greffier, pour rappopter le bill inti-
quli: Ae pour contituer rand t un c2rLin temps l'acte de faillite de 1869 et les actes
quilamnet

-Aussi le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des compteurs à
gaz" et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux %men-
dements faits par le Sénat aux dits bills sans amendement.

Un meýsage de lu Chambre dès Communes par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
concernant l'administration de la justice et pour l'établissement d'un corps de police dans les
territoires du Nord-O.-est," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbel. secondé par l'honorable 1M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a ét6 alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bil a été alors lu l troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans Paffirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-bre que le Sénat i.passé ce bill sans amendement.

Un nesege de la Chambre des Commuries par sori grenier, avec un bill intitulé: "1Acteconcernant les tra1tenents et .lletions des j uges et autres fonctionnaires et employés publics,et &indemnité des indmbres du Séaat et de la Uhambre des Commuaes," auquel elle demandele concoùrs de cette : hmbr.
La dit bill.a été lu la première foi.
Sur'motion de l'honorable M. Ùarnpbell, secondé par l'honorable M. Ailin il a,étéOrdonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

,qu elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
concernant l'admission de la colonie de l'Ile du Prince Edouard comme province de la Puis-
sance," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill et que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informé cette CJhambre

que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honoable M. McLelan du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Communes
pour les impressions a présenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit:-

CHAMBRE DE CoMITÉ,
21 mars, 1873.

Le comité collectif des deux Chambres sur les impressions du parlement, a l'honneur d
piésenter la résolution suivante comme son neuvième rapport.

Résolu: Que les divers contrats pour les impressions, la reliure et le papier d'impression
expirant l'an prochaiu, il est expédient de prendre des mesures pour l'accomplissement de ces
services en demandant duran, la. vacance des soumissions poar les impressions, la reliure et le
papier d'impression requis pour le Parlement de la Puissance du CJanadi. w-ur l'espace de
cinq années à compter du 1er janvier, 175, avec le droit, de la part du g.uvernement, de
prolonger cette période jusqu'à dix années aux mêmes termes et conditions ;-cea soumissions
devant être envoyées dans une enveloppe scellée marquée "l soumission pour les impressions la
reliure, ou le papier d'impression ", suivant le cas, et adressées au greffier du comité conjoint
des impressions pour les deux Chambres du Parlement, pas plus tard qu'à midi du premier
jour de la prochaine session du Parlement de la Puissance, après lequel temps il ne sera plus
reçu de telles soumissions,-ces soumissions devant être écrites sur des formules en blanc qu'on
pourra se procurer en s'adressant au greffier du comité,-et que les calculs pour vérifier la va-
leur de chaque soumission seront faits d'après le- divers services tels qu'accomplis dans' la ses-
sion de 1872-3, et que les d'vers térmes, conditions et dispositions contenus dans les dites
formules de soumission lieront les divers soumissionnaires, et formeront la base d'après laquelle
les divers contrats seront rédigés.

Sur motion de l'hoýorable M. ÉceLdan, secondé par l'honorable M. Dumouchel, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.
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L'honorable M. MfcLelan, du comité conjoint du Sénat et de la Chambre des Commu-
nes pour les impression. du parlement a presenté son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greflier comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ,
21 mai, 1873.

Le comité collectif des deux Chambres sur les impressions du parlement à l'honneur de
présenter son dixième rapport..

Le comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il en recommande l'im-
pression, savoir:

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes nommé au sujet de l'hygiène
et de la santé publique.

Le tout respectueusement soumis.
Et le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Dumouclel, secondé par l'honorable M. McLelan, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Alors sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins,
La Chambre s'est ajournée à vendredi prochain à onze heures du matin.

Vendredi, 23 Mai, 1873.

Las membres presents étaient:

L'honorable PIERRL JOSEPH OLIVIER CHAUVEAU, -Président'

Les honorables messieurs

Aikins, Chapais Girard Paneti
Campbell, hinic oles Skead,
Carrall, ormier, McDonald, Sutherland.
Chafers, Dumouchel. McLelan,
PREIÈRES:

1/honorable président a présenté la Chambré une liste des atiionnaire de la ban qe de
Miontréal à la date.du 15 inai courant.

denniqu'elle soidéposéé sur la a e conmesuit

Voir Documents de la session.
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L'honorable M. Ccampbell, s-condê par l'iinorabbl M. Aikins, a proposé,
Que, lorsque la Chambre s'ajournera aujour£dhui, ellJ resta ajournée à m3rarodi le trei-

zième jour d'acût prochain.
La question de concours étant mise sur la. dite -.'iotion, elle a été résolu dans l'affirmative.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lectura du bill intitulé: "l Acte pour amender
de nouveau les actes eencernant l'administration rt l'amélioration du havre de Québec."

L'honorable M. Canipell, second,: par l'honorable M. Aikins, a proposé
Que le dit bill sait amendé comme suit :
Page 8, ligne 39, après droits " insé-roz I et pourvu aussi qu'aucuns tels taux, péages

et droits ne sient imposés on préevés sur lcs bois équarris, en gru-.e ou flacheux, et les
madrier. ou bois d- sciage, expédiés du j3rt de Québe:: par mer à une destination en dehors
de la province de Québc, avant, le prmier jour de janvier 187i."

La question de concours étant mise rur la dit- motion, elle a été résolle dans l'affirmative.
Sur motion de Phon:ra.ble M. Crmpbell, a:eondé pir l'honorable M. Aikinas, il a été
Ordonné, que le dit tel qu'amend soit la la troisième fris maintenant.
Le dit bill, tel qu'amende. à t alors lu la troisiamc fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu imendé, passora-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmaltive.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informa cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il deniando son coneturs.
L'ordre du jour étant lu pour la prise en consilération du cinquième rapport du comité

conjoint du Sénat et de la Uhambre des Communes ponr les impressions du parlement.
- Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été

Ordonné, qu'il soit renvoyé a un comité général présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée ci loisii et s'est mise en comité
général sur le dit rapport.

ELn comité.

Le dit rapport étant lu,
L'honorable-M. Aikins, secondé par l'honorable M. Campbell, a proposé que le dit rap-

port soit amendé conformément à résolution de la Chambre des Communes du 19 mai courant,
comme suit:

l Que les prix du contrat des impressions parlementaires soient élevés dans la même pro.
portion que le sont ceux des entrepreneurs d'impressions généralement, tel que l'Imprimeur
de la Reine en a fait rapport, savoir, de 27 pour cent ; et que le dit accroissement de prix ait
lieu à commencer avec les travaux de la présente session."

La question de concours étant mise .sur le dit amendement, il a été agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Girard a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit rapport en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant lu la seconde, fois, et la question de concoure étant mise sur

icelui, il a été agréé.



36 Victoria. 23 Mai. 329

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général dans les

termes suivants :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederic Temple, Comte de Duferin, Vicomte et
Baron Clandeboye, de Clandeboj}e, dans le Comté Down. dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleicly et Killeleagh, dans le Comté Down,
dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St.
Patrice et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Gouverneur et Commandant en Chef de l'Ble du Prince-Edouard,
et Vice-Amiral du Canada et de l'Ile du Prince-Edouard, etc., etc.,etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous très-fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les membres du Sénat du Canada
réunis en parlement, représentons humblement que la Chambre des Communes ayant passé
une adresse priant Votre Excellence, " de vouloir bien gracieusement donner des ordres afin
"que les restes de l'honorable Sir George Etienne Cartier, Baronnet, soient inhumés aux
"dépens du~public, et qu'un monument soit érigé à la .mémoire de cet excellent homme
" d'Etat, avec une inscription exprimant le sentiment public au sujet d'une perte si grande

et si irréparable, et assurant Votre Excellence que cette Chambre vous indemnisera des
"dépenses à cet égard ;"

Nous assurons humblement Votre Excellence que le Sénat concourt dans les termes
de la dite adresse de la Chambre des Communes.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue
dans l'affirmative.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et signée par l'honorable président.
Ordonné, que ceux des membres du Sénat qui sont membres du conseil privé présentent

la dite motion à Son Excellence le Gouverneur-Général.

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Aikins, a proposé
Que la Chambre dE Communes ayant passé une résolution dans les termes suivants':
1 Résolu, que le gouvernement soit autorisé à entrer en négociations, durant la vacance

du Parlement, avec quelque association ou compagnie sur laquelle on puisse compter, pour le
transfert du chemin de fer conduisant de Windsor à la ligne principale qui relie Kalifax à
Truro, à la condition que cette association ou compagnie probagera le chemin de fer depuis
Annapolis jusqu'à Yarmouth, le tout sous l'approbation du parlement à sa prochaine
session ;" Le Sénat concourt dans la dite résolution pour autoriser le Gouvernement à entrer
dans les dites négociations, aux conditions ci-dessus mentionnées.

La question de concours étant mise sur la dite motion,
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que la dite résolution soit communiquée à Son Excellence le Gouverneur

Général par ceux des membres du Sénat qui sont membres du Conseil Privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, -pour rapporter le. bill
intitulé : "Acte concernant les navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classifi-
cation."

Aussi le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte 34 ict., ch 43, intitulé- "Acte
,pour permettre à certaines compagnies de chemins de .fer de pourvoir aux besoins du trafic
croissant sur leurs chemins de:fer et pour amender l'acte deschemins de fer de868."

Aussi le bill intitulé,: "Acte concernant les chargements sur le'pont des na.virés"
Aussi le bill intitulé: "Acte pour amenler et 'r'eodr tpouétendre à toute la Puis-

sance du Canada les lois relatives à l'inspection de certainsý des principaux articlesde prove-
nance canadienne "-et informer cette Chambre que la Chambre desConmunes a acquiescé
aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans ameffdement.

r-2r
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Un message aété apportéale la Chambre desiDommunes pareson grefferilnsesi termes
sulvants

CHAIMBRE ES COMMUNES,
~Vendredi, 233mai, .4873.

é ,qu'il soit envoyé, un message .au Sénat pour., informer le.urs Ionneurs que
cetteé Ch:ibre 1 'ajs gonpouru à leur amendement a bill (No. 93) intitulé :-"Ate pour
4rnŠnÇ~r de pouveau les actes concernynt l'administration et l'amélioration· du'havre de

. parçe ,qu ila -apport à l'iippsition depdages, tauxet droits, et qu'il est contraire
aux priviléges lo cett Chamire.

Ordonné, que'l'e grefier porte le dit message au- Sénat.

Certifié.
A. PATRICK,

4'Greffier des-Uommunnes.

Lglrapionade, I ggonjbloe . -Cll4 scond.par l'hopor ble:M. Aiins, il a été
e C mb u.'isitepas dansjeur.»endemet fait au;dit bill intitulé

"detepor faieer , denopy.eau les.a.ctes.concernapt l'admiitration et 1'amélioration.du
u.havre:de, rQec."

Un message de la Chambre des Commines par son greffier pour rapporter le bill; intitulé:
"4te'pet d'apienyerJesaes pour prévenirplus fèficacenent la d.ésertion' des matelots

et a d'autres fins, '*et'imformer cette Chambre qu'elle a passé le tit-bill sans amenlement.

Un message de la Chambre des CoMmunes par son greffier, pour.rapporter- le ïbill inti-
tulé : "Acte pour amender de nouveau la législation relativemént à certaines matières
procédure dans les causes crijainelles" et inforner cette Cliambre que la Chambre des Colm-
munes a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande n coneours.

L&dit amendemnent a .téàlors lu par-le 6eilier comme suit:
ge ,ligne 23, retranchez depuis "liberté" usu'à-"effet " inclusivement, page 2,

leit.amendement étant'lu une seconde:fois.
ur motion e l'honorable M: C(m.p1>4 secýdé par'l'honorable;M.Aikins il a été

Q,;donné, qu1i soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à; la Chambre des Communes, et informe cette Chumbre

que le Sénat a acquiescé à l'amenilement fait au dit bill sans, amendement.

Un message.de la Chambre des -Communes par son greffier,: avec unbill intitulé : "Acte
pour accorder ·à a · lajestié cèrtaines sommes nécessaires pour subvenir-â, -certaines -dépenses
du service public pour les années fiscales expirant le trentième jour de juin 1873 et le tien-
-tièémejoure4e juind;8ï4,ttpour Rautsobjetsdiés auseryice publie" auqueldledemande
le concoursde cettebChambré.

Le dit bill a été alorlu la première fois.
Surmotionde d'.hohnorable;Mampjl econdé parPl'honorable;M. Amouckel, il a été

que ladquarnte-deuxièmeixègle de cette Ohlamre isoit up islue. en tnt
qu'elle àa'rapportra ce billaet4que,1eiditibill:soit: lu:laiseconde foismitermit.

Leit:bilha étalorsludasecopde ois.eaconséquence.
Ordonné, que:le, ledit bill.soit)dÈla-trisième; fois maintenant.
Le'difibillaa été.zalorslu. lastroisième foisan;conséquen.ce.

Laquestion, a. éténieenbill ipassera-ttih-?
Elle a été résolue.danslafirmtive.
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O-donné, que'legreffier serefide à la-Chdmbi, derC6nnuunes/et-ihforme cette Oh:tmbre
que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambrd-s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Ch'ambre a i epris sriséatee et-

L'honorable maître-général des postes, M. Crumpbell, a informé la Chaffibre que c'est l'in2
teàtion' de So'n'Excellence le Gouverneur-Général d ese -reidre'à la Chambre du-Sénaty à trois
heures cet après midi, pour sanctionner au nom de Sa. Majesté, certains bills passés par
les deux Chambres de la Législature.

La Chamb:'e s'est ajournée à loisir.

Quelque temps aprò&, la Chamb-e a repris sa séance

Son Eicellence le Très-Honorable Sir FRD'EIa TEMPiE, COMifoEDflNPE , Vi
comte et Baion Clandeboye, de Cbindd>ogè, dans'le comté Down, lansTa P9isie du R6yâüniùe
Uni, Baron Dnferin et Clandeboye, de .Ballyleiç et Killeliagh dâàris 'le *oïit¡é'Don iddê
la Pairie d'1rlande, et Baronnet, Chevalier du"Trfs-Illistre Oidide St.r1%''' 'eCheva-
lier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneue i6él'dpC f
Gouverneur et Commiandant-euj-hef de l'Ile dZUý'iince-Elotard,'e; V'ie2A i íl'di 'Cnada
et de Ple du Prince-Eonard, 'etc.,'etc., et., étint assisé da"'s le fadisèl Sur'le VTl.

L'honorable Président a ordonné -au -gentilhomme huissier de la verge noire 'de se
rendre -à la Chambre des Communes et d'informer cette Chainbro "que c';est· le p disir de Son
.Excellence que les Communes se rendent immédiatementaitprès d'Elle, dans, 1a Salle du
Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son-Oratèuirý

Le kreffier'de la cour-onne en chaneëllerià a lu ls'titres -des bi ' atre 'pssés'coimne
suit:

Acte pour pourvoir äu maintien 'del'ord-e A borddós steai"'ers a''s
Acte pour amender l'acte 'du fonds de rët'aite du servide 'CivilI
Acte pour ùuienderl'acte de la coinpagnie du chemiid-de r rd' F èt'Ni a 'ide mil

huit cent'EoiXnteet'tro
Acte pour incorpdrer 'la comp^gnidu pont du 'Cna'da et 'de lrivière1Dhot
Acte pouramender" de io'veau l'Àcte ýc<icernänt legba ue et le conmere delangue.
Acte pour incorporer "la banque de St. Byacinthe."
Acte pour incorporer lalbninue'ito)ia durOCinad
Acte pour incorporer la bhqe Skàdacon'a;
Acte 'pôr'inorpæei .la bauque' T ipériale''
Acte pour incorporer la chambre de commerce de la Puissance'.ý -

Acte concernant la Maison de la Trinité et les ,oihaii:i dîl h eRe V r6i é
Acte à l'effet de mieux, pifégèr lei còur u eti l&ä t;I e
Acte pour incorpleicoinpageiddier byetfddDa ibil líiité3.
Actepoir incorpore la chambre 'de 'comiMricc-'dbt'ïWa£'
Acte pour étendre les pouvoirs de la compagnie dû télégraphe de let

Acte à1 l'effet d'amender les actes incorporant la compa îuie du pont :*p daidB Qi .î-

Acte pour amender l'acte concernant la construction du chemin de fer Intädlöri 1
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Acte pour amender les actes incorporant la compagnie de placement et d'agence de
Londres et du Cunada (resporsabilité limitée).

Acte pour incorporer la banque centrale du Canada.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie du pont et tunnel de chemin

de fer de la rivière Ste. Claire.
Acte pour amender l'acte pour incrporer la compagnie du pont de chemin de fer de la

rivière Détroit et changer son nom en celui de " Compagnie du -ont et tunnel de chemin de
fer de la rivière Détroit."

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime et contre l'incendie, dite de la
Puissance.

Acte pour amender l'acte concernant les compagnies à fonds social pour la construction
de travaux pour faciliter le flottage des bois sur les rivières et cours d'eau.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction du Grand Occidental
la rive du lac Ontario.

Acte concernant le havre de Pictou, dans la Nouvelle-Ecosse.
Acte concernant le canal Desjardins.
Acte pour changer le nom de la I Freekold Permanent Building Society of Toronto''

en celui de "lreehold Loan and Savings Company " (Compagnie de crédit foncier et
d'épargne), et pour en étendre les pouvoirs.

Acte pour changer le nom de la " Banque Supérieure du. Canada," en celui de « La
banque fédérale du Canada."

Acte concernant le service postal océanique.
Acte pour incorporer la compagnie des laminoirs Colbrook de la Puissance du Canada.
Acte pour incorporer la compagaie d'assurance royale canadienne.
Acte pour incorporer la compagnie maritime d'emmagasinage et de docks.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne des moissonneuses, dites Warrior.
Acte pour établir de meilleures dispositions à l'égard de l'amélioration du fleuve St.

Laurent entre Montréal et Québec.
Acte concernant les naufrages et le sauvetage. e
Acte pour établir de nouvelles dispositiors au sujet des droits de"douane dans le Mani-

toba et les Territoires du Nord-Ouest.
Acte concernant la prison centrale de la province d'Ontario.
Acte pour permettre à la compagnie du Grand chemin de fer Occidental d'..adre et per-

fectionner davantage ses moyens de correspondance.
Acte pour incorporer la compagnie de chars et de manufacture du (, aada.
Acte pour incorporer la compagnie pour la fabrication du papier, dite du Canada.
Acte concernant le chemin de fer de St François et Mégantic.
Acte pour amender les actes concernant l'inspection des bateaux à vapeur.
Acte à l'effet de proroger l'acte passé dans la trente-troisième année du règne de Sa

Majesté, intitulé " Acte pour amender l'acte des pénitenciers, de 1868."
Acte concernant les étrangers et la naturalisation dans les provinces de la Colombie

Britannique et de Manitoba.
Acte pour amender l'acte concernant les offenses contre la personne.
Acte pour résoudre un doute sur l'interprétation à donner à la trente et unième section

de l'acte trente-trois Victoria, chapitre trois, et pour amender la section cent huit de l'acte
des terres de la Puissance.

Acte concernant les poids et mesures.
Acte pour incorporer la compagnie d'exprès de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie du càble atlantique du Canada.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne de terres et de prêt de Glasgow (res-

ponsabilité limitée.)
Acte pour amender l'acte relatif à certaines banques d'épargne dans les provinces d'On-

tario et de Québec.
Acte pour conférer certains pouvoir3 à la. compagnie du chemin de fer de Montréù;,a

Chambly et Sorel.
Acte pour permettre à la compagnie "du chemin de fer de Buffalo et du laç Huron de

faire des arrangements au sujet des bons qui représentent sa dette.
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Acte pour incorporer la compagnie des marbres Marrezzo du banada.
Acte à l'effet d'amender l'acte 32 et 33 Vict., Ch. 70, pour unir les compagnies d'assu-

rance mutuelle du Castor et de Toronto contre l'incendie.
Acte pour amender les actes généraux concernant les chemins de fer.
Acte pour autoriser James K. Ward et autres, à placer des estacades sur le chenal entre

l'Ile St. Ignace et l'lle di Pads, dans la paroisse de l'ile du Pads, dans le district de Richelieu.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance du Canada.
Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer l'association de placement de Montréal.
Acte pour amender l'Acte concernant la milice et la défense de la Puissance du Canada.
Acte pour incorporer une compagnie sous le nom de " Le Crédit Foncier du Bas-

Canada."
Acte pour incorporer la compagnie de docks et d'entrepôt de la Puissance.
Acte pour incorporer la compagnie canadienne des métaux.
Acte pour incorporer la compagnie des steamers de la malle royale du Canada et des

Antilles.
Acte pour incorporer la compagnie d'assurance maritime mutuelle du Canada.
Acte pour amender le chapitre 58 des statuts refondus de la ci-devant province du

Canada.
Acte concernant l'intérét et l'usure dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
Acte pour autoriser des concessions gratuites de terre à certains colons primitifs et à

leurs descendants, dans le territoire formant maintenant la province de Manitoba.
Acte pour incorporer la banque de Pictou.
Acte pour incorporer la chambre de commerce d'Oshawa.
Acte pour incorporer la compagnie des travaux hydrauliques de Lachine et pour lui

conférer certains pouvoirs.
Acte pour abroger la loi de la Colombie Britannique intitulée :AnOrdaance respecting

Harbour and Tonnage Dues an d to regulate the Licenses on the vessels engaged in the Coasting
and Inland Navigation Trade. "

Acte pour amender l'acte de la présente session intitulé: " Acte pour incorporer la com-
pagnie du pont du Canada et de la rivière 1étroit."

Acte concernant l'admission de la colonie de l'le du -Prince-Edouard comme province de
la Puissance.

Acte pour incorporer l'agence canadienne de placement et de garantie.
Acte pour incorporer la compagnie du Labrador.
Acte pour accorder des pouvoirs additionnels à la compagnie des steamers de iuébec et

des ports du Golfe.
Acte pour incorporer la compagnie d'emmagasinage des marchands.
Acte pour autoriser la compagnie du chemin à lisses de colonisation du Nord de

Montréal à prolonger sa ligne depuis la rivière Creuse jusqu'à un point d'intersection avec le
chemin de fer canadien du Pacifique projeté, et à prolonger aussi sa ligne jusqu'au Sault Ste.
NarieAa baie Georgienne et le lac Supérieur, ou à unir sa ligne avec toute ligne de chemin
de fer aboutissant aux points ci-dessus mentionnés.

Acte à l'efet d'amender l'acte intitulé " Acte.portant de nouvellesdispositions pour le
gouvernement des territoires du Nord-Ouest.

Acte pour pourvoir à l'inspection du gaz et des compteurs à gaz.

Acte pour continuer pendant un temps limité l'acte de faillite de 1869 et les actes qui
l'amendent.

Acte concernant le pilotage.
Acte concernant l'administration de la justice et l'é.blissement d'un corps de ýpolice dans

les territoires. du Nord.Ouest.

Acte concernant les traitements et allocations des juges et autres fonctionnaires et em-
ployés publics, et l'indemnité des membres du Sénat et de la Chambre des Commïnes.
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Acte pour changer leslimites.des comtés de-Montcalm et de Joliette pour lesfins électo-
rales.

Acte à l'effet d'établir des dispositions' temporaires- pour l'élection des- membres de.la
Chambre des Communes du Canada.

Acte pour répartir de nouveaules sommes payables etimputables aux diverses provinces du
Canada :par le gouvermentfédéral, en temps qu'elles dépendent . de adette-avec laquelle elles
sont respectivement entrées dans l'Union..

Acte pour établir de -meilleures dispositionaà l'égard des pétitions d'élection et de tout
ce qui se- rattache aux élections des membres de la Chambre des Communes dont la validité est
contestée.

Acte concernant les droits d'exportation imposés sur les bois de construction par: la légis-
lature de la province du Mouveau-Brunswich.

Acte pour amender l'Acte trente-quatre Victoria, chapitre quarante-trois, intitulé: "Acte
pour permettre à certaines compagnies de chemins de fer depourvoir aux besoins du'trafic
croissant sur leurs chemins de fer, et pour amender l'acte des chemins de fer, 1868."

Acte concernantles. chargements sui le .pont des navires.
Acte pour amender de nouveau les actes concernant l'administration et l'amélioration du

du havre de Québec.
Acte pour, amender et refondre et pour étendre à toute -la Puissance du Canada l es lois

relatives à l'inspection de certains des produits piincipaux de provenance canadienne.
Gallée 47 Journal du Sénat
Acte pour amender de nouveau la législation relativement à certaines matières de:procé-

dure dans les causes criminelleg.
Acte à l'effet. d'amender les actes pour prévenir plus efficacement la désertion des matelots

et à d'autres fins.

La sanction royale a été prononcée sur -ces bills par le greffier de -cette Chambre comm-
suit :

"'Au nom de Sa Majesté Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ces bills."
Le greffier de la couronne en chancellerie a alors lu les titres des bills qui suivent:
Acte pour.faire de. nouvelles dispositions concernant l'extradition des criminels:
Acte concernant l'engagement des matelots.
Acte pour faire droit à John Robert -Martin.
Acte concernant les navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classification.
Sur quoi le greffier de cette Chambre a dit- : " Son Excellence -le :Gouverneur-Général

réserve, ces .bills pgur lasignification, du boa plaisir de Sa Majesté."

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son Excel-
lence le Gouverneur:Général, comme suit

QU'IL PLAISE -A VOTRE EXCELLENCE:

Au nom des Communesje présente à Votre Excellence un bil iititlé' " Acte'poir accôr-
"der à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses;du qprvice
"public, pour les années; fiscales expirant le trentième jour. de -juin 1873,: et le trentièiie jour
"de juin 1874, et pour d'autres objets liés au service, public," que je prie rhumblement-Votre
Excellence de sanctionner.

Le greffier de cette Chambre, par ordre de Son Exellence a alors dit:
"Au nom de Sa 'Majesté, Son Excellene le Gouverneur-Gériéial"reinerce ses-"loyaux

sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
La Chambre des Communes s'est retirée, et
Il a.pln à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer.,
Alois sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable'M.. Mfc'Lelan,
La Chambre s'est ajournée à mercredi, le 13' jour d'août prochain, à trois heures de

l'après-midi.
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Mercredi, 13 Aout, 1873.

Les membres présents étaient: -

L'honorable PIERRE JOSEPR OLIVIER HALUVEAÙ; Présidmt,

Les honorables Messieurs

Aikins, Cormier, Ryan, Skead,
Botsford, Mils, Saw, Wilson,
Campbell,

L'honorable président a informé la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général
avait l'intention de venir -1 la salle du Sénat à trois heures cet après-midi, pour proroger le
parlement.

Son Excellence le Très-Honorable SiR FintDrio TE31PLE, CO3TE DE DUFFERIN,
Vicomte et Baron Glandeboye, de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du
Royaume-Uni, Baron Ditferin et Clande>oye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St. Patrice
et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada
et Vice-Amiral du Canads, étant assis dans le fauteuil sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier 'de la verge noire de se
rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre "ue c'est le bonplaisir de

Son Excellence qute les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans Id salle
" di Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son orateur,

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le discours suivant

Honorables Messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

En vous dispensant de prolonger vos travaux parlementaires, je désire vous offrir mes
meilleurs remercîments pour la diligence que vous avez montrée dans l'exécution de vos de-
voirs publies.

Au nombre des mesures que vous avez adoptées se trouvent des lois très-importantes
pour la prospérité de la Puissance.

Les intérêts du commeyce seront promus par l'acte relatif à l'inspection des prinéipaux
articles de production canadienne, ainsi que le 'statut réglant les poids et mesures.
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Les différents actes concernant notre marine marchande contribueront grandement au
succès et au développement de cette branche importante de notre industrie nationale, et à la
protection de la vie de nos marins.

Par l'acte relatif à la décision des élections contestées des membres de la Chambre des
Communes, vous avez adopté le système qui fonctionne maintenant avec succès dans la mère
patrie.

Je vous félicite sincèrement de l'admission de la colonie de l'Isle du 1¾nce-Edouard
comme province de la Puissance.

Messieurs de la Chambre des Communes,

Au noni de Sa Majesté, je vous remercie des subsides que vous avez votés si volontiers;
ils assureront l'exécution énergique des grands travaux publics que requièrent si impérieuse-
nent les besoins et les développmanents si rapides de ce pays.

Honorables Messieurs et Messieurs,

J'ai cru qu'il était à propos, dans l'intérêt du bon gouvernement de ce pays, d'ordonner
qu'une commission fût émise,afin de s'enquérir de certaines choses se rapportant au chemin
de fer du Pacifique canadien et auxquelles l'attention publique a été appelée, et que la
preuve faite devant cette commissio. fût reçue sous serment.

Les commissaires auront instruction de procéder à cette enquête avec toute diligence, et
de transmettre leur rapport aussi bien aux orateurs du Sénat et de la Chambre des Com-
munes qu'à moi-miêne. Immédiatement après la réception du rapport, je ferai convoquer le
p trlemeut pour la dépêche des afftires, afin de vous donner une prompte occasion de consi-
dérer ce rapport. En attendant, je prends congé de vous.

L'honorable Président du Sénat a alors dit:

Ro)orables Messicurs di. Sjnat,

Alessieurs de la Chambre des Conmunes,

C'est la volonté et le bon plaisir de Son Execllence le Gouverneur-Général de proroger ce
1 arlenient à lundi, le 22e jour de septeibr3 prochain, pour être ici tenu, et ce parlement est
<n conséquence prorogé à lundi, le vingt-deuxième jour de septembre prochain.
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A CADIE, N.-E. Liste des actionnaires de la Banque d', ý37.

ACTON (Township d'). Pétition, 190.

ACToN (Village d'). Pétition, 190.

ADRESSES

A , Majesté:

En faveur de l'union de l'Ile du Prince-Edouard au Canada, 319 à 321. Lues et
adoptées, 321.

A Son Excellence le Gouverneur-Général

.- En réponse au discours du trône, proposée, 27, L'adresse, 27, 28, 29. Adop;
tée à l'unanimité, 29. Présentée, 39. Réponse, 39.

2.-Pour une enquete sur l'administration des chemins de fer Européen et Nord-
Américain et Intercolonial, entre St. Jean et Halifax, 33.

3.-Pour un état nominatif des personnes qui ont circulé gratuitement sur les che-
mins de fer du gouvernement dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wick pendant les deux dernières années, 44.

4.-Pour copie de telles parties des instructions royales, lors de sa nomination comme
gouverneur-général, qu'il jugera à propos de communiquer, 52. Réponse,
69-75.

5.- Pour copie des instructions données à MM. Keefer Page, Baillargé et autres,
au sujet des explorations relatives au canal de la Baie-Verte, 52.

6.-Pour copie dc toute correspondance entrele gouvernement ou quelquun de ses
membres, et Sir Hlugh Allan, au sujet du chemin de fer canadien du Paci-
fique, 55. Réponse, 95.
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ADRESSE-(Suite)

A Son Excellence le Gouverneur-Général

7.-Pour un état indiquant les soumissions reçues, les noms des soumissionnaires
et de leurs cautions, pour la pose.des rails et le ballastage sur certaines
sections d-i chemin de fer Intercolonial, 62.

8.-Pour copie de certàines procurations en vertu desquelles l'on a souscrit des
actions dans la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique, 125.
Réponse, 193.

9.-Pour communiquer une résolution du Sénat, portant qu'il serait à propos que
le Parlement fût convoqué pour l'expédition des affaires à une époque qui
ne dépasserait pas le 1er février, chaque année, 275.

10.-Pour copie de toute correspondance avec le gouvernement impéiial, ou n'im
porte quelle personne, depuis le 31 mars 1872, au sujet de la propriété lit
téraire, 280.

11.-Priant Son Excellence de transmettre l'adresse à Sa Majesté relative à l'union
de l'Ile du Prince-Edouard au Canada. Proposée et adoptée, 321.

12.-Priant Son Excellence de donner ordre que les restes de Sir George-Etienne
Cartier, baronnet, soient inhumés aux frais du public et qu'un monument
soit élevé à sa mémoire, 329.

AJOURNEMENTS sPÉCIAUX, 29, 85, 91, 142, 212, 246, 316, 328, 334.

ALDBoRoUGH (Township d'). Pétition, 195.

ALFRED (Township d'). Pétition, 132.

ALLUMETTES (Ile des). Pétition de la municipalité de l', 89.

AMÉLIASBURGn (Township d'), Pétition, 137.

AMÉLIoRATION (Compagnie Maritime d'). Pétition, 49, voir Bil 1.

AMHERSTBURGH (Ville d'). Pétition, 196.

ANOASTER (Township d'). Pétition, 137.

ANCASTER ET BEVERLY (Township d'). Pétition, 137.

ANGUS (Village d'). Pétition, 196.

ARTIIABASKA (District d'). Etats des baptêmes, mariages et sépultures-année 1872, 50.

ASHFIELD, Ontario. (Municipalité du Township d'). Pétition, 35.

ASPHODEL (Township d'). Pétition, 132.
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ASSURANCES (Compagnies d'):

Mutuelle du Castor et de Toronto contre le feu. Pétition, 58. Rapport deà direc.
teurs, 13 mars 1873, 93. Voir Bill 5.

Maritime du Canada. Pétition, 215.

Maritime Mutuelle du Canada. Voir Bill 6.

Du Canada. Pétition, 49. Voir Bill 4.

Contre le feu et maritime intérieure de la Puissance. Pétition, 64. Voir Bill 2.

ContrQ les risques isolés de feu. Pétition, 41. Voir Bill 8.

EmpIRE, contre le feu et maritime. -Pétition, 65. Voir Bill 3.

£TNA, d'Hartford. Etat de ses affaires jusqu'au 1er janvier 1873, 23.

Royale Canadienne. Pétition, 104. Voir Bill 7.

Association d'assurance mutuelle sur la vie, dite du Canada. Etat de ses recettes
et dépenses jusqu'au 24 mars 1873, 63.

ATLANTIC Steamer. Ordres en conseil et procédés de la Cour d'enquête, se rattachant à sa
perte, 296.

AUBAINS. Dans la Colombie-Britannique et le Manitoba. Voir Bill 61.

AUGUSTA (Township d'). Pétition,'137.

AURoRA (Village d'). Pétitions, 197, 206. -

AVENNING (Village d'). Pétition, 196.

AYLmER (Village d'). Pétition, 196.

BANQUES:
Listes des actionnaires.

Acadie, N.-E., 237; Amérique Britannique du Nord, 87; de. Hamilton, 30; de
Liverpool, N.-E., 30 ; de la Cité, Montréal, 36; de Montréal, 327; de la Nou-
velle-Ecosse, 42; de Toronto, 93; d'Ehange, 93; Halifax Banking Cie, 30;
Jacques Cartier, 129; Nationale, 36, 13; de Ville-Marie; 30 Maritiïne, 30
* Metropolitan, .69; du Niagaral)istriet, 36; Peoples Bank, Halifax, 48; de
Québec, 93; St.-Lawrence, 30; Union d'iHalifax, 69; Union du Bas-Canada, 50
d'Yarmouth, 42.

Bill: Voir Bills 9-20

Pétitions

Banque centrale du Canada, 122.

duý Canada, 40.

C dc l'Ouest, 62.
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BANQUES :~~&ite.

Pétitions :-Suite.

Banque de Saint-Hyacinthe, 104.

Stadacna, 82.

Supérieure, 64.

Victoria, 88.

:BAIE-VER TE (Canal de la). Voir Adresse 5.

BAPTÉMImS. Voir R apports et Eilats.

BAaÎEi (Township de). Pétition, 137.

BnrirAu (Township de). Pétitions, 140, 195.

BEAInBROoK, (Village de). Pétition, 131.

]BEAUrARNOIS (District de) : Etat des baptWnes, mariages et sépultures, année 1871-2,
132.

Pétitions relatives au Canal des Cascades et du Côteau-Landing, 51, 82, 164.

BFAVER ET ToRoNTo: Compagnie d'Assurance Mutaelle contre le feu. Voir Bill, 5.
Pétition, 58. Rapport des Directeurs, 1873, 93.

BEDFORD, (District de) QuEBIEc: Etat des baptWmes, mariages et sépultures, année 1873,
57. Etat Supplémentàire, 136.

BELLECriASSE (Comté de). Etat des baptémes, mariages et &épultures, 93,

BELLEVILLE (Chambre de Commerce de). PétitioU, 43.

BELL BlWART (Vilhge de). Pétition, 196.

BERLIN (Ville de). PétitioD, 137.

BERTIER (Comté de), Etat des baptêmes, mariages et sépoltures, 1872, 132.

BUL oToQUE : Voir 3mités, 4. Rapport du bibliothécaire, 23.

BI»DLp . Pétition rd.itiva à la vente des boissons enivrantes, 65, 195.

BILLS

Lu pro formê, 23.

0.-Délais rlongés pour recevoir les bills, 63, 96, 156, 207, 208.

Amn$orations za2 ilimes (Oompagnie d'):

1.-Rça et lu, 102. lu 20 fois etrcnvoyé à un comité, 126. Rapporté avec un
amon:ilement, 133. Ordre de prise en considération, 135. AgrLé, 139.
Lu 30 fois, passé et renvoyé aux Comrnines 139. 4mendement agréé,
152, Sanctionné, 313.
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BILLs :-Suite.

Assurance contre le feu et maritime de la Puissance

2.-Reçu et lu, 221. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 229. Rapporté sans
amendement, 234. Lu 3e fois et passé, 234. Sanctionné, 332.

Assurance contre lefeu et maritime dite Empire:

3. -Regu et lu, 152. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 160. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois etpassé, 200. Sanctionné, 214-.

Assurance du Canada, Incorporation:
4.-Reçu et lu, 241. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 249. Rapporté sans

amendement. Renvoyé de nouveau, 253. Rapporté avec amendements, 265.
Agréés, 266, Passé et renvoyé aux Communes, 266. Amendements
agréés, 304. Sanctionné, 333.

Assurance du Castor et de Toronto--Amendement.:

5.-Présenté par l'honorable M. Blake et lu, 66. Lu 2e fois et renvoyé à un co-
mité, 98. Rapporté avec un amendement. Agréé. Lu 3e fois, passé et envoyé
aux Communes, 141, Amend6 par les Communes, amendements agréés, 276.
Sanctionné, 333.

Assurance maritime mutuelle du Canada:

6.-Reçu et lu, 250'Y Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 258. Rapporté asee amen-
dements. Amendements agréés, 280. Lu 3e fois et renvoyé aux Com.
munes, 280. Amendements agréés, 312. Sanctionné, 333.

Assurance royale Canadienne

7.-Reçu et lu, -.236. Lu .e fois et renvoyé à un comité, 240. Rapporté avec un
amendement. Agréé, 243. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes,
244. 'Amendement agréé, 258. Sanctionné, 332.

Assurance en cas de risques isolés:

8,-Reçu et lu, 102. Lu 2e fois et renvoyé à un coMité, 126. Rapporté avec amen-
dements- 141' Amendements agréés, 141,2'. Lu 3e fois, passé et renvoyé
aux Communes,,146. Amendements agréés, 195. Sanctionné, 214.

Banque et commerce de bangue, amendement:

9.-Reu et lu, 149. Lu la deuxième fois, 201. JEn comité, 201. Rapporté avec
un amendement. Agréé. Lu la troisiéme fois,passé eterenvoyé aux Com.
munes, 208. Amendements agréés, 23.Sauctionné, 331

Banque centrale du Canada

10 - Reçu etlu, 221. Lu la deuxiéme fois4230. Rinvoyé à u c6mité 230. Rap-
porté sans anmendement, 231. L la roi sémefois et passé, 232. Sanctionn4

¶32e
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BILLS :-Suitc.

Banques d'épargne d'Ontario et de Québec, Amendement :

11-Reçu etiu, 241. Lu la deuxième fois. En comité. Rapporté avec amendements.
Agréés, 248. Lu la troisième fois, passé et renvoyé aux Communes, 255.
Amendements agréés, 284. Sanctionné, 332.

Banque d'Rochelaga, incorporation :

12-Reçu et lu, 149. Lu la deuxième fois et renvoyé à un comité, 158. Rapporté
sans amendement. Lu la troisième fois et passé, 199. Sanctionné,214.

Bangue de l'Ouest du Canad&:

13..-Reçu et lu, 149. Lu la deuxième fois et renvoyé à un comité. 153. Rapporté
avec amendements. Amend. agréés. Lu Ja troisième Ibis, 197. Passé et
renvoyé aux Communes, 198. Amendements agréés, 236. Sanctionné, 331.

Ba 2 ue de Fictou:

14-Reçu et lu, 149. Remis, 158. Lula deuxième fois et renvoyé à un comité, 204.
Rapporté sans amendement. Lu la troisième fois et passé, 313. Sanc-
tionné, 333.

Banque de St. yacintlie.

15.-Reçu et lu, 150. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 158. Rapporté avec un'
amendement, ameud. agréé. Lu Se fois, passé et renvoyé aux Communes, 197.
Amendement agréé, 222. Sanctionné, 331.

Banque de St. Jean (Incorporation.)

16.--Reçu et lu, 149. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 158. Rapporté sans amen-
dement. Lu 3e fois et passé, 198. Sanctionné, 214.

Banque de Stadacona (Incor poration..)

17.-Reçu et lu, 149. Lu 2e fois, 155. Renvoyé à un comité, 188. Rapporté
avec amendements. Aniend. agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux
Comniunes, 198. Amendements agréés, 223. Sanctionné, 331.

Banque Supérieure du Canada, Changement de nom.

*18.-Reçu et lu, 222. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 230. Rapporté avec
amendements. Amend. agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux com-
munes, 238. Amendements agréés, 249. Sanctionné, 332.

Banque des Trois-Rivières:

19.-Reçu et li, 102. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 126. Rapporté avec
un amendement, 142. Agréé, 147. Lu 3e fois, passé et renvoyé aus; Com-
tnunes, 156. Amendements agréés, 204. Sanctionné, 2I4.

INDEX.
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B3ILs :-.&'ite.

Banque Victoria du Canada:

20.-Reçu et lu, 150. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 159. Rapporté avec
un amendement. Agréé. Lu Se fois: passé et renvoyé aux Communes, 198.
Amendement agréé, 223. Sanctionné, 331.

Bassins et Emmagasinage de la Puissance. (Compagnies de):

21.-Reu et lu, 249. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 257. Rapporté avec
amendements, 277. Amend. agréés, 278. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux
Communes, 278. Amendements agréés, 304. Sanctionné. 333.

Brevet d'invention, Amendement:

22.-Rcçu et lu, 204. Lula deuxième fois. En comité. Rapporté sans amendement,
210. Lu la troisième fois et passé, 216. Sanctionné 331.

Brevet d'invention de McNab. AccoupIement de chars

23.-Reçu et lu, 150. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 159. Rapporté sans
amendement, 199. Lu 3e fois et passé, 200. Sanctionné, 214.

Brevet d'invention ce Date. Fabrication de l'acier:

24.--Regu et lu, 211. Lu 2e fois et renvoyé à,un comité, >218. Rapporté sans
amendement, 225. Remis, 235. Lu 3e fois et passé, 238. Sanctionné, 331,

Cable Atlantigue, Compagnie canadienne:

25.-Reçu et lu, 250. Lu la deuxième fois et ýrenvoyé à un comité,258. Rap-.
porté sans amendement, lu la troisième fois et passé, 271. Sanctionné, 332.

Panai Desjardins

26.-Reçu et la, 222. Lu la deuxième fois et renvoyé à un comité,,230 Rap-
porté sans amendement. Lu ,ltroisinme fois etpassé;'234 Sanet. 332.

Chambre de commer.ce de la PuissanCe, incororaportion:

27.-Reçu etla, 102. Lu la deuxièmie fois efrenvoyé à.sun comité, 126. Rapporté
s.. avec amendements, 155. Amendements agréés, 203. Lu la troisième

fois, passé et renvoyé aux Communes, 203. Amendementàsagréés, 222.
Sanctionné, 331.

Chambre de commerce du comté de King,

28 .-. Reçu et lu, 211. Lula deuxième fois et renvoyé â un comité, 219. Rapporté
sans amendement Lula troisième fois et passé, 231. Sanctionné 331.

Chambre de commerce d'Oshawa:

29..--Reu. et lu, 284. Lulaaeúxièe fois, 304. Renvoyé4 à un cointé, 305. Rap.
porté sans amendement. Lu I rsiiefoifèt 0 Sanctionné 333.
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BILLs :-Sute.

Chargement surpont des navires:

30.-Reçu et l 241. Lu la deuxième fois, 256. En comité. Progrès, 276. Remis,
282. En comité, piogrès, 303. En comité. Rapporté avec amendements,
agréé, 309. Amendement proposé et négativé, 309. Lula troisième
fois, passé et renvoyé aux Communes, 310. Amendements agréés, 329. Sanc-
tionné, 334.

Chars et manufacture (Clompagnie canadienne de)

31.-Reçu et lu, 241. 2e lecture remise, 248. Lu 2e fois, 257. Renvoyé à un comité,
257. Rapporté sans amendement. Lu 3e fois et passé, 269. Sanctionné, 332.

Chemin de fer Je BIl'ealo et du lac Buron (Dette en, bons):

32.-Reçu et la, 222. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 236. Rapporté avec un
amendement, 265. Agréé. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes,
275. Amendement agréé, 284. Sanctionné, 3 2.

Chemin de fer de colonisation du Nord (Prolongement du):

33.-Reçu et lu, 249. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 257. Rapporté avec un
amiendement, 299. Agréé, 300. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux -Com-
munes, 3O1. Amendements agréés, 315. Sanctionné, 333.

Chemin de fer d'Erié et Niagcra, Amendement:

34.-Reçu et lu, 204. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 210. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé, 215. Sanctionné, 331.

Chemin de fer Grand-Occidental. Moyens de correspondance:

35.-Reçu et lu, 240. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 248. Rapporté- aveu
amendements, 253. Amend. agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Com-
munes, 254. Amenderhents agréés, 270. Sanctionné, 332.

Chemin de fer de jonction du Grand-Occidental et du lac Ontario:

36.-Reçu et lu, 221. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 229. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé, 232. Sanctionné, 332.

Chemin de fer du Grand Tronc. Arrangements financiers de 1873 -

37.-Reçu et lu, 139. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 143. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé, 154-155. Sanctionné, 214.

Chemin de fer Montréal et Uhanlaiû:

38.-Reçu et lu, 151. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 159. Rapporté sans
amendement.- Lu 3è fois et pasé, 192. Sanctionné, 214.
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B3ILLS :-SUite.

Chemin de fer Intercolonial, Amendement:

39.-Reçu et lu, 212. Lu 2e fois. En, comité. Rapporté sanàamendement
219. Lu 3e fois et passé, 227. Sanctionné, 331.

Chemins de fer (Acte des). Amendement:

40.-Reçu et lu, 259. Lu 2e fois, 277. En comité. Rapporté sans amendement.
Lu 3e fois et passé, 283. Sanctionné, 333.

Chemrin de fer maritime, (Compagnie d'équipement):

41.-Reçu et lu, 21.1. Lu 2e fois et renvoyé à un:comitéi,219., Rapporté avec amen-
dements, 225. Amend. agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Com-
munes, 235. Amendements agréés, 258. Sanctionné, 332.

Chemin de fer de Montréal, Chlambly et Sore,:

42.-Reçu et lu, 249. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 257. Rapporté ave&
un amendement. Agréé. Lu 3e fois et passé, 268. Sactiònné,332.

Chemin de fer de St.-François et M,égantic

43.--Reçu et lu, 220. Lu la deuxième fois et renvoyé à un comité, 229. Rapporté
sans amendement. Lu la troisième fois et passé, 253. Sanctionné, 332.

chemins de fer (Pour faciliter le trafic sur les)

44.~B-Regu et lu, 222. La 2e fois et renvoyé à un comité, 230. Rapporté avec
un amendement, 254-5. Renvoyé de nouveau au comité, 269. Rapporté
avec un amendement, 272-3. Agréé, 282. Nouvel amendement Agréé, 282.
Lu la troisième fois, passé et renvoyé aux Communes, 282. Amendements
agréés, 329. Sanctionné, 334.

Compagnie manutfacturière, -Dolphin, Amendement :

45.-Regu et lu, 150. Lu la deuxième fois et îenvoy6 à un comité, 159. Rap.
porté sans:amendement. Lu la troisième'féis et passé 192. Santionné, 214.

Compagnie des vapeurs de Québec et des ports du Üolfe :

46:-Reçu et'lu, 259. Lu 2e fois et i-eiyyé,à'un' mité,281 Rajporté avec
amendements, 301. Amend. agréés. Lu 3e1fois, Pasâ et renvoyé aux
Communes, 302. Amendements agréés, 315. Sanctionné, 333.

Compagnie de garantie du Canada':
lu, 102. Lu 2e fois et renvoy6àa comité 126 Raorté sana

47.2 -Reçuet lu nCQI416 Rapporés
amendement, 154. Lu 3e fois, 200. Passé, 201. Sanctionné, 214.

Compagnie Union d'expédition et de chemin de fer (Augmentaio& du capita

.R t"; 2e bis"'e à üm c mit, 1,Rapporté sans
amtiênen. Ef fis a 2 . åcuËé'm 4



BXLLS :-Sits.

Crédit foncier du Bas-Canada:

49.-Présenté par l'hon. M. Bureau et lu, 123. Remis, 134, 138, 143, 148. Lu
2e fois et renvoyé à un comité, 158. Rapporté avec amendements, 206.
.Amend. agréés. La 3e fois, titre de la Cie amendé, bill passé et envoyé aux
Communes. 207. Amendé, 278, 279. Amendements agréés, .283. Sanc-
tionné, 333.

Département de l'intérieur (Création du).

50.-Présenté par l'hon. M. Aikins et lu, 32. Remis, 42, 46. La 2e fois, 49. En
comité, 59. Rapporté avec amendements. Amend. agréés, 60. Lu Se fois,
passé et renvoyé aux Communes, 62. Amendé, 127. Amendements des
Communes remis, 130. Agréés, 135. Sanctionné, 213.

Dette de la province du Canada. Répartition.

51.-Reçu et lu, 324. 42e règle suspendue. Lu 2e fois. En comité. Rapporté
sans amendement. Lu 3e fois et passé, 324. Sanctionné, 334.

Double mandat aboli

52.--Reçu et lu, 102. Remis, 126, 134, 138, 147. Lu 2e fois. En comité. Rap-
porté sans amendement. Lu 3e fois et passé, 157. Sanctionné, 214.

Droits de douane dans le Manitoba et le Nord-Ouest :

53.-Reçu et lu, 152. Lu 2e fois, 202. En comité, 202. Rapporté sans amend.
203. En comité, 208. Rapporté avec amendements. Amendements lus
et agréés, 209. Lu 3e fois, passé et envoyé aux Communes, 209. Amen-
dements agréés, 258. Sanctionné, 332.

Droits d'exportation 8ur le bois. Nouveau-Brunswick:

54.-Reçu et lu, 324. '42e règle suspendue. Lu 2e et 3e fois et passé, 324. Sane
tionné, 334.

Droits de havre et de tonnage. :Colombie Britannique. Abolition

55.-Reçu et lu, 312. Lu 2e fois, 314. Lu Se fois et passé, 316. Sanctionné, 333.

Elections contestées et pétitions d'élections :

56.-Reçu et lu, 324. 42e règle suspendue. Lu 2e et 3e fois et passé, 324. Sanc-
tionné, 334.

Elections des membres. Dispositions provisoires:

57.-Reçu et lu, 323. 42e règle suspendue. Lu 2e et Se fois et passé, 323.
Sanctionné, 334.

Emmagasinage des marchands (Compagnie d'):

58.-Reçu et lu, 259. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 277. Rapporté avec amen-
dements. Amend. agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes,
301. Amendements agréés, 315. Sanctionné, 333.

INDE-X. A. 1873
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BILs :-Suite.

Emmagasinage et Bassins (Compagnie maritime d'):

59.-Reçu et lu, 204. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 210. Rapporté avec
amendements. Amend. agréés, 233-234. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux
Communes, 234. Amendements agréés, 258. Sanctionné, 332.

Enregistrement des Navires:

60.-Reçu et lu, 278. Lu 2e fois, 283. En comité. Progrès, 304. De nouveau
en comité, 310. Rapporté avec un amendement. Agréé, 310. Lu 3e fois,
passé et renvoyé aux Communes, 311. Amendement agréé, 329. Ré-
servé, 334.

Estacades (Privilége aoccrdé à Ward pour la construction a>:

61.-Reçu et lu, 240. Lu 2e fois et renvoyé à un :omité, 256. Rapporté sans
amendement et renvoyé de nouveau au comité, 265. Rupporté avec
amendements, 283. Amend. agréés. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux
Communes, 284. Amendements agréés, 304. Sanctionné, 333.

Etrangers Colombie Brit. lanitoba:
62.-Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 96. Remis, 125. lu 2e fois, 134.

Remis, 142. En comité, 148. Rapporté avec amendements, 148. Lu
3e fois et renvoyé aux Communes, 156. Passé sans amendement, 270.
Sanctionné, 332.

Express de la Puissance. (Compagnie d):

63.-Reçu et lu, 250. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 257. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé, 272. Sanctionné, 332.

Extradition des criminels. Nouvelles dispositions:

64.-Présenté par l'on. M. Campbell et lu, 142. Remis, 204. Lu 2e fois, 210.
En Comité. Rapporté sans amencement. Lu 3e fois, passé et renvoyé
aux Communes. Amendé, 315. Amendements agréés, 315. Réservé,
334.

Faillite. Continuation de l'acte de 1869:

65.-Reçu et lu, 285. Lu 2e fois, 305. En comité. Rapporté sans amendement,
305. Amendé. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 308. Amende-
ment agréé, 325. Sanctionné, 333.

Flottage des 1,ois sur les rivières

-66.-Reçu et lu, 212. Lu 2e fois. En comité. Rapporté sans amendement, 220
Lu Ee fois et passé, 227. 'Sanctionné, 332.

Gardiens de port de Aontréal et Québec:

67.-Reçu et:lu, 101. Remis, 126, 134. Lu 2e fois, 138. En comité. Rapporté
sans amendement, 147. Lu 3e fois et passé, 156. Sanctionné, 214.

Gaz et gazomètres

68.-Regu et lu, 285. Lu 2e fois, 305. En comité. Amendé. Amendements agréés,
311. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 314. 4gendements
agréés, 385. Saietionné, 333.
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BILS :-Suite.

Havre de Pictou:

69.-Reçu et lu, 211. Lu 2e fois, 219. En comité. Rapporté sans amendement,
Lu 3e fois et passé, 235. Sanctionné, 332.

hlavre de Québec, (Amélioration du)

70.-Reçu et lu, 315. Lu 2e fois, 321. En comité. Rapporté sans amendement
322. Amendé, lu 3e fois et renvoyé aux Communes, 328. Objections à
l'amendement, 330. Le Sénat se désiste, 330. Sanctionné, 334.

lie Chaudière. (Arpentage de l') :
71.-Présenté par l'honorable 31. Campbell et lu, 207. Remis, 227. Rayé de

l'ordre 256.

lie du Prince-Edouard. Admission:

72.-Reu, lu trois fois et passé, 326. Sanctionné, 333.

Impression du Citizen. (Compagnie pour l') :

73.-Reçu et lu, 204. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 210. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé, 216. Sanctionné, 331.

Inspection des bateaux à vapeur. Amendement :

74.-Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 200. Lu 2e fois. En comité. Rap-
porté sans amendement, 217. Lu Se fois, passé et renvoyé aux Communes,
226. Agréé, 258. Sanctionné, 332.

Inspection deî produits, Consolidation. des lois y relatives

75.-Reçu et lu, 322. 42e règle suspendue. Lu 2e fois, 322. En comité
Amendé, 323. Amendement agréé, 323. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux
Communes, Amendement agréé, 320. Sanctionné, 334.

Inspection des lateaux à vapeur, Colonbie Britanique :

76-Reçu et lu, 151. Lu 2e fois. En comité, 159. RapForté sans amendement,
160. Lu 3e fois et passé, 201. Sanctionné, 214.

intérét et sure, Zouvelle-Ecosse:

77.-Reçu et lu, 284. Lu 2c fois et renvoyé à un comité, 305. Rapporté suns
amendement. Lu Se fois et assé, 308. Sinctionné, 333.

("Labrador,(Compagnie de):

78.-Reçu et lu, 278. Lu 2e fois et renvoyé à un eomité, 283. . Rapporté avec
. amendements.. Amendements agréés. L- 3e fois,pas et renvoyé aux Com-

munes,303. Amendements agre3, 315. Sanctionné, 333.

Lettres de change et billets promisso'ras.AmendenusV

79.-.Regu, lu et remis à 6 moip, 323.
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BiLLS:-Suite.

Maître de havre, Halifax. (Nomination d'un):

80.-Reçu et lu, 78. Lu 2e fois. En comité. Rapporté sans amendement, 76.
Lu 3e fois et passé, 83. Sanctionné, 213.

Aaîtres de havre, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick:

81.-Reçu et lu, 135. Lu 2e fois, 146. En comité, 157, 203. Rapportó sans
amendement, 203. Lu 3e fois et passé, 209., Sanctionné, 214.

Malle royale du Canada et des indes Occidentales. (Steamers de la),:

82.-Reçu et lu, 241. Lu 2e fois et renvoyé à un comité. 256. Rapporté avec
amendements, 274. Amend. agréés, 275. Lu 3e fois, passé et renvoyé
aux Communes, 275. Amendements agréés, 30 4. Sanctionné, 333. -

Marbres de Aarezzo (Compagnie des):

83.-Reçu et lu, 241. Lu 2me fois et renvoyé à un comité, 248. Rapporté
avec un amendement. Agréé, 253. Lu .Se fois, passé 'et renvoyé aux
Communes, 253. Amendement agréé, 279. Sanctionné, 333.

Marchandises dangereuses à bord des navires (Transport des):

84.-Reçu et lu, 135. Lu 2e fois, 146. En comité, 157 Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé. 157. Sanctionné, 214.

Martin. Bill de divorce:

85.-Présenté par l'hon. M. Dickey et lu, 59. Témoins entendus 99, 100, 101.
Le pétitionnaire n'est pas interrogé, 101. Lu 2e fois et renvoyé à un comité
101. Rapporté sans amendement,,106. Impression du rapport et des té-,
moignages ordonnée, 119. . Rapport adopté, 130. Motion pour 3e lecture.
Division. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 130. Témoi-
gnages transmis aux Communes, 136. Passé sans amendement, 222.
Réservé, 334.

Matelots (Engagement des):

86.--.Reçu et lu. 42e règle suspendue. Lu 2e et 3e fois èt pa4sé, 322. Réservé
334.

Matelots (Répression de la désertion des)

87.-Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 193. Remis, 209., Lu 2e fois. En
comité. Rapporté sans amendemnent 217. Lu 3e fois. passé éet envoyé aux
Communes, 226. Passési ns ameâdlent, 30. ïetiön é, 334..

Métaux (Compagnie canadienn d'tnpörtation des)

88.-. Reçu et lu, 249. Lu 2eôis i voßé à uti coiii, 257 Rapporté avec
amendements,.274., A. agréés. Lû 3e fois, passéet renyoyégu Communes
28k Amendeentsagréés 04. S tonn, 333.
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BILLS :-Suite.

.Moissonneuses Warrior:

89.--Rçu et lu, 212. Remis, 220. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 229. Rap-
porté avec un amendement. Agréé. Lu 3 fois, passé et renvoyé aux
Communes, 233. Amendement agréé, 258. Sanctionné, 332.

Afilice et défense (Amendement) :

90.-Pré3enté par l'lion. M. Campbell et lu, 103. Remis, 209. Lu 2e fois. En co-
mité. Rapporté sans amendement, 217. En comité, 226. Rapporté
avec amendements. A mend. agréés. Lu 3e fois, passé et envoyé aux Coin-
munes, 227. Passé avec amendements, 304. Amend. agréés, 304. Sanc-
tionné, 333.

.Mines d'argent de North-Star (Compagnie des)

91.-Reçu et lu, 150. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 159. Rapporté sans amen
dement, 206. Lu 3e fois et passé, 216. Sanctionné, 331.

lontcaln et Joliette (Limites des comtés de)

92.-Reçu et lu, 323. 42e règle suspendue, 323. Lu 2e et 3e fois et passé, 323.
Sanctionné, 334.

Naufrages et sauvetage :

93.-Reçu et lu, 221. Lu 2e fois, 236. En comité, 239, 247. Rapporté avec amen-
dements. Amend. agréés, 247. Lu 3e fois. En comité. Nouvel amen-
dement rapporté. Agréé, 255. Passé et renvoyé aux Communes, 255.
Amendements agréés, 270. Sanctionné, 332.

Octrois de terres aux colons primitifs dit Manitoba

94.-Reçu et lu, 304. Lu 2e fois. En comité. Rapporté sans amendement, 311.
Lu 3e fois et passé, 314. Sanctionné, 333.

Ofenses contre la personne. Amcâcndent :

9 5 .- Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 134. Remis, 142. Lu 2e fois, 148.
En comité. Rapporté sans amendement, 158. Lu 3e fois, passé et envoyé
aux Communes, 201. Passé sans amendement, 270. Sanctionné, 332.

Orfèvres du Canada (Compagnie d'):

96.-Reçu et lu, 150. Remis, 202. Lu 2e fois et renvoyé àun comité, 209. Rapport
négatif, 237. Renvoyé de nouveau, 269. Rapporté avec amendements,

- 272. Remis, 282. En comité, 302. Nouveaux amendements adoptés.
Lu 3e fois, passé et envoyé aux Cormmunes, 303.

Papier (Compagnie canadienne de manufactare de)

97.-Reçu et lu,249. Lu 2e fois et renvoyé à un conité, 257. Rapporté sans amen-
dement. 4u 3e fois et passé, 269. Sanctionné, 332.,
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BILLS :-Site.

Pensions de retraite. Amendement:

98.-Reçu et lu, 212. Lu 2e fois. En comité, 219. Rapporté sans amendement,
220. Lu 3e fois et passé, 227. Sanctionné, 331.

Passagers a bord des steamers (Sécurité des)

99.-Reçu et lu, 151. Remis, 202. Lu 2e fois, 209. En comité. Rapporté sans
amendement. Lu Se fois et passé, 218. Sanctionné, 331.

Pénitenciers (Amendement de la loi des)':

10 0.-Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 134. Remis, 146. Lu 2e fois,
156. En comité. Rapporté sans amendement, 203. Lu 3e fois, passé et en-
voyé aux Communes, 209. Passé sans amendement, 258. Sanctionné, 332.

Pilotage:

101.-Reçu et lu, 312. Lu 2e fois. En comité. Rapporté sans amendement,
314. Lu 3e fois et passé, 316. Snactionné, 333.

Placement (Association de), Montréal:

102.-Présenté par l'honorable M. Ryan et lu, 52. Remis, 62, 63. Lu 2e fois, 83.
Renvoyé à un comité, 84. Rapporté et renvoyé à un autre comité, 105.
Rapporté avec un amendement. Agréé, 123. Lu 3e fois, passé et envoyé
aux Communes, 129. Passé avec amendements. Agréés, 258. S. R., 333.

Placement et garantie. Agence du Canada:

103.-Reu, 269. Lu Ire fois, 270. Remis, 277. Lu:2e fois et renvoyé à un comité,
283. Rapporté avec un amenidement, 299. Agréé, 299. Lu 3e fois,
passé et envoyé aux Communes, 299. Amendement agréé, 315. Sanc-
tionné, 333.

Poids et mesures:

104.--Reuüet lu, 242. Lu 2e fois, 256. En comité. Rapporté sans amendement.
Lu;3e fois et passé, 276. Sanctionué, 332.

Pont du Canada et de la rivière Détröit. 'lcoöraPô tion :

105.-Reçu etlu, 204. Lu 2e fois et renvoyé à un comit. 211. Rapporté sans amen-
dement. Lu 3e fois etýpassé, 216. Sanctionné, 331.

Pont du Canada et de la rivière .Détroit. Amendement

106.-Reçu. et lu,314. 42eRgesu pendue, 314. u2e fois815. Lu 3e fois et
passé, 316î SanctiCnné, 33.

Pont du ch&emin de fer,- rivière Détroit, .A endemen:.

107.-1 tl 22 . u i et rey e 230 aporté sana amen
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R1LSs :-ASnite.

Pont suspendu( de Queenston, Amendement

108.-Reçu et lu, 220. Lu 2e fois. Renvoyé à un comité, 229. Rapporté sans amen-
dement. Lu 3e fois et passé, 238. Sanctionné, 331.

Pont et tunnel diu chemin de fer de la rivière St.-Clair :

109.-Reçu et lu, 211. 'Lu, 2e fois et renvoyé à un comité, 218. Rapporté sans
amendement. Lu. 3e fois et passé, 225. Sanctionné, 332.

Prêt et agence de Londres et du Canada (Compagnie de):

110.-Regn et li, 221. Lu 2e fois et renvoyé à-un comité, 230. Rapporté sans amen-
dec12vt. Lu 3e fois et passé, 232. Sanctionné, 332.

Prison centrale d'Ontario

111.-Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 96. Remis, 125. Lu 2e fois, 134. En
comité, 138. Rapporté sans amendement, 138. Lu 3e fois, passé et en-
voyé aux Communes, 142. -Amendé et amendement agréé, 270. Sanct.,
332.

Procédures en matières criminelles, A.Menclement

112.-Présenté parl'hon. M. Campbell et lu, 216. Remis, 239, 247. Lu 2e fois. En
comité. Rapporté avec un amendement. Agréé. Lu 3e fois, passé et
renvoyé aux Communes, 276. Amendé. Amendement agréé, 330. Sanc-
tionné, 334.

Procédutres au criminel, Amendement

11.--Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 52. En comité, 75. Rapporté avec un
amendement. Agréé, 75. Lu 3e fois, passé et envoyé aux Communes,
83. Passé, 126. Sanctionné, 213.

Rivières et cours d'eau navigables (Protection des)

114.-Reçu etlu, 211. Lu 2e fois, 219. En comité. Rapporté avec un amendement,
228. Agréé. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 229. Agréé,
236. Sanctionné, 331-

Saïaires de fonctionnaires publics et indemnité des membres:

115.-Reçu et lu, 325. 42e régle suspendue, 325. Lu 2e et 3e fois et passé,
326% Sanctionné, 333.

Service postal océanique:

116.-Reçu et lu, 236. Lu 2e fois. En comité. Rapporté sans amendement, 240. Lu
3e fois et passé, 246. Sanctionné, '332.

Société permanente de construction de loronto (Changement de nom)

117.-Reçu et lu, 220. Lu 2e fois et renvoyé,à un comité, 229. Rapporté avec un
andement. Agréé. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 233
Amèedemeñ t 249: fSantioané, 332.
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BILLS :---Suite.

Saint-Laureat entre Québec et Montréal (Amélioration du):

118.-Reçu et lu, 221. Lu 2e fois, 236. En comité, 239. Rapporté avec un amen-
dement. Agréé. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 240.
Amendements agréés, 258. Sanctionné, 332.

Statuts refondus de la ci-devant province diu Canada, chap. 58, concernant
l'intérêt, Amendement:

119.-Reçu et lu, 285. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 305. Rapporté sans
amendement. Lu 3e fois et passé, 307. Sanctionné, 333.

Subsides:

120.-Reçu et lu. 42e règle suspendue. Lu 2e et 3e fois et passé, 330. Sanctionné,
334.

Tldégraphe de Montréal (Extension des pouvoirs de la compagnie du):

121.-Reçu et lu,222. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 236. Rapporté sans
amendement, 238. Lu 3e fois et passé, 238 Sanctionné, 331.

Témoins assermentés devant les comités du Parlement:

122.-Reçu et lu, 135. Remis,138. Lu 2e fois. En comité. Rapporté sans amenda-
ment, 147. L- 3e fois etpassé, 156. Sanctionné, 213.

Terres (Compagnie des) et de crédit de Glasgow:

123.-Reçu et lu, 241. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 256. Amindement rap.
porté et agréé,2 6 8. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 268. Amen.
dement agréé, 284. Sanct., 332.

Terres de la Puissance. Pour résoudre un doute sur 31e sec. 33e, V., c. 31

124.-Présenté parl'hon. M. Aikins, 155. Lu le fois, 156. Remis, 203, 210. Lu,
2e fois, 218. En comité. Amendements rapportés et agréés. Lu 3e fois
et passé, 228. Passé par les Communes, 270. Sant., 332.

Y erres non patentées dans le Manitoba:

125.-Présentéparl'hon. M. Aikins et lu, 31. Remis, 39, 44. Lu 2e fois,4'T. Remis,
56, 60. En comite, 66. Rapporté avec amendements. Agréés, 67. Im-
primé, tel qu'amendé, 67. , Lu 3e fois, passé et envoyé aux CommuneS, 86.
Passé sans amendement, 151. Sanet., 213.

lerritoires du Nord-Ouest (Gouvernement des):

126.--Pésenté par l'on. M. Campbell et lu, 44. Lu 2e fois, 56. emis, 60, 66.
En comité. Rapporté sans amendement. Lu 3e3fois. Pa s et" nvoyé aux
Communes, 75, Passé sans.amendem t,152. S cloéj 213.
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BILLS :-Site.

Territoires du .ATerd-Ouest - Nouvelles dispositions:

127.-Présenté par l'hon. M. Campbell et lu, 216. Lu 2e fois, 239. En comité.
Rapporté avec amendements. Amend. agréés. Lu 3o fois,passé et envoyé aux
Communes, 247. Amendé. Amendements agréés, 325. Sanctionné, 333.

Territoires du Nord-Ouest (Police):

128.-Reçu et la, 3295. 49,e règle suspendue. Lu 2e et 3a fois
Sanctionné, 333.

Transiport (Compagnie de) Buron et Ontaiio:

129.-Reçu et lu, 151. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 159.
amendement. Lu 3e fois et passé, 199. Sanctionné, 214.

Travaux hydrauliques (le Lachine

130.-Reçu et lu, 259. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 277.
amendement. Lu 3e fois et passé, 307. Sanctionné, 333.

et passé, 325.

Rapporté sans

Rapporté sans

Trinité et commissaires du havre de Montréal..- Amalgamation :

131.-Reçu et lu, 150. Lu 2e fois, 201. En comité. Rapporté avec amendements.
Amend. agréés, 202. Lu 3e fois, passé et renvoyé aux Communes, 208.
Amendements agréés, 223. Sanctionné, 331.

Trinité de Québec - Augmentation de ses pouvoirs

132.-Reçu et lu, 135. Lu 2e fois. En comité, 156. Rapporté sans amendement
157. Lu 3e fois et passé, 201. Sanctionné, 214.

BILLETS PROMISSOIRES ET LETTRES DE CHANGE. Voir Bill 79.

BINBRooK (Towrslip de). Pétition, 137.

BOBCAYGEoN (Village de), Pétition, 191.

BoIs ]DE COSTRUCTION. Pétition y relative, présentée par MM. Hamilton frères et
autres, de Québec, 122.

BoIssoNs' ENIVR ANTEs. Pétitions demandant que la fabrication et la vente en soient proh
bées.

Assemblée législative de la Province d'Ontario, 121.

CITÉS DE:

Hamilton, 137.
Kingston, 37.
London, 195.

CoMTÉs DE

Grenville, 137.
Halton, 190.
Huron, 190.
Monck, 146.
Nord Wentwortb, 137.·

Montréal, 43.
OttawNa, 121.

Torento, 197, 190, 190.
Trois-Rivières, 121.

Norfolk, 121, 132. RenfreW,' 121.
Northumberland et Durham, Waterloo, 137.,

191. Weie&Middidséx, 195.
Ontario, 69. York, 196.
Oxford, 32.

xvili
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VILLES DE :

Amherstburgh, 196.
Berlin, 137.
Bowmanville, 191, 35.
Brantford, 37.
Cobourg, 190.
Dresdeni 196.
Dundas, 137.

ToWNSHIPS DE

Actem, 190.
Aldborough, 195.
Alfred, 132.
Ameliasburgh, 137.
Ancaster etý Beverley,l 137.
Ashfield, 35.
Aspliodel, 132.
Augusta, 137.
Barrie, 137..
Bayham, 140, 195.
Benbrook, 137.
Biddulph, 65, 195.
Bosanquet, 196.
Bowmanville, 35.
Brant, 196.
Brighton, 190, 27.

" 190.
Bruce, 65.
Burford, 87, 190.
Caiden, 137, 196.
Carradoc, 195.
Cavan, 191.
Charlottenburgh, 132.
Charlotteville, 132.
Chatham, 196.
Chinguacousy, 190.
Clarke et Hanverselol.

" 191.
Clinton, 146.
Collingwood, 41.
Cornwall, 132.
Cramahé, 195.
Crowlandi 104.
Culross, 121 '
Darliugton, 35.
Dorcblester, 195.
Drummer, 132.
Drmnmond, 137.
'Easthoper 189.
Edwardsbnrgh e,137, 35.
Ekfrid;35.
*Eldoulet1Ma iosa,i 1.
*Eižabelhtown, 1 37 .
Ellice, 35.

Goderich, 121.
Guelph, 37, 190.
Lindsay, 191.
Milton,, 190.!
Oakville, 190.
Paris, 189. .

Picton, 137.
Presectt, 137.
Sarnia, 196.
Sinmcoe, 132.
Sainté-Marie, 190.
Windsor, 196.

Elma, 190. Longueuil, 132.
Elmsley, 137. Londres, 95.
Emily, 191. Mac-Killop, 190.
Eramosa, 38, 190, 190. Maidstone. 196.
Erin, 190, 190, 190. Malden, 215.
Est GaraféaLa, 32. Marmnora, 132.

Nissouri, 190. Mariposa, 191.
" Whitby, 191. Medonte, 196.

Euphrasia, 196.. Melanethon, 196, 196.
Fitzroy, 51. Middleton, 132.
Fullerton, 38, 190. Minto, 190.
Garden Island, 137. Mitchell, 215.
Glanfra, 137. Morrisson, 191.
Gleneli 196; 196. Moore et Sombra, 196.
Gloucester, 132, 132. "6 196.
Gore,Downieet Easthope, 191.Marray et Ameliasburgh, 137.
Gosfield, 196. Muskoka, Macauly, Morrison
Goulburn, .206. et McD.ougall, 206.
Grimsby, 146. " ét Draper, 191.
Haldimand, 190, 191. . Mosa, Metcalf et Ekfrid, 195.
Hallowell, 191. Napanee, 41.
Hamilton et Haldimand, 191.Nelson, 190.

" 190. Nepean, 131, 131.
Hay, 190. Niagara, 146..
Hilbert, 189. Nissouri, 41.
Hillier, 137. Nord etEst Gwillimbury, 197.
HLolland,DerbyetSullivan, 196 " Easthope,, 35.

196, 196, 196. " Gower, 206.
Hope, 191. Monaghan, 51.
J{ortun, 131. Platagenet, 132.
Houghton, 132.
Hullett, 46. Nottawasag%. 32.
Huntley 49. Oaklan1; .32
Huron, 196. Oneida, 132.
Innisfil, 196, 196. Onondaga, 190.
Kenlop, 69. Oro, 51.
Killey, 137. Ospiey, 43.
Kinss,69.Oxford,196,
Kitle, 206.Pakenhai,137.
Lanark, 137, 35. Peel, »9;

PLasdlow, 137.191.
Lochiel,YL32. itbrh 3..
Logai:etrHi1bert, 189. Py9tn.9;18S5. 

on ag1.

",Platgnt :2
NomË ye Minp>, ï96
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Proton, 196.
Puslinch, 190.
Rainham, 132.
Ramsay, 215.
Reach, 191.
]Rochester et Maidstone, 196.
Roxborough, 132, 132.
Sandwich, 196.
Sarnia, 196.
Saugeen, 65.
Scarboro, 196.
Scott, 191.
Scugog, 43; •

Seneca, 132.
Seymour, 190.
Sidney, 132.
Smith, 132.
Sombra, 196.
South Norwich, 90.

VILLAGES DE:

Acton, 190.
Angus, 196.
Aurora, 206, 197.
Avening, 196.
Aylmer, 196.
Bearbrook, 131.
Bell Ewart, 196.
Bobeaygeon, 191.
Bracebridge, 191.
Burford, 190.
Brampton, 190.
Brentwood, 196.
Bridgewater, 43.
Caledonia, 132.
Campbellfort, 190.
Clediton, 190.
Clinton, 190, 190.
Colbourn, 191.
Drayton, 190.
Drummondville, 146.
Dumbarton, 121.
Elora, 190, 190, 206.
Exeter, 190.
Fergus, 190.

INDEX.

Southwold, 196. Walpole, 132.
Stamford, 146. Warwick, 196.
Stisteed et Stephenson, 191. Washington, 132, 132.
Storrington, 37. Wawanosb, 190.
Saint-Vincent, 41, 196. West Oxford, 190.
Sullivan, 196. West Nissouri, 195.
Suimmerville, 191. .West Wawanosh, 87.
Storrington, 37. West Garafraxa, 32.
Sullivan, 196. West Oxford, 190.
Summerville, 191. Witchurch, 41, 196.
Sydenham, 196, 190. Winchester, 121.
Tecumseth, 196, 196, 196,196.Wilmot, 85, 137.
Thorah, 191. Williamsburg, 195.
Tilbury, Est, 65. Willoughby, 243.
Tillsonburg, 190. Windham, 38, 132.
Townsend, 38, 132, 132, 129. Wolford, 137.
Turnberry, 190. Wolfe Island, 37.
Trafalgar, 190. Woodhouse, 132.
Usborne, 190. Yarmouth, 195.

Franklin, 196. Orillia, 196, 196.
Freeport, 137. Orono, 87.4
George et Stutton, 196. Oshawa, 191.
Ceorgetown, 190. Paisley, 196.
Gorrie, 190. Palmerston, 189.
Harwood, 191. Portsmouth, 137.
Howick, 190. Port Elgin, 196.
Kincardine, 196. Port Elmsley, 137.
Lakefield, 132. Princeville, 196.
Listowel, 189. Renfrew, 121.
Lloydtown, 196. Rockwood, 190.
Marmora, 132. Scotland, 190.
Mill Point, 65. Seaforth, 190.
Mitchell, 189, 215. Stirling, 132.
Monckton, 189. Strabane, 140.
Mount Albert, 196. Streetville, 190.
Newbridge, 190. Sydenham, 137.
Newburgh, 137. Thanesford, 190.
Newcastle, 191. Thoruton, 196.
Newport, 190. Vienna, 196.
Norwich, 140. Warton, 196.
Oil Springs, 196. Wellington, 137.
Orangeville, 101. Woodbridge, 196.

DryltS PÉTITIoNNAIRES:

Banger Forest et Radcliff, 132. Beachville, 190. Bruce Mines, 132. Buxton,
196. Dover, 196. Durham, 191, 191. Elma, 189. Elora et Salem, 190,
206. Ernestown, 137. Font Hill, 146. Goodwood, 191. Lunenburg, 132. Mona-
ghan (South), 195. Moretown, 196. 1Munceytown, 195. Oakville Circuit, 190.'
Province de Québec, 90. South Cayuga, 132. ,South ýRidinge1t. Leeds, 137.
Tiverton, 196. Trenton, 132, 132. Vennaóhar, 137. Wes.t East Flamboro,
13'[
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BoNAVENTURE (District de). Etat des mariages, baptêmes et sépultures pour 1872,-, 84.

BOSANQUET, comté de Lambton, Ontario. Pétition de J. McNab, 82.

(Township de). Pétition, 196.

BOWMANVILLE (Ville de), Ontario. J. McLeod et al. Pétition, 35, 191.

(Corporation de). Pétition, 35.

BRACEBRIDGE (Village de).. Pétition, 191.

BRAmPTON (Village de). Pétitijn, 190.

BRANT (Township de). Pétition, 196.

BRANTFORD, Ontario. Pétition, liqueurs enivrantes, 37, 69.

BRENTWOOD (Village de). . Pétition, 196.

BREVETS D'INVENTION. (Voir Bill, 22.)

BRIDGEWATER, Ontario (Village de). Pétition de W. Jomblin et al, 43.

BRIGHiToN (Municipalité de). Pétitions, 27, 190.

BRUCE, Ontario (Municipalité de). Pétition, 65.

BURFoRD, Ontario (Municipalité de). Pétition, 87.

W. E. Vanderlip et aL. Pétition, 190.

BURNHAu, ion. A. A. Son décès annoncé, 251. La Chambre s'ajourne, 251.

CAISSE D'ÉCONOMIE NOTRE-DAME DE QUÉBEC. Pétition, 122.

CALEDONIA (Vllage -e>. Pétition, 132.

CAMPBELLFOBD (Village e 190.

CAMDEN (Township de, Pétitions, 137, 19

CANAUX Pétitions relatives au canal des ascades-Coteau-Landing

Beauharnois, C. E. Duranceau et ai. 51.

" N. P4p inet àBaL, 82.7

J. "cCullye:', e 04 

Cornwall, W .. Alla& al. a37.

CoteauLardinS, C, C, McFall et al., 43.



XXII ' INDEX. A. I873-

CANAUI:-Suite.

Isle Perrot, Rév. L. Turcot et al., 94.

Kingston, H. Cunningham et al., 94.

" Chambre de commerce, 129,

4 A. S. Kirkpatrick et al., 30.

Lancaster, D. McNaugton et al., 37.

Montréal, Sir H. Allan et al., 37.

"e Rév. A. Labelle. 30.

Rigaud, J. B. Montgenais et al., 94.

St. Clément, Jas McCully et al.,.104.

St. Jean, prov. de Québec, Chambre de commerce, 140.

Ste. Marthe, Rév. C. A. R. Boissonnault et al., 94.

Ste. Christine, Rév. V. M. P. Mathieu et al., 140.

Soulanges, Municipalité de. 30.

Toronto, C. Clarke et al., 138.

Vaudreuil, Rév. J. Brossard et al., 122.

CANAL Desjardins. Pétition, 122. (Voir Bill, 26.)

CAPRÉoL, Fréd. C., Toronto. Pétition, 237. Renvoyde au comité des impressions, 246.
Lue, 253.

CAERADoC (Township de). Pétition, 195.

CARTIER. Hon. Sir G. E. Bart, 12. Son décès annoncé. La Chambre s'ajourne, 306.
Adresse à Son Excellence pour son- inhumation aux frais du public et pour
l'érection d'un monument à sa mémoire, 3.9.

CÂAvN (Township de). Pétition, 191.

CHAMBRE DE COMMERCE DU COMTÉ DU ROI. Pétition, 89. (Voir Bil, 28.)

d DE LA PUIssANcE. Pétition au sujet de l'acte de la faillite, 35.

Pétition pour un acte d'incorporation, 49. (Voir Bill, 27.),

" pour un télégraphe entre l'Europe et le Canada, 62.

" pour un arbitrage d'assurance maritime et une loi générale d'inspectioù, 94.

" pour l'établissement d'un système d'enregistrement des navires, 94.
(Voir Bill, 60.)

CHAMBRE DE COMMERCE D'OSHAWA. Pétition, 1331 (Voir.Bill, .2
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CHARGEMENT sur pont des navires. Pétition, 82. (Voir Bill, 30.)

CHARLOTTEVILLE (Township de). Pétition, 132.

CHARLOTTENBURGH. Pétition, 132.

CHATHAM (Township de). Pétition, 196.

CHAUVEAU, Hon. P. J. O. présente son writ, 14. Prête serment et prend son siège au
pied du Trône, 17. Sa commission de président, 17. (Voir Sénat.)

CHEMINS DE FER
Amendement de l'acte des chemins de fer, V. Bill 40.

Européen et Nord-Américain. Adresse y relative, 33.

Erié et Niagara. Pétition, 94. (Voir Bill, 34.)

Buffalo et lac Huron. Dette en bons. (Voir Bill, 32.)

du Pacifique. Copie de la charte, papiers et correspondance relatifs à
sa construction, 33. Adresse, 55. Résolhtions y relatives, 96, 7, 8.
Débats remis, 97. Débats repris, 119. Amendement proposé et
emporté, 119. Permis à des sénateurs d'aller rendre témoignage
devant ,un comité des Communes, 148, 149. Motion pour comité
devant s'enquérir des affaires du chemin de fer du Pacifique, négati-
vée, 193, 194. Commission d'enquête, 336.

de la baie James et du lac Supérieur, Cie. Pétition, 88.

de colonisation du Nord. Pétitions, 32, 51. (Voir Bill 33.)

Intercolonial. Amendement de son acte. (Yoir Bill 39.) Adresse y rela-
tive 33.

International de St. François et Mégantic. Pétition, 41. (Voir Bill. 43)

de Montréal et Champlain. Pétition, 80. (VoirrBUll. 38)

de Montréal, Chambly et Sorel. Pétition, 65. (Voir Bill42.)
Grand Occidental. Pétitions, 64, 65. (V. Bill 35)

et, de jonction dulac Ontario. Pétition, 64. (Voir
Bill-36.)

Prolongement du'Nord. Pétition, 88.
du Nord.. Pétition, 58.
Grand Tronc. Pétitions relatives au chemin, de fer de Montréal à

Chaimplain; 30.ý-Continuationd'arrangementse'financiers, 37-Péti-
tion deý Lewis Higgins, de Northing, Anglet. p. 65.--Pétition de
Thomas O.Keefer, d'Ottawa, pouîprotéger.,es droits, 82.--Pétition
dè James Whaitman, deIndres, AngI. contieune nouvelle émission
de bonis, -82.-Aragments financieËs(i, r Bill, 37.)

Maritime, (Cie. d'équipement' (Voir Billf41)
Pout faciliter le trafic sur les chemins de fer. B(Voir ll 44.)

(CHINOUAcOUSY. Pétition, 190.

CHrNîc (Hoi Eu ene) présente son writr prête serment et preid son siège, 91, 92, 93.

CLÂnIE, (Townshipide.) J4tition,!191...
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CLABKE et HANVERs (Township de.) Pétition, 191.

CLINTON (ToWnship de.) Pétition, 146, 190.

CoBouRG (Chambre de commerce de.) Pétition, 35 190.

CoCRANE (Hon. M. 1.) présente son writ, prête serment et prend son siège, 14, 16.

COLBORNE (Village de.) Pétition, 191.

CoLDBRooK (Laminoirs de.) (Voir Bill 41.)

COLLINGW00D, Ontarlio. Pétition, 41.

CournTs :

PrivilUges :
1.-Tous les membres présents, 23.

Banques, commerce et chemins de fer:
2.-Nommé, 38. Premier rapport, quorum réduit, 41, 254. Hon. MM. Wil-

son et Vidal ajoutés au comité, 44, 47. Pour rapports concernant le
Bills, voir la liste alphabétique des différents Bills.

Comptes contingents :
3.-Nommé, 38. Premier rapport pour réduire le quorum, 44. Feuille des

salaires renvoyée au comité, 200. Deuxième rapport approuvant les
comptes-du greffier, 234. Adopté, 235. Troisième rapport avec une
nouvelle feuille des salaires, 262-264. Adopté, 277.

Bibliothèque :
4.-Nommé, 38. La Chambre des Communes en est informé, 38. Elle com-

munique les noms de ses Membres, 67. Premier rapport sur des
documents historiques et sur ses officiers et serviteurs, 244-246.
Considération remise, 257, 277. Deuxième rapport avec une feuille
des salaires recommandés, 280. Adopté, 281. Partie du premier rap-
port relative aux documents adoptée, 282.

Ordres permanenta et bills privé :
5.-Nommé, 38. Premier rapport, réduction du quorum, 41. Deuxième rap-

port sur pétitions des compagnies des terres de Glasgow et du chemin
de fer du Grand-Tronc, 41. Troisième et quatrième rapports sur péti-
tions, 46, 51. Cinquième rapport sur la pétition de Martin pour un
divorce, 58. Sixième rapport sur pétitions et recommandant la suspen-
sion de la 51me règle, 58. Septième et:huitième rapports, 65 et 82. Re-
commandant la suspension de la 51me règle, -82, 83. Neuvième rapport
sur pétitions, recommandant la suspension de la 51me règle, 90. Règle
suspendue, 90, 91. Dixième et onzième rapports, recommandant la
suspension de la 51me règl, 104, 123. Règle suspendue, 104. Trei-
zième, quatorzième et quinzième rapports sur pétitions et recoi mandant
la suspension de la 51me règle, 141, 159, 191, 192. Pétition de la com-
pagnie de bassins et d'emmagasinage de la Puissance, renvoyée de nou-
veau au comité, 93. Seizième, dix-septième et dix-huitième rapports,
recommandant la suspension de la 51me règle, 199, 200, 206, 225.
Règle suspendue, 207. Quorum réduit, 225. Dix-neuvième rapport,
recommandant la suspension de la règle 51, 243. Règle suspendue,
tel que recommandé daufle 4ix-neuvième rapport, 243.
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CoMus:k -Suite: .

Impressions :
6.-Comité nommé, 38,47. Premier rapport réduisant le quorum, 49. Deuxième

rapport, comptes du greffier du comité, 76, 77, 78, 79. Troisième rapport
sur documents à imprimer, 80. Deuxième rapport remis, 86, 98. Troi-
sième rapport remis, 86, 98. Quatrième rapport sàr documents, 123.
Deuxième et troisième rapports adoptés, 125. Quatrième rapport
adopté, 134. Cinquième rapport sur les contrats aiec l'imprimeur, re-
command.nt une avance, 160 à 188. Considération du cinquième rap-
port remise, 217, 239, 256, 281, 302, 309, 314. Sixième rapport sur
documents, 259 à 262. Adopté, 281. Septième rapport sur documents,
297, 298. Adopté, 309. Ruitiène rapport sur documents, 313, 314.
Neuvième rapport recommandant que des soumissions soient demandées
pour les i'npressions, 326. Neuvième rapport adopté, 32G. Dixième
rapport pour la publication du rapport du comité de la Chambre des
Communes sur l'hygiène et la santé publique. Adopté, 327. Le cin-
quième rapport est amendé en comité, 328.

Spécial sur des pétitions

7.-Nommé, 138. Rapport, 266, 7. Renvoyé au comité des impressions, 268.

CoMXERCE et navigation sur le St. Laurent entre Montréa.l et Québec, 30. (Voir Bill, 118.)
" de banque. (Voir Bill, 9.)

COMPAGNIES:

(Pour compagnies de chemins de fer, voir C. de F. Pour compagnies d'as-
surances, voir Assurances.)

d'Agence, de Placement et de Garantie du Canada '(Voir Bill, 103.y

du Câble atlantique canadien. . Pétition, 88. (Voir:Bill, 25.>

- du chemin de Hamilton et Milton. Pétition, 122.

des Charsdu Canada. Pétition, 88. (Voir Bill, 31.)

de Garantie du Canada. Pétition, 46. (Voir Bill, 47.)

du Crédit foncier du Canada. Liste des actionnaires pour 1872, 23. Péti-
tion, 37.

de Prêt et Agence de Londres et du Canada. Pétition 59. (Voir Bill,
110.)

du Canada pour la fabrication du papier. Pétiion, 122. (Voir Bill, 197.)

des Steamers de la Malle Royale du Canada et dès Indes occidentales.
(Voir Bill, 82.)

de traite du Nord-Ouest. Pétition, 32.

Canadienne pour l'importation demétaux. Pétition,40. (Voir Bill, 88.)

du pont de chemin le fer de la rivière Détrit.. Pétition, 88. (Voir Bill,107.)
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COMPAGNIES :-Suite.

des Orfèvres. Pétitions, 89, 313. (Voir Bill. 90.)

de la Presse associée du Canada. Pétition, 62.

de Terres et de Crédit de Glasgow. Pétition, 32. (Voir Bill, 123.)

d'impression et publication du Citien. (Voir Bill, 73.)

de Mines de Londres et de l'Etoile du Nord. Pétition, 65. (Voir Bill, 91.)

d'acier breveté de Date. Pétition, 62. (Voir Bill, 24.)

du pont et tunnel de chemin de fer de Saint-Clair. (Voir Bill, 109.)

de Calorifères à pétrole. Pétition, 69.

de la Traverse de Détroit et Windsor. Pétition, 122.

du pont suspendu de Queenston. (Voir Bill, 108.)

du pont du Canada et de la rivière Détroit. Pétition, 64, 65. (Voir Bills,
105 et 106.)

Manufacturière, dite Dolphin. Pétition, 85. (Voir Bill, 45.)

des bassins et d'emmagasinage de la Puissance. Pétition, 132. (Voir
Bil, 21.)

d'express de la Puissance. Pétition, 43. (Voir Bill, 63.)

CAMPBELLFORD (Village de). Pétition, 190.

CAsCADES. (Voir Canaux.)

Comus et pièces justificatives du greffiierdu Sénat du 1er janvier au 31 décembre
1873, 234, 235.

CoNTENs et non contents:

Motion pour ajournement, 85, 86.

" relative au bill de divorce de Martin, 130.

" pour la nomination d'un comité au sujet du chemin de fer du Paci-
fique, 119, 193, 194.

fi relative aux charges sur port, 309, 310.

CoRWALL :

W. C. Allan et al. Pétition, 37.

I. G. Snetainger, M. P. et aL. Pétition, 132.
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COTEAU-LAxDING. (Voir Canaux.)

CRL&Hi (Township de). Pétition, 195

CRÉDIT foncier. Pétition de l'hon. C. Wilson et al., de Montréal, 104. (Voir Bi, 49.)
immobilier. Pétition, 88.

CREDIToN (Village de). Pétition, 190.

CROWLA.xD, Ontario (Municipalité de). Pétition, 104.

CuLRoss (Township de). Pétition, 121.

D A RI NTON, Ontario. Municipalité. Pétition, 35.

DATE, Compagnie. Pétition, 62. (Voir Bill, 24.)

DÉnATs du Parlement pour 1870 et 1871. Greffier chargé d'en acheter deux exemplaires
pour chaque sénateur, 136.

DE Litav. (L'hon. A. R. C.) présente son writ, 297. Prête serment et prend son siége, 298.

DÉPARTEMENT de l'Intérieur constitué. (Voir Bill. 28.)

DETTE de la province du Canada. Sa répartition. (Voir Bill, 51.)i

DORCIiEsTER (Township de). Pétition, 195.

DOUBLE mandat. (Voir Bill, 52.)

DRAYTON (Village de). Pétition, 190.

DREsDEN (Ville de). Pétition, 196.

DROITS protecteurs. Pétition, 122.

: de tonnage. Pétition des Commissaires du havre de Québec, 35.

d'exportation sur le bois, Nouveau-Brunswick. (Voir.Bill, 54.)

" de douane, Manitoba ^et Nord Ouest. (Voir Bill, 53.)

de havre et de tonnage, Coloml4e-Britannique. (Voir Bill, 55.)

DRUMMOND (Township de). Pétition, 137.

DRUMMONDVILLE (Village de). Pétition, 46.

DUMMER (Township de), Pétition, 132.
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DuNnARTON (Village de). Pétition, 121.

DUNDAS (Ville de). Pétition, 137.

EASTHOPE, Ontario (Municipalité d'). Pétition, 35. Henry Miller et al., 189

EDWARDSnURGI (Township de). Pétitions, 35, 137.

EKFRID, Ontario (Municipalité de). Pétition, 35.

ELDON et Mariposa (Township de). Pétition, 191.

ELECTION des membres. Dispositions temporaires. (Voir Bill, 57.)

ELE,TIONS contestées et pétitions. (Voir Bill, 56.)

ELIZABETHTOWN (Township de). Pétition, 137.

ELLICE, Ontario (Municipalité d'). Pétition, 85.

ELirA (Township d'). Pétition, 190.

ELHSLEY (Township d'). Pétition, 137.

ELoRA (Village d'). Pétitions, 190, 206.

EMILY (Township d'). Pétition, 191.

E MUAGASINAGE (Cie maritime d'). Pétition, 49.

et Bassins (Cie maritime d'). Pétition, 132. (Voir Bill, 59.)

O ie des marchands. Pétition, 138. (Voir Bill, 58.)

ENREGISTREMENT des navires. (Voir Bill, 60.)

EQUIPEMENT do chemins de fer (Cie maritime d')j Pétition, 49.

ERAMosA (Townshiip d'). Pétitions, 38, 190.

ErIN (Towynship d'). Pétition, 190.

EsSEx, Ontario. N. Lauglois et «l. Pétition, 280.

EuPRnAsIA (Township d)'. PCtition, 196.

EXETER (Village d'). Pétition, 190.

EXTRADITION des criminels. ( Voir BIII, 64.)

As. 1813
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F AILLITE. (Pétitions relatives à l'acte de)

1.-Chambre de commerce de Belleville, 43.

2.- Cobourg, 35.

3.- "" Galt, 85.

4.-Richard Blain et aL., Galt, 131.

5.t-Chambre de commerce d'Hamilton, 43.

6.-~- " " de Kingston, 121.

7.-Lang, Sutherland et Cie, 51.

S.-Chambre de commerce de Lévis, 51.

9.- " "c de London, 37.

10.-Halle au blé de Montréal; 51.

11.-Marchands et banquiers de Montréal, 69.

12.-Chambre de commerce de Montréal, 37.

13.- " " de la Puissance, 35.

14.-J. D. Lewin, et ai., du Nouveau-Brunswick, 82

15.-Chambre de commerce d'Ottawa, 3b.

16.- "" de Québec, 65.

17.-P. . Charlton et al., 65,.

18.-Chambre de commerce de Sorel, 82.

19.- " Saint-Jean (Québec), 43.

20.- " Saint-Jean (N. B.), 85.

21.- " Saint-Thomas (Ontario), 40.

22.-W. Gooderham et al., de Toronto, 65.

23.-Chambre de commerce de Toronto, 121.

Voir Bill, 65

!RG78 (Ylage "dé). Pétition, 190.

FITZRO, Ontario (Municipalité de). Pétition, 51.
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FLOTTAGE des bois de construction. (Voir Bill, 60.)

FoNDs de retraite. (Voir Bill, 98.) Rapports de comités contenant certaines i'ecomman::
dations y relatives, 264, 281.

FRANKLIN (Village de). Pétition, 196.

FREEPoRT (Village de). Pétition, 137.

FULLARTON, Ontario. F. H. Flagg et al. Pétitions, 38, 10O.

G ALT, Ontario (Chambre de commerce d'). Pétition, 85.

Richard Blain et al., 131.

GARDEN ISLAND (Township de), 137.

GARDIENS de port à Montréal et e Québec. (Voir Bill, 67.)

GARAFRAXA-ESt Ontario (Municipalité de), 32.

GARAFRAXA Ouest (Township de). Pétition, 32.

GAz et Gazomètres. (Voir Bill, 68.)

GEORGE-ET-SUTTON (Village de). Pétition, 196.

GEORGETOWN (Village de). Pétition, 10.

GLANFRA (Township de). Pétition, 190.

GLENELG (Township de). Pétition, 196.

GLOUCESTER (Township de), 132.

GODERICE. Pétition. Liqueurs enivrantes, 121.

GoREDOWNIE ET EAST HOPk (Township de). Pétition, 199.

GORRIE (Village de). Pétition, 190.

GOSFIELD (Township de), Pétition, 196.

GOULBURN (Township de). Pétition, 206.

GOUVERNEU-GÉN2RAL:

Vient au Sénat. Requiert les Communes d'élire un orateur et se retire, 18.
Ouvre la session par un discours aux deux Chambres, 20, 21. Considération
du discours, 23, 24. Adresse en réponse, 27. Présentée, 39. Son Excel-
lence viendra sanctionner des Bills, 205, 331. Bills sanctionnés, 213, 331,
332, 334. Discours de prorogation, 335-6.,
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GOwE.Nord (Township de). Pétition, 206.

GRAND CALUMET et Rapides-des-Joa:hims. Pétition, 122.

" Tronc. (Voir Chemins de fer.)

" Occidental. "

GRENVILLE (Comté de). Pétition, 137.

GaRimsY (Township de). Pétition, 146.

GUELPU (Ville de). Pétitions, 37, 190.

GUY, Etienne, Lachine. Pétition, 88.

Gwiuutnuaca Nord et Est (Townships de). Pétitions, 197.

H ALDIMAND (Township de). Pétitions, 100, 191.

HALIFAX (Banque d'). Actionnaires, 30.

Maître du havre. (Voir Bill, 80.)

(Banque du Peuple d'). Etat, 48.

HALLOWELL (Township de). Pétition, 191.

HALTON (Comté de). Pétition, 190.

.IAUILTON et Milton (Chemin d'). Pétition, 122.

" Actionnaireg de la banque d', 30.

" Association d'assurance mutuelle du Canada, 63.

" Chambre de commerce d'. Pétition, 43.

" E. Brown et al., Pétition, 136.

" S. Williamson et ai. Pétition, 137.

Township d'. Pétitions, 190, 191.

HAnwooD (Village de). Pétition, 191.

HAY (Township de). Pétition, 190.

HIGGINS, Lewis, de Northing, Angleterre. Pétition contre la passation d'actes relatifs au
Grand-Tronc, 65.

Huma~Ts(Township de). Pétition, 189.
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ILLIER (Township de). Pétition, 137.

HOLLAND (Township de). Pétition, 196.

HOPE (Township de). Pétition, 191.

HORTON (Township de). Pétition, 132.

HOUGHTON (Township de). Pétition, 132.

HOWTCK (Village de). Pétition, 190.

HULLETT (Township de). Pétition, 46.

HUNTLEY (Township de). Pétition, 49.

HURON et Ontario : Compagnie de navires et de canaux. Pétitions, 40, 195.

"i Compagnie de transport. Pétition, 64. (Voir Bill 129.)

"i Comté. Pétition, 190.

cc Township. Pétition, 196.

IBERVILLE (District d'). Baptêmes, etc., pour 1872, 32.

ILE Chaudière (Arpentage de l'). Pétition, 271. (Voir Bill, 71.)

ILE Saint Ignace et île du Pads, Construction d'estacades, 65, 146.

Wolfe (Township de l'). Rév. W. Phost et al. Pétition, 37.

IMPORTATION de métaux (Compagnie maritime d'). Pétition, 69.

INDES Occidentales. Pétition demanlant l'établissement d'uneligne de vapeurs océaniques
entre le Canada et les Antilles, 231.

INNIsFIL (Township d'). Pétition, 196.

INsPECTION des bateaux à vapeur, Amendement de la loi y relative. (Voir ill 74.)

" dans la Colombie 'Britannique. (Voir Bill 76.)

INsPECTION des produits., Refonte des lois y relatives. (Voir Bill 75.)

INTÉRÊT et usure dans la Nouvelle-Ecosse. (Joir Bill 77.)

Im du Pads. (Voir le Saint-Ignace.)

IsLE Perrot, Rév. L. Turcot et al. Pétition, 94.

IsLET (Comté de l'). État de mariages, bapt mesptséjuItqre, 93.
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OLIETTE (District de). État des mariages, baptemes et sépultures pendant l'année
1873, 153.

KA4MOURASKA (District de). État des baptémes, mariages et sépulturpendaphe
l'année 1872,.84.,

KEEPER, Thomas C. Pétition au sujet du Grand-Tronc de chemin de fer, 82.

KILLEY (Township de). Pétition,-137.

KINcARDiNE (Village de). Pétition, 196.

KINGsTON, IL Cunningham, et al. Ptition, 30.

c Rév. J. A. Mulock et al. Pétition, 37.

" Chambre de commerce. Pétitions, 121, 129.

KINLOSS, Ontario, Conseil municipal du township., Pétition, 69.

KITLEY (Township de). Pétition, 206.

LABRADOR (Compagnie du). (Voir Bill 78.)

LAcHINE (Travaux hydrauliques de). Pétitions, 49, 88.j <Vai Bil 30.

LAKEFIELD (Village de). Pétition, 132.

LANARK (Township de). Pétitions, 35, 137.

LANCAsTEa, D. McNaughton, et aL, de. Pétition, 37.

LANSDOWN (Township de). Pétition, .137.

LAPERRIÈRE. Rapport du.acomitédescomptes. Recommande qu lui soit accordé nn
bonus'de 8250, 281. Rapport adopté, 281.

LETTRES de change. (Voir Bill, 79.)

Lvis (Chambre de commerce de la ville de). Pétition, 51.

LINDsAY (Ville de). Pétition, 191.

LisTOwEL (Village de). Pétition, 189.

LIVEaOOL,N. E. (Liste des actionnaires dela :Banque de), .30.

LLOYDTOWN (Villagede). Pèti ion, 196.
E
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LoCHIEL (Township de). Pétition, 132.

LoGAN, Ontario et Hilbert. Pétition, 189.

" Conseil municipal du township. Pétition, 35.

LONDoN, Chambre de commerce de la cité. Pétitions relatives à 'acte de la faillite de
1869, 37. Pétitions relatives à la fabrication et à la vente des boissons enivran-
tes, 195.

LOUGUEUIL (Township de). Pétition, 132.

M AIDSTONE (Township de). Pétition, 196.

MALDEN (Township de). Pétition, 215.

MAITRE général des postes. . Convention postale avec sir Hugli Allan, 35. Son rapport
pour 1872, 88. Son contrat avec la Compagnie du Richelieu, 313.

MAîTREs de havre, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-Brunswick. (Voir Bill, 80, 81.)

MANITOBA : Réclamations à des terres non patentées. (Voir Bill 125.) Octrois de terre
aux colons primitifs. (Voir Bill 94.) McMicken, Gilbert et al., de Winnipeg.

Pétition, 88. John Schultz, M. P., 32.

MANUFACTURE (Compagnie maritime de). Pétition, 62.

MARCHANDS (Compagnie d'emmagasinage des). Pétition, 138. (Voir Bill 58.)

MARCHANDISES dangereuses transportées par navires. (Voir Bill, 84.)

MARIAGEs. (Voir Rapports.)

MAnEzzo (Compagnie des Marbres de). (Voir Bill 83.)

MARINE et Pêcheries, Rapport annuel du Département, pour 1872, 122.

MARIPoSA (Township de). Pétition, 191.

MARMoi (Township de). Pétition, 132.

" (Village de). " 132.

MARTIN, John R., de Cayuga, Ontario. Pétition 43. Lecture de pétition remise, 49.
Affidavit de signification d'avis d'un bill de divorce, 52, 53, 54. Pétition reçue
et lue, 55. Comité (les ordres pe:manents et bills privés, après avoir examiné
la pétition, fait rapport que la règle 73 a été observée, 58. Motion que l'ho-
noraire payé par le pétitionnaire l'an dernier, lors de la présentation de sa péti-
tion, lui soit remis, 216. Adoptée, 216. (Voir Bill 85.)
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MATELOTS (Désertion des). (Voir Bill, 87.)

"i Engagement des. (Voir Bill, 86.)

McKILLoP (Township de). Pétiticn, 190.

McNAB (James) du township de Bosauguet, comtéde Lambton. Pétition, 82. (VoirBill, 23.)

MEDONTE (Township (le). Pétition, 196.

MELANCHTON (Township de). Pétition, 196.

MESSAGEs de Son Excellence le Gouverneur-Général

Transmettant copie de la clarte du chemin de fer du Pacifique, avec certains
papiers et correspondances y relatifs, 33. Transmettant un rapport ulté-
rieur des jurisconsultes de la couronne sur l'acte des écoles du Nouveau
Brunswick, 223, 224. Transmettant les documents relatifs à l'union de l'île
du Prince-Edouard avec le Canada, 2)5 . 296. Transmettant les ordres en
conseil et le procès-verbal de la cour d'enquête sur la perte du steamer At-
iantic, 2U6.

De la Chambre des Communes

Communiquant les noms (les membres de cette Chambre devant faire partie du
comité conjoint de la bibliotfrq 1ue, '$7. (Voir Comités 4.) Priant le Sénat de
permettre à certains e . -s de comparaître devant un comité chargé de
s'enquérir de certair .- Z relatives au chemin de fer du Pacifique, 148.
Peraission accordée. 149.

A la Chambre des Communes

Communiquant la preuve et les documents lans l'affaire du bill de divorce de
John R. Martin, 136. Communiquant réponse du Sénat à la demande que
permission soit accordée à certains sénateurs de comparaître devant un comité
chargé de s'enquérir de certaines matières relatives au chemin de fer du Pa-
citiquoe, 149.

MIDDLETON et Windham (Townships de). Pétition, 132.

MIDDLESEX Ouest (Comté de). Pétition, 195.

MILICE ea défense, Amendement de la loi y relative. (Voir Bill 90.)

MILL-PoINT, Ontario (Village de). Pétition, 65.

MILTON (Ville de). Pétition, 190.

MINTO (Township de). Pétition, 190.

MINEs d'argent de North-Star (Compagnie des). Pétition, 65.

MOISSONNEUSES Warrior (Compagnie des). Pétition, 65. (Voir Bill 89.)

MITCHELL (Village di'). Pétitions, 189, 215.

MoNAGHA-NonD : Conseil municipal du township. Pétition, 51.
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MoÇcK (Comté de). Pétition, 146.

MoNcKTON (Village de). Pétition, 189.

MoNTcALm et Joliette, Limites électorales de ces comtés. (Voir Bill 92.)

MONTiZAMBERT (E. L.), greffier en loi du Sénat. Congé d'absence pour cause de maladie, 24.

MONTMAGNY (Comté de). Rapport des baptémes, mariages et sépultures, 93.

MONTRÉAL: A. Allan et a7. Pétition, 138.

Banque de. Etat de ses actionnaires, 327.

Chambre de commerce. Pétitions, 37.

Compagnie de papier du Canada. Pétition, 122.

Compagnie d'importation de métaux. Pétition, 40

fBanque centrale. Pétition, 122.

Association de la Halle au blé. Pétition, 51.

de Société du Crédit foncier. Pétition, 104.

et Compagnie des orfèvres du Canada. Pétition, 313.

cg Association de placement. Pétition, 43. (Voir Bill 102.)

cc Banque du Canada. Pétition, 40.

te Labelle Rév. A. et al. Pétition, ,0.

Nelson H. A. et al. Pétition, 88.

Potts Rév. John, de l'église Saint-James, 43.

Starnes, Henry, et al. Pétition, 64.

Stephens, H., et al. Pétition, 49.

Compagnie de télégraphe de Montréal. Pétition, 51. Convention entre le
ministre des travaux pnblics ét la compagnie, I 97. Pétition au sujet
de la compagnie, 243. Pour étendre les pouvoirs de la compagnie. (Voir
Bill 121.)

Compagnie d'assurance de Montréal. «Pétition, 49.

Trinité et commission du havre. (Foir Bill 131.)

MooRE et Sombra, (Township de). Pétition, 196.

1ORRION, (Township de). -Pétition, 191.
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MosA, Metcalf et Ekfrid, (Township de). Pétition,195.

- MOUNT-ALBERT, (Village de). Pétition, 196.

MUIREHAD, (Hon. W). Présente son bref de sommation, 15. Prête serment, 16.

MuRRAY et Ameliasburgh, (Township de). Petition, 137.

IMIUSKOKA, Macaulay, Morrison et McDougall, (Townsbips de). Pétition, 206.

MiusKoKA et Draper, (Townships de). Pétition, 191.

MYRAND, J. B. Rapport recommandant qu'il soit placé sur la liste des officiers du Sénat,
263. Rapport adopté, 277.

NAPANEE, Ontario. A. Henry et al. Pétitions, 41.

NAUFRAGEs et sauvetage. (Voir Bill 93.)

NAvIREs, (Enregistrement des). (Voir Bill 60.)

NELSON, (Township de). Pétition, 190.

NEPEAiN, (Township de). Pétitions, 120, 131.

NEWBRIDGE, (Vilage de). Pétition, 190.

NEWBURGH, (Village de). Pétition, 137.

NEWCASTLE, (Village de). Pétition, 191.

NEWPORT, (Village de). Pétition, 190.

NIAGARA, (Banque du district de). Liste des actionnaires jusqu'en mars 1873, 36.

(Township de). Pétition, 146.

NISSOURI, (Municipalité de). Pétition, 41.

i -Est, (Township- de). Pétition, 190.

" -Ouest, (Township de). Pétition, 195.
NORFOLK, Ontario, (Municipalité de). Pétition, 32.

" J. Hunts, et al. Pétition.

" James William Taylor Pétition, 191.

" (comté de); Pétition, 121, 132.

NORM4NBY et Xinto (TOwnships de). Pétition, 196.,
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NOUTIHUMBERLAND ET DURHA3I (Comté de). Pétition, 191.

NORWIcK, (Municipalité de). Pétition, 89.

" (Village de). Pétition, 140.

NfORWICH, Sud, (Township de). Pétition, 90.

NOTTAWASAGA, (Township de). Pétition, 32.

"i Municipalité de. Pétition, 32.

NOUVEAU-BRUNSWICK. Pétition de G. Thomas et rl., relative au pilotage, 43.

Pétitions de Hall, Fairweather et al., de Saint Jean, 49, C2, 69.

" Chambre de commerce de Saint-Jean. Pétitions, 82, 85.

Pétition relative à l'acte de la faillite, J. D. Lewin et al., 82.

Rapport des oficiers en loi de laCouronne surla loi desécoles, 223,224

NOUVELLE-ECOSSE, (Actionnaires de la Banque de la), 42.

Ci (Compagnie du télégraphe électrique de la). Pétition, 132.

OAKLAND, Ontario, (Municipalité de). Pétition, 32.

OAKVILLE, (Pétition de la ville d'), 190.

OFFENSES contre la personne. (Voir Bill, 95.)

OILSPRINGS, (Village d'). Pétition. 196.

ONEIDA, (Township d'). Pétition, 132.

ONONDAGA, " " 190.

ONTARrO, Pétition de A. D. Weeks et a, 6C.

" Pétition de l'Assemblée législative, 121.

ORANGEVILLE, (Pétition du village d'), 191.

ORILLIA, (Pétition du village d'), 196.

Ono, Ontario, (Pétition de la municipalité d'), 51.

ORoNO, Pétition du Rév. .J. A. Calder et al., 87.

OSHAwA, (Pétition de la Chambre de commerce d'), 133, (Voir Bill, 29.)

(Pétition du village d'), 191.
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OSPREY, Ontario, Pétition de la municipalité, 43.

OTTAwA. Pétition relative à l'acte de la faillite, 35.

(District de) Baptêmes, mariages et sépultures pour 1872, 32, 48.

" Pétitions relatives aux liqueurs enivrantes, 121.

"c 1; à la navigation de la rivière, 122.

" Pétition contre le prélèvement du droit sur le bois carré et autres au havre de
Québec, 132.

" Pétition relative à la Compagnie du bassin et d'emmagasinage du Canada, 132.

Pétition au sujet de la Compagnie des orfèvres du Canada, 313.

OXFORD, Ontario, Pétitions des municipalités du comté et du township, 32, 51, 137, 196.

" -Ouest, (Township de). Pétition, 190.

ATSLEY, (Village de). Pétition, 196.

PA&KENHAm, (Township de). Pétition, 137.

PALMERSTON, (Village de). Pétition, 189.

PAQUEBOTS entre le Canada et les Indes occidentales. Pétition pour l'établissement d'une
ligne, 231.

PARIs, (Ville de). Pétiti:n, 189.

PARLEMENT. Proclamations, 5 à 12. Assemblé, 13. Prorogé, 336.

PATENTES. (Voir Brevets d'invention.)

PÊcHERIEs, Pétition demandant que la rivière Détroit soit affranchie de la loi sur les p. 280.

PEEL, (Township de). Pétition, 190.

PEMBROKE, Ontario. Pétitions relatives à la navigation de l'Ottawa, 122. Au pont sur
l'Ottawa, 89.

PÉNITENCIERS. Législation. (Voir Bill, 100.)

PICKERING, (Township de). Pétition, 191.

PICTou, (Ville de). Pétition, 137.

" (Banque de). (Voir Bill, 14.)

(Havre de). (Voir Bill, 69.)
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PILOTAGE. Pétitions de G. Thomas et al., de Saint-Jean, N. B., 43; de Québec, 271.
(Voir Bill 101.)

PITTSBURGH (Township de). Pétition, 137.

PLACEMENT (Association de). Pétition présentée et lue, 43. (Voir Bill 102.)

PLANTAGENET-Nord, (Townshlip de.) Pétition, 132.

PLYMPTON (Township de). Pétition, 196.

"c et Sarnia, (Township de). Pétition, 196.

POIDS et Mesures. (Vw. Bili 104.)

PONT et tunnel de la rivière Saint Clair, Pétition y relative, 88.

POLICE. Territoires du Nord-Ouest. (Voir Bill, 123.)

PORT Elgin (Village de). Pétition, 196.

" Elmsley (Village de). Pétition, 137.

" Hope. Pétition relative à la Compagnie de transport de Huron et Ontario, 64.

PORTLAND (Township de). Pétition, 137.

PORTSMOUTH (Village de). Pétition, 137.

POSTE. Pétition pour l'abolition du droit postal sur les journaux, 62.

PRESCOTT, (Ville de.) Pétitions, 65, 137.

PRÊT et Agence. Compagnie de Londres et du Canada. Pétition, 58. (Voir Bill, 110.)

PRINCE-ÉDOUARD (Le du). Papiers relatifs à son union avec le Canada, 285 à 296.

Résolution pour une adresse à S.M. à cet effet, 316. Adresse, 319, 321.

Acte pour son admission. (Voir Bill, 72.)

PRINCEVILLE (Village de)." Pétition, 196.

PRISON CENTRALE, Ontario. (Voir Bill, 111.)

PROCÉDURE au criminel. (Voir Bill, 113.) En matières criminelles., (Voir.iBill, 112.)

PROCLAMATIONS. (Voir Parlement.)

PROTON (Township de). Pétition, 196.

PUsLINCH (Township de). Pétition, 190.
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Q UÉBEC (Banque de). Liste des actionnaires, 17 mai 1873, 93.

Barreau de la province. Pétition, 85, 132.

Chambre de commerce de la cité. Pétitions, relatives à l'acte de fail-
lite, 5.

", Banque de Scadacona, 82.

États des baptêmes, mariages et sépultures du district ne peuvent être
fournis par suite de l'incendie du palais de justice, 35. Etats pour
1872, 140.

Compagnie des steamers des ports du golfe. Pétition, 104. (Voir Bill, 46.)

Commissaires du havre. Pétitions, 35, 122, 132.

Amélioration du havre. (TYoir Bill 70.)

« Commission du havre. Pétitions, 122.

Pilotage. Pétitions, 271.

Maison de la Trinité. Pouvoirs augmentés. (Voir Bill, 132.)

QUEENSTON (Pont suspendu de). Pétition, 88. (Voir Bill, 108.)

R ARAM et Walpole. Pétition, 132.

RAMsAY (Township de). Pétition, 215.

REirc (Township de). Pétition, 191.

RENFREW (Village de). Pétition, 121.

RAPPORTS et états statistiques : Des baptêmes, mariages et sépultures pour 1873. Årthabas-
ka, 50. Beauharnois, 32. Bedford, 57, 136. Berthier, 32. Bonaventare,
84. Iberville, 32. Joliette, 153. Kamouraska, 84. Montmagny, 93.
Ottawa, 32, 48. Québec, 35, 140. Richelieu, 50. Saguenay, 42. Saint-
François, 57. Saint-Hyacinthe, 50. Terrebonne, 69.

des Banques. (Voir Banques.)

des Compagnies d'assurance. (Voir Assurances.)

Conventions postales avec sir Hugh Allan, 35. Avec la Compagnie du Ri.
chelieu, 31.

RECENSEMENT de 1871. EtatS y relatifs, 44.
I.
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RItPONSE à une adresse du 8 mii 1872, au sujet des passages gratuits sur le chemin de fer
Européen et Nord-Américain, 5.

RESOLUTIONS Chemin de fer du Paiflque du Canada, 96, 97. Remises, 98. Proposées,
119. Motion en amendement emportée, 119.

" Réunion du P&ilement le, ou avant le, 1er février, chaque année, 275.

" Transfert du chemin de fer de Windsor à l'artère principale entre lalifax et
Truro, à certaines conditions, 329.

REVENU de l'intérieur. Rapport et statistique pour 1872, 86.

RICHELIEU (District de) Etat des baptêmes, etc., pour 1872, 50.

"c Pétition relative à une estacade entre les îles Saint-Ignace et du Pads, 65,
146.

"4 Contrat entre la compagnie du Richelieu et le maître-général des postes
pour le transport des malles en 1873, 313.

RIGAUD, Pétition du maire et autres, 94.

RIVIÈRE Saint-Clair, Pont et tunnel du chemin de fer de la riv. (Voir Bill, 109.)

RIVIÈREs et cours d'eau navigables, Protection des. (Voir Bill. 114)

ROCHESTER et Maidstone, Pétition du township de, 196.

RoCHwooD, Pétition du village, 190.

RAXBOROUGH, Pétitions du township de, 132.

SAGUENAY (District de) Etat des baptêmes, pour 1872, -42.

SALAIRES Ripport et feuille des augmentations accordées aux 'oficiers et serviteurs
du Sénat, 25, 26. Renvoyés au comité des comptes contingents; 200.
Rapportés avec de nouvelles augmentations, 262, 263. Rapport adopté,
277.

Rapport du comité de la bibliothèque recommandant des augmentations à ses
officiers et serviteurs, 280, 281. Adopté, 281.

Salaires des fonctionnaires publics. (Voir Bill, 115.)

SANDWIcH (Township de). 'Pétition, 196.

SARNIA, Pétition de la ville, 196.

SAUGEEN, Ontario, Pétition de la municipalité, 65.

ScAnoÂio, Pétition du township, 196
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SCOTT, Pétition du township, 191.

SCOTLAND, Pétition du village, 190.

ScUGo, Québec, Pétition de la municipalité, 43.

SEAFORTH, Pétition du village, 100.

SEANCES DU SOIR. Motions, 306.

SECRÉTAIRE d'Etat, Etat des cautionnements enregistrés dans le département, 33.

" Rapport, pour l'année expirée le 30 juin 1873, 39.

Rapport de la distribution des statuts du Canada pour 1872, 39.

SÉNAT, Président nommé par Commission, 17. Rapport du Comité nommé à la der
nière session pour réviser et augmenter les salaires des officiers et serviteurs d
Sénat, 25. (Voir Rapport et feuille des salaires, 25. 26.) Noms des Messieur'
appelés au Sénat, 13, 14.

' Greffier reçoit instruction de se procurer deux exemplaires des débats des sessions
1870 et 1871 pour chaque sénateur. 136. Pétition des pages, 243.

SENECA (Township de). Pétition, 132.

SEYMoUR (Township de). Pétition, 190.

SIDNEY (Township de). Pétition, 132.

SIMCoE (Ville de). Pétition, 132.

SmITH (Township de. Pétition, 132.

SoMBRA (Township de). Pétition, 196.

SOREL (Ville de). Pétitions de la Chambre de commerce, 65, 82.

SOULANGES, Conseil municipal du comté. Pétition, 30.

SOUTRwOLD, (Township de). Pétition, 19G.

SOUT NoRwicH, (Township de). Pétition, 90.

STAMFORD (Township de). Pétition, 146.

STATUTs du Canada. Etat de la distribution pour 1872, 35.

STATUTS Refondus, ch. 58 amendé, Voir Bill 119.

SAINT .CLÉMENT, Pé ition de la paroisse, relative au canal de Beauharnois et au can
des Cascades et du Côteau, 104.
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SAINT-FRANÇOIS, District do, Etat des baptêmes, mariages et sépultures pour 1871, 57.

" HYACINTHE. " c ". 1872, 50.

RN11, Rév. H. Beaudry et al. Pétition, 243.]

" TroMrAs, Ville de, 0itario, Chambre de commerce. Pétition, 40.

" MAnY'S, Ville de. Pétition, 190.

"JGNACE. (oir Iichelieu.)

VINCENT, Township de. Pétitions, 41, 106.

JEAN, Québec. Pétition relative à l'acte de faillite, 43, 129.

à la Banque le Saint-Jean, 69.

au canal des Cascades et du Côteau, 140.

SAINTE-TuÉIRÈSE de Blainville. Pétition du Rév. J. B. A. Cousineau et al., 122.

" TRISTINE. ,Pétition du Rév. V. M. P. Mathicu et autres, 140.

MARTHE. Rév. Charles A. IR. Boissonnault et al. Pétition, 94.

STEAMERS, Sécurité des passagers à bord des. (Voir Bill 99.)

STIRLING (Village de). Pétition, 132.

STISTEED et Stephenson, (Townships de). Pétition, 191.

STORRINGTON, John Miller, et al., de. Pétition, 37.

STRABANE (Village de). Pétition, 140.

STREETVILLE (Village de). Pétition, 190.

SUBSIDES. (Voir Bil 120.)

SULLIVAN (Township de). Pétition, 196.

SUMMERVILLE (Township de). Pétition, 1 91.

SYDENHAM (TOWIshlip de). Pétitions, 190, 196.

(Village de). Pétition, 137.

-FAYLOR. Iétitions de James et William riTaylor, du comté de Norfolk, 191.

John Fennings. Pétition relative à sa pension, 252. Renvoyée au comité
des comptes, 252.

C. W. Pétition pour être placé sur la liste des officiers pensionnés du Ca-
nada, 242.
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TECUMSETH (Township de). Pétition, 196.

TÉLÉGRAPiiE Union de l'Ouest, Compagnie du. Pétition, 133.

"i Convention entre le ministre des Travaux publics, et la Compagnie du té-
légraphe de Montréal, pour la construction d'une ligne télégraphique sur
le parcours du chemin de fer Intercolonial, 197.

Triorxs interrogés sous serment devant les comités du Parlement. (Voir Bill 122).

TERREBONNE (District de). Etat des baptêmes, mariages et sépultures en 1872, 69.

cc Pétition demandant l'imposition de droits protecteurs, 252.

TERRES DE LA PUISSANCE, Voir Bill 124.

TERRITOIRE DU NORD-OUEST (Gouvernement du) Voir Bill 126, 127. Police, 128.

TESSIER, Victor E., grefier du journal français. Congé d'absence pour six mois accordé, 24.

TiiAMEsFORD (Village de). Pétition, 190.

TiHORAH (Township de). Pétition, 191.

THORNTON (Village de). Pétition, 196.

TILBURY-EST (Township de). Pétition, 65.

TILLSONBURG (Township de). Pétition, 190.

TORONTO. Compagnie d'acier breveté de Date. Pétition, 62. (Voir Bill 24).

"c Banque de l'Ouest du Canada. Pétition, 62.

Chemin de fer Grand-Occidental et de la côte du lac Ontario. Pétition, 64.

cc Compagnie d'assurance maritime et contre l'incen&ie, dite Empire, 65.

" Pétition relative à l'acte de faillite, 65, 121.

Compagnie des calorifères à pétrole, 69.,

Compagnie d'express de la Puissance, 43.

Société permanente de construction et d'épargne, 64. (Voir Bill 117.)

Compagnie de Crédit immobilier, 88.

Compagnie des Orfèvres, 89.

" Canal entre les Cascades et le Coteau, 138.

" Canal à navires.de Huron et Ontario, 195.

Loi prohibitive des boissons enivrantes, 190, 197.

" etat des actionnaires de la Banque de Toronto, pour 1873, 93,
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TOWNSEND (Township de). Pétition, 38, 129, 132.

TRAFALGAR et Torento, Townships de. Pétitions, 190.

TRANSPORT (Compagnie Union de). Pétition pour augmentation de capital, 46. (Voir
Bill 48.).

TREADWELL, Charles Platt, shérif de Prescott et Russel]. Pétition, 121.

TRoIs-RIviÈREs. Rév. Ch. Olivier Caron, vicaire général et al. Pétition demandant une
loi prohibitive dès boissons enivrantes.

Incorporation de la Banque des. Pétition de George Baptiste et al.,
37. (Voir Bill 19.)

TURNBERRY (Township de.) Pétition, 190.

U SBORNE (Township de). Pétition, 190.

Y AUDREUIL, Eév. Th. Brassard, et al. Pétition, 122.

VIDAL, Honble Alexander, présente son bref de sommation, 19. Prote serment, 20.

VIENNA (Village de). Pétition, 196.

W ALPOLE (Township de). Pétition, 132.

WARD. Privilége pour la construction d'estacades. (Voir Bill 6.)

WARToN (Village de). Pétition, 196.

WARWIiK (Township de.) Pétition, 196.

WASHINGTON (Township de). Pétition, 132.

WATERLOO (Comté de). Pétition, 137.

WÀWANOSH (Township de). Pétition, 190.

" -Ouest (Township de). Pétition demandant une loi prohibitive des boissons
enivrantes, 87.

WELLINGTON (Village de). Pétition, 137.

WENTWORTH Nord (Comté de). Pétition, 137.

WHATMAN, James, de Londres (Angleterre). Pétition relative au Grand Tronc, 82.

WUITBr Est (Township de). Pétition, 191,
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WUITCnuaHtR (Township de). Pétitions, 41, 196.

WILLIAMSBURG, (Township de). Pétition, 195.

WILLOUGHBY (Township de). Pétition, 243.

WILMoT (Township de). Pétitions, 85, 137.

WINCHESTER (Township de). Pétition, 121.

WINDÂM (Township de). Pétitions, 38, 132.

WINDsoR, Ville de Ontario,. Pétition de S. S. Mac-Donell et al., demandant un acte
d'incorporation comme Compagnie de passage, 122.

Rév. J. O. Bonner et al., demandant une loi prohibitive des boissons, 196.

WOLF ISLAND (Township de). Rév. W. Short, et al. Pétition, 37.

WOLFORD (Township de). Pétition, 137.

WOODBRIDGE (Village de). Pétition, 196.

WCODHOUsE (Township de). Pétition. 132.

Y ARMOUTH (Township de). Pétition, 195.

Youn (Comté de). (Pétition, 196.


